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LA COMMERCIALISATION DES FRUITS ET LEGUMES 
IMPORTES DANS LA C.E. 

Série: Informations sur l'agriculture 

L'étude essaie de procéder à une analyse comparative au niveau de la Communauté 
concernant les structures de commercialisation des fruits et légumes frais importés 
dans la C.E.E. en vue de les évaluer dans le contexte du calcul des prix d'entrée de ces 
produits dans le système des prix de référence. Elle veut examiner les pratiques et les 
structures - leur évolution récente et prévisible -qui caractérisent le processus d'une 
commercialisation, y compris la formation des prix, afin de vérifier dans quelle mesure 
les règles en vigueur garantissent une représentativité aussi élevée que possible des prix 
d'entrée calculés. 

Après un aperçu statistique de la provenance et de la destination des différents fruits et 
légumes importés dans la C.E.E. l'étude donne une description des structures de la 
production et du commerce des produits en question dans les principaux pays tiers 
exportateurs. 

Ensuite l'étude décrit la structure du commerce dans les Etats membres. Les princi
paux groupes d'entreprises et institutions actifs aux différents niveaux sont relevés. 

Enfin, le rapport analyse les principaux éléments d'importation et de distribution ainsi 
que la structure et la formation des prix dans la C.E.E. 

Langue originale: néerlandais. 

Cette étude est uniquement publiée en langue française. 
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AVAN r - PROPOS 

Dans le cadre de son programme d'étude, la Direction générale de 
l'Agriculture a fait effectuer une étude sur la structure de la 
commercialisation des fruits et légumes importés dans les Etats 
membres de la Communauté. 

Le présent rapport résume les résultats de cette étude au niveau 
communautaire. L'étude a été réalisée par 

Ors. J.H. POST 
et Ors. G.C. de GRAAFF· 

du Landbouw-Economisch Instituut 
La Haye 

La version originale en langue néerl~ndaise a été publiée par le 
Landbouw-Economisch Instituut, la Haye, sous le même titre. 

Ont participé aux travaux, l~s divisions uBilans, études, informations 
statistiques" et "Fruits et légumes et produits de transformation .. de 
la Direction générale de L'Agriculture. 

Langue originale Néerlandais Novembre 1976 

Cette étude ne reflète pas nécessairement les op1n1ons de la Commission 
des Communautés européennes et n'anticipe nullement sur l'attitude 
future de la Commission dans ce domaine. 
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I. CONTEXTE DE L'ENQUETE 

L'organisation commune des marchés. 

1. Il existe pour les neuf Etats membres de la Communauté Européenne 

une organisation commune des marchés dans le secteur des fruits et 

légumes, lesquels constituent un élément essentiel de la production 

agricole. C'est pourq~oi, dans le cadre de la politique des reve

nus, on s'efforce pour les fruits et légumes d'équilibrer l'offre et 

la demande à un niveau de prix raisonnable pour les producteurs, tout 

en tenant compte des échanges avec les pays tiers. 

2. Les échanges extra-communautaires doivent être soumis à un régime 

uniforme. C'est une conséquence logique de la création d'un marché 

communautaire unique dans le secteur des f~uits et légumes. En prin

cipe, il doit suffire d'appliquer les droits prévus par le tarif doua

nier commun pour st~biliser le marché de la Communauté. A l'importa

tion de certains produits en provenance de pays tiers avec lesquels 

des accords d'asstici~tion ou comme~ciaux ont été signés, des droits de 

douane pa~ticuliers peuvent ~tre appliqués dans des conditions détermi

nées. On parle alors de préférences tarifaires conditionnelles. 

3. Il faut cependant éviter que des perturbations se produisent sur le 

marché de la Communauté à la suite d'offres faites par des pays 

tiers à des prix anormaux •. C'est pour cela que des prix de référence 

ont été 'fixés pour les fruits et légumes. 

Outre les droits de douane en vigueur, une taxe compensatoire est ap

pliquée, lorsque le prix d'entrée des produits importés est inférieur 

au prix de référence. 
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4. En résumé : les produits relevant du système des prix de référence 

CEE applicables aux fruits et légumes peuvent entrer sur le terri

toire de la Communauté : 

a. après perception d'un droit de douane communautaire (préférentiel 

ou .non); 

b. auquel vient s'ajouter, le cas échéant, une taxe compensatoire 

lorsque le prix d'entrée moyen est inférieur au prix de référence 

fixé. 

Relevé et calcul des prix d'entrée. 

5. Un relevé et un calcul exact des prix .d'entrée sont essentiels pour 

un bon fonctionnement (c'est-à~dire conforme au but visé) du système 

communautaire des prix de référence. C'est pourquoi les règlements 

CEE 1035/72 et 2118/74 contiennent des rlisptisitions dont le but est 

de garantir que : 

a. le prix d'entrée calculé au stade 'final par produit et par pays 

d'origine reflète bien le hiveau des prix réels à l'entrée; 

b. la façon dont les Etats membres de la CEE relèvent et calculent 

les prix présente la plus grande ~niformité possible. 

6. Les règlements susmentionnés comportent des rlispositions concernant 

la période pendant laquelle le système des ~rix de référence est 

applicable, les lieux où les pri~ d'entrée doivent ~tre relevés, 

le stade de comme~cialis~tion auquel ce relevé doit ~tre effectué, 

la v~riété, le type et la catégtirie de qu~lité des produits ainsi 

que les ·quantités à enregistrer. 

7. Pour chaque produit ou groupe de produits concerné des périodes 

sont fixées durant lesquelles le système des p'rix de référence est 

ap~licable. Ces périodes ~o1ricident à peu près avec la saison de 

produ~tion et d'écoulement des produits cultivés dans les Etats 

membres. 
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Figure 1. Marchés représentatifs pour les fruits et légumes frais importés 

500 lan 

• 
Paris (Rungis) 

• 
Lyon 

0 •• •• 
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Les périodes d'application des prix de référence sont les ~ui

vantes : 

concombres : fé~rier à novembre; tomates : avril au 20 décembre; 

pêches : 11 juin à septembre; citrons : juin à mai (toute l'année); 

mandarines et si'mi laires : novembre à février; oranges groupe I : 

décembre à mars, groupe II janvier à avril, groupe III : décem

bre à av·ril; pommes groupe I: fuillet à j'uin (toute l'année), 

groupe II : septembre à m~i, groupe III : septembre à mai. 

8. Par voie de règlement, 23 marchés représentatifs ont été désignés 

dans l'ensemble de la Communauté pour le relevé des cours à pren

dre en corisidér~tion pour le calcul des prix d'entrée. La distri

btition géographique de ces marchés est donnée à la figure 1. Par 

ailleurs, il est précisé que lorsque les obje~tifs des règlements 

l'~xigent, des relevés doivent être effectués sur d'autres marchés 

qui ne sont pas expressément désignés (règlement CEE 2118/74~ arti

cle 3 paragraphe 1). 

9. Les prix doivent être constatés au stade importateur/gros·siste ou, 

lorsque ces prix ne sont pas 'disponibles, au stade gros'siste/détai l

lant. Dans ce dernier cas, les cours relevés sont diminués d'un 

montant égal à 9%, pour tenir compte de la marge commerciale du 

grossiste, et d'un élément égal à 0,5 tinités de compte (UC)/1000 kg 

pour tenir compte des f~ais de manuterition et des taxes et droits 

de marché. 

10. Les prix sont constatés pour chaque v~riété ou chaque type du pro

duit en cause, pour .l'ensemble des cilibres disponibles et en ~rin

cipe tiniquement pour des produits de la catégorie de qu~lité I; ils 

sont relevés pour des produits de la catégorie de qualité II si les 

produits de la catégorie I font défaut ou s'ils représentent moins 

de 50% des quantités totales du produit et de la provenance en cau

se vendues sur le marché. 
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11. Les quantités de produit jouent un r5le, non seulement dans 

les procédures de pondération des variétés, des assortiments 

et des catégories de qualités, mais aussi dans l'appréciation 

de la représentativité de certains marchés et dans le calcul 

du prix d'entrée à l'échelon communautaire. 

12. Les cours -autour desquels tout gravite en fait- doivent dans 

toute la mesure du possible ~tre relevés chaque jour de marché, 

sur chaque marché représentatif ou, le cas échéant, sur d'autres, 

pour chaque produit et pour chaque provenance. La procédure est 

la suivante : chaque jour de marché, les Etats membres communi

quent à la Commission pour chaque produit, chaque marché représen

tatif et chaque provenance : les cours (par variété et par type), 

les droits de douane (qui doivent ~tre déduits), les coefficients 

correcteurs éventuels, les autres taxes à l'importation (à déduire) 

et en fin de compte les cours qui doivent entrer en ligne de compte 

pour le calcul du prix d'entrée (pour la CEE dans son ensemble). 

Enfin, ils doivent encore communiquer les quantités de produits 

qui ont été commercialisés sur_ les marchés considérés (par variété 

ou par type) ainsi que les quantités commercialisées dans la caté

gorie de qualité I. A titre d'exemple, la figure 2 reproduit un 

telex adressé le 12 septembre 1975 par le "service des nouvelles du 

marché" de Paris concernant la situation les 11 et 12 septembre 1975 

sur les marchés représentatifs français. Tous les Etats membres 

<à. l'exception de l'Italie) adressent chaque jour de tels télex 

récapitulatifs aux autorités de la Communauté à Bruxelles. 

13. Sur la· base de ces renseignements fourni~ par les Etats membres, 

la Commission calcule le prix d'entrée pour une provenance déter

minée. Il est égal au prix représentatif le plus bas ou à la 

moyenne des prix représentatifs les plus bas relevés pour 30% 

au moins des quantités de La provenance considérée, ~ui ont été 

commercialisés sur tous les marchés représentatifs pour lesquels 

des cours sont disponibles. 
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14. Les prix d'entrée calculés ne sont pas ~ris en soi, mais ils 

s'insèrent dans un système de ~rix de référence. Ils sont 

comparés en permanence par la Commission et par les instan

ces nationales avec le (schéma) ~rix de référence fixé au 

début de chaque campagne de commercialisation, pour permettre 

de juger s'il y a lieu d'instaurer une taxe compensatoire. 

La figure 3 reproduit schématiquement le cheminement des opé

rations. Le schéma indique également le temps qui s'écoule 

entre le moment où les ~rix sont relevés sur les marchés re

présentatifs et le moment où une taxe compensatoire (lorsqu'elle 

s'impose) entre en vigueur. 

15. Une taxe compensatoire est instituée lorsque le prix d'entrée 

d'un produit importé en provenance d'un pays tiers se m·aintient 

pendant deux jours de marché successifs à un niveau inférieur à 

celui du prix de référence, ou lorsque, pour un produit et une 

provenance donnés, il est constaté, que pendant une période de 

5 à 7 jours de marché succe~sifs, les prix d'entrée se situent 

alternativement au-dessus et en-dessous du ~rix de référence. 

Pour avoir une idée complète des procèdures à suivre, nous ren

voyons à l'annexe 55 (règlement 1035/72. 'Titre IV. Régime des 

échanges avec les pays tiers) et à l'annexe 56 (règlement 

2118/74). 

But de L1 enquête. 

16. Le mandat d'enquête donné au Landbouw-Economisch Instituut par 

la Com·mi s'sion des Communautés Européennes doit être vu dans le 

contexte général de ce q~i a été esquissé ci-dessus. L'étude 

concerne "la commercialisa.tion des frUits et légumes frais impor

tés dans l'optique du calcul des prix d'entrée" et a pour but 

"d'évaluer les structures sur lesquelles repose la commercialisa

'tion des frUits et légumes fr'ais· importés dans la CEE ainsi que 

les modific~tions survenues ces de~nières années et à prévoir en 

ce qui concerne le calcul des ~rix d'entrée dans le cadre du 

système des prix de référence". 
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Pour une des~ri~tion du mandat d'étude, nous renvoyons à l'anne

xe 57. L'enquête porte sur les oranges, les citrons, les manda

rines et hybrides similaires d'agrumes ainsi que sur les pommes, 

les pêches, les tomates et les concombres, pour autant que ces 

produits ~oient importés de pays tiers dans la CEE. 

17. Pour chacun des produits ou groupes de produits susmen~tionnés, 

on examine quelles sont les pratiques et les structures, éventuel

lement nouvelles, ~ui caractérisent le processus de commercialisa

tion, y com~ris la formation du ~rix, ~fin de pouvoir répondre aux 

que~tions ~uivantes. 

a. Dans quelle mesure le calcul des prix d'entrée, tel qu'il est 

effectué dans le cadre du système des ~rix de référence, tient

il compte des ~riricipales données nouvelles du processus de 

commercialis~tion ? 

b. A quelle nouvelle évoltition doit-on s'attendre au cours des 

prochaines années en ce ~ui concerne ce processus de commer

cialisation et cette form~tion des prix ? 

c. Y a-t-il de nouveaux éléments, et dans l'affirmative lesquels, 

dont il faudra tenir compte au cours des prochaines années pour 

le calcul des prix .d'entrée dans le cadre du système des prix 

de référence pour gararitir une représentativité maximum de ces 

prix d'entrée ? 

18. Quelle relation y a-t-il alors entre, .d'une part, les règles selon 

lesquelles les prix d'entrée doivent être relevés et calculés dans 

le cadre du système~des prix de référence et, d'autre part, le 

champ d'enquête et les objectifs de celle-ci ? Cette relation peut 

être décrite comme ci-après. 

En ce qui concerne les règles en vigueur, il est supposé qu'elles 

garantissent une représentativité maximum des prix d'entrée calcu

lés. 
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L'enquête doit ex~miner si ces règles sont ré~listes. En d'autres 

termes, l'enquête doit répondre à la que~tion de savoir ·si les 

règl~s garantissent effe~tivement d'une minière suffisante une re

présentati~ité m~ximum. 

19. Le rapport entre les règles de calcul, l'obje~tif de .L'enquête et 

le champ de l'enquête sont reproduits à la figure 4. La colonne 1 

iridique quels pays sont importants pour l'importation de quels 

produits (colonne 2) dans les Etats membres de la CEE (colonne 5). 

La liste des pays d'ori~ine n'est pas exhau~tive. Seuls les plus 

importants ont été expressément ·signalés et 'groupés par grandes 

ré.gions. La colonne 3 résume .l'objet de l'enquête, à savoir les 

structures de comme~ciilisation et la formation des prix. A cet 

égard, il ne s'agit pas excl~sivement de la situ~tion actuelle, 

mais expressément aussi de l'évolution récente et de l'évolution at

tendue dans un proche avenir. 

Dans la colonne 4 sont portés les éléments ~ui entrent dans le calcul 

des ~rix d'entrée. La descri~tion du mode de calcul employé dans les 

Etats membres con~titue un obje~tif secondaire de l'enquête. Dans 

la colonne 4, L'encadré B dé~rit brièvement la relation qui existe 

entre les prix d'entrée et les prix de référence et l'encadré C si

gnale une nouvelle fois l'objectif de l'enquête. L'objectif princi

pal (colonne 3, points 1 à? ) et .l'objectif secondaire (colonne 4 

encadré A) doivent permettre ensemble de four·nir une réponse aux 

que~tions figurant dans .l'encadré C de la colonne 4. 
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II. PROVENANCE ET DESTINATION DES IMPORTATIONS DANS LA CEE. 

Introduction 

20. La structure et l'évoltition de~ importations diffèrent quelque 

peu d'un produit à l'autre •. C'est pourqtioi, pour chaque produit 

corisidéré, nous indiquerons comment a évolué le volume des impor

tations, de quels pays prdviennent les importations et à quels 

Etats membres elles sont de~tinées, en donnant pour finir un aper

çu de la répa~tition de~ importations selon les· saisons. Ces don

nées chiffrées constituent en m~me temps un point de départ pour 

l'analyse descri~tive, la structure de la comme~cialisation et de 

la formation des prix ~ui feront .L'objet des chapitres suivants. 

21. L'esseritiel du matériel statistique collecté à cet effet constitue 

la m~tière. des annexes 1 à 26. Pour une période de 5 ans (1969-

1973) les tableaux corisidéré~ iridiquent pour l'ensemble de la 

Communauté et pour chaque Etat membre de "quelle région" ou de 

quel pays prdviennent le~ import~tions. La liste des pays tiers 

n'est pas exhau~tive, ~ais elle couvre plus de 90 % les importa

tions en provenance de ces pays. 

Un grand nombre de "petits" pays n'ont pas été 'signalés séparé

ment pour ·simplifier la présent~tion. 

Il y a 'lieu de so~ligner que des thiffres récents n'ont pu ~tre 

obtenus pour .L'Italie. En outre, l'import~tion en provenance de 

cert~ins pays tiers rev~t un~ importance très variable selon les 

Etats membres. Il en découle que pour ces pays tiers, certains sont 

iridiqués séparément en regard de cert~ins Etats membres tandis que 

pour d'autres Etats membres ils sont simplement re~ris dans un 

groupe "autres pays". 
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Tableau 1 

COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE 
TOMATES, CONCOMBRES,POMMES,PECHES,ORANGES,MANDARINES,CITRONS. 

Ventilation selon Les Etats membres des importations en provenance des pays tiers 
(1973). 

=============================================================================================== . . . . Ventilation des importations selon Les Etats membres et en 
PRODUITS ET 

PAYS D'ORIGINE 
·-----------------------------------------------------------------------· . . 

TOMATES : PB 

de: Bulgarie 
Roumanie 2 
Maroc 
Iles Canaries 13 
Espagne 2 
Total des impor-: 
tations en pro
venance des 
pays tiers 4 

CONCOMBRES : 

de: Bulgarie 
Roumanie 
Iles Canaries 26 
Grèce 1 
Total des impor-: 
tations en pro
venance des 
pays tiers 13 

POMMES : 

de: Hongrie 4 
Afrique du Sud 1 
Argentine 49 
Chili 64 
Australie 11 
Nouvelle-Zélan-
de 8 
Etats-Unis 21 
Total des impor-: 
tations en pro
venance des 
pays tiers 10 

PECHES : 
;--de~-Espagne---------= 

Grèce 
Total des impor-· 
tations en pro- • 
venance des : 
pays tiers 

4 
1 

2 

DK 

2 
1 

1 

1 

3 

3 

1 

6 

1 
3 

2 

1 
1 

1 

A 

100 
90 

5 
16 
21 

20 

99 
83 
25 
99 

58 

91 
28 
51 
31 
29 

23 
9 

29 

22 
95 

82 

pourcentage du total CEE. 

IRL 

2 

2 

2 

3 

2 

GB 

64 
49 

28 

17 
46 

24 

51 

51 

50 
56 

48 

31 

6 

8 

2 

16 

13 

8 

5 
3 

3 

F 

6 
94 

1 
23 

45 

2 

5 
1 

2 
11 

1 

37 

6 

I 

3 

5 

CEE 

1 
5 

25 
16 

7 

56 

5 
2 

11 
4 

24 

1 
11 

2 
1 
8 

4 
1 

29 

5 
22 

29 .. . . . . . . . . . . . - . . . . . - . . 
~=============================================================================================== 

LEI/La Haye, novembre 1975. 
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22. Un problème à part est celui des réexportations, ~•est-à

dire des quaMtités ~ui sont importées, dédouanées puis réex

portées. Dans certains Etats membres, comme la Belgique et 

les pays-Bas,les quaritité~ importées sont enregistrées par 

pays de provenance. Cela signifie, par exemple, que les 

pommes d'Afrique du Sud et les oranges d'Israël livrées en 

Belgique et dédouanées à ~'entrée dans la Communauté pu;s 

réexportées vers les Pays-Bas apparaissent dans les statisti

ques d'importation néerlandaises comme import~tions en pro

venance de Belgique. 

Dans d'autres Etats membres, ·comme la r'épublique féderale 

d'Allemagne, les quaritités· importées sont enregistrées par 

pays d'o.rigine. Cela sig'nffie que les tomates et concombres 

des Iles Canaries livrés aux Pays-Bas et dédouanés à l'entrée 

dans la Communauté puis exportés vers la république fédérale 

d'Allemagne apparaissent dans les statistiques allemandes com

me importations en provenance des Iles Canaries. Il est évi

dent que ce phénomène est susceptible de rendre moins claire la 

structure des importations, aussi donnerons nous, le cas échéant, 

par la suite des explic~tions plus dét~illées à ce sujet. 

Tomates. 

23. La somme des importations de tomates par les divers Etats membres 

représente pour 1973 un total de 683 966 tonnes (y compris les 

doubles emplois dus aux réexportations>. Une comparaison avec 

les 4 années précédentes révèle une certaine stabilité, non 

seulement en ce qui concerne les quaritité~ importées, mais aussi 

la part des échanges intra-communautaires. 

De 1969 à 1973, la part de ces échanges a avoisiné d'une manière 

assez constante les 45 %. Le principal fournisseur est les Pays

Bas (en 1973> : 39 %) , sufvi de très loin par la Belgique (3%). 

Les échanges intra-communautaires se concentrent pour plus des 3/4 

en Allemagne de l'Ouest. 
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24. Les importations en provenance des pays tiers se sont élevées en 

1973 à environ 383 216 tonnes, soit 55 % des importations totales 

des Etats membres. Dans leur ensemble, les importations en prove

nance des pays tiers ont été assez stables dans la période 1969-1973. 

Les principaux fournisseurs sont le Maroc (25% en 1973>, les Iles 

Canaries (16 %>, Espagne 7% et la Roumanie (5%). L'examen de 

l'évolution durant cette période révèle les aspects suivants : le 

volume des importations en provenance des Iles Canaries reste stable. 

Les importations en provenance du Maroc qui ont pour principal desti

nataire la France et qui représentent par an un maximum de 120 000 

tonnes en raison du contingentement, connaissent d'une année à l'autre 

certaines fluctuations qui sont imputables à l'incidence des condi

tions atmosphériques ~ur la culture de plein champ dans ce pays. 

Il en va de même pour l'Espagne. Les importations en provenance de 

Roumanie (et en partie aussi de Bulgarie) ont d'abord quelque peu 

augmenté, mais semblent évoluer à un niveau plus bas en 1972 et 1973. 

25. Où sont concentrées les importations de tomates en provenance des 

pays tiers ? 

Le principal importateur est la France (en 1973 : 45 % des importa

tions communautaires en provenance des pays tiers>, suivi de la 

Grande-Bretagne (28 %) ~t de l'Allemagne de l'Ouest (20 %>. En 

France, ce sont les tomates du Maroc qui prédominent, en Angleterre 

celles des Canaries et en Allemagne de l'Ouest celles en provenance 

des pays de l'Est et des Canaries. 

26. Les importations de tomates marocaines arrivent à 95 % sur le 

marché français. 
Il s'agit essentiellement de tomates côtelées et charnues livrées 

au printemps (de mars à juin). Dans les autres Etats membres, les 

importations portent essentiellement sur les tomates rondes et lisses 

qui apparaissent plus tôt dans la saison (de décembre à mars>. Gra

duellement, on assiste cependant à une modification dans la périodi

cité des importations, en raison de la politique de diversification 

menée par l'OCE (Office de Commercialisation et de l'Exportation) 

organisme crée par les autorités marocaines en 1965 et chargé des 

exportations de produits marocains. 
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La politique de l'OCE vise à répartir les exportations sur un 

plus grand nombre de pays et sur une saison plus longue. Cette 

évol~tion s'ex~lique sans aucun doute par les progrès réalisés 

par la produ~tion de tomates, de primeurs en France et par la 

ptisition relativement plus forte du deutschemark allemand vis

à-vis du franc français, ce qui rend le marché allemand plus in

téressant. Ce sont essentiellement les 'livraisons de tomates cô

telées du Maroc qui y ont récemment fortement augmenté. 

27. Les importations de tomates des Iles Canç:~'ries se concentrent sur

tout sur le marché britannique où abo~tissent les deux tiers des 

i1i1portations communautaires. Leur position sur le marché britan

nique est restée très stable.de 1969 à 1973. Les autres clients 

des Iles Can~ries sont l'Allemagne de l'Ouest et les Pays-Bas. 

Une part importante de~ import~tions néerlandaises (80 %) f~it 

cependant l'objet .d'une réexportation vers L'Allemagne de l'Ouest. 

La majeure partie des tomates des Can~ries destinées au continent 

arrive par bateau au port de Rotterdam, dont elles sont distribuées 

vers des destin~tions plus lointaines. Les importations en prove

nance des Iles Can~ries ont lieu pendant les mois d'hiver de jan

vier à avril inclus. 

28. Les importations de tomates d'Espagne sont acheminées pour moitié 

environ vers L'Angleterre (49% en 1973) et pour le reste essentiel

lement vers la France (23 %) et l'Allemagne de l'Ouest (21 %). 

Les arrivages se concentrent esseritiellement dans les mois de novem

bre, décembre et janvier. 

29. Les tomates des pays du bloc oriental (Roum~nie, Bulgarie et m~me 

récemment Albanie) ont été surtout vendues sur le marché ouest 

allemand qui a absorbé 85 à 90% des importations communautaires. 
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IL y a Lieu de remarquer qu'elles tendent de plus en plus à 

arriver sur le marché .d'autres Etats membres. Nous avons déjà 

signal~ plus haut que le~ import~tions en provenance de Roumanie 

et de Bulgarie ont récemment montré une tendance à baisser. Un 

phénomène connexe est cependant que d'autres produits comme Le 

piment qui ne font pas .l'objet de prix de référence apparaissent 

de plus en plus fréquemment dans les exportations en provenance 

de ces pays. Ce dernier phénomène apparaît d'ailleurs aussi dans 

les import~tions en provenance d'autres pays tiers. Les livrai

sons en provenance de l'Europe de L'Est ont lieu au printemps et 

au début de l'été et au~si durant le dernier trimestre de l'année, 

d'octobre à décembre. 

Concombres. 

30. Les importations de concombres dans les états membres de la CEE 

ont atteint en 1973 environ 239 252 tonnes, ce q'ui représente par 

rapport à 1969 une progression d'environ 32 %. 

Les 3/4 eriviron de~ import~tions concernent des échanges intracom

munautaires représentés presque excl~sivement par les concombres 

néerlandais qui ont été 'livrés pour presque 90 % sur le marché 

Ouest allemand. La part des échanges intracommunaut~ires a 

d'abord commencé à baisser progressivement par rapport à 1969 

(où elle était de 88% contre 76% en 1972-73), mais semble s'être 

rétablie quelque peu en 1974 et 1975. 

31. Les importations en provenance des pays tiers ont été en 1973 de 

56 828 tonnes, soit à peu près le quart des import~tions des Etats 

membres. En 1969, les importations en provenance des pays tiers ne 

représentaient que 21 404 tonnes, soit 12 % environ des importations 

totales des pays de la CEE (y com~ris les pays ~ui n'y avaient pas 

encore adhéré). 

En valeur absolue comme en valeur rela.tive, on a a~sisté durant 

cette période de cinq ans à une progression remarquable ~uivie d'une 

stagnation en 1972/73. Les ~riricipaux fou~nisseurs sont les Iles 

Cana' ri es (en 1973 :12 % des· importa'tions totales), la Bulga'ri e 

(1973 :5 %), la Roumanie (1973 : 2 %) et la Grèce (1973 :4 %). 
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Les importations en provenance des pays d'Europe de l'Est 

(Roumanie et Bulg~rie) ont fortement augmenté en 1969-1972 

pour retomber quelque peu en 1973. Les importations de concom

bres des ,les Canaries c~oissent régulièrement d'année en année, 

taridis que les concombres de Grèce progressent fortement. 

32. Les import~tions de concombres en provenance des pays tiers 

apparaissent très concentrées en Allemagne de l'Ouest (58% 

en 1973 m~is en ré~lité cette part est plu~ importante en rai

son des réexporta'tions ·via les Pays-Bas) et en Anglet erre 

(24% en 1973). Aux Pays-Bas les livraisons de concombres sont 

également appréciables, m~is elles ·saot pour la plus grande par

tie réexportées. Dans la république fédérale d'Allemagne, les 

concombres proviennent esseritiellement d'Europe de l'Est, en 

Angleterre,des Iles Can~ries et aux Pays-Bas toujours des Iles 

Canaries, en vue de la réexportation essentiellement vers 

l'Allemagne de .l'Ouest. 

33. Les concombres importés des Canaries dans la CEE ont pour prin

cipal de~tinat~ire le marché britarinique ~ui en absorbe plus de 

la moi t i é • Les l i v r·a i sons s ' é ta lent d ' octobre à a vr i l • En 

Allemagne de . l'Ouest, qui vient au deuxième rang pour tes impor

ta'tions de concombres des Cana·ries, l'essentiel des livr·aisons a 

lieu plus tôt. 

34. Les concombres des pays du bloc 6riental (Bulgarie et Roumanie) 

a~rivent à 80-90% sur le marché ouest allemand. Une petite 

partie des concombres de Rouma'nie parviennent aussi sur le mar

ché britarinique. Le~ import~tions de concombres de Bulgarie s'ê

ta lent d'octobre à fui n, pour les conco111bres de Roumanie elles 

ont 'lieu un peu plus tard (fé~rier-mars). 

35. En 1973, les concombres de Grèce ont été livrés presque exclusive

ment sur le marché allemand, de faibles quaritités parvenant aussi 

dans d'autres Etats membres (~riricipalement aux Pays-Bas, le cas 

échéant pour être réexportés). La comme~ci~lisation de concombres 

de Grèce (Crêt~) sur le marché communaut~ire commence en novembre 

et se termine aux en·virons .d'a~r.il/m.ai. 
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Pommes. 

36. En 1973, les Etats membres de la CEE ont importé au total 

1 214 684 tonnes de pommes, ce ~ui représente une f~ible 

augmentation par rapport aux années précédentes. L'importance 

relative des livraisons en provenance des Etats membres (échan

ges intracommunautaires) a augmenté entre 1969 (68 %) et 1973 

(71 %). La France avec 42% en 1973 et l'Italie avec 19% en 1973 

des importations totales de pommes sont les prin.cipaux four·ni s

seurs. Ce sont surtout les pommes de France qui progressent le 

plus avec pour principaux clients l'Allemagne de l'Ouest et le 

Royaume-Uni. Les livraisons de l'It~lie semblent se st~biliser 

quelque peu en valeur absolue comme en valeur rel~tive. 

37. Le~ importations en provenance des pays tiers se sont élevées 

en 1973 à 353 081 tonnes, soit 29 % environ des importations 

totales. L'importance relative de~ importations en provenance 

de ces pays a di~inué entre 1969 et 1973. Les pommes provien

nent essentiellement de pays de l'h~misphère Sud à savoir l'A

frique du Sud (11 % en 1973), l'Austr~lie (8 %), la Nouvelle

Zélande (4 %), L'Argentine (2 %) en 1973 (~hiffre exception

nellement modeste en raison notamment .d'une mauvaise récolte) 

et le Chi.li (1 %). De petites quantités proveriaient de Hongrie, 

des Etats-Unis ~t du Canada. Que nous apprend la p~riode 1969-

1973 en ce ~ui concerne l'évol~tion de~ importations ? Les 

pommes d'Afrique du Sud .n'ont cessé de progresser entre 1969 et 

1972 pour reculer quelque peu en 1973, ce ~ui vaut également 

pour les f~uits provenant de Nouvelle-Zélande. Les importations 

de pommes en provenance d'Austr~lie n'ont cessé de diminuer, à 

.l'exception d'une pointe pour reculer quelque peu en 1973, ce 

~ui vaut également pour les fruits provenant de Nouvelle-Zélan-

de. Les importations de pommes en provenance d'Australie n'ont 

cessé de di~inuer, à l'exce~tion d'une pointe en 1973 (marché 

plus ouvert en raison des f~ibles importations de pommes d'Ar

gentine). L'importance des pommes en provenance de l'Amérique 

du Sud (Argeritine et Chi.li) .n'a cessé de cro,tre, avec un re

cul en 1973. 
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38. Les importations en provenance des pays tiers se concentrent 

essentiellement au Royaume-Uni (48% en 1973) et en république 

fédérale d'Allemagne (29 %). Les Pays-Bas et la Belgique 

absorbent également une cert~ine quaritité de pommes en provenan

ce des pays tiers (respe~tivement 10 % et 8 %) qui sont cependant 

essentiellement de~tinées à ~t~e réexportées. Les autres Etats 

membres n'importent que des quantités limitées. 

39. En raison des liens tr~ditionnels ~ui tinissent l'Afrique du Sud 

l'Austr~lie et la Nouvelle-Zélande, d'une part et, le Ro~aume-Uni 

d'autre part, le marché britannique absorbait encore en 1973 plus 

de 50 ro des importa'tions de pommes en provenance de ces pays. 

Par rapport aux autres Etats membres, la part des importations en 

provenance des pays tiers est en Angleterre encore relativement 

élevée, à savoir presque 53 % en 1973. Cependant, des tendances 

nouvelles se dessinent. Etant donné la concurrence croissante 

exercée par les pommes de France (et rendue po~sible par l'ad

hésion de la Grande-Bretagne au Marché Commun) et en raison de 

l'incidence des modi'fications de parité, le~ import~tions de 

pommes d'Afrique du Sud et d'Australie et (dans une moindre me

sure) de Nouvelle-Zélande reculent sur le marché britannique. 

L'importance de ces pays sur les autres marchés européens a tou

tefois augmenté entre 1969 et 1973. 25-30 % eriviron des pommes 

en provenance de ces pays et de~tinées aux Etats membres ont été 

livrées à l'Allemagne de l'Ouest. En 1973, les Pays-Bas ont absor

bé respectivement 8 % et 11 -% des pommes en provenance de Neuvelle

Zélande et d'Austr~lie et la Belgique respe~tivement 13 % et 16 % 

de ces mêmes produits. En ce ~ui concerne les importations aux 

Pays-Bas et en Belgique, il convient de rappeler qu'une très grande 

partie des pommes sont des'tinées à la réexportation vers d'autres 

pays. A cet égard, Rotterdam et Anvers font office de centres 

de redistribtition. 
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40. Pour Rotterdam cela vaut dans une plus large mesure encore pour 

les importations de pommes d'Argentine et du Chili. En 1973, 

49% des pommes importées d'Argentine et 64% (!) des pommes du 

Chili ont été débarquées aux Pays-Bas. L'Allemagne de l'Ouest 

constitue un second marché important pour les pommes sud-américai

nes. 

41. Il corivient encore de faire quelques remarques en ce qui concer

ne les pays tiers. Les pommes provenant des Etats-Unis et du 

Canada ont pour principaux destinataires le marché anglais, puis 

les Pays-Bas, la France et l'Allemagne. Les pommes de Hongrie 

sont livrées presque exclusivement en Allemagne de l'Ouest. 

42. Les pommes en provenance des pays de l'hémisphère sud apparais

sent essentiellement durant les ~ois de mars à aont, c'est-à

dire durant la période de l'année où les Etats membres disposent 

essentiellement de pommes de la campagne précédente. Les arrivées 

en provenance des Etats-Unis, du Canada et de Hongrie se font de 

septembre à mai , c'est-à-dire en même temps que la commerciali

sation des pommes produites dans les Etats membres. 

Pêches. 

43. Le total des pêches importées dans les Etats membres a fortement 

progressé depuis 1969, pour atteindre en 1973 le dhiffre de 

315 734 tonnes. En 1973, 71 % de ces quantités provenaient des 

Etats membres eux-mêmes (échange~ intracommunautaires). Cette 

part est allée en décroissant durant la période de cinq ans consi

dérée. Les prin'cipaux four.nisseurs sont la France, et, l'Italie 

avec respedtivement 24 et 47% de~ import~tions. Le principal 

dlient pour les pêches de France et d'Italie est l'Allemagne de 

l'Ouest. 

44. En 1973, les pêches en provenance des pays tiers ont représenté 

eriviron 90 538 tonnes, ~oit 29% des import~tions totales dans 

les Etats membres. 
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Tableau 2 
COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE 
TOMATES, CONCOMBRES, POMMES, PECHES, ORANGES, MANDARINES, CITRONS. 
Ventilation des importations en provenance des pays tiers (1973). 

=============================================================================================== 
PRODUITS ET Ventilation des importations selon les Etats membres et en 

PAYS D'ORIGINE 
pourcentage du total CEE. 

··--------------------------------------._~~~~-~~~~~~~-------------------

: ORANGES PB DK A IRL GB B F I CEE 
·----------------------· . ·---------------------------

de :Maroc 
Algérie 
Tunisie 
Egypte 
Israël 
Chypre 
Espagne 
Afrique /Sud 
Argentine 
Brésil 
Etats-Unis 
Total des impor
tations en pro
venance des pays 
tiers 

MANDARINES : 
·----------------------· . . 

de :Màroc 
Algérie 
Espagne 
Total des impor
tations en pro
venance des pays 
tiers 

8 
9 

31 
7 

26 
9 

10 
45 
56 
48 

11 

10 
4 
7 

8 

15 
4 

1 
1 

7 

2 

3 

1 

37 
6 

14 
33 

3 
39 
19 
12 

8 
4 

32 

23 
1 

45 

37 

2 
7 

3 

6 
11 

26 
40 
55 

9 
35 

7 
29 

6 

18 

8 

12 

11 

6 
1 

7 
7 
8 
9 

23 

7 

43 
73 

100 
14 

7 
2 

34 
23 
36 

7 
.12 

30 

4 55 
95 

6 27 

5 -38 

14 
2 
1 
1 

15 
3 

48 
8 
1 
1 
2 

97 

28 
3 

66 

99 
-:---------------------~------------------

CITRONS : 

de :Israël 
Turquie 
Chypre 
Espagne 
Grèce 
Afrique/Sud 
Argentine 
Etats Unis 
Total des impor
tations en pro
venance des 
pays tiers 

11 
1 

11 
2 

10 
2 

32 
15 

6 

16 
2 
1 

5 
7 
1 
8 

3 

7 
80 

4 
36 
32 

3 
4 
6 

28 

1 
1 
3 

2 

1 

26 
10 
48 
11 

65 

4 

14 

12 

3 
4 

23 
8 

13 

6 

27 
6 

30 
47 
30 
13 
63 
54 

42 

1 
6 
5 

43 
2 
3 
2 

14 

78 

=============================================================================================== 

LEI/La Haye, novembre 1975. 
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En valeur absolue et de~uis 1970 également en valeur relative 

par rapport au total, le~ import~tions en provenance des pays 

'tiers ont très fai·blement augmenté entre 1969 et 1973. Les 

pêches proviennent à 22 % (1973) de Grèce et à 5 % d'Espagne. 

De faibles quantités ont été en outre importées de certains 

pays d'Europe de.l'Est (Bulga·rie, Roumanie et Hongrie). 

45. Les· importa.tions de pêches en provenance des pays 'tiers se 

concentrent en Allemagne de.l'Ouest (8~% eriviron du volume 

total de se~ import~tions pour 1973). Les ptehes de Grèce sont 

de~tinées presque excl~sivement au marché ouest-allemand, les 

pêches .d'Espagne à .l'Allemagne de .l'Ouest ~irisi qu'à .l'Angleter

re, à la France et pour des quantités minimes, aux autres Etats 

membres. 

46. Les a~rivages de pêches de Grèce et d'Espagne s'étalent de juin 
à septembre (pour .l'Espagne un peu plus tôt que pour la Grèce.) 

La période d'arrivage des pêches de Bulg~rie, de Roum~nie et de 

Hongrie est plus brève et va de juillet à septembre. 

Oranges. 

47. En 1973, les Etats membre~ de la Communauté ont importé au to-

tal 2 355 462 tonnes d'oranges, ces quantités provenant à 98% 

en·viron des pays tiers. Les oranges italiennes n'ont fait l'objet 

que d' importa.tions l fmitées : 38 842 tonnes en 1973, s'oit 2 % des 

importations totales. Durant la période 1969-1973, le volume to

tal a os·ci llé entre 2, 1 et 2, 3 ·mill ions de tonnes d'oranges. 

48. Les pays du bassin méditerranéen ·sont les priricipaux fou~nisseurs 

en 1973 ils représentaient 84% des livraisons aux Etats membres. 

Avec 48% en 1973, l'Espagne est de Loin le fournisseur le plus 

important, s'ui~i .d'Isra~l (15 % en 1973 ce ~ui est exceptionnel

ment peu> et du Maroc <14 %). 
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Les autres fournisseurs moins importants du bassin méditerranéen 

sont l'Algérie, la Tunisie, l'Egypte et Chypre. Il n'y a pas eu 

de modification notable entre 1969 et 1973, abstraction faite des 

variations annuelles de la part de chaque pays sur le marché, qui 

est fonction du volume de la récolte. 

Il y a lieu cependant de remarquer que par rapport à 1969 les 

pays du bassin méditerranéen ont gagné du terrain par rapport aux 

pays de l'hémisphère sud et aux Etats-Unis. En 1969, ces derniers 

pays assuraient encore 16% des importations dans les Etats membres 

contre 12% seulement en 1973. Dans ce groupe, l'Afrique du Sud 

est le principal fou~nisseur (8% en 1973) ~uivie des Etats-Unis 

(presque 2 %) et du Brésil et de l'Argentine·avec chacun 1,5 %. 

Les Etats-Unis et l'Afrique du Sud ont dD céder du terrain dans 

la CEE entre 1969 et 1973, tandis que la part de l'Argentine va 

croissant. 

49. Où se concentrent les importations d'oranges ? C'est, par ordre 

d'importance, en république fédérale d'Allemagne (32 % en 1973>, 

en France (30 %), en Angleterre (18 %) aux ~ays-Bas C11 %) en 

Belgique C7 %) au Danemark (2 %) et, en Irlande (1 %). 

En Allemagne de l'Ouest ce sont les oranges d'Espagne qui prédo

~inent (59% en 1973), de même qu'en France où les produits es

pagnols représentent 58% du total des importations. Dans le 

Royaume-Uni, en revanche, Israël vient en tête (1973 :33%), 

suivi de l'Espagne et de l'Afrique du Sud. 

Aux Pays-Bas, le~ importations se répartissent entre un grand 

nombre de pays tiers, du fait qu'une importante quantité d'oranges 

sont réexportées vers d'autres pays via Rotterdam. 

50. En ce qui concerne la veritilation des importations en provenance 

d'Espagne, d'Israël, et du Maroc selon les divers Etats membres, 

on peut faire les observa.tions sui vantes les oranges d'Espagne 

sont fortement représentées en Allemagne de l'Ouest et en France 

avec en 1973 respectivement 39 % et 34 % de~ importations CEE en 

provenance d'Espagne>, mais faiblement en revanche au Royaume-Uni 

( 1973 : 9 %) • 
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En France, les oranges d'Espagne ont fortement progressé entre 

1969 et 1973, au détriment, d'ailleurs, des import~tions en pro

venance des pays du Maghreb (Maroc, Alg€rie, T~nisie). Le marché 

priricipal pour les oranges du Maroc reste quand m~me la France 

(43 % en 1973), s·ufvie de l'Allemagne de l'Ouest avec 37 %. 

Isra~l a pour principaux clients l'Angleterre (1973 : 40 %) et 

L'Allemagne de l'Ouest (33 %) et accessoirement la France (7 %). 

La ~aison des a~rivages d'oranges en provenance de pays du bassin 

méditerranéen va de novembre à fuillet, avec des différences sensi

bles entre les divers types et variétés et entre les différents 

fournisseurs. 

51. En ce qui concerne les oranges d'Afrique du Sud, d'Argentine, du 

Brésil et des Etats-Unis; il y a 'lieu de faire les observations 

suivantes : les oranges d'Afrique du Sud sont absorbées essentiel

lement par le marché britarinique (35% en 1973), suivi de la France 

C23 %) et de l'Allemagne de l'Ouest (19 %). Spécialement sur le 

marché britannique, mais aus·si en France, les produits d'Afrique 

du Sud ont dD céder du ter~ain entre 1965 et 1973. Sur les autres 

marchés de la Communauté, ils ont pu se m~intenir, voire m~me 

progresser. 

Les importations .d'Argentine et du Br€sil arrivent à 50% environ 

aux Pays-Bas, .d'où elles sont en pa~tie réexportées vers d'autres 

pays. Les oranges d'Argentine sont absorbées par le marché français 

(36% en 1973), celles du Brésil par l'Angleterre (1973 : 29 %). 

Les arrivages des Etats-Unis sont également concentr~ aux Pays-Bas 

et surtout en Belgique (71% pour ces deux pays en 1973). 

Là encore, ce phénomène est 'lié à la fon~tion de redistribution des 

ports de Rotterdam et d'Anvers. 

Les a~rivages .d'oranges en provenance de l'hémisphère sud des 

Etats-Unis s'étalent de mai à décembre, là encore avec des dif

férences selon le pays .d'6ri~ine, le pays de de~tination, le type 

et la variété du produit. 
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Mandarines. 

52. Ce groupe de produits comprend également les satsumas, les clé

mentines, les tangérines et autres hybrides. Les importations se 

sont élevées en 1973 à quelque 529 156 tonnes, soit une progression 

de 35 % par rapport à 1969 ! 

La qu~si-totalité de~ import~tions des Etats membres proviennent 

des pays tiers. L'importance de .L'It~lie est tout à fait négli

geable (1973 : 1 %). L'Espagne a assuré en 1973 les deux tiers 

des besoins de la Communauté, le Maroc 28% et l'Algérie 3 %. 

L'Espagne et le Maroc ont augmenté graduellement entre 1969 et 

1973 leur part du marché, au détriment de l'Italie, de l'Algérie, 

de .la Tunisie et de la Turq'uie, pays qui assur·aient encore en 

1969 un peu plus de 19 % des import~tions totales des Etats 

membres (Angleterre, Danemark et Irlande inclus, qui n'avaient 

pas encore adhéré à .L'époque>, alors qu'en 1973 leur part n'était 

plus que de 5 %. 

53. Les importa.tions de mandarines et ·sfmi laires se concentrent à 

75% en Allemagne de .l'Ouest et en France (dans des proportions 

égales). Les autres dlients importants sont .l'Angleterre (11 %), 

les Pays-Bas (8 %) et la Belgique (5 %). Les produits espagnols 

ont été absorbés en 1973 à 45 % par le marché ouest-allemand et 

citrons. 

à 27% par la France. Le Maroc a livré ses manda.rines essentiel

lement à la France (en 1973 : 55 % des importations de mandarines 

maroc·aines dans la CEE. Les manda'rines d'Algérie ont pour client 

presque excl~sif (95 %) la France. Les a~rivages s'étalent d'oc

tobre à mai. 

54. Les Etats membres de la CEE ont importé en 1973 303 709 tonnes 

environ de 'citrons, soit à peu près la même quantité qu'en 1969, 

ce qui traduit l'absence de dyn~misme dans ce secteur durant cet

te période. Il en va cependant autrement ·si l'on ex~mine la 

ventilation de~ import~tions selon les ~ivers fournisseurs. 
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Ce qui frappe au premier abord est que l'Italie, qui assu~ait 

encore 66 % des importa.tions de la CEE en 1969 ne représentait 

en 1973 que 22% des livr·aisons de ·citrons, soit environ 67 037 

tonnes. Le~ importations de citron~ it~liens sont concentrées 

essentiellement en Allemagne de l'Ouest qui a absorbé en 1973 

pr~tiquement les 3/4 d~ volume total de~ importations des pays 

de la CEE en provenance d'It~lie. En 1973, les Italiens assu

r~ient encore 42 % des be~oins du marché allemand. 

55. En 1973, les import~tions en provenance des pays tiers se sont 

élevées à 236 672 tonnes de ·citrons, s·oi.t 78% du volume total 

des import~tions par les pays de la Communauté. Les liv~aisons 

des pays du ba~sin m~diterrannéen représentent environ 58 %, 

l'Espagne venant en tête avec 43 %, suivie de loin par Chypre, 

la Turquie, la Grèce et Israël. Par ailleurs, Chypre a accusé 

un fort recul en 1973 à la ~uite des difficultés prilitiques in

ternes qui ont été lourd~de conséquences pour les exportations 

.d'agrumes. Les chiffres rela.tifs à la pé'riode 1969-1973 permet

tent d'arriver aux concl~sions ~uivantes : les arrivages en pro

venance d'Espagne ont fortement varié d'une année à l'autre, mais 

ont quand même atteint en 1973 le riiveau de 129 017 tonnes soit 

plus du quadruple du volume de 1969. Chypre est resté en 1973 au 

m~me niveau, la Grèce a reculé taridis que la Tur~uie améliorait 

ses positions passant de 3 % en 1969 à 6 % en 1973. 

56. Pour ce qui est des importations en provenance des autres pays 

tiers (Etats-Unis, Afrique du Sud et Argeritine>; il y a lieu de 

remarquer que les Etats-Unis ont porté leur part du marché de 9 % 

en 1969 à 14% en 1973, s'oit environ 41 423 tonnes. L'Argentine 

s'est affirmée comme fou~nisseur de ·citrons (2 % en 1973>, tandis 

que l'Afrique du Sud renforçait quelque peu sa prisition : 3% en 

1973. 

57. Les importa.tions de 'citrons en provenance des pays 'tiers ont 

pour priricipal destinat~ire le marché franç~is (42 % des importa

tions totales des Etats membres et en second 'lieu l'Allemagne de 

. l'Ouest (28 %) • 
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Pour les autres Etats membres, l'ordre d'importance est le 

~uivant : Angleterre 14 %, Pays-Bas et Belgique chacun 6 %, 

Danemark 3 % et Irlande 1 %. 

58. Les citrons espagnols ont été absorbés p&ar la plus grande par

tie (47 %) par le marché franç~is o~ ils ont représenté 60% des 

import~tions totales de ·citrons en 1973, l'Allemagne de l'Ouest 

~tant leur de~xième client. Les citrons en provenance des Etats 

Unis ont été achetés esseritiellement par la France (54 % en 1973) 

airisi que par les Pays-Bas et la Belgique (respectivement 15 % et 

13 %). Les citrons de Chypre et d'Afrique du Sud parviennent en 

quantité rela'tivemenf importante sur le marché britannique,tandis 

que les citrons turcs ont été à 80 % en 1973 ~cheminés vers le 

marché ouest-allemand. 

59. Les citrons pa~viennent toute .l'année dans les Etats membres de 

la CEE. Cela vaut d'une manière générale pour les produits pro

venant des deux ~rincipaux exportateurs, l'Espagne et les Etats

Unis. Pour les autres fou~nisseur~ importants, la s~ison des 

arrivages est à peu près la m~m~ que pour les oranges, les pays 

du bassin méditerrannéen livrant en automne, en hiver et au prin

temps et les pays de l'hémisphère sud au printemps, en été et en 

automne. 

Récapitul~tion et comment~ires. 

60. La somme des quantité~ importées par les Etats membres en ce 

qui concerne les tomates, les pommes, les oranges et les ·citrons 

pour la période 1969-1973 se montre assez stable, abstraction fai

te des hauts et des bas ~ui se produisent chaque année et d'une 

tendance légèrement ascendante de~ import~tions de tomates et 

.d'oranges. Le~ import~tions de concombres, de p~ches et de man

darines enregistrent une ~ive progre~sion, qui s'est quelque peu 

ralentie en 1973. Les import~tions de tomates pnoviennent à 56 % 

eriviron des pays tiers, pourcentage qui n'a guère changé entre 

1969 et 1973. 
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En 1973, les concombres et les pommes sont venus respectivement 

dans 24 % et 30 % des pays tiers. La part de~ importations en 

provenance de ces pays c~o,t pour les ·concombr•s et diminue pour 

les pommes. Les oranges, les manda'rines et les citrons ont été 

fournis presque excl~sivement par les pays tiers. Seuls les 

citron~ italiens ont encore de l'importance dans le dom~ine des 

Etats-membres (22% en 1973), 'bien qu'ils perdent chaque année beau

coup de terrain • 

61. La concentrition de~ importitions en provenance des pays tiers 

c'oincident à peu près avec la den·sité de population dans les 

Et~ts membres. Les principaux ~lients soni .l'Allemagne de L'Ouest, 

la France et l'Angleterre tandis que les Pays-Bas, la Belgique et 

le Luxembourg, le Danemark et l'Irlande jouent un rôle moins impor

tant. L'Italie n'importe que des quantités ~iriimes de tomates, de 

concombres et de pommes. Par produit et par pays .d'origine ainsi 

que par Etat membre, il y~ cependant de grandes différences. C'est 

~insi que les Pays-Bas, et dans une moindre mesure la Belgique, se 

·signalent par le volume relitivement imposant de leurs importations, 

dont une grande pa~tie est d'~illeurs réexportée. En ce qui concer

ne les réexportitions par les Pays-Bas nous renvoyons au tableau 

PV 2. Le~ importitions e~ proveoance d'Europe orientale et méri

dionale (Roumanie, Bulgarie, Albinie et Grèce) ont pour principal 

destinat~ire la Rép~blique fédérale d'Allemagne, les Iles Canaries, 

Israël, l'Afrique du Sud, .l'Australie et la Nouvelle-Zélande ayant 

pour principal débouché pour leurs produits le Royaume-Uni. Les 

importations en provenance .d'Am~rique du Sud a~rivent pour la plus 

grande pa~tie aux Pays-Bas (pour être réexportées). Les pays 

d'Afrique du Nord (Maroc, Alg~rie, et Tuni'sie) se concentrent sur 

la France. Une plus vaste répa~tition de~ importitions en provenance 

des divers pays tiers sur les Etats membres de la CEE constitue 

par ~illeurs .l'un des ~rincipaux aspects de l'évol~tion qui s'est 

fait jour au cours de ces de~nières années. 
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62. Les arrivages se répa~tissent dans le temps comme suit : les 

tomates et les concombres en provenance des pays tiers sont 

livrés d'octobre à juin, à l'exce~tion des produits de Roumanie 

et de Bulg~rie. Les pommes a~rivent esseritiellement entre mars 

et septembre; il s • a·git' de pommes provenant des pays de l' hé'mi s

phère sud, où la s'aison des récoltes est' inversée. Les arrivages 

de p~ches ont lieu dans les ~ois d'été de m~i à septembre. Les 

agrumes sont' importés pendant toute .l'année. 

Cela vaut esseritiellement pour les ·citrons et dans une moindre 

mesure pour les oranges. Les import~tions d'oranges ont lieu 

esseritiellement en automne, en hiver et au ~rintemps; les princi

paux fou~nisseurs étant les pays du ba~sin m~diterrannéen. 

Les pays de l'h~misphère sud et les Etats-Un~s livrent pendant 

l'autre saison. Les mandarines et ·simil~ires ne sont' importés 

qu'en automne et en 'hiver. Pour un aperçu détaillé, nous renvo

yons aux annexes 15 à 26 qui illustrent les rapports entre la 

répartition des arrivages et la période où sont appliqués les 

~rix de référence. 

63. Sur la base des données stati~tiques globales, on est en~lin à 

considérer comme stables le~ import~tions de lègumes et de 

fruits fr·ais. Cela ne donne cependant aucune· indication sur 

les ~lissements ~ui se produisent entre ces marchés. Sous 

.l'influence de facteurs propres au marché ou ext~rieurs à lui 

la structure de~ import~tions peut v~rier d'une année à l'autre, 

d'une saison à .l'autre et m~me à court terme : citons complica

'tions ptilitiques C le~ impo~t~tions .d'agrumes de Chypre ont 

très fortement baissé ricemment)~ ·les .coriditions atmosph~riques 

influençant la c~ois~ance, la récolte et la consommation (en 

1973 : forte contra~tiori de~ import~tions de pommes d'Argentine, 

nette reprise des import~tions de pommes d'Austr~lie !), les 

parités ( "switch" des pommes .d'Afrique du Sud et de Nouvelle

Zélande du marché britarinique vers .d'autres marchés européens) 

et, enfin la ptilftique de marché menée par les ~ivers pays tiers 

et ~ui peut, par exemp·le, viser à répa~tir les liv~aisons dans 

un plus grand nombre de pays et à ~~imuler le~ import~tions du

rant certaines ~aisons et ·pour cert~ine~ v~riétés. 
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Une politique ~ui s'efforce également de tenir compte de la 

situ~tion sans cesse en évol~tion du marché, et , qui est par

ticulièrement délicate en r·aison de la saturation qui caractéri~= 

la marché communautaire. 

64. Le règlement 2118/74 pré~oit notamment que pour les produits 

considérés les prix d'entrée doivent être relevés et calculés 

par pays d'origine. Le bien-fondé de. cette dispo'sition s'expli

que encore par la situation effe~tive du marché : un nombre 

relativement important de pays tiers fournisseurs, de grandes 

différences quant à leur importance relative dans l'ensemble 

de la Communauté et plus encore selon les divers Etats membres, 

une mobilité de la structure des importations à court et à 

long termes. Le fait que, conformément au règlement susmention

né, les quantités de produits doivent être elles aussi relevées 

est tout à fait conforme à cet état de choses. 
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III. STRUCTURE DE LA PRODUCTION ET DU COMMERCE DANS LES PAYS 

TIERS EXPORTATEURS. 

Introduction. 

65. Au chapitre précédent, nous avons décrit le~ importations 

communaut~ires par produit en les différenciant selon le pays 

d'origine et le pays de de~tination. 25 pays tiers environ sont 

dans une plus ou m'oins grande mesure concernés par les exporta

tions de tomates, de concombres, de pommes, de pêches, d'oranges, 

de mandarines et de citrons vers les neuf Etats membres de la 

CEE. On peut dire, d'une manière très simplifiée, que le sché-

ma courant de distribution est le suivant producteur-------

exportateur ------~ importateur ------• grossiste ------~ 

défaillant. 

Toutefois, la pratique quotidienne du commerce des fruits et 

légumes en général et des produit~ importés en particulier est 

plus nuancée et ne se laisse pas aussi facilement schématiser. 

C'est pourquoi, nous allons essayer dans les deux prochains cha

~itres .d'ex~liquer plus en détail les structures de la production 

et du commerce. 

66. La structure de la produ~tion dans les pays tiers et la manière 

dont les produits pa~viennent à travers les divers stades de la 

commercialisation sur les différents marchés d'exportation cons

tituent la m~tière du présent chapitre. Cette information peut 

d'~illeurs êt~e considérée comme une introduction nécessaire aux 

ch~pitres IV et V où nous donnerons l'analyse descriptive des 

stades de commerci~lis~tion, des cir~uits de distribution et de la 

formation des ~rix dans les pays de la CEE. 

67. Un grand nombre de pays 'tiers exportent des fruits et légumes 

frais vers les pays du marché commun et sont soumis, pour au

tant que ces exportations concernent des agrumes (oranges, man

darines et citrons), des pommes, des pêches, des tomates et des 

concombres au système communautaire des prix de référence. 
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Il serait trop long de passer en revue tous ces pays. Le choix 

des pays sur lesquels un complément d'informition est donné a 

été effectué en fonction des critères suivants : la place occu

pée par le pays exportateur dans l'ensemble des importations 

communautaires et dans les importations de certains Etats 

membres; le caractère exemplaire que la structure des exporta

tions d'un pays donné a pour le commerce intern~tional des f~uits 

et légumes et, par ailleurs, la manière dont Les données ont pu 

être obtenues. (Voir également les annexes 35 à 54). 

Les pays d'Afrique du Nord Maroc, Tuni~ie et Algérie. 

68. Le Maroc compte par·mi Les principaux exportateurs de fruits et 

Légumes vers les Etats membres. Parmi les produits qui font 

l'objet de La présente étude il exporte des agrumes (oranges, 

mandarines et similaires et des tomates). 

69. Le Maroc produit chaque année 400 000 tonnes environ de tomates 

dont il exporte chaque année en moyenne 40 %. Pour les Marocains 

il y a trois saisons : 

- la campagne d'automne (octobre-décembre) qui concerne la produc

~ion de tomates Lisses dans la ré~ion de Casablanca et sur La 

côte atlantique, production qui avoisine 100 000 tonnes; 

La campagne d'hiver (jarivier-fé~rier) qui concerne la produc

tion de tomates lisses .d'hiver dans La région plus méridionale 

de La vallée du Sous près d'Agadir, environ 12 000 tonnes; 

- La campagne de printemps (fé~rier-j.uin)~ui concerne les tomates 

côtelées produites dans la région de Casablanca comme dans celle 

.dtAgadir (environ 300 000 tonnes). 
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70. Ces tomates de plein champ sont cultivées dans des exploitations 

spécialisées couvrant de 5 à 30 ha et au nombre d'environ 8 000. 

Les producteurs livrent leurs tomates à eriviron 400 stations de 

conditionnement d'importance variable répa~ties dans toute la ré

gion de production. Ces stations de coriditionnement sont coopéra

tives ou privées et peuvent, le cas échéant, appart~nir à cert~ins 

grands propriét~ires qui conditionnent pour le compte de petits 

producteurs voi.sins. 

71. En 1974/75, le Maroc a exporté 136 629 tonnes de tomates, dont 

28 % de tomates .d'automne, 11 % de tomates d'.hiver et 61 % de 

tomates de printemps. Les export~tions ont depuis longtemps eu 

essentiellement comme de~tin~tion la France, mais de~uis ces der

riières années, sous .l'influence des acti~ités de marketing de 

.l'OCE (Office de Commer'cialisa.tion et .d'Exporta.tion) elles sont 

vendues de plus en plus sur l'ensemble du marché européen. En 

1974-1975, par exemple, 20 % des tomates ('lisses ou côtelées) ont 

été exportées vers l'Allemagne de L'Ouest. 

72. La production maro~aine .d'oranges .s'est élevée en 1974-1975 à 

534 000 tonnes, dont 46 000 tonnes environ de~tinées à la transfor

m~tiori industrielle et 77 000 tonnes à la consommation intérieure 

à l'état fr.ais. 

Les export~tions ont donc représenté 396 ooo tonnes, soit presque 

les trois quarts de la produ~tion. Un peu moins de La ~oitié des 

export~tions ont été 'Livrées à L'Europe o~cidentale (y compris Les 

Etats membres de La CEE) et un peu plus de La moitié à .L'Europe 

tirientale, dont un contrat annuel de 200 000 tonnes avec la Russie). 

La produ~tion de manda'rines (clémentines et ·wilkings) s'est élevée 

en 1974/1975 à eriviron 138 000 tonnes dont 47 000 tonnes environ 

de~tinées à la consomm~tiori intêrieure à l'état f~ais et 87 ooo 
tonnes pour L'export~tion, ~oit 63 % de La produ~tion. Les 

exportations de mandarines sont ach~minées presque exclusivement 

vers .L'Europe de.L'Ouest (à 80% eriviron vers Les Etats membres de 

la CEE). 
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73. La distribution physique s'effectue comme ~uit. Dans les stations 

de coriditionnement, les produits (tomates et agrumes) sont triés 

et emballés pour l'exportation. De là, ils sont transportés par 

camions vers les ports de chargement (Casablanca, Agadir, Tanger 

et un certain nombre de p~tits ports). Le transport s'effectue 

par bateaux frigorifiques affrétés par l'OCE. Les principaux 

ports de de~tination sont en France : Marseille, Bordeaux, 

Nantes, Rouen et le Havre; en Allemagne : Brème et Hambourg et 

au Royaume-Uni Portsmouth. Le voyage par mer vers ces ports 

de de~tination dure de 2 à 4 jours. A partir des ports de desti

n~tion ils sont à nouveau transportés par route et ·par chemin de 

fer. Les transports vers l'Allemagne de l'Ouest se font via le 

Havre et Marseille par ch~min de fer. Primitivement, les tomates 

destinées à .l'Allemagne de .l'Ouest arrivaient esseritiellement par 

air, mais l'importance de ce moyen de transport est nettement en 

recul. Actuellement, les tomates destinées à l'Allemagne de l'Ouest 

sont transportées en partie par camions frigorifiques grâce à un ser

vice de bacs de Tanger à Sète port ·situé entre Montpellier et 

Béziers dans le Sud de la France) d'où elles pour~uivent leur che

~in vers leur lieu de de~tination en Allemagne. 

74. les exportations de fruits et légumes du Maroc sont entièrement 

du ressort de l'Office de commercialis'a'tion et d'exfi)ortation, 

org~nisation de commerce d'Etat créee en 1965. L'OCE est respon

sable des échange~ intérieurs et extérieurs d'ag~umes, des fruits 

et légumes de primeurs, des f~uits et légumes en conserves, des jus, 

de ~ins et du coton maro~ains. 

La sphère de compétence de L'OCE s'étend à la production où par 

une activité d'information elle s'efforce d'orienter la production 

en fonction des possibilités .d'écoulement. A cet égard on peut 

citer la ~timulation de la culture de nouveaux produits ou de nou

velles variétés ~irisi que L'introduction de nouvelles méthodes de 

culture. 
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L'Office travaille en ét~oite collaboration avec les organi

sations de producteurs que sont l'ASPRIM (Association des Pro

ducteurs de Primeurs du Maroc) et l'ASPAM (Associ~tion des 

Producteurs d'Agrumes du Maroc). 

Les préoccupations de l'OCE .s'étendent également au domaine 

du coriditionnement (triage, emballage et réfrigération) et bien 

s~r aussi à celui des normes internationales arr~tées à cet 

égard. En outre, l'OCE est responsable du contrôle des expor

tations (dans les ports), de la pla'ni'fication des transports 

par mer, de l'attrib~tion des cales, d'une.distribution physi

que efficace (100% pratiquement des exportations à destination 

de l'Allemagne de .L'Ouest se font sur palettes !) ainsi que 

d'un approvisionnement régulier des marchés étrangers. En ou

tre, .L'OCE a monté dans tous les pays européens importants une 

organis~tion de vente que .l'on peut décrire comme suit. Il 

y a dans un certain nombre de pays d'Europe des représentations 

de l'OCE dont l'activité est coordonnée par le Bureau de l'OCE 

à P~ris. En outre, des organismes appelés OCA (Office de commer

cialisation des agrumes) auxquels .L'OCE participe pour 50% ont 

été crées dans les Etats membres. Ces OCA fonctionnent comme 

organisations de 'distribution des arrivages en provenance du 

Maroc. La vente des produits est aux mains d'un groupe sélec

tionné d'importateurs (panellistes) ~ui se chargent de la pre

mière vente, moyennant une commission, ~ui ont donc une respon

sabilité vis-à-vis des OCA. 

75. En Tunisie, l'agr~miculture se pr~tique sur quelque 14 000 ha 

dont 80% en'viron sont 'situés dans le district de Nabeul. 

La production totale s'est élevée en 1974/1975 à 131 000 tonnes 

eriviron dont 76 000 tonnes d'oranges malt~ises, 23 000 tonnes 

de clémeritines et 15 000 tonnes de citrons. La produ~tion a 

enr~gistré entre 1972 et 1974 une tendance à l'accroissement 

due, à des coriditions atmosph~riques favorables, à l'entrée 
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simultanée en production des jeunes plant~tions et aux activités 

de vulgarisation du Groupement interprofessionnel des agrumes et des 

fruits (GIAF). Les exportations se sont élevées dans la saison 

1974/75 à quelque 23 000 tonnes, dont 90 % de la variété "oranges 

maltaises". La quasi-totalité des exportations (97 %) ont été 

acheminées vers la France. 

76. Au début de la campagne de vente 1974/75, sur la base de consul

tations entre le GIAF et les pou~oirs publics, plusieurs décisions 

ont été prises en T~nisie pour obt~nir un ~eilleur fonctionnement du 

secteur des export~tions, à sa~oir : 

a. la création d'une carte professionnelle pour les exportateurs 

qui n'est délivrée que sous certaines conditions (notamment 

lorsque les exportations atteignent au mininum 1 000 tonnes); 

b. la mise au point d'une formule de cr~dit bancaire à un taux 

d'intér~t favorable en vue du préfinancement des exportations; 

c. la limi~ation du nombre de co~missionriaires en France à deux 

maximum par exportateur et par marché; ces commissionnaires 

doivent par ailleurs ~tre agréés par le GIAF et remplir en 

outre certaines c6riditions ( ~oir annexe 37); 

d. le rapatriement du produit des ventes, ce ~ui permet au GIAF 

de contrôler les comptes des co~mi~sionnaires. 

77. Sur la vingtaine .d'entreprises exportatrices en 1974/75 (contre 

36 encore en 1972/73), 9 ont assuré pratiquement 90% des exporta

tions. Le produit est transporté par bateau (7 bateaux transportant 

2 000 - 3 500 tonnes ont assuré 95 % des a~rivages) de Tunis à 

Marseille où des transitaires se chargent de la distrib~tion dans 

les différents marchés où les marchandises sont ~rises en charge 

par les commissionnaires ~ui à leur tour se chargent de la vente. 
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En 1974/75 les commissionnaires ét~ient au nombre de 11 (contre 

27 en 1972/73). La ~aison de vente des oranges maltaises va de 

jarivier à avril. Les chargements s'effectuent encore de la manière 

traditionnelle, bien que le transport sur palettes commence à appa

~a,tre. L'écoulement des oranges malt~ises se concentre daDs les 

départements de la Seine, des Bouches du Rhône (Marseille), des 

Alpes Maritimes (Nice) et du Rhône (Lyon>, soit au total 60% (!). 

78. Les export~tions algériennes .d'oranges et de mandarines diminuent 

régulièrement chaque année~ Lors de l'année record 1962/63 les 

exportations ont atteint 288 000 tonnes, contre 81 000 tonnes seule

ment en 1974/75. 

Lors de la lutte pour .l'indépendance dans les années 60 et durant 

les années de redressement ~ui sui~irent, l'agrumiculture n'a pas 

été l'objet de soins suffisants. La production s'est stabilisée et 

a même quelque peu regressé. A cela, s'ajoute que la consommation 

intérieure a augmenté, au détriment é~idemment des quantités dispo

nibles pour l'export~tion. Les export~tions d'oranges (essentielle

ment des sangUines et des navels> sont acheminées pour moitié vers 

l'Europe de l'Est et pour ~oitié vers .L'Europe de l'Ouest; les 

mandarines (surtout des clémentines> sont absorbées essentiellem~nt 

par les pays d'Europe de .L'Ouest (France). 

79. L'OFLA (Office des F~uits et Légumes d'Algérie) est un organisme 

de commerce .d'Etat responsable de .l' exporta't ion des frUits et légumes. 

Cet orga'ni sme a été crée en 1969 et regroupe les fonctions exercées 

précédemment par un certain nombre d'autres organismes. Le but prin

cipal poursuivi par l'OFLA est la commer'cialisation de la production 

par .l'exportation vers .d'autres pays et gr~ce à l'appr6visionnement 

régulier des bes'oins de.l'étranger. Jusqu'à l'indépendance de 

l~Algérie, la France con~tituait le ~riricipal débouché; ensuite, le 

pays a recherché de plus en plus .d'autres débouchés, notamment en 

Europe de l'Est. 
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A L'étranger, L'OFLA dispose de sept postes d'observation (pour La 

CEE : Marseille, Sète, Paris; Hambourg et Londres) qui veillent à 

ce que les relations avec les acheteurs se déroulent dans des con

ditions optimales. 

Les pays du Moyen-Orient : Israël et EgyRte. 

80. Israël est, après L'Espagne, le deuxième plus grand exportateur 

d'agrumes du monde, essentiellement d'oranges et de .pamplemousses. 

La production et l'exportation de mand~~ines et de citrons n'ont 

qu'une importance minime. En 1974/75, le pays a produit 1 227 000 

tonnes d'oranges, dont 40 000 tonnes environ destinées à être con

sommées à l'état frais dans le pays et quelque 496 000 tonnes, soit 

40% de la production transformés par l'industrie. 

Les export~tions se sont élevées à 691 000 tonnes, soit presque 

60 % de la production qui ont été acheminés à 50 % vers les Etats 

membres de la CEE, à 25% vers d'autres pays d'Europe occidentale, 

à 12% vers l'Europe de L'Est et à 7% vers d'autres pays. 

81. Des vergers, le produit récolté va dans les stations régionales 

de conditionnement au nombre d'environ 60, qui appartiennent d'ail

leurs le plus souvent à des coopératives de producteurs. Les agru

miculteurs sont tenus de livrer leurs produits aux coopératives et ne 

sont libres durant La saison que de choisir la station de condition

nement. Ils sont règulièrement rétribués durant la saison selon la 

nature et La composition du produit qu'ils Livrent et en fonction de 

la variété, du triage, de la destin~tion (exportations ou consomma

tion intérieure) et de La période de livraison. Dans les stations 

de conditionnement, Les produits sont lavés, recouverts d'une fine 

couche de cire, triés et emballés. Les produits à exporter sont 

transportés par camions vers les ports de chargement : Ashdod et 

Haïfa. L'ensemble du processus fait .L'objet, par l'organisation 

elle-même et par Les autorités, d'un contrôle strict portant sur 

tous les aspects : qu~lité, triage et emballage. Le chargement 

sur les bateaux est précédé d'une période de préréfrigération dans 

Les deux ports. 
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82. Le citrus Mark~ting Board (Office de commercialisation des 

agrumes) d'Isra~l est l'exportateur excl~sif d'agrumes israé

liens et a donc des compétences étendues dans le domaine de la 

production, du conditionnement des produits ainsi que du trans

port et de la vente sur les marchés d'exportation. Le bureau 

pr i ne ipa l se trouve à Te l-A'vi v; le marché européen dépend du 

bureau de Londres. Les produit~ importés dans les Etats membres 

sont pris en charge par des représentations ou des établissements 

nationaux de l'office qui a leur tour veillent à redistribuer 

produit aux panellistes qui vendent le produit moyennant une 

commission. 

le 

83. La production et les e~portations .d'oranges égyptiennes tendent 

à progresser depuis un cert~in nombre d'années. Les exportations 

se sont élevées en 1974/75 à quelque 200 000 tonnes (essentielle

ment des Baladis, des Navels et des Valericia) qui ont été achemi

nés pour 6% vers les pays de l'Europe o~cidentale (essentiellement 

la CEE), à 65% vers les pays de l'Europe de l'Est et à 29% 

hors d'Europe (notamment vers les pays arabes). La culture est 

pratiquée dans le delta du 'Nil. Par l'intermédiaire de stations 

de conditionnement régionales, les produits sont transportés vers 

Alexandrie .d'où ils partent par bateau. 

L'écoulement du produit est entièrement assuré par la société 

El Wadi Export Co., qui collabore étroitement avec L'office égyp

tien de commercialisation des agrumes et l'organisation égyptienne 

du commerce extérieur. 

84. La production dans de petites entreprises familiales se faisait 

jusqu'à maintenant selon des méthodes tr~ditionnelles où la 

qu~lité n'a~ait guère.d'importance. Il y a lieu de souligner que 

les accords bilatéraux commerciaux passés avec les pays d'Europe 

de l'Est portent essentiellement sur la catégorie de qualité II. 
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Figure : S1 

PAYS TIERS : ESPAGNE 

AGRUMES ET TOMATES 

Région de production d'agrumes : Levant-Murcie et Andalousie; 

Région de production de tomates Murcie, Alicante et Alm~ria; 

Région de production de pêches Catalogne, Levant-Murcie, et Andalousie. 

FRANCE 

Levante-Murcia 

ISLAS CANAR!AS 

LEI/La Haye, mai 1976. 
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En collaboration avec .d'autres org~nisations, la société El 

Wadi Export Co. a maintenant mis au point un système de prix 

fermes pour certaines variétés et certaines qualités, par lequel 

elle s'efforce d'inciter les agriculteurs à fournir un produit 

de grande qualité. De même, au cours des dernières années, des 

améliorations ont été apportées au conditionnement et à L'organi

sation des transports par bateau (un plus grand nombre d'envois 

moins importants). Les transports se font en étroite collabora

tion entre la société EL W~di Export Co. et Les distributeurs ex

clusifs dans les pays de destination .d'Europe de L'Ouest. 

Pays d'Europe méridionale Espagne et Grèce. 

85. L'Espagne représente avec Les Iles Canaries (~ui sont situées 

au Nord de .L'~ricien Sahara espagnol) le principal fournisseur 

des Etats membres en f~uits et Légumes f~ais. L'exportation 

porte notamment sur les tomates, les concombres, piches, oranges 
mandarines et similaires, citrons. 

La culture des pêches s'étend sur quelque 18 000 hectares répar

tis comme suit sèlon les régions : Catalogne 36 %, Andalousie 

25 %, Murcie 20 %, Levant 8 % et autres régions 11 %. Les ex

portations portent essentiellement sur Les variétés à chair rou

ge suivantes : Cardinal (1973 : 58%) Dixi-Gem (8 %), Dixi-Red 

(5 %) et Armgold (6 %) et sur La variété à chair blanche. 

Springtieme (6 %). En 1973, 200 000 tonnes de pêches environ ont 

été produites dont quelque 16 280 tonnes pour L'exportation, qui 

ont été pour 92 % acheminées vers les Etats membres de la CEE. 

86. En ce qui concerne La production et L'exportation des tomates, 

il convient d'établir une différence entre les Iles Can~ries 

et . L'Espagne elle-même. Les superffc i es cultivées en tomates 

dans Les Iles Canaries se répartissent comme ~uit : 3 570 hectares 

(1973) dans La province de Las Palmas et 2 200 hectares dans La 

province de Santa Cruz de Ten~rife. La majeure partie des expor

tations concerne de p~tites tomates Lisses des variétés suivantes 

Stonnor Exhibition (50 %) , Money Maker (25 %) , All Round Moss (20 %) 
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et Especial de Fuenteventura (5 %). Entre 1970 et 1974, les 

exportations ont été remarquablement stables en se situant au

tour d'une moyenne de 140 000 tonnes. A l'exception de 15 000 

tonnes environ destinées à l'Espagne, la quasi-tot~lité des ex

portations ont été ache'minées vers les Etats membres de la CEE. 

La saison .d'expcirtation de~ tomates des Can~ries va de novembre 

à avril. 

87. La culture des tomates est pr~tiquée pour une partie par de 

petites exploitations indépendante~ (de quelques hectares) qui 

vendent leurs produits à des exportateurs ou à des coopératives. 

Le secteur coopératif est par ailleurs peu développé. Une partie 

importante de la produ~tion est aux mains d'exploitations de pro

duction et d'exportation intégrées (avoisinant parfois les 150 ha) 

et il existe des liens si solides et si durables entre les (gros) 

producteurs et les exportateurs que .l'on peut à bon droit parler 

de communauté .drintér~ts. 

Les tomates sont vendues sous un grand nombre de marques sur les 

marchés étrangers, principalement le Royaume-Uni et les P9ys-Bas. 

88. Les principaux ports de de~tin~tion au Royaume-Uni sont Londres 

et Liverpool où les a~rivages ont :Lieu selon un calendrier régu

lier : pendant la haute ·saison à Londres, trois arrivages par 

semaine Cd'eriviron 2 000 palettes par bateau, soit quelque 1 300 

tonnes). Le nombre d'importateurs de tomates des Canaries dépasse 

la cinquantaine mais un petit nombre assure la majeure partie des 

importations. IL .s'agit en pa~tie de branche~ anglaises de firmes 

d'exportations espagnoles telles que Pascual, Etasa et en partie 

de distributeurs excl~sifs ~uf prennent en charge les marchandises 

au nom des exportateurs et assurent leur redistribution vers leurs 

différentes destinations. 

Un ce~t~in nombre .d 1 entr~~rise~ importent pour leur propre compte. 

Les représentations espagnoles et les dist~ibuteurs exclusifs tra

vaillent en partie par .L'inter~édfaire d 1 un group~ de grossistes 

plus ou moins ~ttitré~ ~ui as$u~ent les ventes. 
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Les modalités des ventes sont très variées. On peut noter 

L'importance des "ex-quay-sales", ventes où les importateurs 

achètent sur la base de prix d'achat fixés chaque semaine 

Cà Liverpool, 50 % environ des a~rivages) et le commerce à la 

commission par des négociants sélectionnés sur la base ou non 

d'un prix minimum garanti. 

89. Les exportations vers les Etats membres sur le continent se 

font presque exclusivement par le port de Rotterdam, lequel fait 

fonction de centre de distrib~tion où durant la pleine saison 

deux à trois bateaux débarquent chaque semaine des produits des 

Iles Canaries. Plus de 90% des arrivages sont ensuite achemi

nés essentiellement vers l'Allemagne de l'Ouest, puis vers la 

Scandinavie, la Belgique, la Suisse et l'Autriche. 

Ce commerce de transit s'effectue essentiellement par camion. 

90. Pour éviter qu'il y ait concurrence, une réglementation a été 

adoptée au cours de ces dernières années selon laquelle les 

exportations de tomates espagnoles (plus précoces que celles 

des Canaries) ne sont plus autdrisées après le 31 janvier. 

Cette règlementation ne concerne par ailleurs que les tomates 

rondes et lisses. Il convient de signaler en outre que pour 

l'exportation de tomates (d'Espagne comme des Canaries) on appli

que une sorte de système de certificat d'exportation qui permet 

de règlementer les livraisons et leur répartition entre les ex

portateurs. Chaque sem'aine, la commission consultative des 

tomates à Londres tient une ré~nion pour examiner la situation 

dans les principaux marchés d'écoulement, après quoi elle informe 

le ministère espagnol du commerce des quantités qu'il convient 

d'envoyer le semaine suivante. Sur la base de la quantité maxi

male défiriitivement retenue p~ur l'exportation, chaque exporta

teur se voit attribuer une part (appelée "cupo">. 
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91. En Espagne même, la production de tomates pour l'exportation 

est localisée à Alicante (816 hectares en 1973>, Almeria 

(314 hectares> et Murcie ( 1 615 hectares>, soit une superfi

cie totale d'environ 1 800 hectares. Au cours de la saison 

1973/1974, les exportations se sont élevées à quelque 65 000 

tonnes dont 82% de tomates rondes et lisses et 18% de grosses 

tomates côtelées. 90 % environ de tomates rondes et 100 % 

pratiquement des tomates côtelées sont écoulés dans les Etats 

membres de la CEE. Les tomates sont cueillies tôt le matin 

et directement acheminées vers des stations de conditionnement 

où elles sont soumises à une pré-réfrigération. Ensuite, le 

produit est préparé pour l'exportation puis directement ou a

près une nouvelle réfrigération transbordé dans des camionnet

tes frigorifiques ou des camions Transfesa; le transport vers 

les marchés d'exportation s'effectue par camions frigorifiques 

ou par chemin de fer. Les quatre principales entreprises d'ex

portation sont Bonny, Etasa, Improver et Pascual. Cette derniè

re a assuré en 1974/1975 le quart environ des exportations tota

les espagnoles. En ce qui concerne la distribution physique, 

il y a lieu d'ajouter encore que les envois par la route desti

nés à l'Angleterre se font par la France et sont transportés 

"roll-on-roll-off" de Bretagne vers les ports d'Angleterre du 

Sud d'où ils poursuivent alors leur chemin vers leur destina

tion finale. Le transport par rail via Transfesa a pour desti

nation finale Paddock Wood (Kent>. Les tomates destinées à la 

France arrivent le plus souvent par camion à Perpignan d'où elles 

sont redistribuées et regroupées avec d'autres cargaisons 

(camions ~ixtes>. 

92. La culture des concombres pour l'exportation couvre aux Iles 

Canaries plus de 427 hectares (1973/1974> dans la province de 

Las Palmas et 31 dans la province de Santa Cruz de Tenerife, 

soit au total 458 hectares. La production totale s'est élevée 

en 1973/1974 à quelque 33 600 tonnes qui ont été dans leur 

totalité exportées vers les Etats membres de la CEE. Depuis 

1971/1972, on assiste à une importante progression de la pro

duction et des exportations. 
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Le processus de commercialisation est sensiblement le même que pour 

les tomates. Là encore, on travaille sur la base de contingents 

hebdomadaires d'exportation. 

93. En Espagne, la production d'agrumes est concentrée pour respectivement 

85 % et 15 % dans deux grandes régions : celle de Murcie-Levant et 

l'Andalousie. Les agrumes sont cultivés le plus souvent dans de 

petites exploitations familiales couvrant en moyenne 2 hectares 1/2 

environ. Les agriculteurs vendent leurs fruits sur l'arbre, à un 

prix par kg de produit récolté et trié, ou bien pour une certaine 

somme à l'hectare. La production est ach~tée par les agents ou les 

commi~sionnaires des exportateurs ou par des coopératives qui à leur 

tour la revendent à des exportateurs ou les exportent elles-mêmes. 

Les coopératives et les groupements de producteurs n'ont d'ailleurs 

qu'une importance limitée (10% environ des exportations), bien que 

les dispositions arrêtées récemment visent à stimuler la création de 

ce type d'organisation. La production totale d'agrumes s'est élevée 

en 1974/1975 à quelque 2 600 000 tonnes dont juste 10 % ont été 

transformés par L'industrie, 30% consommés dans le pays même et 

60 % exportés. 

94. Les exportations se sont élevées en 1974/75 approximativement à 

1 016 000 tonnes d'oranges, 455 000 tonnes de mandarines et 80 000 

tonnes de citrons, dont 90% environ destinés aux Etats membres. 

Le secteur de .L'exportation est aux mains d'un p~tit nombre d'expor

tateurs indépendants. A cet égard, il y a lieu de signaler qu'on 

assiste actuellement à un processus de concentration qui a pour résul

tat que sur les quelques 2 000 exportateurs en activité en 1965 il 

n'en reste plus qu'environ 500, chiffre qu'on s'attend d'ailleurs à 

voir encore diminuer (on parle même de 100 entreprises seulement dans 

un avenir plus ou moins rapproché). Actuellement, les 20 plus grandes 

entreprises réalisent 35 % des exportations ! Cette révolution est 

imputable à deux phénomènes : premièrement la demande croissante 
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émanant des super-marchés qui exige des arrivages programmés 

d'une qualité standard, exigence qui ne peut être remplie que 

par de grands exportateurs; deuxièmement, le système récemment 

in·stauré des licences d'exportation. Ces licences ne sont dé

livrées qu'à des entreprises qui répondent à certaines condi

tions sur le plan des installations de conditionnement et du 

contrôle phytosanitaire. Elles doivent en outre exporter une 

quantité minimum de 500 tonnes pour autant qu'elles soient 

actives dans le secteur d'exportation depuis longtemps. Les 

nouvelles licences ne sont accordées qu'aux entreprises qui 

commercialisent au minimum 3 000 tonnes. 

95. Cette dernière disposition fait partie de tout un ensemble de 

mesures adoptées par le gouvernement espagnol en 1972 en vue 

d'améliorer la compétitivité des agrumes espagnols sur les 

marchés étrangers. Dans le cadre de cette disposition il a 

été .instauré également un comité responsable des exportations 

appelé "Comité de Gestion de la Exportacion de Frutas Citricos" 

(comité de gestion de l'exportation des agrumes), composé de 

représentants des entreprises et groupes d'entreprises qui 

exportent chaque année au minimum 70 000 tonnes d'agrumes. 

C'est ainsi qu'en 1974/1975 étaient représentés 14 groupe-

ments d'exportateurs comptant quelque 600 entreprises indivi

duelles affiliées et assurant la quasi-totalité des exportations. 

Outre les représentants de ces entreprises, le comité compte 

parmi ses membres des fonctionnaires du ministère du commerce 

et du ministère de l'agriculture ainsi que des représentants 

du syndicat de la Fructiculture et des organisations de produc

teurs. Le cdmité de gestion n'est pas une organisation chargée 

de l'écoulement, de sorte que les exportations continuent de 

se faire par des exportateurs privés ou par des coopératives. 

Le comité agit en tant qu'organisateur et régulateur des ex

portations, sur le plan de la qualité comme sur celui de la 

quantité afin .d'assurer un développement équilibré du marché, 

compte tenu notamment du système communautaire des préférences 

et des prix de référence. 
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En outre, le comité arrête toutes les mesures nécessaires pour 

stimuler la vente d'agrumes espagnols. (par exemple les campagnes 

publicitaires relatives à la marque SPANIA). Le comité reste 

par ailleurs en contact permanent avec les principales zones 

de débouchés par l'intermédiaire de La "Comision consultativa 

de citricos" (Commission consultative des agrumes). Ces 

commissions consultatives se réunissent chaque semaine pour 

examiner l'évolution du marché et émettre des avis relativement 

aux quantités à exporter, aux variétés, aux qualités et aux 

assortiments. 

96. En ce qui concerne le transport vers Les marchés étrangers, 

on peut remarquer que les envois s'effectuent tous par camion 

et chemin de fer, étant entendu que L'importance des transports 

par la route va croissant. La durée du voyage varie évidemment 

en fonction des lieux de chargement et de destination et repré

sente entre 2 et 5 jours. Les transports par bateau sont 

l'exception. Enfin, il y a lieu de remarquer que La région 

située entre Figueras (Espagne) et Perpignan (France)revêt 

une importance exceptionnelle pour le chargement et le déchar

gement des produits espagnols. Voir également les pages 

259 à 261. 

97. Pour ce qui concerne la Grèce, nous donnerons dans le cadre 

de cette enquête des informations sur la structure de la pro

duction et du commerce des concombres, des pêches et des agru

mes (en l'occurrence des citrons). La culture de concombres 

couvre en Grèce 500 hectares dont la moitié environ dans l'Ile 

de Crête d'où provient la totalité des quantités exportées. 

La culture est pratiquée dans de petites exploitations indé

pendantes couvrant en moyenne un demi hectare. L'intégration 

de la culture et de l'exportation au sein d'une même entrepri

se existe parfois dans l'Ile. Sur les 58 000 tonnes produites 

en 1974, 12 000 ont été exportées. La période d'exportation 

va de début déèembre à fin février. 
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Les exportateurs (au nombre de 10 environ en Crète) achètent 

les produits aux agriculteurs <le cas échéant par l'intermé

diaire d'agents), les préparent pour l'exportation dans leu~ 

stations de conditionnement et les envoient par camions frigo

rifiques vers leur lieu de destination (essentiellement Munich). 

Le temps qui s'écoule entre le moment de la récolte du produit 

et son arrivée sur le marché d'exportation (Munich) représente 

4 à 5 jours, dont 3 à 4 jours environ pour le transport. La 

vente sur les lieux de destination est effectuée par des agents 

sur la base d'accords de consignation ou par les chauffeurs de 

camions. 

98. La production de pêches se concentre dans la province de 

Macédoine au nord de la Grèce, essentiellement dans la région 

.d'Edessa, et , accessoirement dans les régions de Kosani (Macé

doine et l'Arissa (Thessalie). Cette culture est pratiquée par 

de petites exploitations familiales couvrant en moyenne 1,5 ha. 

La superficie totale des vergers représentait en 1972 26 200 ha. 

environ ·pour une production de 274 000 tonnes de pêche~. La 

période de production va de juin à août. Les exportations ont 

progressé au cours de ces dernières années de 67 000 tonnes en 

1970 à 103 000 tonnes en 1974. L'exportation est assurée pour 

50 % par des entreprises privées et pour 50 % par des coopérati

ves. En cas de livraison à des exportateurs privés, les produc

teurs sont payés plus ou moins au comptant; en cas de livraison 

aux coopératives, ils sont payés sur la base du produit réel des 

exportations. Les entreprises d'exportation (dont le nombre 

dépasse les cinquante) expédient les pêches de la région de pro

duction par camion ou train frigorifique vers le lieu de destina

tion situé à 80% dans la République fédérale d'Allemagne (Munich) 

où les produits sont alors écoulés soit en consignation soit sur 

la base des prix convenus au préalable. Il s'écoule entre la 

récolte et l'app~rition sur le marché 3 à 4 jours (dont 2 jours 

environ de transport jusqu'à Munich). 
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99. Les principales régions de production et d'exportation de 

citrons sont toutes situées dans le Péloponnè~. La produc

tion comme l'exportation sont restées assez constantes du

rant ces dernières années. Sur les quelque 150 000 tonnes 

produites, 50 000 environ ont été exportées à plus de 85 % 

vers les pays d'Europe de l'Est et à 15% environ vers 

l'Europe de l'Ouest. Les exportations sont assurées à 90% 

par des entreprises privées qui achètent par l'intermédiaire 

d'agents ou de commissionnaires auprès des producteurs (pour 

un prix au kg ou sur l'arbre>, ou auprès des coopératives. 

La vente sur le marché européen se fait essentiellement en 

consignation par l'intermédiaire d'importateurs. 

Les pays .d.' Europe de l'Est Bulgarie. 

100. Il n'y a que peu de données disponibles sur la production 

et le commerce d'exportation des pays d'Europe de l'Est. 

Comme nous L'avons dit au chapitre précédent, la Roumanie 

et la Bulgarie jouent un rôle important pour l'exportation 

de tomates et de concombres (et dans une mesure très limitée 

également pour les pêches>, la Hongrie pour les pommes <La 

Tchécoslovaquie uniquement pour les pommes industrielles) 

tandis que L'Albanie commence à percer dans le secteur des 

tomates. En ce qui concerne la Bulgarie, nous disposons de 

plus de données, ce qui nous permettra de nous étendre un peu 

plus sur ce pays. 

101. La supe~ficie de la culture sous verre a augmenté ces dernières 

années en passant de 500 ha. environ en 1968 à quelque 700 ha. 

en 1974. Une certaine stabilisation est intervenue maintenant 

et il ne faut pas s'attendre ces prochaines années à ce qu'elle 

s'étende beaucoup. Les serres à tomates couvraient en 1974 

quelque 325 ha. Sur la base d'une production à l'hectare de 

65 tonnes environ, cela représente une production totale de 

quelque 22 000 tonnes presque exclusivement destinées à l'expor

tation, dont une partie vers les pays de L'Europe de l'Est <sur

tout la Russie> et une autre partie (environ 50 à 60 %) vers 

L'Europe de l'Ouest, essentiellement l'Allemagne fédérale, bien 

qu'au cours de ces dernières années il y ait eu de plus en plus 

d'exportations vers d'autres Etats membres et vers des pays au

tres que ceux de la CEE. 
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Les export~tions de tomates de Bulgarie commencent très tôt 

(décembre) et se poursuivent jusqu'en juin, juillet et ao~t, 

trimestre qui est celui des tomates de plein champ qui couvraient 

en 1974 une superficie d'environ 32 000 ha. dont La production est 

en partie destinée également à L'exportation (vers L'Europe de 

L'Est). 

102. La culture sous verre des concombres qui représentait en 1968 

quelque 105 ha. est passée à 284 ha. environ en 1974, tandis 

que Les exportations qui étaient d'environ 13 170 tonnes en 

1969 passaient à 37 000 tonnes en 1974 (dont 40 % exportés vers 

L'Europe de L'Est). Les Livraisons de concombres à L'Europe de 

L'Ouest ont Lieu durant Le mois d'hiver et au printemps. 

103. Les Légumes de serre (tomates et concombres) sont produits dans 

des complexes agro-industriels qui sont, soit des exploitations 

d'Etat,soit des exploitations socialisées dont La superficie va 

de quelques hectares à plusieurs dizaines d'hectares (certaines 

dépassant même 100 ha.). La production est planifiée et achetée 

à un prix annuel fixé par Bulgarplod, l'organisation de commerce 

d'Etat. Les produits d'exportation sont triés dans Les exploita

tions de production conformément aux normes arrêtées par Bulgar

plod et sous son contrôle puis stockés dans des entrepôts frigo

rifiques d'où ils sont ensuite expédiés vers Leurs différentes 

destinations. Le transport se fait presque exclusivement par 

camions frigorifiques et La durée du voyage (1 à 3 jours) dépend 

de La destination (Munich, Hambourg, Vienne, Copenhague, Stockholm). 

Etant donné Le temps qui s'écoule en moyenne entre Le moment de La 

récolte et Le moment de L'expédition (4-10 jours), on peut en 

conclure qu'il s'écoule en moyenne après La cueillette 6 à 7 jours 

avant que Le produit ne soit disponible sur Les marchés de gros. 
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104. La principale région exportatrice est celle de Sofia-Plovdiv. 

Les exportations sont assurées par Bulgarplodexport, organisa

tion qui passe des accords avec des importateurs en convenant 

d'un prix la veille du départ des camions. Bulgarplodexport 

travaille le plus souvent avec un même groupe d'importateurs 

dans les Etats membres. Il y a lieu de signaler qu'il y a un 

certain nombre d'années les échanges se faisaient en général en 

consignation, les importateurs recevant une certaine commission 

sur le produit des ventes. La Bulgarie, de même que la Roumanie, 

a renoncé à ce système. La plus grande partie des exportations 

se font sur la base de prix fixes franco-frontière. Pour cer

taines destinations, et pour certains envois, le commerce à la 

commission se pratique également. 

Les pays de l'hémisphère sud : Argentine, Brésil, Chili, Australie, 

Nouvelle-Zélande et Afrique du Sud. 

105. .L'Argentine exporte des pommes, des oranges et des citrons vers 

la CEE. Les pommes (et les poires) sont produites dans des 

régions d'irrigation par des exploitations fruitières indépen

dantes relativement petites (10 ha. environ en moyenne). La 

récolte de pommes va de la mi-février au début avril. La pro

duction de pommes est passée de 445 000 tonnes environ en 1970 

à 786 000 tonnes environ en 1974. Les exportations (essentiel

lement de Granny-Smith) se sont élevées durant ces années à 

respectivement 200 000 et 264 000 tonnes, soit respectivement 

45 et 35 % de la production nationale. L'agrumiculture se pra

tique dans des régions où l'irrigation n'est pas nécessaire. 

La période de récolte des oranges va d'avril à décembre, celle 

des citrons s'étend sur toute l'année. La production d'oranges 

.s'est élevée à quelque 800 000 tonnes en 1974. Abstraction 

faite des fluctuations annuelles, il n'y a eu que peu de chan

gement depuis 1970. Les exportations ont depuis fortement aug

menté mais elles ne représentaient en 1974 que 28 000 tonnes, 

soit 3,5% (!) de la production nationale. Il s'agit essentiel

lement de la variété Valencia Lates. 
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La production de citrons a progressé de 200 000 tonnes environ 

en 1970 à quelque 320 000 en 1974 et les exportations (de la 

variété Genova) progressent aussi, mais n'ont atteint cependant 

en 1974 que 8 400 tonnes, soit moins de 3% (!) de ~a production. 

106. Les fructiculteurs vendent leurs pommes (et leurs poires) soit 

dans des criées pour les ventes (locales) soit à des stations de 

conditionnement et à des négociants. Dans ce dernier cas, les 

f~uits leur sont payés à un prix miminum tandis que le solde leur 

est versé à la fin de la saison, en fonction du produit des ven

tes sur les marchés locaux et d'exportation. Les agrumiculteurs 

vendent généralement leurs fruits sur l'arbre.· Le commerce des 
fruits est dans une large mesure pratiqué par des entreprises 

intégrées, constituées selon diverses modalités par des produc

teurs, qui exploitent des installations de conditionnement et 

des entrepôts frigorifiques et assurent la vente ainsi que 

l'exportation des f~uits. Les livraisons de fruits sont effec

tuées le plus souvent par les actionnaires, les propriétaires ou 

les affiliés de ce type d'entreprises intégrées, lesquelles 

assurent 60 à 70 % des exportations d'agrumes et 75 % des expor

tations de pommes. Les exportations de fruits sont effectuées 

exclusivement par des entreprises privées ou coopératives. Le 

nombre d'exportateurs varie d'une année à l'autre et s'élevait 

en 1974 à eriviron 180, dont une quinzaine de fifmes importantes 

ou très importantes. 

107. Le principal client de L'Argentine est son voisin, le Brésil, 

qui a absorbé en 1974 52 % environ du volume total des exporta

tions de fuits frais (essentiellement des pommes) contre 37 % 

env~ron pour les pays de la CEE. Le transport de fruits vers 

L'Europe s'effectue par bateau. Le temps nécessaire pour le 

trajet de Buenos Aires ou Bahia Blanca jusqu'aux ports européens 

dure quinze jours environ pour les bateaux affrétés et 22 envi

ron pour les lignes régulières. Les pommes et les poires sont 

expédiées exxentiellement par bateaux affrétés à partir de Bahia 

Blanca qui n'assure généralement pas de service régulier. 
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Buenos Aires est le seul port d'exportation pour les oranges, 

les principaux ports de destination dans la CEE étant Rotterdam, 

Hambourg et le Havre qui assurent ensuite la redistribution des 

produits. 

108. Dans le cadre de la présente étude, le Brésil n'a d'importance que 

pour les exportations d'oranges, qui ont par ailleurs baissé depuis 

ces dernières années. La production totale s'est élevée en 1973 

à 4 millions de tonnes d'oranges, dont 40% environ transformées 

par l'industrie et 60% environ consommées à l'état frais dans le 

pays. Les exportations se sont élevées durant cette année à quelque 

40 000 tonnes, ce qui ne représente même·pas 1 % de la production 

totale. La saison va de juin à octobre. L'Etat de Sao Paulo 

assure 70% environ de la production. 

109. Les oranges pour l'exportation proviennent exclusivement de l'Etat 

de Sao Paulo. Les exportations sont entièrement assurées par l'in

dustrie de transformation des agrumes, secteur qui est dominé par 

quatre entreprises, qui possèdent toutes d'importantes orangeraies. 

80% environ des oranges fraîches qu'elles exportent proviennent 

de leurs vergers, le reste étant acheté. Les entreprises intéres

sées vendent en consignation sur la base d'un prix mihimum. 

Lorsque les produits sont vendus dans le pays de destination à 

un prix supérieur, la différence est répartie, conformément à un 

accord préalablement conclu,entre l'exportateur brésilien et 

L'importateur étranger. 

110. Les oranges d'exportation sont lavées dans les stations de 

condftionnement, sélectionnées, traitées avec un fongicide et un 

"flavour seal" puis emballées dans des caisses de 17 à 18 kg de 

poids net. 
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Le transport au Brésil s'effectue en partie par camions (du 

producteur à La station de conditionnement) et en partie par 

train (de La station de conditionnement au port de Santos, point 

de départ de toutes Les expéditions. La durée du voyage vers 

l'Europe est de 14-18 jours, l:es ports de destination étant 

Rotterdam (90 %) ajnsi que Londres, le Havre et Liverpool. 

En 1973, 92 % des exportations totales ont eu pour destination 

la CEE. 

111. Le Chili exporte une quantité appréciable de pommes vers la 

CEE. La production, qui a presque doublé pendant ces dix 

de~nières années, est assurée par des exploitations indépen

dantes de type mixte <non spécialisées dans La fructiculture)qui 

sont parfois intégrées à des entreprises commerciales. 

Les provinces au Sud de La capitale, Santiago, fournissent les 

quantités Les plus importantes et la récolte s'étale de la mi

fé~rier à avril. Sur une production totale de 120 000 tonnes en 

1973, 75 000 tonnes environ ont été destinées à la consommation 

à l'état frais tandis que 25 000 tonnes, soit le tiers, étaient 

exportées (essentiellement des Granny Smith et des Richard). 

112. Dans leur totalité, les exportations de fruits frais sont 

assurées par des entreprises privées et coopératives. Une 

trentaine de ces entreprises exportent des pommes, dont 10 

environ se taillent la part du Lion (une seule d'entre elles 

occupant même 30 à 40% du marché). L'exportation est destinée 

pour un tiers aux Etats membres de La CEE et pour Les deux tiers 

environ à d'autres pays sud-américains (Colombie et Venezuela). 

Les exportations vers L'Amérique latine se font sur La base de 

contrats à prix fermes, Les exportations vers L'Europe ayant 

été effectuées de plus en plus au cours des dernières années en 

consignation sur La base d'un prix de vente minimum. 

Dans La pratique, un groupe d'exportateurs convient, par voie 

d'appels d'offres, .d'un prix minimum garanti, avec un ou plusieurs 

importateurs de fruits dans Le pay~ de destination. 



- 60-

Ce ou ces derniers écoulent les produits à la criée et reçoivent 

pour cela une commission sur le prix de vente ainsi que le rembour

sement des frais supportés. 

113. Le "Servicio Agricola y Ganadero" du ministère de l'agriculture 

effectue les inspections phytosanitaires et exerce un contrôle 

de la qualité à l'exportation des pommes. La banque centrale 

contrôle tous les échanges avec l'étranger ainsi que les paie

ment~. Elle délivre des licences d'exportation et exerce une 

surveillancP. sur les prix, ce qui dans le cas du commerce en 

en consignation implique une enquête sur les antécédants des 

exportateurs comme des importateurs, en vue notamment de con

trôler les recettes en devises. 

114. Les exportations de pommes se font presque exclusivement par ba

teau depuis le port de Valparaiso. De plus en plus, on utilise 

des navires affrétés (pour 90% environ des exportations en 1975). 

Ces navires ont une capacité de charge moyenne d'environ 3 000 

tonnes et sont dotés de chambres froides. 

Le voyage prend 18 jours non stop de Valparaiso à Rotterdam, prin

cipal port de destination en Europe. Sur la récolte de 1975, 

20 000 tonnes environ de pommes fra1ches ont été acheminées vers 

~otterdam, ce qui représente la quasi-totalité des exportations vers 

L'Europe. Une partie de ces pommes sont cependant destinées à 

d'autres pays d'Europe, soit par le biais de revente par des tran

sitaires néerlandais (le cas échéant dans le cadre du système des 

cr·iées à l'importation), soit sous forme de marchandises de tran

sit, après transbordement à Rott~rdam. 

115. En Australie, la culture des pommes est concentrée à 80% envi

ron dans les Etats de Nouvelle-Gal(es du Sud, de Victoria et de 

Tasmanie, dans des exploitations spécialisées indépendantes de 

taille petite à moyenne, dont un certain nombre coopèrent étroi

tement avec des firmes exportatrices. 



- 61-

La récolte est effectuée essentiellement durant les mois de 

mars, avril et mai. En 1974, sur les quelque 350 000 tonnes de 

pommes produites, 22 % ont été exportées aux trois quarts vers 

l'Europe (pour 41% environ vers l'Angleterre). 

Les principales variétés sont les suivantes : Granny Smith, 

Sturmer, Jonathan, Democrat, Golden Delicious et Cleopatr~. 

116. La "Australian Apple and Pear Corporation" (AAP) est une organi

sation de contrôle des exportations chargée de délivrer des licen

ces d'exportation, d'élaborer un programme efficace de transport 

par bateau (notamment par la signature de contrats avec des com

pagnies de navigation) et d'exercer certaines activités promo

tionnelles. L1AAP tire ses ressources des cotisations versées 

par les fructiculteurs australiens. L'AAP n'est pas un office 

de commercialis~tion. Les contrats avec les clients étrangers 

sont conclus par des entreprises privées ou coopératives. L'im

portance de chacun des exportateurs est très variable. Un certain 

nombre occupe une place relativement importante dans le secteur 

des exportations. Les exportateurs traitent directement avec les 

importateurs de la Communauté, l'intervention d'agents restant 

très limitée. ~ans les Etats membres, les importations sont 

assurées par un nombre limité de gros importateurs. Les con

trats directs entre exportateurs australiens et organisations de 

vente au détail dans la Communauté ont peu d'importance. 

117. Les export~tions de pommes .s'effectuent le plus souvent sur la 

base .d'un système de consignation où l'importateur paie à titre 

.d'avance à l'exportateur australien une "garantie minimum" au 

moment de l'embarquement des fruits. 

Cette avance est destinée à financer les coûts de transport et 

certains coDts d'exportation. En outre, certaines transactions 

sont conclues à prix fermes (vente à terme ou sous voile) 

("Forward sales" on "selling afloat") ou en consignation libre. 
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En cas de vente à terme ("forward sales") le montant de l'avance 

garantie ("guaranted advance") et les prix convenus sont fixés 

en Australie. Le montant définitif perçu pour les fruits expor

tés sur la base d'une avance garantie sont fixés sur les divers 

marchés de la Communauté. Dans la république fédérale d'Alle

magne et aux Pays-Bas, les prix sont formés essentiellement 

dans les criées l'importation de Hambourg et de Rotterdam. 

En Angleterre, les prix sont le résultat de tractations quoti

diennes entre un nombre important de négociants en fruits 

(importateurs et grossistes). 

Au Danemark, un petit nombre d'importateurs dominent Le marché 

et décident des prix les plus rénumérateurs. 

118. En Australie, Les fruits destinés à l'étranger sont exportés le 

plus tôt possible après la récolte. Dans les régions de pro

duction, on dispose de suffisamment de locaux frigorifiques 

pour entreposer les fruits pendant une courte période. Cet 

entreposage est obligatoire. Avant le chargement, les fruits 

subissent une pré-réfrigération. Pour le transport par mer, 

on utilise des bateaux frigorifiques ou porte-conteneurs • 

Les transports de fruits par porte-conteneurs s'effectuent avec 

des conteneurs frigorifiques. Les principaux ports de charge

ment sont en Australie : Hobart/Port Huon, Beauty Point, 

Fremantle, Bunbury et Melbourne (pour Les poires>. Dans la 

Communauté~ les ports d'importation sont les suivants : en 

Angleterre Sheerness et Tilbury (tous deux à Londres), Cardiff 

et Newhaven, dans la République fédérale d'Allemagne : Hambourg 

et Brême; au Danemark : Copenhague; aux Pays-Bas : Rotterdam 

et Vlissingen, ~irisi que Zeebrugge (Belgique) et Marseille 

(France>. 

119. Les exportations australiennes de fruits traversent actuellement 

une période de réorientation, notamment en raison des problèmes 

soulevés par les changements de parités et la forte hausse des 

coûts de transport. 
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Au cours des prochaines années, la situation devrait être carac

térisée par une poursuite de la limitation des quantités exportées 

vers la CEE, une meilleure orientation du marché en ce qui concer

ne les variétés et les assortiments et un recul des marchés tradi

tionnels au bénéfice des nouveaux débouchés (Asie du Sud-Est). 

120. En Nouvelle-Zélande, la production de pommes est fortement concen

trée (82 %) dans deux zones, à savoir la région de Nelson dans 

l'Ile du Sud et celle de Hawkes Bay dans l'Ile du Nord. Les fruits 

sont produits dans des exploitations de petite ou de moyenne 

importance, dont 50 % ont moins de 4 ha, 40 % entre 4 et 10 ha et 

10% plus de 10 ha. Le nombre total des fructiculteurs livrant 

régulièrement au "New Zealand Apple and Pear Marketing Board" 

(office néo-zélandais de commercialisation des pommes et des poi: s) 

s'élèvent à quelque 800 qui cultivent une superficie totale d'envi

ron 4 000 ha. La production totale s'est élevée en 1973 à 125 000 t. 

environ dont à peu près 68 % (85 000 t.> ont été exportées. 60 % 

des exportations ont eu pour destinataire la CEE, le restant allant 

vers d'autres marchés. A cet égard, il y a lieu de remarquer que 

1973 a été une année excellente pour les exportations à la suite de 

la baisse sensible des exportations argentines. En règle générale, 

la Nouvelle-Zélande exporte 40% environ de sa production de fruits 

à pépins. 

121. Les fru~ticulteurs vendent la totalité de leur production (à 

l'exception des pommes destinées à l'industrie et d'un certain 

volume vendu directement aux consommateurs) au"New Zealand Apple 

and Pear Marketing Board". Les producteurs récoltent leurs pro

duits et procèdent à leur triage. Avant la prise en charge du pro

duit par le Board, un contrôle de qualité est effectué par les 

fonctionnaires du Ministère de l'agriculture, après quoi les pro

duits sont préparés pour la distribution. En ce qui concerne les 

exportations, ces opérations se font presque intégralement dans 

les stations de conditionnement de la région de Nelson et dans 

celle de Hawkes Bay d'où partent 95 % des quantités exportées. 

Les chargements se font dans les ports de Nelson et Pieton (pour 

les fruits provenant de la région de Nelson et de Marlborough) et 

de Napier (pour les fruits de Hawkes Bay>. 
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Chaque saison (La période de récolte va de février à mai) 

quelque 20 bateaux frigorifiques du type "Reefer" affrétés 

par Le Board, ayant chacun une capacité de 50 000 cartons 

(soit environ 3000 t.) partent pour les ports d'Europe. Le 

voyage (par Le canal de Panama) dure au total environ 24 jours. 

122. Au début de La saison (décembre/janvier>, Les estimations des 

quantités à récolter sont faites par variété. Sur cette base, 

et compte tenu des possibilités de débouchés, on calcule à 

nouveau par variété les quantités destinées à l'exportation 

et les quantités qui doivent rester ·disponibles pour la consom

mitiori intérieure. Pour la consommation intérieure, Le Board 

répartit également pendant la saison les quantités entre les 

grossistes ~ui vendent les produits aux détaillants à des prix 

'fixes; moyennant une commission de 10 %. L'approvisionnement 

des marchés étrangers est également aux·mains du Board. 

Des importateurs-gro~sistes désignés par ce dernier se char

gent de La vente des pommes et des poires, moyennant une 

commission convenue au préalable. Le nombre de panellistes 

ou d'agents à La commi~sion dépend de L'importance du marché 

.d'exportation correspondant. Pour la Belgique, le Danemark, 

.L'Irlande, la France et les Pays -Bas il y a chaque fois un 

agent, pour la république fédérale d'Allemagne 5 et pour Le 

Roya ume-Uni 15. 

123. Le règlement des producteurs s'effectue comme suit : chaque 

anné~ ces derniers re~oivent pour les produits qu'ils ont 

Livrés au Board un prix moyen garariti fixé par la "Apple 

and Pear Pri ces Autho.rity". Les versements aux producteurs 

s'échelonnent durant la saison de vente. Pour cela, le 

Board utilise les crédits qui Lui sont ouverts auprès de La 

Réserve Bank. 
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Ces crédits sont utilisés, non seulement pour le règlement 

des producteurs, mais aussi pour couvrir les coûts d'entrepo

sage, de conditionnement et de transport. Le produit des 

ventes est également viré à la banque. Si le bilan est posi

'tif à la fin de la saison, un complément peut alors être ver

sé au producteur. S'il y a un solde nég~tif, il est entière

ment pris en charge par le Board. 

124. .L'Afrique du Sud est un important fou~nisseur de fruits des 

Etats membres de la CEE. L'espace nous manque pour décrire 

en dét~il la culture et l'exportation d'agrumes, mais nous 

nous attarderons un peu sur les pommes, pour lesquelles le 

"De'ciduous Fruit Board" (DFB) (office des fruits décidus) a 

le monopole et l'exportation. Toutes les pommes destinées 

à .l'export~tion sont produites par quelque 500 exploitations 

(grandes ou moyennes) concentrées autour de la ville du Cap 

et de la Langkloofvallei dans la province occidentale du Cap. 

Les pommes de~tinées à .l'exportation sont préparées pour 

.l'expédition dans les exploitations où elles sont récoltées 

m~is surtout dans des stations coopératives de conditionnement. 

Le DFB prend les produ~ts en charge une fois que leur qualité 

~ été contrôlée par l~s fonctionnaires du Pe'rishable Produrits 

Export Control Board CPPECB) (Office de contrôle et d'expor

tation de produits périssables). 

125. A l'intérieur du pays, le transport s'effectue sur palettes 

par chemins de fer et par route vers les deux ports d'expor

t~tion, le Cap et Port Elisabeth où les fruits après pré

réf~igération sont re'tirés des palettes, emballés dans des 

cartons et chargés sur des bateaux frigorifiques. Il y aura 

cepandant des modifications dans ce domaine au cours des 

prochaines années. En 1978/79, le service des conteneurs 

deviendra opér~tionnel et assurera 20 à 30 % environ des ex

portations totales vers .l'Europe. Ensuite, la totalité des 

exportations seront palettisées. En ce qui concerne la 

distrib~tion ph~sique, les délais sont les suivants : norma

lement, les pommes sont cueillies dans Les vergeFs en "bulk 

'bins" (pa'niers) i. 
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Une partie seu~ement de ces pommes sont directement conditionnées 

en cartons pour L'exportation, Le reste allant dans Les entrepôts 

frigorifiques pour être également conditionné plus tard dans L 

saison pour L'exportation, conformément au programme d'exporta ion. 

Les pommes sont Livrées dans Les ports te jour qui suit Leur 

conditionnement. La pré-réfrigération demande environ 72 heures. 

Le transport par bateaux frigorifiques vers Les ports européens 

12 à 15 jours. 

126. La production de pommes a augmenté au cours de ces dernières années, 

bien que Le rythme de croissance se soit quelque peu ralenti. Un 

volume croissant des fruits est destiné à La consommation intérieure 

ou à L'exportation vers Les pays autres qu'européens. En 1974, Les 

exportations de pommes se sont élevées à quelque 146 000 t., dont 

90 % environ exportés vers Les pays européens (à 83 % environ vers 

La CEE). Les principaux ports de destination en Europe sont Anvers, 

Hambourg et Rotterdam, Southampton au Royaume-Uni étant Le princi

pal port de débarquement. L'Afrique du Sud Livre des pommes à 

l'Europe dans la période qui va de mars à juin inclus. Le "Deci

duous Fruit Board" exporte ses pommes par l'intermédiaire d' impor

tateurs sélectionnés. Toutes Les quantités vendues à la république 

fédérale d'Allemagne et au pays du Bénélux passent par le système de 

criées à L'importation dans Les ports susmentionnés. Dans Les autres 

pays de la CEE, les pommes sont vendues par des panellistes sur la 

base d'un "private treaty". Il n'y a pas de ventes directes par 

le Board à des organisations de ventes au détail. 

127. Outre des pommes, Le "Deciduous Fruit Board" exporte des poires, des 

raisins de table, des prunes, des pêches et des abricots. En 1973/74, 

le volume total des quantités transportées par bateau s'est élevé à 

environ 200 000 t., représentant quelque 131 voyages dont 25 par 

navires affrétés. 

Les pays du coritinent nord-américain Etats-Unis. 

128. Pour ce qui est des produits faisant plus particulièrement L'objet 

de la présente étude, les Etats-Unis sont exportateurs de pommes, 

d•oranges et de citrons. 



Les exportations de pommes et d'oranges ne représentent qu'une 

fraction (3% environ) de la production totale, mais la part des 

citrons est relativement plus importante (25% environ !). 

129. De 1971 à 1973, la production de pommes s'est élevée en moyenne 

à 2 750 000 t. par saison. Sur la récolte 1972, 66 000 t. environ 

ont été exportées principalement vers le Canada (50 %) suivi des 

pays d'Europe de l'Ouest (30 %) et de l'Amérique Latine (un peu 

moins de 10 %) 

130. La production .d'oranges (1973/1974 : 8 524 000 t) est concentrée 

en ·Floride (75 %) , en Californie (20 %) ainsi qu'en Arizona et au 

Texas (5 %). La majeure partie est transformée par l'industrie. 

Les oranges fraîches exportées (1972/1973 : 282 000 t.) provien

nent pour la plupart de Californie (et d'Arizona). La récolte 

s'étale sur tous les mois de l'année. Cependant, les exportations 

vers l'Europe de L'Ouest sont concentrées durant les mois d'été. 

Les principaux destinataires sont le Canada (50 %) suivi des pays 

d'Extrême-Orient (30 %). Les exportations vers l'Europe de l'Ouest 

(15 %) sont acheminées essentiellement vers les Pays-Bas (transit 

vers .d'autres pays). 

131. En 1972/1973, la production de citrons s'est élevée à 766 000 t., 

dont 200 000 t. environ pour l'exportation produites essentiellement 

en Californie. Le principal cLient est Le Japon (50%) suivi de 

l'Europe de ~'Ouest (40% ) et du Canada (10 %). Les exportations 

de citrons enregistrent une progression constante. 

132. En C~lifornie et en Arizona, la vente des agrumes est pour L'essen

tiel aux mains de l'organisation Sunkist. 
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Il .s'agit d'une organisation coopérative qui assure L'écou

lement (à l'état frais et transformé) de la production de 

quelque 8 000 fructiculteurs. Les oranges et les citrons des

tinés à .L'exportation sont conditionnés dans les entrep5ts 

régionaux et transportés sur palettes vers les ports. Le 

transport, entièrement palettisé, se fait par navires affrétés 

dans le port de Long Beach ( et dans une moindre mesure de 

San Francisco). Les principaux ports de destination sont 

Rotterdam, le Havre, Hambourg et Copenhague. Le voyage dure 

de 18 à 21 jours. Dans les principaux pays importateurs, 

.L'organisation Surikist collabore avec les agents qui sont res-

P9nsables de la réception et de la distribution des produits 

et qui consei·llent sur les quantités à transporter ainsi que 

sur la programmation des départs. 

Récapitulation et commentaires. 

133. Dans les pays tiers, la production de tomates est pratiquée 

·dans les entrep.rises .d'une superfice très variable qui va de 

quelq~es hectares à pltisieurs dizaines .d'hectare plantés en 

tomates. En Espagne, et dans les Iles Canaries, il s'agit en 

partie .d'exploitations indépendantes assez petites qui vendent 

leur produit aux exportateurs, lesquels sont en majorité des 

entre~rises intégrées assei importantes de production et d'ex

portation ~ui disposent de quelques dizaines d'hectares et 

parfois même de plus de 100 hectares. Au Maroc; la production 

est assurée par des exploitations indépendantes de taille peti

te à moyenne qui vendent leur produit à l'OCE, seule organisa

'tion responsable des exportations. Dans les pays d'Europe de 

l'Est, la produ6tion est assurée par des exploitations sociali-

sées ou.d'Etat qui vendent leur production sur la base d'un prix 

annuel ferme aux organisations de commerce d'Etat, comme par 

exemple en Bulgarie : Bulgarplod-export. 

134. Eh Espagne et aux Iles Canaries, les exportations sont assurées 

par· un ·nombre assez important d'exportateurs (200 environ>. 
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Un petit nombre de grandes exploitations assurent une part impor

tante des exportations. Les tomates sont vendues sous un grand 

nombre de marques. Dans les Etats membres, les importateurs a

chètent, soit sur la base d'un prix fixe (départ quai ou départ 

frontière) soit en commission, contre une rémunération fixe éven

tuellement basée sur un prêt minimum garanti. Les principaux 

exportateurs ont leur propre établissement dans les grands centres 

de distribution des Etats membres. D'autres exportateurs d'une 

cerfaine importance entretiennent des relations suivies avec des 

agents, etc qui assurent pour eux la distribution dans le pays ou 

dans la région corisidérée. L'OCE marocaine collabore avec un réseau 

.d'orginisations OCA (entreprises à laquelle l'OCE participe pour 

50 %) ~ui sont responsables de la distribution des produits vers les 

~anellistes 'fixes de L'OCE ~ui assurent la revente contre une 

commission. Les organisations de commerce d'Etat telle que Bulgar

plodexport vendent essentiellement sur la base d'un prix fixe départ 

frontière aui importateurs. 

135. En ce qui concerne la distribution physique des tomates il y a 

lieu de faire les remarques suivantes. Après la cueillette dans 

les exploitations de production (pour les Iles Canaries, l'Espagne 

et le Maroc : tomates de plein champ et pour la Roumanie essentiel

lement tomates de serre exportées vers la CEE), le produit est 

ache'miné vers les stations (régionales) de conditionnement. De 

Là; il est expédié, soit directement (Espagne, Bulgarie, et Roumanie), 

soit ·via les centres de collecte (certains ports au Maroc et aux 

Iles Canaries) vers les pays de destination. Dans ces derniers, 

ils sont encore soit acheminés directement vers les lieux de destina

tion, soif indirectement par l'intermédiaire des centres de redis

t'ribtition (les produits des Canaries sont acheminés via Rotterdam 

vers .l'Allemagne de .l'Ouest, les produits espagnols via Perpignan

St. Charles vers leuri diverses destinations en France). Le trans

port est effectué dans les pays de production par la route (vers la 

stition de coridi~ionnement ou le port). Des Iles Canaries et du 

Maroc, le transport s'effectue essentiellement par bateau (le trans

port aé~ien ne joue plus un rôle important), vers les ports de 

de~tinition d'où ils poursuivent leur route essentiellement par la 

route. 
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Le transport des produits espagnols et d'Europe de l'Est s'effectue 

essentiellement par la route, mais aussi par chemin de fer. La durée 

du processus de distribution, de la cueillette jusqu'à la première 

vente dans le pays de destination , varie selon le pays d'origine et 

de de~tination entre deux à trois jours et une bonne semaine. 

136. En Roumanie, en Bulgarie et aux Iles Canaries, le processus de produc

tion et de commercialisation des concombres est sensiblement le même 

que celui des tomates. En ce qui concerne les concombres de Grèce 

(de Crète), il est le suivant : production dans de petites exploita

tions ho~ticole~ indépendantes, vente à un petit nombre d'exportateurs, 

expédition par la route essentiellement vers Munich où le produit est 

vendu en consignation par des importateurs. 

Duré~ du processus de distribution (jusqu'à Munich) 5 jours environ. 

137. La production de pommes dans les pays tiers qui jouent un rôle pour 

les export~tions vers la CEE (essentiellement l'Argentine, le Chili, 

l'Austrilie, la Nouvelle-Zélande et l'Afriique du Sud) est assurée par 

de petit~s exploitations iridépendantes dont la superficie varie entre 

quelques hecta~es et pltisieurs diiaines d'hectares. On peut dire que 

dans ces pays, la prod~~~ion est axée vers les exportitions, la part des 

export~tions dans la quantité totale disponible est élevée et varie 

entre 25 % eriviron ·en Australie et 60 % environ en Nouvelle-Zélande. 

138. Les fru~ticulteurs argentins, chiliens et australiens vendent leurs 

produits à des coopératives ou à des exportateurs particuliers et 

re~oivent en contre~a~tie, un prix convenu (versé forfaitairement), 

ou bien une avance, auquel cas le décompte final est effectué en 

fonction du produit définitif obtenu pour les exportations. Les 

exportitions sont assurées par un nombre important d'entreprises 

(30 eriviron au Chili, 160 environ en Argentine) qui concluent direc

tement des tr~nsa6~ions avec les importateurs des Etats membres. 
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Il s'agit le plus souvent .d'accords de consignation, oè un prix 

garanti est demandé et o~ .l'importateur reç~it une com~ission 

convenue pour ses efforts. 

Les ventes s'effectuent dans les Etats membres en partie par 

l'intermédiaire des criées à l'export~tion, en partie par les 

importateurs établis dans les ports ou les marchés de gros~ 

139. En Nouvelle-Zélande et en Afrique du Sud, les producteurs vendent 

leurs ·pommes respectivement au "New ·z.ealand Apple and Pear Marke-

ting Board" et au "South African Decîduous Früit Board". Ces 

offices de commercialisation ont l'exclusivité des exportations 

et veillent à .l'expédition des produits vers Les divers lieux de 

destination. Là, le produit est vendu par de~ importateurs sur 

la base .d'une commission (panellistes), soit par l'intermédiaire 

des criées à .l'importation, ou sur la base .d'un "private treaty". 

Les "Boards" donnent des direc.tives quant aux prix minimum de vente 

a respecter. Dans les principales ré.gions de vente, les "Boards" 

disposent de leur propre établissement ~ui veille à ce que les 

produits soie~t acheminés d'une m~nière efficace vers les panellis

tes et les suivent dans les 'diverses phases de sa distribution. 

Dans les zones de débouchés moin~ importantes, ils opèrent en 

collaboration avec des représentants (agents>. 

140. En ce qui concerne la distribution physique, il y a lieu de faire 

les observations suivantes. Après la cueillette, les pommes sont 

préparées dans les stations régionales de conditionnement (le cas 

échéant après une certaine pé~iode d'entreposage). De là, elles 

sont transportées vers les ports o~ après pré-réfrigération, le 

produit est éventuellement palettisé et expédié par bateau. Le nom

bre des ports de chargement est Li~ité (un seul ou quelques-uns 

seulement en Argentine, au Chi.li, en Nouvelle-télande et en Afrique 

du Sud, un assez grand nombre en Austr~lie). Le voyage dure entre 

deux semaines (Afrique du Sud) et 24 jours environ (Nouvelle-Zélande) 

dans le cas des navires affrétés, plus longtemps lorsqu'il s'agit de 

lignes régulières. 
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141. Pour ce qui est des pays intéressant la CEE, les pêches pro

viennent d'Espagne et surtout de Grèce. La ·production est 

assurée par de p~tits fructiculteur~ indépendants qui vendent 

à des exportateurs pa~ticuliers, ou écoulent par l'intermédiai

re de coopératives. En Grèce, le secteur des exportations est 

aux mains de 50 entreprises environ qui expédient par la route 

ou par chemin de fer vers les principaux lieux de de~tination 

(essentiellement en Allemagne de L'Ouest>. La vente aux 

importateurs s'effectue sur la base d'une commission, ou d'un 

prix convenu à l'avance. 

142. Les agrumes sont produits presque toujours dans des exploita

_tions de taille assez petite à moyenne. IL s'agit pour La plu

part de fructiculteurs indépendants, bien que L'on connaisse 

quelques cas de grandes unités de produc'tion intégrées à des 

entreprises d'exportations. Dans Les pays où l'ecoulement et 

Les exportations ne sont pas centralisés, mais aux mains d'un 

grand nombre d'exportateurs ~rivés ou de coopératives d'expor

tation, les producteurs sont Le plus souvent payés soit sur la 

base d'un prix au kilri de produits récoltés ou à l'hectare, ces 

deux prix étant convenus un peu avant La cueillette. IL s'agit 

donc .d'une vente sur l'arbre. C'est ce qui se passe en 

Espagne, en Grèce et en Argeritine. Les pays comme Israel, 

Le Maroc et .L'Afrique du Sud où Les export~tions sont cectra

lisées par d~s offices de commercialis~tion, pratiquent un 

système plus sophistiqué de paiements qui tient compte en 

particulier de La variété, de .L'assortiment, de La destination 

et de La durée de Livraison. 

143. La majeure partie des pays exportateurs .d'agrumes sont Large

ment tributaires des exportations de produits frais. Cela n'

est pa~ Le cas cependant en Argentine (où les exportations de 

pommes et de citrons représentent 3% de la production>, du 

Brésil (où Les exportations de pommes représentent 1 % de La 

production> ni des Etats-Unis (où Les exportations de pommes 

représentent 3% de La production>. 
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144. Les export~tions d'agrumes en provenance de Tuni.sie, .d'Espagne, 

de Grèce~d'Argeritine et du Brisil sont assurées par un nombre 

plus ou moins grand d'exportateurs. Le nombre .d'entreprises 

d'exportation varie d'un pays à l'autre. Il y en a dix environ 

en Tunisie, contre 500 environ en Espagne. On a~siste générale

ment à une tendance à la concentration des exportations dans un 

petit nombre de mains. Les exportations vendent aux entre~rises 

d'importation, soit directement, soit par l'intermédiaire de leurs 

propres établissements ou agents dans les Etats membres. Il 

s'agit tantôt d'accords de consignation assortis évef!tuellement 

d'un prix de vente minimum, ~oit de contrats prévoyant des prix 

fermes (Espagne). 

145. Les exportations sont totalement ou ·fortement centralisées au 

Maroc (OCE), en Algérie (OFLA), en Israel (CMBI), en Egypte 

(EL Wadi Export Co.) en Afrique du Sud (South African Cooperative 

Citrus Exchange) et aux Etats-Unis (essentietlement Surikist>. Ces 

organis~tions assurent la programmation des export~tions vers les 

pays de la CEE. Grâce à leurs propres bureaux dans les princi

pales zones de débouchés et à leurs ~eprésentations ou à leurs 

distributeurs exclusifs dans les zones moins importantes, ils veil

lent à ce que le produit soit acheminé efficacement vers les 

marchés d'importation. Les produits sont vendus par l'intermé

diaire d'importateurs sélectionnés ~ui vendent moyennant une com

mission fixe aux gro~sistes et aux détaillants. Selon le pays de 

destination, il y a en d'autres termes un nombre li~ité de 

"premiers vendeurs" pour les différentes "provenances". 

146. La distribution physique des agrumes est similaire à celle des 

produits déjà évoqués. Après la ctieillette, les produits sont 

acheminés vers les st~tions régionales de conditionnement (coopé

ratives ou privées). Ils vont ensuite directement ou via les 

centrales de chargement (à savoir les ports dans les régions de 

production situées outre-mer> vers les différents lieux de destina

tion dans les Etats membres,et .ils parviennent ~oit directement, 

soit par l'intermédiaire de centre~ intermédi~ires de distribution 

(comme Rotterdam pour les citrons amé~i~ains et Perpignan-St. 

Charles pour les oranges .espagnoles.) La durée du processus de 
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de distribut~on est extrêmement variable : elle va de quelques 

jours en ce qui concerne les produits espagnols à plusieurs 

semaines pour les produits d'Outre-Mer. 

147. Conformément aux règlements (CEE) 1035/72 et 2118/74, les prix 

à l'importation sont calculés sur la base de constatations faites 

dans les Etats membres, et ce à juste titre. Un velum~ important 

de fruits et légumes sont acheminés vers les Etats membres en 

consignation ou en commi~sion. Même si on voulait faire des 

constatations à un stade antérieur, cela serait impos*ible. 

Dans les cas où un prix est effecti·vement convenu entre exporta

teurs et importateurs Cà long ou à cour.t terme avant l'arrivée de 

la marchandise), il est tout aussi vrai que le prix réel au mo

ment de la vente dans la CEE peut être totalement différent. 

Les fluctuations effectives du marché déterminent d'un jour à 

l'autre la "val.eur" des produits importés. Cela est déterminant 

et inhérent au caractère même d'un marché d'acheteurs tel que 

celui des fruits et légumes. 

148. Les différentes sortes d'accords de vente et d'achat passés entre 

exportateurs et importateurs (consignation, commission, compte 

à demi, avance garantie, prix fixe, etc) n'ont pas d'influence 

sur les prix réalisés sur le marché communautaire. 

149. Les prix sont constatés par produit et par pays de provenance. 

Là encore; il y a une assez grande interdépendance dans la for

mation des prix entre les produits provenant des divers pays, 

mais il serait injuste de constater des ~rix sur une base générale, 

ctest à dire sans faire de différence ente les pays. 

Les différences dans l'importance relative des divers pays tiers 

pour l'ensemble de la Communauté et pour les différents Etats 

membres sont pour cela trop importantes tant sur le plan saison

nier que pour la totalité des arrivages. 

En outre, il y a des différences dans la régulation des arrivages. 
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Les pays où le secteur des exportations est monopolisé par ~es 

"Boards" ou par des bureaux de commerce d'Etat opèrent dans d'

autres conditions que les pays où le secteur des exportations est 

aux mains d'un grand nombre d'entreprises ~rivées. 
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IV. STRUCTURE DU COMMERCE DANS LA CEE ENTREPRISES ET ETABLISSEMENTS. 

Introduction. 

150. Après les chapitres précédents qui comport~ient une description de 

la structure, de la production et des échanges dans un certain nom

bre des pays tiers, nous allons maintenant tenter de décrire plus en 

dét~il la structure du commerce dans les Etats membres. A cette fin, 

la figure 5 fournit un modèle de distribution pour lei fruits et lé

gumes importés dans la Communauté européenne. Ce modèle donne pour 

les divers ·circuits de distribtition une image simple d'une réalité qui 

est en fait beaucoup plus complexe. 

151. Le modèle se compose de trois éléments principaux. Dans la partie 

centrale, figurent les ~rincipaux systèmes de distribution de la 

Communauté, qui sont au nombre de six. Ce chiffre a été retenu en 

raison des différences dans l'organisation des exportations dans les 

pays tiers, d'une part, et des différences dans le caractère des 

entreprises d'importation dans les pays de~tinataires de la CEE, 

d'autre part. De ce fait, les circuits simples de distribution au 

stade de l'importation se subdi~isent au stade du gros et du détail 

en un grand nombre de sous-systèmes. Nous avons dans le modèle dis

tingué quatre phases, à savoir : le commerce de pré-importation, le 

commerce d'importation, le commerce de gros et le commerce de détail, 

ainsi que deux institutions de marché : les iriées à l'importation 

et les marchés de gros. Dans la pa~tie gauche du modèle, les pays 

tiers sont indiqués avec les produits qu'ils exportent, groupés dans 

toute la mesure d~ possible selon leur ~iriuit de distribution dans 

les Etats membres. Dans la partie droite du modèle, nous avons in

diqué dans quels pays les systèmes de distribtition jouent un rôle et 

pour quels produits. 
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Dans le présent chapitre, ce sont les éléments du système de 

distribution qui retiennent notre attention, à savoir les divers 

établissements et entreprises. 

Dans le chapitre suivant, ce sera le rapport entre ces éléments, 

tant en ce qui concerne la distrib~tion physique que les relations 

commerciales et la formation des prix. 

Le commerce de pré-importation. 

152. Le commerce de pré-importation est représenté par les entreprises 

et organisations qui ont- en principe pour but de rendre aussi 

souples que possible les relations entre pays tiers exportateurs et 

pays membres importateurs. En raison des différence~ d'intensi-

té dans ce "processus de médiation", le stade du commerce de pré

importation peut être, soit très proche du commerce d'importation 

dans les Etats membres, soit très proche du commerce d'exportation 

dans les pays tiers. Nous distinguons : a) Les "marketing boards", 

b) les courtiers et agents, c) Les représentations. 

153. Les .,marketing boards., sont des organisations crées à L'initia

tive des autorités nationales et chargées du "marketing'' (cc~mer

cialisation)des produits pour Lesquels ils sont compétents. Les 

"boards., ont Le monopole des exportations des produits considérés. 

Ils collectent les produits 'livrés par les producteurs ou par les 

organisations de producteurs dans les r€gions de production, assu

rent leur transport vers les pays importateurs où ils organisent 

leur vente. 

Généralement, les "boards" ne vendent pas eu-mêmes. ~ans les 

pays importateurs, ils ont le recours pour cela aux ciriuits 

commeiciaux existants. Les produits sont vendus pour le compte 

des "boards" par des "panellistes", qui sont des importateurs/ 

grossistes choisis par les "boards" et le plus souvent établis 

dans les centres commerciaux de fruits et légumes (marchés de 

gros et ports.) 
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154. Les " marketing boards" suivants interviennent dans Les échanges 

internationaux de fruits et Légumes : 

- New Zealand Apple and Pear Marketing Board pommes de Nouvelle

Zélande; 

- South African Deciduous Fruit Board (DFB) pommes du Cap, 

p~ches, etc. ; 

- South African Cooperative Citrus Exchange : agrumes Outspan; 

- Citrus Marketing Board of Israel (CMBI) : agrumes Jaffa; 

- Office de commercialisation et d'exportation (OCE) : agrumes 

du Maroc, tomates; 

- Office des fruits et légumes d'Algérie (OFLA) : agrumes. 

La plupart de ces offices de commercialisation ont un bureau 

central en Europe à partir duquel sont coordonnées toutes les 

activités relatives à L'écoulement de leurs produits dans les 

pays européens. C'est à Londres que sont établis les bureaux 

européens du DBF, d'Outspan, de Nouvelle-Zélande et du CMBI, 

tandis que l'OCE a son bureau européen à Paris. Dans les diffé

rents Etats membres de la CEE, il existe des représentations(dont 

l'importance varie en fonction du volume de produits écculés 

dans la région), oui assurent les activités annexes à L'échelon 

national. 

155. Les agents et courtiers sont des personnes ou des entreprises 

intermédiaires dont La profession est de mettre en contact Les 

acheteurs et vendeu~s éventuels. Les agents et courtiers n'achè

tent ni ne vendent. Ils agissent en général au nom et pour le 

compte d'exportateurs étrang~rs. Leur clientèle est très varia

ble : importateurs, grossistes, centrales d'achat, magasins ali

mentaires à succursales, etc. Les acheteurs p~ient le prix défini

tivement convenu, majoré d'une commission (3% environ en Allema

gne de L'Ouest) pour l'agent ou le courtier. Ces derniers con

trôlent les versements à effectuer et se portent le plus souvent 

aussi garants. 
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En ce qui concerne notamment le commerce des fruits et légumes 

importés, ce groupe d'entreprises semble exercer une fonè'tion· im

portante. Une étude du centre français du commerce extérieur inti

tulé "les circuits d'importation et de dist'ribution des f'rüi·ts et 

légumes frais en Allemagne fédérale" remarque qu'en Allemagne de 

l'Ouest, il existe une trentaine de cou~tiers en f~uits et légumes 

qui assurent en tant qti'intermédi~ires une part importante des impor

tations. Selon des sources autorisées, 70 % (?) environ des fruits 

et légumes importés destinés à la région de Cologne, passent entre 

leurs m·ains. 

Il s'agit surtout d'importations en provenance de France, d'Italie, 

.d'Espagne et de Grèce. Le rayon d'action varie.d'une entreprise à 

l'autre. Certaines ont une fon~tion régionale, d'autres nationale. 

156. Les courtiers et agents forment un groupe très hétérogène .d'entrepri

ses qui dans la quasi-totalité des Etats membres, interviennent d'une 

manière plus ou moins marquée dans les importations de früits et légu

mes. Nous citerons comme pre.mier exemple les activités de la GEDELFI 

(Grosseinkauf Deutscher Lebensmittel-·Fil ia lbefriebe) à Cologne. 

Il s'agit .d'une centrale :d'achats pour wagasins à succursales multi

ples en Allemagne de .l'Ouest. Cette centrale achète rarement pour 

son propr~ ·compte, mais elle fait le plus souvent fon~tion d'inter

médi~ire entre les exportateurs, .d'une part, et les magasins à suc

cursales multiples, .d'autre part. 

Par ailleurs, les succursales sont entièrement libres de choisir 

.d'acheter, ou non par L'intermédi~ire de la centrale d'achats. 

La GEDELFI fait fonction d'agent et perç.oit pour son intervention 

une commission de 3 à 4 %. On rencontre une structure analogue au 

Danemark où la FDB (Faellesforeningen for Danmarks Brugsforeningerl, 

'(importante coopérative de consommateurs>, reçoit une grande partie 

des fruits et lé~~mes qu'elle importe par .l'intermédiaire de la 

"Nordisk Andelsforbund (NAF)". La NAF fait fonc.tion d'agent pour le 

compte de coopérafiv~ d~s consommateurs établies au Danemark, en 

Norvège, en Suede, en Finlande et en Islande et maintient, outre son 

.siègè au Danemàrk, une série .d'agences à travers le monde. 
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157. C'est d'une manière analogue aux agents et aux courtiers que 

fonctionnent les "distributeurs exclusifs" ("sole-distributors") 

qui pour le compte, par exemple, de bureaux de commerce d'E

tat comme Bulgarplcdexport (Bulg~rie) et Fructexport (Rouma

nie) veillent notamment à ce que les produits importés soient 

convenablement acheminés vers leurs diverses destinations 

Cà savoir les importateurs) dans chaque pays intéressé. 

158. Un dernier sroupe qui doit être signalé au stade de la pré

importation est celui que con~tituent dans les pays importa

teurs les représent~tions des exportateurs et des grcupements 

de producteurs. Il s'agit en quelque so,te de posteSavancés 

~ui peuvent avoir le caractère d'établissements permanents 

(comme par exemple les exportateurs canariens à Rot~erdam et 

à Londres et les exportateurs espagnols à Perpignan>, qui exer

cent une fonction importante de coordination de la distribution 

dans les différents Etats membres. Ces établissements peuvent 

également se développer et devenir de véritables entreprises 

d'i~portation (comme c'est le cas des fir~e~ it~liennes sur 

les marchés de gros en Allemagne de l'Ouest). Dans d'autres 

cas, il s'agit ~e représent~tions provisoires qui exercent 

durant La saison des arrivages un contrôle par sondage de la 

distribution et de La formation des prix (c'est le cas des 

Chiliens pour les pommes importées dans les Etats membres). 

159. En résumé Les offices de commer.cialisa.tion "marketing boards", 

les agents, les courtiers et les représentants agissent plus ou 

moins en tant qu'intermédiaires entre Les exportateurs et les 

importateurs, ne vendent pas de produits importés eux-mêmes 

et exercent généralement une acti.vité d'rirrientation, de coordi

nation et de promotion des ventes, ce qui ex~lique que ces 

catégories .d'entreprises aient été appelées par nous ''commerce 

de pré-importation", pour c'é'signer le stade commercial qui 

précède immédiatement L'importation proprement dite. 
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A cet égard, il convient de procéder avec prudence. La diffé

rence que nous avons établie entre "commerce de pré-importation" 

et "commerce d'importation" n'est pas toujours aussi marc;uée 

dans la pratique quotidienne du commerce inter~ational des 

fruits et légumes. D'une part, les distributeurs exclusifs, 

les représentations des entreprises d'exportation et les agences 

peuvent, en marge de leurs activités de médiation, conclure 

également des transactions pour leur propre compte et de ce fait 

agir uniquement en tant qu'importateurs. D'autre part, il est 

très possible que pour des importations déterminées, certains 

importateurs agissent en tant qu'inter~édiaires et participent 

dans ce cas au commerce de pré-importation. Il découle de toàt 

cela que la frontière qui est tracée entre le commerce d'exporta

tion dans les pays tiers et le commerce d'importation dans les 

Etats membres est assez imprécise et mouvante. 

Le commerce d'importation. 

160. Le commerce d'importation comprend en principe toutes les 

entreprises qui s'occupent plus ou moins, soit pour leur ~ropre 

compte, soit moyennant une commission, de l'importation des 

fruits et légumes. Il convient d'établir une distinction entre 

-les importateurs, à savoir les entreprises qui s'occupent 

essentiellement .d'importer de grandes quantités de fruits et 

légumes qui sont ensuite revendus par petits lots à l'intérieur 

d~ pays à des grossistes; 

-les grossistes-importateurs qui importent eux-mêmes des quanti

tés limitées mais qui cependant achètent pour l'essentiel leurs 

fruits et légumes à des importateurs et se spécialisent, en ce 

qui concerne les ventes, dans les livraisons aux détaillants; 

-les organisations de vente au détail importatrices, qui impor

tent pour ~es entreprises faisant partie de l'organisation, 

lesquelles sont soit des grossistes affiliés, soit leurs 

propres filiales et/ou des détaillants affiliés. 
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Les deux dernières catégories seront discutées dans te prochain 

chapitre. Nous nous limiterons ici aux importateurs typiques. 

161. L'ensemble des importateurs constitue un groupe d'entreprises 

extrêmement diverses, éventuellement spécialisées dans un ou plu

sieurs produits, important d'un ou plusieurs pays, réalisant des 

chiffres d'affaires très variables et possédant un seul établisse

ment ou des dizaines d'établissements d'importation, de distribu

tion et/ou de commerce de gros disséminés sur tout le territoire 

d'un pays. Parmi les entreprises d'importance nationale, on 

peut citer notamment en France, Pomo~a, Omer-Dècugis et la Cie 

Fruitière, en Allemagne de l'Ouest Har~er, Meiser und Co et 

Olfko (unis au sein du groupe Scipio>; au Royaume-Uni : Fyffes, 

Geest Industries, Glass Gover, Francis Nicholls, Mack Organisa

tion et. Saphir. Il est évident que la situation est beaucoup 

plus simple dans les petits Etats membres comme le Danemark, et 

l'Irlande que dans des pays comme .l'Allemagne de l'Ouest, l'An

gleterre et la France. La situation est extrêmement simple en 

Irlande où six entreprises seulement, toutes établies à Dublin, 

réalisent 90% environ des importations de f~uits et légumes en 

provenance des pays tiers. Tout est relativement simple aussi au 

Danemark où quatre importateurs réalisent les deux tiers environ 

des importations. Mais il en va bien autrement en Angleterre, 

en France, et en Allemagne de l'Ouest où les importateurs se comp

tent par dizaines dans les grands marchés de gros et dans les ports 

de débarquement. 

162. Dans le modèle de distribution de la figure 5, nous nous sommes 

efforcés .d'être plus systématiques. Sur la base d'une série de 

critères, nous avons retenu six catégriries d'importateurs. Les 

crittres sont les suivants : lié ou non à un office de commerciali

sation; organisateur ou non de criées et, le cas échéant, établi 

dans un marché de gros. Les groupes .d'importateurs sont donc 

les sui va nt s : 

panellistes organisateurs de criées 

- importateurs libres organisateurs de criées; 



-84-

panellistes établis sur un marché de gros, mais n'organisamt 

pas de criées; 

- panellistes établis ailleurs, n'or~anisant pas de criées; 

- importateurs libres établis sur un marché de gros, n'organisant 

pas de criées; 

- importateurs libres établis ~illeurs, n'organisant pas de 

criées. 

163. L~s panellistes organisateurs de triées sont des importateurs 

qui vendent aux grossistes et aux orçinisations de vente au dé

tail, pour le compte des "boards" des prcduits intéressés (essen

tiellement des agrumes et des pommes), par le biais du système 

des criées à l'importation. Les entreprises considérées sont é

tablies dans les ports de Rotterdam,d'Anvers, de Brême et de 

Hambourg. Ces mêmes importateurs, joints à d'autres entreprises 

forment le groupe des importateurs libres .orginisateurs de criées 

ils vend~nt les produits d'autres pays exportateurs non liés à des 

"boards". C~s deux catégories forrr:ent un groupe nettement dis

tinct comportant au total quelque 20 entreprises. 

164. Les panellistes et les importateurs libres qui n'organisent pas 

de criéei ·sont en g~néral établis sur les marchés de gres et 

dans l~s ports. Le nombre et . l'importance des entreprises établies 

hors des marchés de gros et des ports est relativement minime. 

Dans chacun des princip~ux Etats membres, le nombre d'importateurs 

est de plusieurs centaines. Par produit et par pays d'origine, 

le tableau devient cependant plus limpide, surtout si on consi

dère qu'en termes relatifs les importations sont très fortement 

concentrées dans les mains .d'un petit nombre d'importateurs. A 

cet égard, il convient de dire que la différence schématique en

tre importat~ur et grossiste .n'est pas si aisée que cela à établir 

dans la pratique. Pour les panellistes, la situation est tcute

fois un peu plus simple, puisqu'en général ils revendent à des 

grossistes et ·à des organisations de vente au détail et dans 

une petite mesure seulement à des détaillants. 
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165. Le nombre d'importateurs/grossistes vendant des produits pour 

le compte des ,.boards,. varie d'un Etat membre à l'autre. Dans 

les petits pays (Pays-Bas, Belgique, Danemark et Irlande)· il 

n'y en a chaque fois qu'un petit nombre CS à 6 maximum) qui 

agissent en outre en tant que paaellistes pour le compte de 

plusieurs "boards". Dans les grands pays comme la France, 

l'Angleterre, et l'Allemagne de l'Ouest; où les quantités de 

produits importés sont beaucoup plus grandes, leur nombre est 

plus élevé. Les chiffres suivants, extraits d'une étude J.H. 

Kirk et P.G. Ellis intitulée "The United Kingdom Trade in 

Imported Fresh Fruit'' (le commerce des fruits fréis importés 

au Royaume-Uni) donnent un~ idée de la ·situation en Angleterre. 

Le nombre total de panellistes pour l'ensemble des ,.boards,. 

s'élevait en 1971 à 195. Selon les divers "boards", leur nom

bre était réparti comme ~uit : South African Cooperative Ci-

trus Exchange (65), Citrus Marketing Board of Israel (54), 

OCA (Grande Bretagne) Ltd (78), South African Deciduous Fruit 

Board (65) et New Zealand Apple and Pear Marketing Board (16). 

Sur .l'ensemble de ~es panellistes, 134 ét~ient établis dans 

les ,.Port Markets,. tels que Londres, Liverpool, Southampton 

et Glasgow. A cet égard, il y a lieu de signaler que le nom

bre total de panellistes comporte un certain nombre de doubles 

comptages du fait que a~ les importateurs opérant pour plusieurs 

"boards" peuvent en même temps être panellistes et b. les éta

blissements locaux (opérant à .l'échelon national ou r~gional) 

dfune même entreprise peuvent être comptés comme entreprises 

indépendantes. Par ailleurs, ~l convient de remarquer que le 

nombre de panelltstes est .d'une manière générale en régression 

depuis 1971. 

Le commerce de gros. 

166. En ce qui concerne les fc'uits et légumes importés, le commerce 

de gros constitue le m'aillon entrè les· importateurs, d'une 

part, et les détaillants, d'autre part. Le nombre de grossistes 

varie considérablement .d'un pays à L'autre puisqu'il y en a à 

peine 80 en Irlande et plus de 4 000 en Allemagne de l'Ouest. 
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Figure : IRL 4 

Provinces et principales villes d'Irlande, avec échelle des 'distances. 
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C'est moins le nombre d'entre~rises que la manière dont fonc

tionne le commerce de gros dans le système de distribution des 

fruits et légumes qui nous intéresse dans le cadre de la présente 

étude. C'est ce que nous allons illustrer par deux exemples re

latifs au commerce de gros en Irlande et au commerce de gros 

dans la région Midi-Pyrénées en France. Ces deux exemples 

permettent de tirer quelques conclusions. En f~it, le commerce 

de gros fonctionne toujours d'une manière analogue dans tous les 

Etats membres, à quelques nuances près dans chaque pays évidem

ment. 

167. Comme nous l'avons remarqué plus haut, le commerce des fruits et 

légumes occupe un petit nombre de grossistes en Irlande. Les 

entreprises établies dans la province de Leinster traitent les 

3/4 du chiffre d'affaires total du commerce de gros qui est à 

61 % aux mains d'entreprises établies dans la région de Dublin. 

Les entreprises établies dans les autres provinces ré~lisent 28 % 

du chiffre d'affaires, notamment un groupe de 16 entre~rises 

établies à Cork. La moyenne du. chif·fre d'affaires des entreprises 

de la région de Dublin est plus élevée que celle des entreprises 

établies ailleurs. 50% environ de l'ensemble du commerce de 

gros est aux mains de 10 grandes entreprises. Il y a lieu de se 

demander quel type d'entreprises sont recouvertes par la notion 

de commerce de gros dans le domaine de~ fruits et légumes. 

Il existe les "primary wholesalers", les "secondary wholesalers", 

les "distributing wholesalers", les "pre-packers" et lés "cash 

and carry wholesalers", bref une grande variété d'entreprises. 

Les grossistes dits "primaires" sont établis surtout à Dublin 

(Fruit and Vegetable Market) et en partie à Cork. Ils consti

tuent le premier maillon après les importateurs et parfois même 

le maillon le plus important avant la livraison au commerce de 

détail. Les grossistes "secondaires" achètent leurs produits 

essentiellement aux grossistes primaires et les distribuent sur

tout aux détaillants dans les petites villes et à la campagne. 
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Figure : F1 

Le commerce de gros dans la région Midi-Pyrénées en France. 

I. Répartition des entreprises de gros achetant au MIN (marché d'intérêt national) 

de Toulouse -Lalande. 
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II. L'approvisionnement des grossistes en fruits et légumes dans la région Midi

Pyrénées. 

Population en 1968 : 

Nombre de grossistes : 140 

Tonnage traité : 95 000 tonnes 

Les flèches sont dirigées vers l'ensemble de la 

région Midi-Pyrénées Cà l'exception de l'agglomération de Toulouse 

et non vers une région partielle déterminée. 

-f llf41l 

~ 
;!f-.tf 

plus de 300 000 habitants 

100 000 - 300 000 habitants 

30 000 - 100 000 

10 000 - 30 000 

Source: CTIFL-Documents N° 41. 1er TRIM. 1974. Les Grossistes et la distribution des fruits et légumes dans 
la région Midi-Pyrénées 

CTIFL-Documents N° 37. 1er TRIM. 1973. La Commercialisation des fruits et légumes sur le marché d'intér~t 
national de Toulouse - Lalande 
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Il en va de m~me en fait pour les gro~sistes distributeurs 

qui font fonction d'acheteurs pour les dét~illants de la cam

pagne : ils sont appelés également "lorry-men", "road-men" et 

"van-men". Telle est la situation du commerce de gros en Irlan

de. 

168. Le commerce de gros pour l'approvisionnement de la région 

Midi-Pyrénées en fruits et légumes se répar.tit entre deux ca

tégories, à savoir les gro~sistes du marché d'intér~t n~tional 

de Toulouse-Lalande et les gro~sistes établis dans les huits 

départements de la région Midi-Pyrénées. A Toulouse et dans 

ses environs immédiats, la consommation est estimée à quelque 

100 000 tonnes de fruits et légumes, dont 60 % environ fournis 

par le marché de gros de Toulouse-Lalande. La consommition 

totale dans les huit départements (à l'exclusion de Toulouse) 

s'élève à 242 000 tonnes, dont 70 %, ~oit 169 000 tonnes envi-

ron sont achetées. Sur ce ihiffre, 55 % environ sont fournis 

par le commerce de gros. 

169. Sur le marché de gros de Toulouse-Lalande, les arrivages de 

fruits et légumes représentent 200 000 tonnes environ (dont 

quelque 32 000 tonnes de pommes.) Sur ce marché sont établis 

75 grossistes environ, qui assurent 83 % du total des arrivages. 

Les 17% restant sont fournis par des producteurs. Sur l'ensem

ble des arrivages, 30 %, soit 60 000 tonnes, sont absorbés par 

des acheteurs de Toulouse et des environs immédiats. Il s'agit 

le plus souvent de détaillants, de grands consommateurs et en 

partie aussi de demi-grossistes qui achètent au marché de gros. 

70 % environ (soit 140 000 tonnes) sont vendus à des grossistes 

é~ablis dans (es départements qui entourent Toulouse. La carte 

~i-jciinte donrie une idée de la sphére .d'influence du marché in

tern~tional de Toulouse-Lalande. 

170. Les 140 grossistes établis en dehors de Toulouse sont en partie 

·tiés à des villes q~i p~uvent plus ou moins ~tre corisidérées com

me des marchés de gros (Montauban, Tarbes, Castres, Albi). 
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Ces entreprises assurent 40% environ du chiffre .d'affaires to

tal de la région Midi-Pyrénées. Les autres grossistes sont éta

blis ailleurs et font surtout fonction de gros.sistes livreurs, 

c'est à dire qu'ils approvisionnent les détaillants à do'micile; 

soit"en chine", soit en commande préalable. La carte ci-jointe 

indique le lieu où Les grossistes s'approvi.sionnent en fruits et 

légumes. Les pôles principaux sont le marché d'intérêt national 

de Toulouse-Lalande qui fournit un peu moins des 2/3 des livrai

sons, et Perpignan qui fou~nit un peu moins d'un tiers. Perpi

gnan intéresse ici le marché de Perpignan où les producteurs 

vendent leurs produits; le marché St-Charles où les produits 

importés (d'Espagne) sont négo'ciés, ~insi que toute la région 

du Languedoc. 

171. Sur La base de ce qui a été dit plus haut à la lumière des deux 

exemples que nous avons analysés en dét~il, on peut ajouter 

quant à la fonction du commerce de gros ce qui suit : les gros

sistes sont dans une large mesure établis sur les marchés de gros 

et près des grandes villes. Les entreprises approvisionnent les 

détaillants et les grands consommateurs établis dans les agglomé

rations urbaines correspondantes. Une autre partie du commerce 

de gros intéresse d'autres grossistes établis sur des marchés de 

gros plus petits ou en dehors de ces marchés. Cette dernière 

catégorie de grossistes s'occupe à son tour de l'approvisionne

ment des détaillants dans les régions rurales. 

Le commerce de détail. 

172. Le commerce de détail con~titue l~ dernier cha,non de la distri

bution des fruits et légumes. Dans chaque Etat membre, il présen

te une grande diversité ~ur le plari du nombre des défaillants· 

et de leur caractère. 
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Aux fins de la présente étude il y a lieu .d'établir deux caté

gories , à savoir le commerce de dét~il traditiorinel spécialisé 

et le commerce de détail d'aliment~tion générale non spéci~lisé. 

Cette distinction s'impose parce que les détaillants spécialisés 

achètent souvent par l'intermédiaire des circuits traditionnels, 

c'est à dire aux importateurs et aux grossistes. Les détaillants 

non spécialisés sont souvent membres ou parti~ intégrante d'or

ganisations plus importantes ~ui les c~iffent, ce qui offre la 

possibilité de recourir à d'autres circuits pour les achats, 

à savoir les centrales d'achat et les entre~rises de gros inté

grés à l'association. 

173. L'importance relative du commerce de détail intégré et associé 

en matière d'alimentation générale (grands magasins, magasins 

à succursales multiples, chaînes volontaires; coopératives, etc) 

varie fortement d'un Etat me~bre à l'autre. Sa position est re

lativement faible en France, en Italie et en Belgique où un grand 

nombre de magasins d'alimentation indépendants assurent une part 

importante de la distrib~tion, alors qu'en Allemagne de t'Ouest, 

en Grande-Bretagne, aux Pays-Sas, au Danemark et en Irlande les 

magasins .d'alimentatiori indépendants sont rel~tivement peu 

représenté s. 

174 •. L'importance des commerces spéciaux (f~uit~ries, marchands for~ins 

ambulants, colporteurs) pour la distrib~tion des fruits et légumes 

varie d'un pays à l'autre. Aux Pays-Bas; Leur part dans la dis

tribution totale est encore relativement importante : environ 

les deux tiers. A cet égard, il corivient cependant de ~ignaler 

que le commerce de détail spécialisé a perdu du terrain ces der

nières années. Les fruiteries et les colporteurs ont perdu de 

l'importance, mais les marchands forains ont cependant affermi 

leur position. 
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Tableau 3 
COMMUNAUTES ECONOMIQUES EUROPEENNES. 
FRUITS ET LEGUMES 
Distribution des fruits et légumes selon les divers types de commerce de détail. 

PAYS-BAS (1970) -SOURCE : Produktschap voor Groenten en Fruit • La Haye. 

:FRUITS ET LEGUMES: LEGUMES FRUITS 

TOTAL 100 % 100 % 100 % 
DONT PAR L'INTERMEDIAIRE DE: 

-;;-;ét;itt;~ts-spéëiaTisés _____________ 
72% 70 % 73 % 

- fruiteries 48 49 48 
- marchands ambulants (et forains) 24 21 25 

b) détaillants non spécialisés 28% 30 % 27 % 
- chaines volontaires 12 
- magasins à succursales multiples 9 28 23 
- magasins indépendants 4 
- autres (grands magasins etc) 3 2 4 

======================================================================================~========== 
DANEMARK ( 1974)- Source : Landbruget s A fsaetni ng sudva lgr Copenhague 

================================================================================================= 
• • LEGUMES • FRUITS 

TOTAL ·--------·----1-oor--·----=-1o--o~%---

-~Q~!_f~E-k~!~!~E~ÉQl~!E~-Q~-l----------~-----------------:------------------:-----------------: 
a) commerce de détail spécialisé 

- fruiteries 
- marchands ambulants (et forains> 

b) commerce de détail r.on spécialisé 
- Brugsen 

magasins à succursales multiples 
IRMA 
autres entreprises 
chaînes volontaires 
coopératives d'achat 

c) autres 

26 % 
21 

5 
69% 
22 

'21 
( 14> 
(7) 

10 
16 
4 % 

29 % 
22 
7 

66% 
21 
19 

(11) 
( 8) 
10 
16 

6% 

=================================~=====================:========================================= 

REPUBLIQUE FEDfRALE D'ALLEMAGNE (1975). TOMATES. Source :Centraal Bureau van Tuinbouwveilingen. La Haye. 

====================================================================~======~~===================================================== 

ALLEMAG~JE ~RHENAN!f DUN.: ALLEI'tAGNE BADE-
BAVIE'PE BEPLIN 

R.F.A. 
• • DU NORD ~ WEST-PHALIE • DU CENTRE • 

------------------------·--------------·-------------- --------------·--------------~ 
. . . 

-------------·--------------·-------------~ 
WUPTEMBERG OUEST 

. . . . 
: TOTAL 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 100 % 
: DONT PAR L'INTERMEDIAI-: 

:_Bg_Ql_l----------------=--------------=--------------=--------------=--------------=--------------=--------------=-------------
a) commerce de détail 

spécialisé 23 % 25 % 22 % 17 % 18 % Z7 % 30 % 
- fruiteries 8 8 4 7 8 11 13 
- marchands ambu-

lants (et forains>: 15 17 18 10 10 16 17 
b) rommerce de détail 

non spécialisé 72% 68 % 69 % 79 % 75 % 67 % 68 % 
- magasins d'ali-

mentation avec ZB 29 25 25 33 37 28 25 
-magasins d'ali-

mentation sans ZB 29 27 33 36 20 30 17 
- grands magasins 

avec ZB 9 12 6 6 14 6 13 
- grands magasins 

sans ZB 5 4 5 4 4 3 13 
c) autres 5 % 7 % 9 % 4 % 7 % 6 % 2 % 
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175. Au Danemark, le tableau est tout différent. Là, les détaillants 

spécialisés ne traitent même pas un tiers du volume total des 

fruits et légumes, soit respectivement 26 et 29 % en 1974. Il 

appara,t de même que leur importance pour la distribution des 

produits importés est encore plus faible. 

Le tableau OK 2 fournit des indications à cet égard. Au cours 

des temps, les détaillants spécialisés en fr'uits et légumes ont 

perdu de leur importance : 60% en 1960, 40% en 1970 et 26% (!) 

en 1974. Actuellement, la situation semble se stibitiser. 

176. En république fédéra le d'Allemagne, l'' importance des détaillants 

spécialisés est t~ès faible depuis un grand nombre d'années. En 

1968, ils ne représentaient au total que 20% du volume total des 

fruits et légumes. Depuis lors, il semble que la situition ait 

évolué d'une manière intéressante : a) le développement des cir

cuits commerciaux non traditionnels semble s'être arrêté ( du moins 

pour les produits susmeritionnés). Ce sont surtout les supermar

chés qui ont cédé du terrain, b) les circuits de distribution tra

ditionnels ( à savoir les marchés hebdomadaires) ont pu regagner 

une partie du terrain qu'ils av·aient précédemment perdu. Par 

ailleurs, il y a lieu de signaler qu'il existe de grandes diffé

rences dans les circuits de dist.ribution selon les L~nder dans 

la République fédérale. Prière de se reporter à ce sujet à ce 

qui est dit au tableau 3 

177. En France, on constate la position rela.tivement forte des 

détaillants indépendants (marchands forains, maga.sins de fr.tJits 

et légumes, magasins d'alimentatiori indép~ndants); ~ui représen

tent 69 % des achat totaux des ménages en 1972. Sur le plan 

régional, il existe des différences marquées. 

La distribution par le canal des march~nds fo~ains est très impor

tante dans la région parisienne (38 %) ~irisi que dans le centre 

est (28 %) et dans la région de la Méditerranée ·c27 %). 
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F2 

Répartition de la consommation 'finale de fruits et légumes en France 

% en pourcentage de la consommation nationale 

F fruits 

L légumes 

Marchés représentatifs : * marchés d'importations 

CJ ~archés d'intérêt national 

LEI/La Haye, mai 1976. 
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ROYAUME UNI 
TOMATES,SALADES,CONCOMBRES 
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Type de commerce de détail où les ménagères effectuent leurs achats 

========================================================================================================================= 

ENSEMBLE DES ANGLETERRE OUEST ET PAYS SUD-
CONSOMMATEURS ECOSSE DU MIDLANDS DE 
BRITANNIQUES NORD GALLES EST 

. . : . . --- -------· -------
r. r. r. r. % % 

I. TOMATES (mai 1973) 
100 100 100 100 100 100 

1.Marchands ambulants et 
forains 15 22 20 12 11 

2.Marchands de légumes 
locaux 36 30 38 33 34 39 

3.Autres magasins locaux 12 14 11 12 13 12 
4~Supermarchés 17 21 10 15 18 22 
s.coopératives 4 6 5 3 1 4 
6.Grands magasins<et 

autres). 16 14 17 22 12 

: . . : : : . . ----- - ---------~ -----------------------------
II.SALADES (mai 1973) 

1.Marchands ambulants et 
forains 18 2 26 21 12 16 

2.Marchands de légumes 
locaux 40 38 40 40 41 39 

i.Autres magasins locaux 8 9 6 9 16 6 
4.Supermarchés 20 30 12 19 17 27 
5.Coopératives 2 2 3 1 6 1 

'6.Grands magasins (et 
autres 12 19 13 10 8 11 

·----------------------·-------·· . . . ~:--------:------------·:---------:-----~ 

~III.CONCOMBRES (mai 1973) 

1.Marchands ambulants et 
forains 17 23 21 10 14 

2.Marchands de légumes 
locaux 40 28 41 41 44 40 

3.Autres magasins locaux 9 12 9 10 17 6 
4.Supermarchés 22 34 12 20 20 31 
5.Coopératives 2 3 2 1 6 1 
6.Grands magasins(et 

autres). 10 23 13 7 3 8 

===~===================================================================================================================== 

SOURCE CENTRAAL BUREAU VAN TUINBOUWVEILINGEN IN NEDERLAND, La HAYE. 
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La distribution par .l'inter~fdi~ire des magasins spécialisés en fruits 

et légumes est importante dans la ré~ion parisienne, dans le Nor~ et 

dans le Midi méditerranéen. Le commerce de détail intégré et asso.ié 

occupe une position forte dans le Bassin parisien (40 %) et dans l Est 

(41 %). Pour plus d'inform~tions, prière de se reporter au tableau 

F1 et à la Figure F2. 

178. En Grande Bretagne également, les dét~illant~ indépendants se taillent 

la part du lion dans la distribution des fruits et légumes : 65 % des 

pommes en 1975, dont 40% par l'inter~fdi~ire des magasins spécialisés 

en fruits et légumes et 25% par l'interm€diaire ·des marchands forains 

et ambulants. Certains éléments permettent même de croire que ces ca

tégories de détaillants ont am~lioré leur position depuis 1974(voir 

Fruit Trade Journal du 23 janvier 1976). Sur la base d'enquêtes effec

tuées en Angleterre par le Centraal Bureau van Tuinbouwveilingen , il 

apparaît qu'en 1973 les commerces spéciaux ont assuré 51 % des ventes de 

tomates, 58 % des ventes de salades et 57 % des ventes de concombres. Si 

on tient compte en outre de la part que représentent les magasins d'ali

mentation indépendants, on arrive à une part totale pour le commerce de 

détail indépendant ée 60 à 70 %. Pour les différences qui là aussi 

apparaissent entre les régions, prière de se reporter au tableau GB 1. 

179. Il ressort de ce qwi précède que l'importance des commerces spéciaux 

(fruiteries, marchands forains et ambulants, colporteurs, etc), varie 

d'un pays à l'autre. Comme nous l'avons dit plus haut, les détaillants 

spécialisés sont approvisionnés par les grossistes traditionnels en 

fruits et légumes. Dans les villes plus importantes, l'approvisionnement 

des détaillants s'effectue par les marchés de gros(où les achats se font 

encore souvent personnellement). Les régions rurales sont approvisionnées 

par les grossistes qui y sont établis ou par des grossistes itinérants. 

Lorsque les détaillants non spécialisés sont indépendants (c'est à dire 

non affiliés à une organisation centrale), ils sont approvisionnés de 

la même manière que les commerces spéci~lisés. 
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180. L'approvisionnement en fruits et légumes des défaillants membres ou 

partie' intégrante .d'une chaine volontaire, .d'un maga·sin à succursales 

multiples, de coopératives de coniommateurs, de coopératives .d'achat 

etc, peut schématiquement prendre trois ·formes : a) approvisionne

ment direct des magasins par les gro~sistes triditionnels en fruits 

et légumes (schéma d'apprtivisionnement analogue à celui des commerces 

spécialisés); b) livraisons via le commerce de gros intégré (comme 

c'est le cas d'Albert Heijn aux Pays-Bas et de FDB au Danemark>; 

c) livraisons via les centrales d'achat et le commerce de gros 

intégré (comme c'est le cas pour Edeka et Réwé en Allemagne de l'

Ouest). 

L'importance de cet appro'visionnement "intégré" en fruits et légumes 

varie d'un pays à l'autre : au Danemark et en Allemagne de l'Ouest, 

ce système est beaucoup plus développé que dans les autres Etats 

membres. A cet égard; il corivient de ~ignaler que la part du mar

ché occupée par ce type .d'organisation de commerce de détail est, 

par entreprise, (Edeka, Réwé, Coëp, Spar) beaucoup plus élevée 

en Allemagne de l'Ouest qu'en Grande-Bretagne (Marks &Spencer, 

Sainsbury's, Fine, Fare, Tesco). FDB fait partie des cinq plus 

grandes entreprises d'importation du Danemark; Edeka et Frütera 

(Groupe COOP) font toutes deux pa~tie des quatre plus grands impor

tateurs de l'Allemagne de l'Ouest. Il ~envient de remarquer que 

les centrales d'achats et le commerce de gro~ intégré sont parfois 

établis (du moins en ce qui concerne les f~uits et légumes) sur des 

marchés de gros et dans des ports, c'est-à~dire dans des 'lieux où 

se concentre le commerce d'import~tion et de gros des fruits et 

légumes. 

181. Deux exemples nous permettront d'i·llustrer comment .s'effectue la 

distribution des fruits et légumes à l'intérieur des grandes organisa

tions de commerce de détail. Nous examinerons tout .d'abord.l'orga

nisation Coëp en Allemagne de .l'Ouest. ·Pour son approvfsionnement 

en fruits et légumes, cette orga.nisation dispose de trois établisse

ments Frütera Gmbh à Hambourg, Francfort et Mtinich ('filiales à 100% 

de Coop-Centrale). 
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Ces filiales font fonction .d'importateur, et~ le cas échéant de 

grossiste et livrent aux coopératives régionales de cànsommation 

(93 grossistes dispersés dans toute la République Fédérale). Les 

trois filiales Fr~tera G.m.b.H opèrent par l'intermédiaire de 

onze comptoirs de vente à. Hambourg, Br~me, Hanovre, Braunschweig, 

G~ttingen, D~sseldorf, Francfort, Stuttgart, Tro~singen, Munich 

et Nuremberg. 60 % en.viron des quan.tités de früits et légumes 

dont ont besoin les coopératives ré.gionales de consommation sont 

fournis par Fr~tera GmbH. 

Les 40% restants sont achetés par les coopératives régionales 

elles-m~mes sur les marchés de gros auprès .d'importateurs, de 

grossistes, de cou~tiers ou d'agents. Fr~tera achète à 80 % direc

tement à l'étranger et pour 20 % par t' interm.édfaire de courtiers. 

Fr~tera GmbH réalise des marges bénéfici~ires de 4-8 %. Après 

Scipio-Fruchtvertrieb, Edeka_ Frachtkontor et Fr~co, Frütera est 

par ordre d'importance le quatrième importateur de fruits et lé

gumes en Allemagne de l'Ouest. Il corivient par ailleurs de noter 

que Fr~tera GmbH réalise une pa~tie de son chiffre .d'affaire (10 à 

15 %) avec des entre~rises (gro~sistes et dét~illant~ importants) 

étrangères à sa propre org~nisation. Les coopér~tives de consom

mation occupent une part de 8% en.viron de la distribütion totale 

des fruits et légumes en Allemagne de l'Ouest. 

182. Un deuxième exemple est fou~ni par le groupe ·Edeka. .L'Edeka-Zen

trale dispose dans la République fédérale de six comptcirs d'achat 

et de vente à Hambourg, Francfort, Kehl, Roisdorf, Cologne et 

Munich. Ces compt~irs achètent pour le compte de quelque 70 

coopératives régionales d'achat ~ui, à leur tour, approvisionnent 

leurs affi.liés. 60 % environ des quaritités de fruits et légumes 

dont ont besoin les coopératives r€gionales sont fou~nies par 

Edeka Fruchtkontcr. Edeka Fruchtkontor achète 90 % environ des 

produits importés directement à .l'étranger et le reste par l'inter

médiaire de cou~tiers ou.d'importateurs. Edeka Fruchtkontor prend 

à ses clients une commission qui varie entre 3 et 6 %. 20% envi

ron de ces achats sont de~tinés à des entre~rises hors de .l'organi

sation, et cette part va en augmentant. 
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Les magasins Edeka occupent une part de 12 % environ dans la 

distribution des fruits et légumes. 

183. Un troisième exemple a un caractère plus général et concerne 

l'approvisionnement en fruits et légumes du commerce de détail 

intégré et associé (y compris les hypermarchés) en France, dans 

la région parisienne qui, rappelons-le, représente 25 % environ 

de la consommation nationale. Comm~ nous l'avons dit plus haut, 

le secteur de la distribution générale de produits alimentaires 

est assez faiblement représenté : 43 % environ des achats de 

fruits et légumes dans la région. Une partie seulement de ce 

volume est traité par des mag~sins à·succursales, des grands ma

gasins, des coopératives de consommation, des· indépendants asso-

ciés et des hypermarchés, soit 293.000 tonnes eriviron de fruits et 

légumes en 1972. La figure F3 montre clairement comment cette 

organisation s'approvisionne. Conclusion ~rincipale : 42 % des quan

tités proviennent des importateurs et des grossistes de Paris-

Rungis (marché d'intérêt national) les deux tiers allant directe

ment aux magasins intégrés ou assticiés et un tiers étant écoulé 

par l'intermédiaire des centres de distribution des organisations 

correspondantes; 58 % eriviron sont achetés hors de Paris-Rungis, 

dont 85 % passent par les centres de distribution de ces organi

sations. Au total, les deux tiers environ du volume traité pas-

sent par les centres de distribution des organisa.tions des ventes 

au détail qui approvisionnent les succursales et les magasins. 

Les cri é es _à l ' importa t i on • 

184. C'est dans les criées à l'importation que se concentrent la 

demande et l'offre des fruits et légume~ importés. Le système 

des offres de plus en plus élevées faites en public(vente aux 

enchères) permet en un temps relativement bref et au prix d'un 

minimum d'efforts de vendre de grandes quantités de produits. 

Les ventes se font sur base de catalogues établis par chaque 

organisateur, et dans lequel les quan·t ité s de produits offerts 

sont indiquées par pays d'ori~ine et par assortiment. 
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Les criées n'ont lieu qu'un certain nombre de jours par an, en 

fonction de la saison .d'arrivage des produits considérés. 

185. Dans les criées, l'offre est présentée par ces importateurs spé

cialisés qui reçoivent des quantités relativement importantes de 

produits essentiellement par bateau et dans une moindre mesure par 

chemin de fer (Rotterdam). 

La demande émane de grossistes traditionnels en fruits et légumes, 

de centrales d'achat et de grossistes intégrés (à des organisations 

de vente au détail) et de commissionnaires qui achètent pour le comp

te de tiers (à Rotterdam et Anvers, dans chacune des criées; le 

nombre des acheteurs varie entre 200 et 300 !) 

186. Les criées à L'importation sont établies dans les ports d'Anvers, 

de Rotterdam, de Brême et de Hambourg. C'est là que se concen

trent les arrivages en provenance d'Outre-mer et, partant, le com

merce à L'importation des produits considérés : agrumes, pommes et 

dans une large mesure, les autres produits importants. Les tomates, 

concombres et pêches sont par nature périssables et ne peuvent sup

porter le délai ~ui s'écoule entre L'airivage et la vente en raison 

du caractère discontinu du système des ~riées (qui n'ont lieu que 

certains jours de la sem~ine.) 

187. Le rayon d'action des criées à l'import~tion est variable. A An

vers, les achats sont effectués par les grossistes belges en fruits 

et légumes et par les importateurs et grossistes néerlandais. A 

Rotterdam, les achats sont effectués par· les exportateurs néerlan

dais ( à des fins de réexportation), par des gro~sistes établis dans 

tous les Pays-Bas (éloignés parfois de quelque 250 km !) et par des 

importateurs et grossistes allemands, belges et français. L'influen

ce des criées à l'importatiori de Rotterdam .s'exerce jusqu'en 

République fédérale d'Allemagne. 
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Les criées à l'import~tion de Brême et de Hambourg approvisionnent 

essentiellement le Nord de .l'Allemagne. Une demande limitée éma

ne des pays scandinaves (en l'occurence du Danemark). 

188. Les criées à l'importation vendent un volume de plus en plus 

réduit de f~uits importés. En Angleterre, en France, en Irlande, 

en Italie, au Danemark et au Luxembourg, il .n'y a plus de criées. 

En Allemagne de l'Ouest, en Bel~ique et aux Pays-Ba~ il y en a 

encore, bien que des signes de repli apparaissent. Hambourg 

connaît des problèmes avec les pommes de Nouvelle-Zélande (1975), 

il n'y a plus à Anvers d'arrivages d'agrumes de Jaffa (1975-76) 

et à Rotterdam les arrivages d'agrumes espagnols sont en forte 

régression. Cela n'empêche que les criées à l'importation jouent 

encore un rôle relativement important pour les agrumes et les 

pommes d'outre-Mer. En ce qui concerne l'importance sur le plan 

des chiffres des criées à .l'importa.tion de Rotterdam, prière de se 

reporter aux annexes 31 et 32. 

Les marchés de gros. 

189. C'est sur les marchés de gros que se concentrent la demande et 

l'offre de f~uits et légumes .d'une manière générale, et plus 

particulièrement au~si de produit~ impo~tés. L'offre est aux 

mains d'importateurs et de gro~sistes (~ui achètent à leur tour 

aux importateurs), quant à la demande èlle émane de grossistes 

et de détaillants. Sur la qu~si-tot~lité des marchés de gros 

importants, le marché se 'tient tous les Jours. Celà .s'explique 

par le caractère périssable des produits qui doivent nécessaire

ment trarisite~ ra~idement. 

190. Sur les marchés de gros moins importants (tels que Dublin, 

Copenhague, Rotterdam et Bruxelles) le nombrè .d'importateurs sur 

chaque march€ de gros se li~itè à environ 10 entreprises, tandfs 

que le nombre de gro~sistes ne dépasse pas 1oo. 
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Sur les grands marchés t·els· que Munich,. Francfort, Pa.ris"';'Rungis, 

Londres, il y a le plus ·souvent plusieurs· 'di·z'aines .d'importateurs, 

tandis que le nombre de gro~sistes v~rie selon les marchés entre 

100 et 400. Le nombre des dét'ai~llants achetant sur les marchés 

varie entre quelques centaines sur les pe'tits marchés et quelques 

douz~ines sur Les grands. 

191. IL n'y a aux Pays-Bas qu'un pe'tit nombr~ de marchés de gros 

importants, à savoir Rotterdam, Amsterdam.et ta Haye, étant 

entendu que nous faisons abstrac'tiori des ·concentra.tions ·Locales 

de grossistes sans marché org~nisé. 

Les arrivages de fr.uits et légumes se sont .élevés respec'tivement 

à 125 000 tonnes à Rotterdam (1973) 105 000 tonnes à Amsterdam 

(1973) et 54 000 tonnes â la Haye (1971). 15 à 20% eriviron des 

quantités importés sont tr.aités par ces tr.ois marchés de gros, 

ce qui est assez peu, surtout si .t'on compare à .d'at.Jtres pays (voir 

plus loin>. Il y a à cela trois r·aisons. ·Tout .d'abord," il con

vient de rappeler que. l'essentiel des· importa'tions se font par Le 

port de Rotterdam et par les entre~rises ~ui y sont établies. 

Etant donné la distance rel~tivement pe'tite ~ui sépare Rotterdam du 

reste des Pays-Bas," il .n'est guère nécess·aire .d'àv.oir d'autres 

centres de re'distrib~tion que les marchés de gros. Un autre 

élément important à cet égard est que le système des c'riées à 

l'import~tion permet à chaque gro~siste .d'acheter à des prix 

compétitifs. Une seconde expl ica.tion doit être recherchée 

dans le fait q~'il .n'y· a qu'un pe'tit ·nombr~ ·de ·vi:lles vé'ritable

ment grandes. 

Rotterdam, Amsterdam et la Haye sont les seules agglomér~tions 

urbaines dépassamt les 500 000 ·habitants. Une tr'ofsième ex·pl i

c~tion est .l'~xistence des crfées de ·p~oducteurs ~ui occupent de

p'ui s toujours aux Pays-Bas une posft ion ·forte dans la structure de 

commeici~lis~tion des f~uits et légumes d 1ori~ine n~tionale. Les 

défaillants y effectu'aient une parti~ de leurs achats, beaucoup 

m'oins aujourd'hui. Les p'riricipaux groupes· .d'acheteurs y sont 

actuellement tes exportateurs et les grossistes ~ui ont une partie 

de leurs établissements sur Le lieu même de ces c·riées ou à proxi

mité. 
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Le nombre d'importateurs et de grossistes dans chacun des marchés 

de gros mentionnés varie entre 80 et 100. 

192. Au Danemark, une partie importante du commerce des fruits et 

légumes s'effectue par le marché de gros KGT CK~BENHAVNS ENGROS 

GR~NTTORV) à Copenhague/Valby. Ce marché de gros fournit une 

grande partie de l'approvisionnement en fruits et légumes de 

Copenhague puis 1 d'une série de faubourgs et de petites villes 

de province dans L'ile de Sjaelland. 

Les quatre grands importateurs spécialisés et IRMA (organisation 

à succursales) sont établis sur le terrain du KGT ou dans les 

environs immédiats ainsi qu'une quarantaine d'autres grossistes en 

fruits et légumes. Le KGT représente le seul marché de gros au 

Danemark. Il se trouve qu'autour des grandes criées de producteurs 

CGASA's à Odense, Aarhus et dans une moindre mesure Aalborg) on 

a assisté à des concentrations de grossistes. S'il s'avère que les 

GASA's deviennent finalement des importateurs de quantités apprécia

bles Cet on en voit les premiers signes !>,on peut alors admettre 

que Odense et Aarhus deviendront aussi des points de concentration 

du commerce des fruits et légumes importés. Nous ne disposons pas 

de données chiffrées sur les quantités de produits importés traités 

par le KGT. On sait cependant que 80 à 90% des importations pas

sent par les entreprises établies à Copenhague et aux environs et 

qu'une part très importante de la distribution physique s'effectue 

également à partir du marché de gros de Copenhague vers d'autres 

destinations au Danemark. 

193. Le Dublin Fruit and Vegetable Market est le seul marché de gros 

organisé en Irlande. 30 entreprises environ sont établies sur le 

marché même et un certain nombre d'importateurs et de grossistes 

dans les rues adjacentes. Il n'existe pas de données quantitati

ves relatives au volume de produits effectivement vendus dans ces 

halles. 
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On sait cependant que les quaritités de produits qui transitent 

par ce marché vont en diminuant. La "Na.tional Priees Commission" 

(Commission nationale des ~rix) .n'exclut pas qu'à .l'avenir, en 

raison.d'un certain ·nombre de circonstances, le marché de Dublin 

ne traite plus que 10 à 20% du ·volume total de fruits et légumes. 

A cet égard, on peut rappeler : le développement des magasins à 

succursales (chain-stores>, qui peuvent disposer de leurs propres 

centres de distribution, t'importance croissante des "pré-packers" 

(préemballeurs) et des entreprises ,..cash-and-carry" (payer-prendre) 

les expéditions plus directes depuis les ports (Dublin, Cork, 

Rosslare) et les groupements de producteurs vers les premières 

destinations. .l n'en reste pas moins que le marché de Dublin 

(au sens large du terme) ·cons.titue actuellement le point de réfé

rence le plus important, sinon le seul, ·pour les prix des fruits 

et légumes en Irlande. 

194. La Belgique, comme les Pays-Bas, ne comptent qu'un nombre limité 

de marché de gro~ importants, à savoir Bruxelles (qui .n'est pas à 

vr·a; dire un marché proprement dit, mais une concentration d'entre

p.ri ses), Anvers, Liège et Ga.nd. Là encore, il y a lieu de se re

fèrer au nombre relativement pe'tit de grandes vi·lles, à l'inflLience 

des criées de producteurs sur le schéma général de distribution des 

fruits ~t légumes et à .l'importance de ·ta criée à l'import~tion 

.d'Anvers. tl n'e'xiste pas de données ihiffrées sur les arrivages. 

On s'ait cependant, que Bruxelles est le p'rin'cipaL lieu .d'arrivage 

des produit~ importés en p~ovenance de pays autres que ceux 

d'Outre-Mer. 

195. En Italie, la distribtition des ·fruits et légumes est esseritielle

ment orientée vers l'approvisionnement des marchés de gros, dont 

les plus importants ·sont .situés dans le nord du pays. 

A partir des régions de produition dans le Sud du pays, le~ pro

duits sont expédiés vers les marchés de gros .situés dans les 
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principales villes comme Milan <arrivages : 501.732 tonnes 

en 1973>, Turin ·c210.000 tonnes>, Bologne (178.906 tonnes> 

Vérone (124.834>, Gênes (83.833 tonnes>, Florence (92~740) 

et Padoue (93.918 tonnes). Même les produits importés, bien 

qu'ils n'aient qu'une importance Limitée et qu'ils ne parvien

nent que durant certaines saisons, à titre complémentaire, 

sont acheminés essentiellement vers ces marchés de gros si

tués dans le Nord du pays. 

196. En France, il y a des marchés de gros ou des concentrations 

de grossistes fonctionnant d'une manière analogue dans prati

quement toutes les villes de plus de 50 000 h~bitants. 

L'importance de ces marchés pour l'appr6visionnement des villes 

correspondantes (et des environs> va·rie entre 20 et 80 %, en 

fonction de l'existence d'autres circuits et des possibilités 

locales de production. Globalement, on peut dire que dans le 

~ord-Est,l'Est et le centre du pays, les marchés de gros n'ont 

qu'une importance secondaire. Seuls y ont de l'importance les 

organisations à succursales et les coopératives airisi que les 

"grossistes à service complet". En revanche, les marchés de 

gros ont une grande importance dans la région parisienne, 

le Nord, l'Ouest, le Sud-Ouest et le ·Midi mé.di terranéen. Les 

marchés peuvent tirer profit de l'existence d'une production 

locale, qui attire les détaillants en raison de l'offre des 

producteurs locaux. 

C'est précisément dans les ré~ions où se concentre la consom

mation à savoir, la région pa.ri'sienne et le 'Midi méditerranéen 

que Les marchés de gros jouent un grand rôle. 

197. Les marchés de gros sont établis dans quelque 55 ~illes de 

grande ou de moyenne importance. Si on ajoute les simples 

cas de concentration~ de gro~sistes (plus de 5), on arrive à 

78 places. Sur ces "marchés" sont é~ablis au total quelque 

1900 grossistes qui en 1972 ont t~aité 4, 1 million de tonnes 

de fruits et légumes, ~oit 63% des 6,5 millions de tonnes 

négociées en France (produ~tion-exportations ~ importations>. 
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TABLEAU F2 

F~ANCE 

FRUITS ET LEGUMES 

Marchés de gros e~ concentrations de grossistes, 

======:=======;================================================================================================================== 

VILLES POPULATION ARRIVAGES GROSSISTES PRODUCTEURS 

NOMBRE VOLUME TRAITE: NOMBRE VOLUME TRAITE 
x 1000 QUANTITES 

x 1000 t.: EN 1000 t. EN 1000 t. 

·------- ·---------~· . . 
Paris-Rungis 2600 1385 400 1300 450 85 

VILLES DE PLUS DE 100 ooo. 
HABIT~!JJ_l)_ 

Marseille 894 192 35 170 492 22 
Lyon 535 276 69 255 310 21 
Toulouse 380 216 75 180 920 36 
Nice 325 140 66 110 750 30 
Bordeaux (Brienne> 271 170 65 155 23 15 
Nantes 265 287 77 235 500 52 
Strasbourg 254 103 27 96 8 7 
St. Etienne 216 73 23 70 3 
Le Havre 201 18 43 
Lille 195 287 81 270 70 17 
Rennes 189 29 12 25 40 4 
Toulon 178 58 32 55 0 3 
Montpellier 167 44 39 35 138 9 
Grenoble 166 90 20 80 150 10 
Brest 160 25 20 1 
Reims 159 45 22 45 
Clerrr>ont 154 43 15 35 71 8 
Dijon 151 80 20 75 12 5 
Le Mans 148 9 70 6 
limoges 136 62 10 60 50 2 
Angers 135 45 25 35 140 10 
Tours 133 60 28 60 10 
Ni mes 129 50 33 45 15 5 
Nancy 128 11 30 
Rouen 125 113 33 102 180 11 
Amiens 123 13 
Besançon 119 50 11 50 10 
Mulhouse 119 5 9 
Caen 114 24 70 n d n d 
Metz 114 8 13 
Perpignan 104 54 12 23 570 31 
Orléans 100 15 . . . . . . ---------------· ---------------------- --------
Total ces 33 vil Les les plus 
importantes 9068 3957 1342 3662 4989 394 
Total des 23 villes comptant 
de 50 000 à 100.000 habitants 2020 351 304 299 773 103 
Total des 22 villes comptant 
plus de 5 grossistes 870 177 257 174 1630 95 

TOTAL GEN. 11958 4485 1888 4135 7392 592 
---------

SOURCE Les marchés physiques dans l'économie des fruits et légumes. J.M. FERRY, J.C. MONTIGAUD et F. LAURET. 
AVIGNON/MONTPELLEP. Oct. 1974. 

.. 

: 
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fiGURE : GB 4 

Principaux marchés de gros en GRANDf-BRETAGNE 

a 
\\ 
0 
0 

chester 

Wolverhampton 
• Birmingham e 

• Leicester 

•Coventry 

Londôn 

tt PORT MARKElS Marchés de gros fonctionnant en étroite coopération avec les 

ports de débarqcement. 

• 1NLAND PRIMARY MARKETS Principaux marchés de gros situés à l'intérieur du 

pays. 

• INLAND SECONDARY MARKETS : Mer~~és de gros moins importants situés à l'intérieur 

du pays. 

- PORTS ROLL-ON /ROLL-OFF : dans le Sud et le Su~Est ée l'Angleterr~. 

a PWDC - Paddock Wood Distribution Center. 

~El/La Haye, mai 1976 
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Les principaux marchés sont ceux .'situés à Paris-Rungis, Marseille, 

Lyon, Toul6use, Nice, Bordeaux, Nantes, Strasbourg , Lille, Rouen 

ou à proximité. Pour les quantités débarquées et pour le nombre de 

grossistes, prière de se reporter au tableau F2. 

198. Nous donnons ci-après un complément d'information sur le principal 

marché de gros de France : Paris-Rungis. Entre 1972 et 1974, les 

arrivages de fruits et légumes se sont élevés en moyenne à 1.380.000 

tonnes par an, dont un peu moins de la moitié de fruits et un peu 

plus de la moitié de légumes. Un tiers environ des arrivages par

viennent par chemin de fer. Le nombre de grossistes établis sur le 

marché s'élevait en 1974 à 358 contre 387 en 1969, ce qui représente 

un léger recul. 

Le volume des ar~ivages a quelque peu progressé durant les premièr s 

années entre 1969 et 1972 pour se stabiliser ensuite. Les produits 

importés représentent presque 40 % des arrivages de fruits et légu

mes. Le marché de Paris-Rungis approvisionne la ville de Paris et 

l'ensemble de la région pari~ienne (ce ~ui représente à peu près un 

quart de la consommation n~tionale>. On peut estimer que 80% 

environ des be~oins en fruits et légumrs de la région sont assurés 

pa~ Rungis (légumes 85 %; f~uits 76 %). Ce pourcentage varie par 

ailleurs quelque peu d'un produit à l'autre : tomates : 95 %, oran

ges : 64 %, pommes 55 %, pêches : 98 %. 

199. Dans le cas de l'Angleterre, on remarque également que les marchés 

de gros ont une importance capitale. Il y en a environ 30. Les prin

cipaux sont situés dans la région de Londres (New Covent Garcen ainsi 

que Western Intern~tional, Spitalfi~lds, Borough et Stratford)qui 

sont moins importants et de 'liverpool. 

Ces deux pôles de concentration des activités du marché de gros 

coopèrent étroitement avec les ports de débarquement correspondants 

et approvisionnent les agglomérations urbaines de la région dans la

quelle ils sont situés. Les marchés de gros sont concentrés dans le 

Sud et le Sud-Est de l'Angleterre ainsi que dans le centre du pays. 
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FIGURE : 04 
Principaux marchés de gros des Lander de la répubt.ique fédérale .d'A·llemagne. 

Essen J>ortmund • rg• 
{!)Düsseldorf 

Hannover 
• 

• NÜrnberg 

1 Bayern 1 

MÜnchen 

® 

(!), Marchés représentatifs visés par la réglementation CEE sur les marchés 
et les prix 

LEI/La Haye, août 1975. 
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Pour la distribution régionale, voir la Figure GB 4. Nous ne 

disposons pas de données ihiffrées sur le volume des apports et 

le nombre de grossistes établis sur ces marchés. 

200. En Allemagne, il e~iste une trentaine de marchés de gros. Pour 

illustrer la diversité de ces marchés nous ex~minerons d'un peu 

plus près le volume total des arrivages, la nature et le pays 

d'origine des produits importés. La Figure D4 indique comment 

les marchés (du moins les plus importants) se répartissent sur 

le plan régional. Les tableaux D2 et D3 fou~nissent des données 

chiffrées. 

qu'appelle 

Nous donnons ci-après les p~iricipales conclusions 

ce matériel chiffré. 

201. Les arrivages (doubles comptages compris !) sur les marchés de 

gros Ouest-Allemand de tomates et ce concombres se sont élevés 

en 1973 à quelque 35 % des importations totales. Les tomates et 

concombres provenant des Etats membres arrivent en moins grandes 

quantités sur les marchés de gros que les produits en provenance 

des pays tiers. Les tomates et les concombres en provenance des 

Pays-Bas (principal fournisseur) arrivent en grande partie direc

tement à destination. Les produits it~liens parviennent en.majeu

re partie à Munich. Munich est le principal centre .d'arrivages de 

produits en provenance d'Europe de l'Est (Bulg~rie et Roumanie) 

et d'Europe méditerranéenne (Grèce et Italie). Pour les produits 

en provenance de ces pays, Hambourg et Stuttgart jouent également 

assez loin derrière, un certain rôle. Les arrivages en provenance 

d'Espagne et des iles Canaries parviennent à Hambourg, Cologne, 

Dusseldorf et Francfort-sur-le-Main. Les tomates et les concom

bres des Canaries passent rel~tivement rarement par les marchés 

de gros. D'importantes quaritités trarisitent par Rotterdam, d'où 

elles sont directement expêdiées vers leur destination finale 

dans la république fédérale d'Allemagne. 
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202. 40 % environ de~ importations de pommes arrivent dans les marchés 

de gros. Il s'agit esseritiellement de pommes en provenance de 

pays tiers et dans une moindre mesure des Etats membres. Les 

pommes qui proviennent en grande partie de pays d'outre-mer 

transitent à 70 % environ par les marchés de gros et en grande par

tie par Hambourg (où elles arrivent par bateau). Les arrrivages en 

provenance de Hong~ie se concentrent à Hambourg et à Munich. 

203. Les pêches importées arrivent à 80% environ sur les marchés de 

gros. Les importations en provenance des Etats membres sont moins 

importantes que celles en provenance des pays tiers. La quasi

totalité des pêches en provenance de Grêce passent par le marché 

de gros de Munich. Sur la base des ihiffres dont on dispose, il 

semble que ce volume comprenne une partie du commerce de transit 

vers des destinations hors de la république fédérale d'Allemagne. 

204. Les oranges passent pour 50 % par les marchés de gros. Les produits 

en provenance d'Italie arrivent essentiellement via Munich. Les 

importations en provenance des pays tiers se concentrent essentiel

lement sur Hambourg et Munich, certaines quantités étant également 

réparties sur d'autres marchés. Les a~rivages de produits israé

liens sont relativement importants (essentiellement à Hambourg et 

à Munich). Le Maroc est orienté vers Hambourg (a~rivages par ba

teau). Les oranges d'Espagne sont très également réparties sur 

les divers-marchés. Les produits grecs se concentrent sur Munich 

et ceux d'Afrique du Sud sur Hambourg. 

205. 50 %. des mandarines sont traitées par les marchés de gros. Les 

produits espagnols sont également répa~tis sur (es divers marchés. 

Les mandarines marocaines se concentrent sur Hambourg (arrivages 

par bateau) quant aux produits turcs ils arrivent essentiellement 

sur le marché de Munich. 
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206. Les arrivages de citrons sur les marchés se sont élevés en 1973 

à 80 % des import~tions totales. Mtinich est le priricipal point 

d'arrivée des citrons en provenance de Grèce et d'It~lie. C'est 

à Hambourg que se concentrent les citrons de Turquie, quant aux 

arrivages en provenance d'Espagne (par le rail et par la route) 

ils sont assez également répartis sur les divers marchés. 

207. L'importance relative des marchés de gros dans la distribution 

des fruits et légume~ importés v~rie d'un pays à l'autre. En 

France, en ~ngleterre et en Allemagne de l'Ouest, le volume 

traité par les marchés de gros représente 50 à 60 %. Les marchés 

occupent donc une position relativement forte. 

Aux Pays-Bas, ils n'ont qu'une' importance relativement faible 

puisqu'ils traitent 20% eriviron des fruits et légumes importés. 

En Belgique, au Danemark et en Irlande, il semble que les marchés 

de gros occupent une position inte-rmé.di'aire entre ces deux extrêmes. 

208. Les marchés de gros ont perdu rel~tivement d'importance par rapport 

au passé, bien que cette tendance à la régression semble actuelle

ment se ralentir. Par ~illeurs, les développements sur les divers 

marchés et dans les différents Etats membres peuvent être extrême

ment variés. Pour plus de détails sur cette évolution dans le 

contexte de l'évolution des autres m~illon~ de la cha~ne de distri

bution, prière de se reporter au ~oint 250 à 262 inclus. 

Récapitulation et commentaire. 

209. L'essentiel de ce qüi a été exposé plus haut fera maintenant l'ob

jet d'une réc~pitul~tion et d'un commentaire qui sera fait du point 

de vue des prescriptions relatives au calcul des prix à l'importa

tion dans le règlement CEE 2118/74. 

210. Entre les exportateurs dans les pays tiers et les importateurs dans 

les Etats membres, se situent les acti~ités des offices de commer

cialisation, "boards" des agents, des cour.tiers, et des représen

tations, bref tout ce que nous avons désigné par le terme "commerce 

de pré(importation". 
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Il s'agit d'organisations et .d'entreprises· intermédiaires qui 

rendent possible les contacts entre exportateurs et importateurs, 

sans la plupart du temps acheter pour leur propre compte. Cela 

signifie que le commerce de pré~importition ne constitue pas un 

stade de commercialisation propre C~'est-à~dire indépendant> ni 

en amont pour les exportateurs, ni ~n aval ·pour les importateurs. 

Les "pré-importateurs" cons.tituent des intermédiaires au stade 

6ommercial exportateur-importateur. Lor~ de la constatation des 

prix conformément aux .disp6sitions du règlement 2118/74, il ne 

faut pas oublier : 

a. que le commerce de pré·-importation .n'est pas toujours claire

ment identifiable commé tel, si bien qu'on ·risque au moment du 

relevé des prix de recenser en fait des prix à un stade anté

rieur au stade exportateur-importateur; 

b. que, dans les cas ou le commerce de pré-importation est clai

rement ideritifiable (office~ de commerciilisation, distribu

teurs excl~sifs>, on dispose pr~cisément dans ce type .d'entre

prise et d'établissement d'une informition centrilisée sur 

le marché et, en pa~ticulier, sur les ~rix réilisés au stade 

importateur (= panelliste ou commissionnaire) - grossiste. 

211. Les importateurs ·constituent toujours le p'rin.cipal groupe varié 

du commerce.d'impbrtition. Leu~ importance relative diffère selon 

les pays en fonction de l'importance des grossistes et des organi

sations de ventes au dét~il effectuant eux-m~mes leur~ importa

tions. Si l'on tient compt~ de ce facteur, on peut dire que les 

i~portateurs sont représentés·assez fortement aux Pays-Bas, en 

Irlande, en Angleterre, en gelgique et en France. 

212. La constatation des prix peut ~tre très ·simple et complète dans 

les pays où il y a peu d'imporiateurs ·c~ui a~surent pou~ leur 

compte une gr~nde parti~ du commerce .d•importition>, comme c'est 

le cas en Irlande et ati ·oanemark. 
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Cela est un peu difficile en ce qui concerne la Belgique et 

les Pays-Bas. Là, la constatation est possible grâce au systè

me des criées à l'import~tion appliqué sur une grande échelle. 

La situation la moins transparente est celle que l'on rencontre 

en France, en Allemagne de l'Ouest et en Grande-Bretagne. Là, la 

constatation est possible grâce à la concentration des importa

teurs sur les marchés de gros et à la possibilité d'identifier 

les importateurs en ce qui concerne leur spécialisation (par 

produit et par pays d'ori~ine) par exemple dans le cas des 

"panellistes" qui vendent pour le compte des offices de commer

cialisation. 

213. Les importateurs ont dû dans un passé récent céder du terrain 

aux grossistes (qui importent eux-mêmes) et aux organisations 

de ventes au détail (centrales d'achat et commerce de gros 

intégré). Cette évolution se poursuit encore. Au sein du 

groupe des importateurs, il se produit un processus de concen

tration consécutif à la dispatition de petites entreprises et 

à L'agrandissement des entreprises restantes (grâce aux fussions 

avec d'autres entreprises). De même, on voit de grandes entre

prises "nationales" qui ne se limitent au commerce d'importations 

mais qui en outre, pratiquent le commerce de gros pour leur 

propre compte, grâce à un réseau souvent très étendu de 

succursales et d'établissement de commerce de gros. Au sein de 

ces entreprises nationales, il se dessine en outre un processus 

de centralisation des transactions d'importation. 

Les établissements de gros ne peuvent importer eux-mêmes, mais 

doivent acquérir les produits importés via "la centrale" ou 

par les intermédi~ires ou importateurs extérieurs à leur 

association. 

214. Les établissements des importateurs sont concentrés dans les 

ports et sur les marchés de gros. Les marchés désignés comme 

"représentatifs" dans le règlement sont sous ce rapport géné

ralement conformes à la réalité. C'est là que peuvent être 

constatés par excellence les prix au stade importateur-grossiste. 
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215. Le commerce de gros des fruits et légumes montre une nette 

tendance à la concentration. Le nombre d'entreprises diminue 

chaque année dans tous les Etats membres. Dans un certain nom

bre d'Etats membres et pour un certain nombre de produits, les 

grossistes pa~a,ssent de plus en plus intéressés à importer 

eux-mêmes. Le commerce de gros a dû également céder du terrain 

à la distribution "intégrée" pratiquée par les organisations 

de ventes au détail. Les grossistes sont concentrés sur les 

marchés de gros. 

216. La distribution de f~uits et légumes importés par les magasins 

non spécialisés intégrés à des associations plus importantes 

(magasins à succursales, coopératives de consommation, chaînes 

volontaires, etc) prend de plus en plus .d'importance. L'appro

visionnement de ces magasins est pratiqué d'une manière de plus 

en plus centralisée au sein de ces associations d'entreprises 

par le commerce de gros et les centrales d'achat "intégréesJ'. 

Les organis~tions de ventes au détail constituent également 

dans Le commerce .d'importation un groupe qui prend de l'impor

tance et qui assure au Danemark et en Allemagne de L'Ouest, par 

exemplé, 20 à 25 % du commerce d'importation ! Les centcales 

d'achat et les grossistes "intégrés" agissent en tant qu'impor

tateurs. Une partie de Leurs achats sont revendus à des grossis

tes et à des détaillants hors de leur associ~tion. En raison 

de leur importance grandissante, ces orga.ni sat ions de ventes 

au détail doivent être p'rises en con.sidération dans la constata

tion des prix visée par le règlement 2118/74. Cela n'est par 

ailleurs pas toujours si simple. Ces entreprises ne sont pas 

toujours nécessairement établies à pro~i~ité des marchés de 

gros, bien que cela soit souvent le cas. La connaissance ét 

la manière dont sont organisées ces entreprises constituent éga

lement un objectif primordial pour une juste constatation des 

prix. 

217. La grande maj.orité ___ des frUits _et légumes importés sont traités 
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par des entrep.rises établies sur les marchés désignés comme 

représent~tifs par le règlement 2118/74. 

218. Les stades de commerci~lis~tion visés par le règlement 

importateurs/grossistes et gro~sistes/détaillants (ces 

derniers, au cas où les cours au premier stade ne sont pas 

disponibles) ne sont pas dans la pratique aussi nettement 

délimités, en r·aison de .l'estompement des fonctions. Par 

exemple :.l'importateur n'achète pas exclusivement à des 

gro~sistes mais parfois aussi à des défaillants; les orga

nis~tions de ventes au détail (centrales d'achat et commerce 

de gros intégrés) a~issent en tant qu'importateurs; les gros

sistes effectuent en pa~tie eux-mêmes leurs importations. 

Une constat~tion strictement conforme au règleMent n'est pas 

toujours possible. 

Au nombre des importateurs; il faudrait, à notre avis, compter 

aussi les grossistei importateurs et les organisation~ de 

détail importatrices auprès desquelles les prix peuvent aussi 

être constatés. Il n'est pas toujours po~sible d'établir 

si les ~rix considérés concernent toujours les quaritités 

vendues aux grossistes. ·si l'on ·s'en tient strictement au 

règlement, il faudrait pourtant que cela soit le cas •• 



- 122-

V. CIRCUITS D'IMPORTATION ET DE DISTRIBUTION, FORMATION ET STRUCTURE 

DES PRIX DA~S LA CEE 

Introduction 

219. Sur la base du chapitre précédent nous avons exposé l~importance des 

divers groupes d'entreprises et d'institutions en les mettant en 

relation avec les prescriptions des divers règlements, nous allons 

ici montrer comment ces établissements et ces institutions se com

binent entre eux pour former des systèmes de distribution, quelle 

est l'importance de ces systèmes pour les produits et les pays d'ori

gine intéressés, et de quelle manière se-forment les prix. Notre 

analyse se fonde toujours sur la figure 5. 

Les offices de commercialisation (marketing boards) et les panellistes 

organisateurs de criées. 

220. Le circuit de distribution n° 1 montre comment les produits livrés 

par les offices de commercialisation parviennent dans les Etats mem

bres par l'intermédiaire des panellistes grâce au système des criées 

à l'importation. Les panellistes reçoivent les produits en consigna

tion ou en commission, veillent aux ventes et à la distribution de 

ces produits, et reçoivent pour leur travail une commission qui varie 

par produit, par office de commercialisation et par criée (environ 

4,5 %). 

221. Le système de vente par l'intermédiaire des criées n'existe qu'aux 

Pays-Bas (Rotterdam), en Belgique (Anvers), et dans la République 

fédérale d'Allemagne (Brême et Hambourg). Les produits sont livrés 

par bateau dans les ports correspondants par les soins des offices 

de commercialisation puis vendus par les panellistes. 

222. Quels sont ces produits et de quels pays proviennent-ils? 
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Il s'agit en premier lieu de pommes de Nouvelle-Zélande (New Z ealand 

Apple and Pear Marketing Board), d'Afrique du Sud (South African 

Deciduous Fruit Board), débarquées entre les mois de mars et d'août. 

Il s'agit en outre d'agrumes en provenance du Maroc (Office de com

mercialisation et d'exportation, OCE) et d'Israël (Citrus Marketing 

Board of Israël, CMBI), pays qui livrent en hiver et au printemps; 

il y a ensuite des agrumes en provenance d'Afrique du Sud (South 

African Cooperative Citrus Exchange Outspan) en été et en automne. 

Les arrivages d'oranges et de mandarines en provenance d'Algérie 

aux Pays-Bas, en Belgique et dans la république fédérale d'Allemagne 

sont minimes, d'où le peu d'importance des criées à l'importation 

pour ces produits. Des quantités limitées de tomates du Maroc sont 

vendues selon ce même système. 

223. Sur la base de l'importance relative des produits importés aux Pays-

Bas, en Belgique et en Allemagne de l'Ouest par l'intermédiaire des 

offices de commercialisation, on peut conclure que ce système de di$

tribution est d'une grande importance pour les pommes dans ces trois pays. 

Pour les oranges et les mandarines il est très important aux Pays-Bas 

et moins en Belgique (surtout depuis que le CMBI a rénoncé à ce systè-

me !) et en République fédérale d'Allemagne (produia marocains unique

ment). Pour les citrons (importés par les offices de commercialisation) 

les criées à l'importation dans les trois Etats membres susmentionnés 

sont de moindre importance. 

224. Sur les criées à l'importation, les fruits et légumes sont vendus 

aux grossistes établis ou non sur des marchés de gros .qui à leur , 
tour revendent essentiellement à des détaillants et, dans une moindre 

mesure, à des grossistes secondaires. Sur les criées les produits sont 

vendus également à des centrales d'achat et à des grossistes intégrés 

à des organisations de vente au détail. L'ensemble des acheteurs est 
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constitué par des entreprises établies dans toutes les régions 

du pays en ce qui concerne les Pays-Bas et la Belgique et essen

tiellement dans le Nord du pays pour ce qui est de la République 

fédérale d'Allemagne. A Rotterdam et, dans une moindre mesure, à 

Anvers certaines quantités sont également vendues à des fins de 

réexportation. 

225. L'intérêt manifesté par les "boards" pour le système des criées à 

l'importation est en régression. En Angleterre, où les "boards" 

sont traditionnellement fortement représentés, ce système a été 

presque complètement abandonné depuis un certain nombre d'années. 

Dans les Etats membres où ce système fonctionne encore, il dis

parait graduellement. Un facteur qui joue indubitablement un rôle 

à cet égard est l'importance croissante des achats centralisés par 

les organistations de vente au détail. Ces organisations souhaitent 

traiter directement avec les "boards" et le font de plus en plus ! 

226. Du point de vue de la publicité et de la clarté de la formation des 

prix, les criées à l'importation sont uniques. Sur la base des 

quantités vendues, des variétés, des calibres et des qualités, il 

est possible d'y calculer par pays d'origine des prix moyen pondérés 

à l'importation qui reflètent exactement le niveau effectif des 

prix au stade de commercialisation importateur/grossiste, conformé

ment aux dispositions des règlements 1035/72 et 2118/74. Ce système 

comporte également un certain nombre d'autres avantages, par exemple 

le nombre limité des pays d'origine et des produits commercialisés, 

ainsi que le caractère discontinu de la formation des prix qui n'a 

lieu qu'un ou quelques jours par semaine. Dans le cadre de la consta

tation des prix visés au règlement 2118/74, les instances compétentes 

relèvent les prix à Rotterdam et à Anvers, ce qui n'est pas le cas à 

Brême et à Hambourg. 
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Les marketing boards et les panellistes qui n'organisent pas de criées. 

227. Le circuit de distribution n° 2 indique schématiquement comment 

les produits fournis par les "markèting boards" sont distribués 

par l'intermédiaire des panellistes n'organisant pas de criées 

jusqu'à leur destination finale. Les panellistes <= importateurs) 

reçoivent les produits des "boards" (OFLA, OCE, CMBI, CFB, Outspan, 

New Zealand) qui les charge de les vendre. De même que les panel

listes organisateurs de criées, ils reçoivent une commission conve

nue d'avance qui varie entre 2 et 7,5%. La nat~re et l'intensité 

des efforts déployés sur le plan commercial par les panellistes sont 

déterminants pour le montant de la commission. Lorsque les produits 

sont expédiés directement des ports de débarquement vers les centres 

de distribution des magasins à succursales et des organisations de 

super-marchés, la commission du panelliste est peu élevée (2 % envi

ron). En effet, les coûts que le·-p~nelliste doit supporter dans ce 

cas sont très réduits. Les négociations entre le "board" et ses prin

cipaux clients se font le plus souvent directement, même s'il y a 

une intervention des panellistes pour des raisons commerciales ~t 

d'organisation. En Angleterre, par exemple, ce type de transaction 

a fortement progressé au cours de ces dernières années ("ex quay

sales") <ventes départ quai). En outre, les "boards" arrêtent souvent 

des directives relatives aux prix de vente que les panellistes sont 

tenus de prendre en considération. Parfois, il s'agit de prix indi

catifs au-dessous desquels les panellistes ne peuvent vendre. Parfois, 

il s'agit de prix de vente fermes auxquels les panellistes sont tenus 

de vendre. 

228. Ce système de distribution est pratiqué par les "boards" dans pres

que tous les Etats membres, à l'exception des Pays-Bas où opèrent 

presque exclusivement des importateurs organisateurs de criées, de 

la Belgique et de la république fédérale d'Allemagne où les offices 

de commercialisation des pommes opèrent en majeure partie par l'inter

médiaire des criées à l'importation. L'importance de ce circuit de 

distribution dans l'ensemble des autres $YStèmes de distribution est 
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déterminéepar La part relative des importations effectuées par 

L'intermédiaire des "marketing boards", part qui varie d'un 

Etat à L'autre. 

229. Les importateurs qui agissent en tant que panellistes pour Les 

"boards" sont en général établis sur Les marchés de gros et dans 

les ports, c'est-à-dire dans Les endroits où Le commerce des 

fruits et Légumes est fortement concentré. Les panellistes sont 

plus ou moins tenus de revendre les produits considérés aux gros

sistes, y compris aux commerces de gros intégrés qui jouent un 

rôle d'acheteur vis-à-vis des organisations de ventes au détail. 

Cela signifie que Le circuit de distribution Le plus courant se 

présente comme suit : pays exportateur • "board" • panel-

Liste____. grossiste • (parfois par L'intermédiaire d'un 

deuxième grossiste, mais le plus souvent directement) détaillant. 

230. Les centrales d'achat et Le commerce de gros intégré font fonction 

également des panellistes vis-à-vis des "boards". Ces derniers adap

tent Leur politique de commercialisation au nouveau développement 

des circuits de distribution des fruits et Légumes. La centralisation 

croissante des achats pour les besoins des organisations de vente 

au détail vise à satisfaire les voeux des centrales d'achat qui souhai

tent des relations commerciales directes avec les "boards". Les cen

trales d'achat peuvent fonctionner en tant que panellistes : c'est Le 

cas d'Edéka et de Réwé en République fédérale d'Allemagne, de FDB au 

Danemark. A cet égard, il y a Lieu de mentionner L'importance crois

sante des "ex quay-sales" grâce auxquels Les "boards", avec une inter

vention purement formelle des panellistes "traditionnels", vendent di

rectement aux organisations de vente au détail. 

231. Le nombre de panellistes opérant dans chaque Etat membre varie de quel

ques importateurs dans Les petits pays, qui en outre opèrent en tant 

que panellistes pour plusieurs "boards" en même temps, à 100 à 200 

panellistes dans les Etats membres importants. 
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232. Le stade importateur/grossiste est aisé à déterminer au sein du système 

de distribution (boards • panellistes n'organisant pas de criées). 

Etant donné que l'on connaît les entreprises et les "boards" pour les

quels il opèrent en tant que panellistes ainsi que leur implantation, la 

constatation des prix visée au règlement 2118/74 esttrès aisée, surtout 

en raison de la concentration des négociations sur un certain nombre de 

marchés de gros et de ports. La formation des prix n'est cependant pas 

publique, ce qui constitue une complication. 

233. La situation se simplifie quelque peu lorsque" les centrales d'achat et 

les grossistes intégrés négocient directement avec les "boards" et font 

fonction pour ainsi dire de panellistes. Pour ce qui est de leur lieu 

d'établissement, ces entreprises ne sont pas nécessairement liées aux 

marchés de gros. La constatation des prix peut cependant en principe y 

être effectuée. En tout cas, le règlement 2118/74 l'autorise 

234. En principe, il est é)alement possible que les prix considérés soient 

constatés par le "board". Le relevé doit dans ce cas concerner les 

prix que les panellistes obtiennent lors des ventes aux grossistes etc, 

c'est-à-dire y compris la commission (ce que l'on peut comparer avec 

les prix réalisés sur les criées à l'importation). 

235. Importateurs organisateurs de criées et pays exportateurs non liés 

à un "board". 

Le circuit de distribution n° 3 montre comment les produits provenant 

de pays tiers dépourvus d'une organisation d'exportation du type "board" 

sont vendus en première instance dans les Etats membres par l'intermé

diaire des criées à l'importation. Les produits sont prix en consignation 

ou en commission. Dans le cas de la commission, il sont achetés par les 

importateurs sur la base d'une avance garantie ou de prix fermes. 
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Les accords sont passés avec des bureaux de commerce d'Etat (Egypte : 

oranges) ainsi qu'avec des coopératives de producteurs et des exporta

teurs privés (Turquie : citrons; Chypre : oranges et citrons; Espagne 

oranges, citrons et mandarines; Argentine : pommes, oranges et citrons; 

Brésil : oranges; Chili : pommes; Australie : pommes; Etats-Unis : pom

mes, oranges et citrons>. 

236. Ce système de distribution existe aux Pays-Bas, en Belgique et en répu

blique fédérale d'Allemagne. C'est aux Pay~-Bas qu'il est relativement 

le plus important, ce qui s'explique en partie par le fait que les impor

tations en provenance des pays d'Amérique du Sud (Argentine, Brésil, 

Chili) et des Etats-Unis se concentrent à Rotterdam (d'où elles sont en 

partie réexportées). Une autre explication est que les agrumes d'Espagne 

sont toujours en partie vendus par l'intermédiaire de la criée à l'impor

tation de Rotterdam. 

237. Par la suite, les circuits de distributions des produits provenant des 

pays tiers susmentionnés sont identiques au circuit de distribution 

n° 1 et appellent les mêmes remarques en ce qui concerne la constatation 

des prix conformêment au règlement 2118/74. Il y a quand même lieu de 

signaler que ces systèmes concernent presque exclusivement les pommes 

et les agrumes arrivant par bateaux dans le~ ports considérés, et ce 

à l'exception des produits espagnols qui passent par les criées de 

Rotterdam. 

Importateurs n'organisant de criées et pays exportateurs non liés à un 

board. 

238. Le système le plus compliqué et le plus répandu est le circuit n° 4 

du schéma. Tous les produits importants de tous les pays tiers impor

tants (à L'exclusion des pays liés à un "board") suivent dans une 

mesure plus ou moins grande ce circuit de distribution jusqu'à leur 
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destination finale. Le cas échéant, les produits considérés sont, après 

intervention d'agents, de courtiers, de représentants ou de distributeurs 

exclusifs, revendus par des importateurs établis ou non sur des marchés 

de gros à des grossistes, à des centrales d'achats voire même à des gros

sistes intégrés. 

239. La formation des prix et leur constatation au stade importateur/grossiste 

est moins nette dans ce système de distribution que dans les trois systè

mes évoqués plus haut. Il faut rappeler cependant qu'une partie très impor

tante des produits sont traités par des entreprises établies sur des mar

chés de gros, notamment surdes marchés dits d'importation où la formation 

des prix exerce une influence sur L'ensemble de la région. La constatation 

des prix surces marchés d'importation (d'après le règlement 2118/74 les 

marchés représentatifs d'importation) est aisée et offre les meilleures 

chances d'obtenir un tableau représentatif. 

240. La situation se complique cependant en raison de la grande différence 

entre les entreprises : grandes ou petites, spécialisées ou non, spécia

lisées par produit ou par pays d'origine, nombre très variable d'impor

tateurs selon les produits et les pays d'origine. Il faut une connaissan

ce approfondie et exacte de ta structure commerciale pour pouvoir consta

ter les prix d'une manière juste, d'autant plus que la situation peut 

changer d'une année à l'actre. 

241. D'une manière générale, les importateurs vendent à des grossistes qui 

revendent à leur tour à des grossistes secondaires et à des détaillants. 

Toutefois, une partie des ventes effectuées par les importateurs porte 

sur des quantités qui vont directement aux détaillants. Si l'on veut 

respecter strictement le règlement, la constatation des prix doit faire 

abstraction des prix de ces dernières quantités. La question se pose 

cependant de savoir si la ventilation de ces trois actions est possible 

dans tous les cas. 
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242. Des transformations peuvent, par exemple, se produire dans La 

structure commerciale Lorsqu'à L'intérieur d'un consortium Les 

importations sont centralisées par une ou plusieurs centrales 

d'achats qui assurent à Leur tour l'approvisionnement d'un réseau 

de succursales qui est souvent de dimension nationale. Par exemple, 

en République fédérale d'Allemagne : toutes Les succursales de Harder, 

Meiser u. Co. (40) et Olff Kopke u. Co (22) ont été en 1975 regroupées 

sur le plan d'organisation au sein de la Scipio Fruchtvertrieb KG. Au 

sein de cette organisation, les succursales de Hameico et de Olfko ne 

sont pas autorisées à importerelles-mêmes,sauf par l'intermédiaire d'un 

agent ou courtier. Les produits importés arrivent aux succursales es

sentiellement par l'intermédiaire de centralesd'achats Scipto et dans 

une moindre mesure grâce à des importateurs <extérieurs au Consortium). 

Quel est alors le stade importateur/grossiste ? Est-ce Centrales 

d'achat Scipio • succursales de Hameico et Olfko ou bien succur-

sales Hameico et Olfko • grossiste ? 

243. Une partie non négligeable des produits en provenance des pays tiers 

sont _achetés par des importateurs par l'intermédiaire d'agents et de 

courtiers. Pour ce qui est du commerce avec les pays d'Europe de l'Est, 

L'intervention est celle de distributeurs exclusifs qui reçoivent les 

produits et Les répartissent entre les importateurs qui à Leur tour 

les vendent <e~ commission) aux grossistes. Pour les importations de 

tomates et de concombres en provenance des Iles Canaries, on a recours 

aux représentations des exportateurs des Canaries dans les principaux 

ports de débarquement (Rotterdam et Londres). Toutes ces catégories 

d'entreprises font fonction d'intermédiaires entre, d'une part, Les 

exportateurs dans le pays tiers et, d'autre part, les importateurs 

dans les Etats membres. 

Activité d'importation des organisations de vente au détail 

244. Le circuit de distribution n° 5 illustre les relations directes 
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(Le cas échéant par L'intermédiaire d'agents et de courtiers) qui 

existent entre organisations de ventes au détail (centrales d'achats 

et grossistes intégrés) d'une part, et exportateurs des pays tiers, 

d'autre part. En fait, Le commerce de détail organisé est approvi

sionné de toutes sortes de manières, tant par le canal traditionnel 

de distribution importateur-grossiste que par des canaux intégrés, 

étant entendu que Le commerce de gros intégré et les centrales d'achats 

ont recours à Leur tour au système traditionnel et achètent à des 

importateurs, le cas échéant via les criées à L'importation. Nous avons 

dit également que Les organisations de vente au détail font fonction 

également de panellistes pour Le compte des "boards". Dans le présent 

système, il s'agit d'achats directs de produits à des pays tiers non 

Liés à un "board". 

245. La distribution de fruits et Légumes par L'intermédiaire du système de 

commerce intégré de détail, c'est-à-dire : grossiste intégré • 

magasins, en l'occurence succursales et centrale d'achats ------•• gros-

siste intégré----~~· magasins se développe, d'une part en raison de l'im-

portance croissante des organisations en cause sur le plan du commerce 

de détail, d'autre part en raison de la politique de centralisqtion de 

la Livraison des fruits et légumes aux magasins. Ce circuit de distri

bution est assez important en République fédérale d'Allemagne et au 

Danemark. Dans Les autres Etats membres, son rôle est beaucoup moindre 

et en Irlande il est inexistant. 

246. Dans quelle mesure peut-on dans ces cas de relations directes avec les 

pays tiers parler de formation des prix au stade importateur-grossiste. 

A notre avis stricto sensu seulement, s'il s'agit d'une structure de 

distribution en trois étapes, à savoir centrales d'achat-commerce de 

gros intégré (régional)-magasins. Cette structure se retrouve, par 

exemple, chez Edéka, Réwé et Coop dans La République fédérale d'Alle

magne. Ces centrales achètent dans les pays tiers et vendent en Répu

blique fédérale d'Allemagne à des organisations régionales, mais aussi 

aux grossistes traditionnels en fruits et Légumes. Les centrales 
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d'achat ne sont pas nécessairement établies près des marchés de 

gros, bien que cela soit souvent Le cas. La formation des prix est 

analogue à celle des importateurs traditionnels. La constatation 

des prix visée au règlement 2118/74 y est également possible. 

Grossistes importateurs 

247. Les relations directes entre grossistes et exportateurs des pays tiers 

(Le cas échéant par L'intermédiaire d'agents et de courtiers) ont, dans 

chaque entreprise, un caractère souvent accidentel et ont une incidence 

secondaire dans Le chiffre d'affaires total. Souvent, ces relations di

rectes se Limitent à L'importation de produits en provenance de pays 

d'accès facile, comme L'Espagne. 

248. Au cours des ans, Les grossistes ont eu de plus en plus tendance à im

porter pour Leur compte un ou plusieurs produits en provenance d'un ou 

plusieurs pays. Certaines entreprises en sont arrivées à devenir de vé

ritables entreprises d'importation. Pour d'autres, ce commerce d'impor

tation ne représente qu'une part Limitée du chiffre d'affaire total. Ce 

processus se poursuit encore. On sait par exemple que depuis l'entrée 

de La Grande-Bretagne dans Le Marché ëommun, un certain nombre de gros

sistes importent eux-m~mes des pommes~~ France. En outre, au cours des 

cinq dernières années, Les importations directes d'oranges espagnoles 

par des grossistes néerlandais ont fortement progressé. Tout cela signi

fie que le commerce d'importation et Le commerce de gros tendent à 

s'interpénétrer et qu'une différence est de moins en moins aisée à éta

blir. 

249. La constatation des prix, conformément au règlement 2118/74, n'a de sens 
(tout au moins au stade importateur/grossiste) que si les entreprises 

jntéressées revendent à des grossistes·. 
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Evolution de la distribution physique 

250. Le flux de marchandises provenant des pays tiers exportateurs se con

centre sur les marchés de gros, les ports et les postes frontières de~ 

Etats membres. C'est de ces lieux où les fruits et légumes importés 

arrivent en masse que part aussi la distribution vers les destinations 

intermédiaires et finales plus éloignées. Pour chacun de ces groupes 

de lieux de transit, nous allons maintenant donner des détails en évo

quant les transformations qu'a subies le commerce international des 

fruits et légumes. 

251. La fonction des marchés de gros a été suffisamment expliquée dans ce 

qui précède. Nous avons dit également que leur importance diminue 

d'une façon très variable selon le produit, le marché et le pays. Quel

les sont les circonstances et les développements qui peuvent expliquer 

ce recul de l'importance des marchés de gros ? 

a) Importance moindre des commerces de détail spécialisés traditionnels 

pour la distribution des fruits et légumes. 

b) Parallèlement, importance croissante des systèmes modernes de distri

bution (supermarchés etc.) qui travaillent souvent au sein de consor

tium intégrés et organisés. 

c) Développement des dépôts de distribution en ce qui concerne le com

merce de détail intégré et organisé et les organisations de commerce 

de gros travaillant à l'échelon régional ou national. 

d) Collaboration grandissante des producteurs, dans le cadre de groupe

ments et, partant, groupage des ventes par l'intermédiaire des 

stations régionales de conditionnement. 

e) Standardisation très poussée des produits traités. 

f) Modifications dans le système des transports comme les palettes (et 

les palettes cadres), les conteneurs, les systèmes "roll-on/roll-off", 

etc. 

g) Mauvaise organisation et vétusté de l'équipement des marchés de gros. 
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252. Comme nous l'avons dit plus haut, les détaillants spécialisés (mar

chands forains et magasins) ont dû céder du terrain. Or, ce sont 

précisément ces entreprises qui constituent la clientèle qui vient, 

souvent quotidiennement, acheter aux grossistes sur les marchés de 

gros. Avec le recul d'une partie au moins de la distribution par 

l'intermédiaire de ces types d'entreprises, la position des marchés 

de gros s'est affaiblie, tant du point de vue de la distribution 

physique que sur le plan de leur fonction en tant que centre commer

cial. La preuve en est que le commerce de détail intégré et associé 

prend de plus en plus d'importance pour la distribution des fruits et 

légumes. Il est vrai que les entreprises de ce type achètent en partie 

sur les marchés de gros, mais une place importante revient quand même 

aux importations qu'elles effectuent par l'intermédiaire de centrales 

d'achat et par la distribution via les dépôts dont elles disposent en 

dehors des marchés de gros. A cela s'ajoute que la standardisation 

croissante des produits traités rend moins nécessaire le fait d'aller 

regarder, comparer et acheter sur place <sur les marchés de gros). Les 

détaillants achètent de plus en plus par téléphone. 

253. Une partie de La distribution physique s'est déplacée des marchés de 

gros vers des centres de distribution et des dépôts séparés qui en 

sont éloignés. Comme nous l'avons signalé plus haut, il s'agit en par

tie des centres de distribution du commerce de détail organisé qui ap

provissionne à partir de là ses succursales et magasins affiliés. Pour 

une autre partie, il s'agit de dépôts appartenant à des entreprises 

d'importation ou de commerce de gros travaillant à l'échelon national 

ou régional. Ces entreprises qui disposent souvent d'un vaste réseau 

de centrales d'importation, de dépôts de distribution et d'~tablissements 

de gros sur les marchés de gros s'efforcent dans tous les Etats membres 

d'assurer une partie croissante du commerce des fruits et légumes. Pour 

ce qui est de leur lieu d'implantation, ces entreprises, eu égard préci

sément à leur rôle dans l'approvisionnement des grandes organisations 

ventes au détail, dépendent moins des marchés de gros. Bien au contraire, 
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en vue de réceptionner et d'acheminer efficacement les produits, ces 

entreprises choisissent de s'établir à des points stratégiques ailleurs 

dans le pays. A cet égard, il y a lieu d'ajouter que les loyers fréquem

ment élevés sur Les marchés de gros modernes contribuent à cette évolu

tion. Ce phénomène ne reste pas isolé mais a une telle force d'attrac

tion qu'il exerce un effet cumulatif : les "marketing boards" recourent 

également de plus en plus souvent à ces organisations nationales du com

merces de gros pour La distribution de leurs produits. C'est ainsi qu'à 

compter de la saison 1975/76, l'OCE a réparti ses ventes en Grande-Bre

tagne en quatre grandes régions, placées respectivement sous La respon

sabilité du Rowe Group (Ouest de l'Anglettere et sud du Pays de Galles), 

de Glass Glover (Ecosse) et du Geest Group (Nord de l'Angleterre et 

Nord du Pays de Galles), tandis que OCA (G.B.) est responsable du Sud 

et du centre de l'Angleterre. Outre ce système de distribution par 

l'intermédiaire de grand6 panellistes, il est fait appel à 19 gros

sistes sélectionnés. 

254. Toutes cestransformations se sont produites sous l'influence de l'évo

lution de nouveaux systèmes de transport. A cet égard on peut évoquer 

le transport par conteneurs pour les produits provenant d'outre-mer 

(pommes d'Australie depuis un certain nombre d'années; et dans un proche 

avenir aussi fruits d'Afrique du sud), Le transport par camions frigo

rifiques de produits européens, qui grâce à des services "roll-on/roll

off" passent de France, Belgique et Pays-Bas en Angleterre, et enfin 

la palettisation des expéditions qui prend de plus en plus d'importance. 

On ne peut tirer pleinement profit de ces systèm~modern~qu'en procé

dant à des envoi directs vers les destinations finales, qui sont souvent 

hors des marchés de gros. En outre, il convient d'avoir conscience du 

fait que, les conteneurs, Les palettes et les palettes-cadres exigent des 
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manutentions mécaniques. Tous les marchés de gros ne sont pas en 

mesure d'y satisfaire sur le plan de l'équipement et de l'organisa

tion. Cela aussi contribue à avoir un effet négatif sur les arrivages 

via les marchés de gros. 

255. Tout cela n'empêche pas quand même que d'une manière générale les mar-

chés de gros représentent toujours des maillons importants dans la dis

tribution physique des fruits et légumes.Certaines indications donnent 

à penser qu'actuellement le recul des marchés de gros est moins rapide 

et même semble devoir cesser. A cet égard, il ne fait pas de doute que 

cela est dû au fait qu'au cours des 20 dernières années les marchés de 

gros ont traversé un processus de renouvellement, dans l'optique des 

nouvelles techniques de distribution ~t de transport, ce qui cont~ibue 

à neutraliser en partie les forces négatives qui s'exercent. Rappelons 

en ce qui concerne la France, le programme de création d'un réseau de 

"marchés d'intérêt national". En Angleterre, 90% environ des marchés 

de gros sont maintenant modernisés ! Il faut ajouter que les marchés de 

gros et les entreprises qui y sont établies ont de plus en plus tendance 

à se concerter en vue d'arriver à s'adapter sur le plan de l'organisation 

et à s'aménager d'une manière judicieuse. Les congrès etc. régulièrement 

tenus sur ce sujet vont également dans ce sens. Enfin, il ne faut pas 

oublier qu'ici et là les détaillants traditionnels en fruits et légumes 

semblent regagner le terrain qu'ils avaient perdu, ce qui s'avère essen

tiellement profitable à la situation des marchés de gros ! 

256. Pour ce qui est des produits d'outre-mer, les ports constituent les 

points naturels de concentration des mouvements physiques de marchandi

ses. En Europe, il s!agit depuis toujours de Londres, Liverpool et 

Hull. Sous l'influence des transports par conteneurs et par palettes, 

ainsi que des services "Ro-Ro" dans les ports continentaux,, on a pu ce

pendant assister au cours des dernières années à une nette progression 

des arrivages dans d'autres petits ports. Par ailleurs, le caractère 
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plus rapide et moins onéreux des opérations de manutention dans les 

ports moins importants a joué indubitablement un rôle. Pour leurs 

arrivages dans les Etats membres, les pays exportateurs choisissent 

souvent certains ports comme points de concentration, tels Porstmouth 

pour les arrivages en provenance du Maroc en Angleterre, Rotterdam pour 

les arrivages de tomates des Canaries destinées à l'Allemagne de L'Ouest 

et aux Pays-Bas. Le commerce d'importation se concentre également dans 

Les villes portuaires. 

257. De même que les ports, Les postes frontières sont, par La force des 

choses, des points de concentration des mouvements de marchandises. Il 

est intéressant pour La structure du commerce et de La distribution des 

fruits et Légumes de noter que Là aussi se concentrent des entreprises 

commerciales qui veillent à La distribution des marchandises-vers Leurs 

différentes destinations. Comme exemple de concentrations à La frontière, 

on peut citer Paddock Wood (Grande Bretagne), Perpignan dans le Sud de 

la France et Albenga (Nord de L'Italie). Chacun de ces points de concen

tration appelle quelques remarques marginales. 

258. Paddock Wood Distribution Center situé dans Le Kent au Sud-Est de Lon

dres est Le terminus des expéditions Transfesa par chemins de fer pour 

Les produits en provenance d'Espagne. Un certain nombre de firmes d'im

portation anglaises et de firmes d'exportation espagnoles s'y sont éta

blies et organisent à partir de Là La vente et La distribution vers les 

destinations finales dans Le reste de L'Angleterre. IL n'est pas inter

dit de penser que Paddock Wood s'agrandira pour devenir un centre plus 

vaste de distribution et de commerce non seulement pour les fruits et 

Légumes espagnols, mais aussi pour d'autres produits importés ou culti

vés dans le pays. 

259. "Perpignan" désigne L'ensemble de La région du Sud de La France proche 

de la frontière espagnole. Toute cette région fait fonction de zone de 

transit pour La plus grande partie des exportations espagnoles vers 

pratiquement toutes Les destinations d'Europe occidentale (Hendaye et 

La Côte atlantique jouent un rôle beaucoup moins important). 
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Figure F3 
Les importa.hons de fru1ts et légumes espagnols via Perpignan (sud de la France) 

• Bordeaux 

!Fonction de Perpignan 1 

1. Les importations de fru1 ts et légumes 
espagnols deshnés à 1 'Europe occidentale 
s'effectuent par la fronh~re franco
espagnole, et pour la plus grande partie 
par "Perpignan" (- transit internat1onal). 

2. Les arr1vages à dest1nat1on de la France 
s'effectuent pour un quart env1ron via 
Her.daye et pour tro1s quarts env1ron via 
"Perp1gnan". 

3. Via 11 Perp1gnan11 un certain volume, apr~s 
dédouanement au Boulou, à Cerb~re et à 
Perpignan, est acheminé directement vers 
d'autres destinahons en France (parfois 
a.pr~s transbordement) (-transit national). 

4. Une partie des importat1ons passe par des 
entreprises établie~ sur le marché 
Perpignan...Saint~harles. 

5· Dans la rég1on "Perpignan", sont établies 
un grand nombre d' entrepr1 ses qui exercent 
une grande variété de fonctwns en ce qui 
concerne les fruits et légumes importés 
d'Espagne (expéditeurs, transporteurs, 
agents, trans1 tai res, représentants, 
importateurs, grossistes). 

Distance jusqu'A Paris-Rungis 
environ 800 km 

Vendres (notamment pour les arr1vages en 
provenance du Maroc) 

environ ~ 

TRANSIT NATIONAL 
pour toutes les autres destina
t1ons en France: par wagons de 
chemin de fer et par la route 

MARCHE INTERNATIONAL 
PERPI(INAN...SAINT~HARLES 
(50 entreprises environ) 1 

MARCHE COMMUNAL 1 

PERPIGNAN pour 
produits en prove- , 
nance du Roussillon! 

TRANSIT INTERNATIONAL 
vers toute destinat1on hors de 
France: par wagons de chemin 
de fer et par la route 

REGION "PERPIGNAN", arrivages en provenance 
d'Espagne par wagons de chemin de fer et 
par la route via Cerb~re, Le Perthus, et 
Le Boulou. Pour les produits destinés à 
la France: dédouanement. 

Perpignan en chiffres 1974/75· Source: Service des nouvelles du marché. Paris 

Les importations d'agrumes espagnols en France (en_ t et en %des importahons totales) 

Produits i~~r~~~:1ion!l D~ùouèlne!llen~ à:. Traités à1 Traités A' St. Charles 
1.000 kg % St.Charles Le Boulou Cerbère Total "Per;eisnan" St. Charles en % du volume dédouané 

1.000 kg 1.000 kg T.OoO"'kg 1.000 kg % 1.000 kg % via la région de Perpiei!:~ 
Oranges 339.000 100 140.635 45.897 57.070 243.602 72 49.222 14 23 
Mandarines 115.100 100 61.389 13.860 8.863 84.112 73 39.902 35 48 
Ci trona 56.700 100 32.070 5.843 724 38.637 68 32.070 56 83 
Total 510.800 100 234.094 65.600 ~ 366.351 70 121.194 24 ~ 

LEI/La Haye, mai 1976 
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La majeure partie des expéditions (par camions et par chemin de fer) 

intéressent le "transit international" qui s'effectue par camion qui 

vont directement de "Perpignan" vers d'autres pays ou dont la cargai

son est transbordée à "Perpignan" dans des wagons de chemin de fer qui 

continuent leur route ou par wagons de chemin de fer qui poursuivent 

leur route à Perpignan après changement des bogies (en Espagne, la 

largeur des voies de chemin de fer n'est pas la même qu'en Europe). 

260. Dans la région de "Perpignan" se trouvent une série de postes fron

tières (Cerbère, Le Perthus et le Boulou) dans lesquels sont dédoua

nées les expéditions destinées à la France. Un certain nombre de ces 

expéditions sont ensuite directement acheminées vers d'autres desti

nations en France et on peut parler ici de "transit national". Il est 

par ailleurs fort possible que des représentants de firmes d'exporta

tion espagnoles établies dans la région "Perpignan" y assurent certains 

services de groupage. Une partie importante des arrivages sont cepen

dant importés par des entreprises établies à Perpignan et revendus à 

d'autres acheteurs en France. Il s'agit là essentiellement des quelque 

50 entreprises établies sur Le marché de Perpignan-Saint Charles qui 

exercent une grande variété de fonctions : importateurs, agents, re

présentants, exportateurs espagnols, transitaires, grossistes, etc. 

261. Comment se présente sur le plan des chiffres la région "Perpignan" ? 

Durant la saison 1974/75, Les importations totales d'agrumes espagnols 

en France se sont élevées à 510.800 t environ (oranges, mandarines et 

similaires, citrons). Sur ce volume, 70% (soit 366.351 t) ont été dé

douanés dans la région "Perpignan" et 24 % environ sont passés par des 

entreprises établies sur le marché international de "Perpignan-St. 

Charles". 
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Les volumes traités sur le marché de St Charles ont représenté en pour

centage des importations totales de chaque produit : oranges 14 %, man

darines et similaires 35 %, citrons 56%. On est donc fondé à conclure 

que "Perpignan" est non seulement un point de concentration pour la dis

tribution physique d'agrumes espagnols en Europe de l'Ouest mais qu'il 

représente aussi, du moins pour la France un important centre commercial. 

Sur la base d'informations qui nous ont été communiquées par des milieux 

bien informés, il semble que la situation soit identique en ce qui con

cerne les tomates. 

262. Bien que d'importance beaucoup moindre, la concentration des importations 

dans la petite d'Albelga, située sur la côte entre Vintimille et Gênes 

en Italie du Nord, n'en constitue pas moins un exemple intéressant. A 

Albenga sont établies une dizaine d'entreprises qui importent des fruits 

et légumes en provenance notamment du Maroc (via Gênes) de France et 

d'Espagne (via Vintimille). C'est d'Espagne que parviennent entre autres 

durant la saison d'hiver les tomates (au total quelque 1500 t). D'Alben

ga, les produits sont réexpédiés (souvent en cargaison mixtes !) vers 

des grossistes établis sur les grands marchés de gros du Nord et du cen

tre de l'Italie. Une partie de ces importations sont acheminées vers 

les établissements des importateurs sur les marchés de gros. 

Formation des prix et structure des prix des fruits et légumes importés 

263. La formation des prix des fruits et légumes importés est le résultat 

d'un jeu compliqué des facteurs de l'offre et de la demande qui débou

chent sur des prix concrets aux divers stades de commercialisation, 

à savoir exportateur (pays tiers) - importateur; importateur/grossiste 

et grossiste/détaillant. Au premier stade <c'est-à-dire entre l'expor

tateur et l'importateur) les prix ne sont pas toujours expressément con-
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venus. Dans le cas du commerce en consignation ou à la Commission, 

le prix est fixé en fonction de celui que l'importateur obtient 

du grossiste, donc à un stade ultérieur. Dans d'autres cas, le 

pr·ix est expressément convenu. L • importateur doit à cet égard pré

voir la situation du marché parfois quatre à six semaines à 

l'avance, parfois dans un délai plus rapproché .une semaine ou 

moins). 

264. Au stade importateur/grossiste, la formation des prix s'effectue sur

tout dans les ports et dans les marchés de gros (ainsi que dans les 

concentrations d'importateurs qui exercent une fonction analogue). Les 

prix sont formés soit par le système des criées publiques, soit sur 

la base de liaisons privées par télex ou par téléphone entre des im

portateurs, établis ou non sur des marchés de gros, et des grossistes 

établis ailleurs, soit sur la base de négociations personnelles sur les 

marchés de gros. Quoi qu'il en soit, les criées à l'importation et les 

marchés de gros sont le point de concentration pour la formation des 

prix au stade importateur/grossiste. Il ne faut pas oublier qu'une par

tie de ces transactions sont effectuées en dehors de ces points de 

concentration, mais nous ne disposons pas de chiffres concrets à ce 

sujet. 

·265. Au stade grossiste/détaillant, les marchés de gros sont également les 

centres de la formation des prix. Une part relativement importante des 

transactions entre grossistes et détaillants s'effectue cependant hors 

des marchés de gros, mais la formation des pri~ y exerce certainement 

une certaine influence sur la formation des prix ailleurs. 

266. Entre le moment cù le produit est chargé dans le pays de production 

et sa vente au consommateur par les détaillants dans le pays de desti

nation interviennent un certain nombre de coûts plus ou moins fixes qui 

constituent sur une certaine période le cadre dans lequel le jeu de 

l'offre et de la demande aboutit à la formation des prix. 
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Figure : NL 4 
Provinces des Pays-Bas, principales villes avec indication 
de la distance par rapport à Rotterdam - coût du 
transport depuis le port de Rotterdam ~ C:: 
jusqu'à ces villes (en cents par ca~eot). ~ 

)50km 

)wo km 

)150 km 

)200 km 

e Antwerpen 

• Brussel 

• 
Leeuwarden 

• Eindhoven 

' 

• Aken 

Coûts du transport en 
cents par cageot 

Oranges 
espagnoles 

Jaffa, Mandarines 

Rotterdam (marché) 
Den Haag 
Haarlem 
Amsterdam 
Utrecht 
Enschede/Deventer 
Groningen/Leeuwarden 
Eindhoven 
Venlo/Roermond 
Heerlen/Maastricht 

LEI/La Haye, mars 1975 

30/40 
48 
45 

40/45 
35/40 
60/70 
65/75 

35 
50 
55 

~omm es 
rançaises 

35/45 30 
53 45 
45 45 

50/60 35/45 
40/50 30/40 
60/70 60/70 
70/80 60/70 

35 30 
50 45 
55 50 

• 
DÜsseldorf 

• K'dln 

1 
Pêches, 
prunes, etc. 

30 
35/40 

30 
35 
30 

42/55 
42/55 
30/35 
30/35 
30/35 
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Figure : DK 4 
Le Danemark et ses trois principales reg1ons (Jylland, Fyn et Sjaelland), 
Principales villes avec indication de la distance 
et coftts approximatifs du transport (en cents )ar

5

::ot). 

)IOOkm cJ 

Coûts du transport en ~re par Tomates des Oranges 
cageot (estimation globale) Canaries d'Espagne 

1. Kpbenhavn·--+Sjaelland 50 90 
___.Fyn (Odense) 90 195 
~Jylland (Aarhus) 100 225 

2. Odense~Fyn 50 90 
-+Sjaelland (Kpbenhavn)) 90 195 
~Jylland (Aarhus) 60 120 

3. Aarhus~Jylland 50 90 
__.Fyn (Odense) 60 120 
-+Sjaelland (Kpbenhavn)) 100 225 

LEI/La Haye, août 1~75 

Oranges 
d'Israël 

120 
260 
300 
120 
260 
160 
120 
160 
300 

BORNHOLM 

Pommes 
d'Australie 

108 
234 
270 
108 
234 
144 
108 
144 
270 
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Ces éléments déterminants pour la manière dont les prix se forment 

pour chaque produit aux divers stades de la commercialisation sont 

les suivants : coûts du transport, perte de poids et pourriture, 

droits d'entrée et marges bénéficiaires. 

267. Les coûts du transport sont supportés au cours de trois types 

de trajet dont l'importance est variable, à savoir le coût du 

transport depuis le chargeur dans le pays de production jusqu'à 

l'importateur d'un Etat membre; le coût du transp.ort de l'importa

teur jusqu'au grossiste et le coût du transport du grossiste jusqu'au 

détaillant. Les coûts mentionnés en premier sont évidemment les plus 

importants, en raison de la grande distance qui doit généralement 

être parcourue entre l'établissement du chargeur et celui de l'impor

tateur. Ces coûts de transport varient selon le pays d'origine, mais 

aussi d'un produit à l'autre. Les coûts du transport à l'intérieur de 

chaque pays sont beaucoup moins importants. Les schémas NL 4 et OK 4 

indiquent respectivement pour les Pays-Bas et le Danemark l'ord~e d~ 

grandeur des coûts de transport pour un certain nombre de produits. 

268. Les pertes qui se produisent pendant le transport, la manutention et 

l'entreposage peuvent être la conséquence d'une dessication, de la 

pourriture ou de gommages .subis. Il n'y a pas d'indication concrète 

sur la nature de ces pertes. Le problème est également que l'imputation 

de ces pertes à un stade donné de la commercialisation ne peut être 

qu'arbitraire. Néanmoins, l'ensemble des transactions commerciales 

(marges et prix) concernent des envois qui arrivent dans le port de 

destination et qui en repartent sans être ouverts via les circuits 

de distribution pour être acheminés jusqu'au détaillant. En outre, il 

convient de signaler que les marges qui tiennent compte des diverses 

phases de la commercialisation prennent ces pertes en considération. 
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En ce qui concerne les pertes qui se produisent durant le trajet depuis 

Le chargement dans le pays d'exportation jusqu'à l'importateur/grossiste, 

il existe certaines tolérances qui se situent entre 1 et 4 %. 

269. Pour les importations de fruits et légumes (en l'occurrence tom tes, 

concombres, pommes, pêches, oranges, mandarines et citrons) on appli

que un tarif douanier général. Ce tarif douanier général varie d'un 

produit à l'autre et d'une période à l'autre. Pour un aperçu détaillé 

des droits de douane en vigueur pour les fruits et légumes frais, nous 

renvoyons au tableau NL 4 qui concerne la situation aux· Pays-Bas. Si

gnalons qu'à cet égard l'Angleterre, le Danémark et l'Irlande se trou

vent encore dans une phase de transition. En outre, il y a lieu de si

gnaler qu'en France il existe encore des réglementations particulières 

en vigueur pour les importations en provenance des pays du Maghreb. 

270. Pour plus de précision, il convient de rappeler qu'en raison de traités 

de commerce et d'accords d'association, les importations en provenance 

d'un certain nombre de pays sont soumises à des préférences tarifaires 

conditionnelles qui diffèrent du tarif douanier général. Si les condi

tions prévues cessent d'être réunies, les préférences tarifaires sont 

supprimées et le tarif général devient applicable. En outre, dans le 

cadre du système communautaire de prix de référence, toutes les impor

tations à des prix inférieurs aux prix de référence fixés sont soumises 

à une taxe compensatoire qui vise à combler la différence entre le prix 

de référence et le prix d'entrée. 

271. Il y a lieu d'établir une différence entre les trois types de marge, 

la marge du détaillant, la marge du grossiste et celle de l'importateur. 

Dans la pratique, cette différence n'est par ailleurs pas aussi simple, 

car plusieurs fonctions peuvent être simultanément exercées par une 

même entreprise. Les marges en tant que pourcentage brut du chiffre 
d'affaires total dépendent d'un grand nombre d'éléments tels que la na-

ture du produit, le fait qu'il soit emballé ou non, les conditions du 

marché, le volume des diverses transactions et leur nature (commerce 
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lnformatio'1s générales relatives aux mar9es bénéficiaires dés -grossistes 

I ~arges bénéf4ciaires brutes (pourcentdge du prix de vente) réalisées par les _eptreprises de gros,_ ventilées en fonction du_ 
chiffre d'affaires pour les années 1966" 1969 · 

Chiffre d!.affaires en 000 de florins o, 1-0,5 0,5-1 1-2 2-3 3-5 5 et plus.._ Total 

1969: Moyen_!lepondérée 14,1 13,3 15,0 14,3 11,9 10,8 12,6 

1 969-;- ~oy-;-n;non pondérlë ----- i5,8--i3,5 --t4,7--14,7-- ïi :a- - iO ,6-- ï3-:8-
1968 Il Il 13,5 13,3 14,3 14,7 12,4 10,7 13,4 
1967 Il " 13,7 13,0 13,2 13,5 12,1 10,0 12,8 
1966 Il Il 12,5 12,5 13,6 13,8 12,4 10,6 12,8 

II ~ar~es uéné]i~iaire brut~s (pourcentage du prix de vente) réalisées par les entreprises de gros, ventilées selon le chiffre 
dtaffaircs- et le t)·pe d'ehtreprise. 1969 

Chiffre d1affaires en millions 
de florf ns All-round 

Type de gr-:sstste 
Légumes 

Total 
Fruits 

0,1-0,5 14,8 12,4 13,3 13,5 
0, 5- 3 1 5, 6 13,9 13, 1 Il~, 6 
3 et plus 1 1 , o 13, 2 1 o, 3 1 1 , 2 

---Total----------i2,9------t3,4 _____ t1-:6-------~2-;6-

III Développement des œarges bénéficiai res brutes (moyenne non pondérée) selon les di vers types de -grossi stes 

Typ~ de_grossfste All-r.ound ké9umes Fruits: 
Chittre d1attaires en aaa de florins 0,1-3 3 ,et plus 0,1-3 3 et plus 0,1-3 3 et prus 

1969 15,2 1 1 ,2 15,0 13,2 13' 1 10,3 
1968 14,8 11 ,8 13,5 14,9 13,4 9,7 
1967 13,9 1 1 ,2 14,0 13,2 12,0 10,2 
1966 14,3 Il ,4 12,9 14,0 12,0 10,6 

Source : Nederlands Economtsch lnstituut. Enqu3te de structure sur ]~commerce natlona] de gros en fruits et léqumes, 1972. 

LEI/La HAYE, mars 1975 
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à la commission ou revente). -Il découle de ce qui précède que les 

marges sont rarement l'élément d'une politique consciente de l'en

treprise, mais qu'elles résultent plutôt des transactions totales 

de l'entreprise durant une période donnée. 

272. "La" marge de détail n'existe en fait pas parce qu'il faut établir 

au moins une différence entre les divers t~pes de points de vente 

tels que les magasins spéciaux, les marchands-forains, les supermar

chés et les épiciers. Selon une enquête de l'Economisch Instituut 

van het Midden- en Kleinbedrijf (E!M) <Institut économique des petites 

et moyennes entreprises), en 1972/73 aux Pays-Bas, la marge brute 

moyenne réalisée par les détaillants ~pécialisés en fruits et légumes 

s'est élevée à 27% du chiffre d'affafre-s .• En Irlande, cette même marge 

moyenne des détaillants représentait 22 % (pour les magasins spécia

lisés) selon le Census of Distribution de 1971. Selon une étude d'An 

Foras Taluntais (Dublin) la marge de détail moyenne pour les pommes 

françaises a été en novembre 1974 de 34 % environ contre 54 % environ 

pour le pommes irlandaises durant cette même période. La "Priee 

Commission" a calculé qu'en 1972 et 1973 en Angleterre les marges 

pour les fruits et légumes étaient d'environ 24 % che2 les supermar

chés et les magasins à succursales, 35 % environ chez les "multiple 

greengrocers" et 25 % environ chez les marchands de légumes (Indepen~ 

dent greengrocers). Sur la base d'une comparaison des prix de gros 

et des prix de détail, on arrive donc parfois à des marges de plus 

de 100 %! 

273. Le Nederlands Economisch Instituut (NE!) a publié en 1972 les résultats 

d'une enquête relative aux marges du commerce de gros en fruits et 

légumes aux Pays-Bas. Le tableau NL 6 en reprend les principales don

nées. En 1969, la marge brute du commerce de gros a représenté presque 

13 %. Il convient de noter que les gro-sistes spécialisés dans les 

fruits ont une marge inférieure à ceux spécialisés dans les légumes 

et aux entreprises "all-round". Les fruits ont par cageot une valeur 
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Informations générales relatives au commerce de gros en fruits et légumes~ 

I. Marge bénéficiaire brute (en pourcentage du chiffre d'affaires) des grossistes en 
fruits et légumes, par région, 1971. 

Régions Nombre d'entre~rises Chiffres d'af- Marge brute Nombre de 
fa ires en pourcen- personnes 

Absolu % x t: 1000 % tage des 
chiffres 
d'affaires 

Irlande 79 100 17310 100 14,6 813 
dont: 
Leinster 40 51 12419 72 13,9 507 
dont région de Dublin 31 39 10516 61 14,0 393 
Munster 26 33 3469 20 16,0 210 
Connacht/Ulster 
(en ~artie) 13 16 1422 8 17"6 96 

II. Marge bénéficiaire brute (en pourcentage du chiffre d'affaires) des grossistes en 
fruits et légumes, en fonction du chiffre d'affaires 1971. 

Chiffres d'affaires Nombre d'entre~rises Chiffres d'affaires Marge brute en Nombre de 
en chiffres pourcentagle personnes 
absolus % x t: 1000 % du chiffre 

d'affaires 

Total des entreprises 79 100 17310 100 14,6 813 
réalisant un chiffre 
d'affaires de: 
moins de 25000 t: 10 12 155 1 20,6 25 
t: 25000 - 50000 t: 9 11 323 2 20,4 34 
t: 50000 - 100000 t: 9 11 618 3 14,5 58 
t: 100000 - 250000 t: 25 32 4107 24 17,5 238 
t: 250000 - 500000 t: 12 15 3404 20 15,7 144 
t: 500000 et ~lus 10 12 8237 48 12"2 282 
N'ont ~as ré~ondu 4 5 465 2 19"3 32 

Source : Census of Distribution 1971. Central Statistics Office - Dublin 
Septembre 1975. 

LEI/La Haye, octobre 1975 
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Marge bénéficiaire brute du commerce de gros et de détail (en pourcentage du chiffre 
d'affaires). 

I. Commerce de détail 

1. Supermarchés et ••mul t ip le g rocers" 
- fruits et légumes 
- pommes 
- choux-fleurs 
- carottes 
- oignons 

2. "Multiple greengrocers" 
- fruits et légumes 
- pommes a. sur base enquête 

b. sur base série de prix 
choux-fleurs a. sur base enquête 

b. sur base série de prix 
- carottes a. sur base enquête 

b. sur base séries de prix 
- oignons a. sur base enquête 

b. sur base séries de prix 

3. "Independent greengrocers" 
- fruits et légumes 

pommes a. sur base enquête 
b. Sur base séries de prix 

choux-fleurs a. sur base enquête 
b. sur base séries de prix 

- carottes a. sur base enquête 
b. sur base séries de prix 

- oignons a. sur base enquête 
b. sur base séries de prix 

II. Commerce de gros (fruits et légumes en général) 

1. National wholesale/distribute organisations 
(Organisations nationales de gros et de distri
bution) 

2. Regional market wholesalers 
(Grossistes des marchés régionaux) 

3. Distributive wholesalers 
(Grossistes et distributeurs) 

1972 

23,9 
25 
26 
26 
26 

35,2 
33 
30 
34 
53 
43 
70 
35 
63 

25,3 
25 
21 
25 
37 
39 
50 
30 
45 

1973 

10,5 

8,1 

14,5 

Source : Priees, Margins and Channels of Distribution for Fruit et Vegetables 
(Prix, marges et circuits de distribution des fruits et légumes). 

Final report and Interim Report. Priee Commission, 1974/1975 

1973 

23,6 
25 
25 
24 
26 

35,5 
33 
36 
34 
49 
44 
66 
39 
53 

ca 24 
24 
25 
25 
35 
42 
47 
36 
37 

1974 

10,5 

8,2 

14,4 

(Rapport final et rapport intérimaire. Commission des prix, 1974/1975). 



- 151-

nettement plus élevée. Pour un même chiffre d'affaires, Lescoûts 

d'un grossiste en fruits sont relativement peu élevés. A cela 

s'ajoute que dans ce secteur La concurrence est âpre. La formation 

des prix au début de La châine de distribution est publique (criées 

à L'importation !), ce qui diminue La marge. L'évolution depuis un 

certain nombre d'année montre une augmentation minime, étant entendu 

que pour Les grandes entreprises La marge est restée assez stable. 

Les entreprises plus importantes compensent La hausse des coûts par 

La progression du chiffre d'affaires. L'impression générale dans les 

milieux intéressés est que depuis 1969 Les marges brutes dans le com

merce de gros n'ont que faiblement ou pas du tout augmenté. 

274. Les marges du commerce de gros en Irlande figurent au tableau IRL 2. 

Il en ressort que La marge bénéficiaire brute moyenne pour le commer

ce de gros a été en 1971 de 15 % environ. On peut remarquer que pour 

les entreprises de Dublin et de La région (Leinster), La marge est 

nettement plus faible que celle d'entreprises du reste du pays. Cela 

s ' exp L i que par l e fa i t qu ' i l y a surtout à Du b l i n des i mp or t at eu r s 

et des grossistes primaires, alors qu'il y a en province essentielle

ment des grossistes secondaires qui ont par nature une marge plus éle

vée. IL ressort en outre du tableau IRL 2 que La marge des entreprises 

réalisant un important chiffre d'affaires est moins élevée que celle 

des petites entreprises. 

275. En Angleterre, des enquêtes de La "Priee Commission" ont montré que 

La marge brute se situe entre 8 % environ chez Les "regional market 

wholesalers" et 14,5 % chez les "distributive wholesalers". Voir à 

ce sujet le tableau GB 2. 

276. La marge moyenne des importateurs est généralement moins élevée que 

celle des grossistes. Dans Le cas du commerce à La commission pour 

Le compte de "boards", l'importateur reçoit des marges peu élevées qui 

varient entre 2 à 7,5% du prix de vente. Les marges sur les produitsqui 

sont vendus et revendus pour. comote ~t ri soue propre sont en moyenne pLus 
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élevées que les commissions. Aux Pays-Bas, les marges moyennes pour 

les fruits et légumes se situent entre 8 et 12 %, en Irlande entre 

7 et 10 %, et en Allemagne de L'Ouest entre 5 et 10 %. 

Récapitulation et commentaires. 

277. Dans les Etats membres, la distribution des tomates et des concombres 

suit pour l'essentiel le circuit n° 4 du modèle de distribution. Cela 

signifie que puisque les importateurs sont surtout établis sur les 

marchés de gros et dans des concentrations similaires dans les ports, 

c'est là aussi que s'effectue pour l'essentiel la formation du prix 

au stade importateur/grossiste. Les tomates du Maroc constituent 

l'exception, puisqu'elles sont distribuées via l'OCE et les importa

teurs "liés" à lui (panellistes). Du point de vue de la formation 

des prix au stade importateur/grossiste, le circuit 2 est cependant 

parallèle au circuit n° 4, étant donné que le panellistes de l'OCE 

sont pour la plus grande partie établis également sur les marchés 

de gros. Au Danemark et dans la République fédérale d'Allemagne, les 

importations directes effectuées par les organisations de vente au 

détail (circuit n° 5) sont importantes. Elles se déroulent en partie 

hors des marchés de gros. 

278. Aux Pays-Bas, en Belgique et en République fédérale d'Allemagne, la 

formation des prix pour les.pommes en provenance des pays tiers s'ef

fectue surtout dans les criées à l'importation de Rotterdam, Anvers, 

Brême et Hambourg et selon qu'il s'agit ou non de commerce lié à un 

"board", par le circuit de distribution n° 1 ou n° 3. Dans les autres 

Etats membres, la .for~~tion des prix s'effectue essentiellement sur les 

marchés de gros (circuits 2 et 4). Les pommes d'Amérique du Sud passent 

en quantités relativement importantes par les criées; les pommes d'Afri

que du Sud, Nouvelle-Zélande et Australie dans une proportion moindre, 

ce qui s'explique notamment par le fait que ces pays sont très orientés 

vers l'Angleterre où le système des criées à l'importation n'est pas 

pratiqué. 
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279. D'une manière assez générale les pêches sont distribuées dans tous 

les Etats membres selon le système n° 4. ~a formation des prix s'ef

fectue sur les marchés de gros. Pour les p~ches de Grèce' il s'agit 

esseritiellement de Munich. 

280. La formation des prix pour les oranges, les mandarines et Les citrons 

s'effectue dans Le cadre de tous les systèmes exposés dans Le modèle 

de distribution. 

281. Trois élements sont en fait déterminants pour La structure des prix 

à travers Les différents stades de la comme~cialisation : ce sont les 

marges commerciales, Les coûts de transport et les dr.oits d'entrée. 

Les marges commerciales diffèrent selon le type .d'entreprise, Le stade 

de commercialisation et Le produit. Les marges de~ importateurs se 

situent entre 2 et 12 %, celles des gro~sistes entre 8 et 20 % et celles 

des détaillants au moins au niveau de 22 %, avec parfois un bond al

Lant au-delà de 100 %. Les coûts du transport ·sont déterminés par La 

nature et La longueur du trajet. Ils ont été marqués.au cours des der

nières années par une forte tendance à la ·hausse. Les droits d'entrée 

diffèrent par produit, par pays d'ririgine et ~ar piriode. 
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RECAPITU.hATI.QN ET CONCLUSIONS .• 

INTRODUCTION. 

282. Il existe dans la Communauté europénne une organisation commune 

des marchés pour les fruits et légumes, dans ·Laquelle la réglemen

tation des échanges avec les pays tiers constitue un élément 

essentiel. A l'import~tion des f~uits et légumes on applique géné

ralement un tarif douanier commun. fn outre, certains produits 

sont soumis à un système de ~rix de référence qui a pour but de 

prévenir sur le marché intérieur les perturbations dues aux arri

vages en provenance des pays tiers à des prix anormalement bas. 

Les prix de référence sont fixés chaque année avant le début de la 

période de référence. Ils iridiquent le niveau minimum admis pour 

les prix d'entrée. Lorsque le prix d'entrée des produits importés 

est inférieur au prix de référence, il est perçu une taxe destinée 

à compenser cette différence. 

283. Il est évident qu'une juste constatation et un juste calcul des 

prix d'entrée sont esseritiels pour le bon fonctionnement (c'est-à

dire en conformité avec les objectifs pour~uivis) du système des 

prix de référence. A cet effet, les règlements 1035/72 et 2118/74 

ont arr~té divers priricipes et prescriptions. Le but poursuivi 

est double, à savoir : 

a. le prix définitivement retenu comme prix d'entrée d'un 

produit donné doit refl~ter correctement le niveau réel des 

prix d'entrée; 

b. la manière dont les prix sont constatés et calculés dans les 

Etats membres doit, dans toute la mesure du possible, ~tre 

uniforme. 

284. Les prescriptions rel~tives à la constatation et au calcul des 

prix d'entrée peuvent se résumer comme suit : 
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a~ On fixe par produit ou par groupe de produits des périodes à 

L'intérieur desqaelles le système des prix de référence est 

applicable. Ces périodes 6o~ncident à peu près avec Les cam

pagnes de produ6tion et de commercialisation des produits culti

vés dans Les Etats membres. 

b. Les prix doivent être constatés au stade importateur/grossiste ou, 

si ces prix ne sont pas disponibles, au stade grossiste/détaillant. 

Dans ce dernier cas, les prix doivent être ramenés au stade pré

cédent. Pour ce faire, ils sont diminués d'un montant égal à 9% 

représentant La marge commerciale du grossiste et d'un élément 

égal à 0,5 UC pour t~nir compte des f~ais de manutention et des 

taxes et droits de marché. 

c. Les prix sont constatés pour chaque variété ou chaque type du 

produit en cause, pour l'ensemble des calibres disponibles et 

en principe seulement pour la catégorie de qu~lité I; ils sont 

constatés aussi pour la catégori~ de qu~Lité II si Les produits 

de la catégorie I font défaut ou ·si les produits de La catégorie 

de qualité I représentent moins de 50% des quantités totalesdu 

produit et de la provenance en cause vendu sur le marché. 

d. Les prix sont relevés sur 23 marchés d'importation dits représen

tatifs couvrant l'ensemble des Etats membres de la CEE. IL est 

précisé,en outre, que Les prix doivent être constatés sur d'au

tres marchés non expressément,dénommés si les prescriptions des 

règlement~ L'exigent. 
e. Les prix et Les quantités négociés doivent être relevés dans 

toute La mesure du possible sur chaque marché représentatif et, 

le cas échéant, sur d'autres ihaque jour ~e marché, pour chaque 

produit et pour chaque 6ri~ine. Chaque jour, Les inform~tions 

recueillies par Les Etats membres sont commtiniquées sous une 

forme standardisée à La Commi~sion. Celle-ci calcule Le prix 

d'entrée par pays d16rigine. 

Ce prix d'entrée est égal au cours Le plus bas ou à La moyenne 

arithmétique des cours les plus bas constatés pour au moins 30 % 

des quantités de la provenance en cause commerci~lisées sur 

l'ensemble des marchés représent~tifs pour lesquels des cours 

sont disponibles. 
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285. Le but de la présente étude est .d'exa·miner si les prescriptions 

relatives à la constat~tion et au calcul des prix pour les fruits 

et légumes importés offrent des garan.ties suffi santes pour une 

représentativité optimale des prix d'entrée calculés. Autrement 

dit, les dites règles doivent être examinées à la lumière de la 

structure de la comme~cialisation. L'étude porte sur les pro

duits suivants : tomates, concombres, pommes, pêches, oranges, 

mandarines et ·similaires, ·citrons. 

La constatation différenciée des prix. 

286. La constatation des prix est effectuée par produit et par pays 

de provenance. Même ~'il ~xiste une assez grande interdépen

dance dans la formation des p~ix entre les produits provenant 

des divers pays tiers; il serait injuste de constater les prix 

sur une base générale, c'est -à-dire sans faire de différence 

entre les pays de provenance. On peut à cet égard avancer les 

arguments suivants 

a. la trop grande différence dans l'importance relative des 

divers pays tiers pour l'ensemble du territoire communautaire 

et pour chaque Etat membre; 

b. les différences dans la m~nière dont sont organisées les 

exportations dans les 'divers pays; 

c. Les efforts d'exporta.tion déployés par les pays tiers n'obéis

sent pas toujours aux mêmes mritifs. 

287. Le nombre de pays exportant un ou pl~sieurs des produits en 

cause dans les Etats membres de la Communauté est le suivant 

pour les tomates 5, les concombres 4, les pommes 7, les pêches 

2, les oranges 11, des mandirines et ·si~il~ires 2 et les citrons 

8. Il s'agit là des prin'cipaux ·pays. On trouve aussi selon les 

produits un cert~in nombre d'autre pays tiers exportateurs moins 

importants. Par produit les différences dans .l'importance relative 

des divers pays sont très grandes •• 
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Pour prendre un exemple : en 1973 on a importé dans la CEE 

383 000 tonnes environ de tomates en provenance de pays tiers 

dont 44% du Maroc, 30% de~ ,les Canaries, 13% d'Espagne, 8% 

de Roumanie et 2 % de Bulgarie. Il est é'vident que si, par exem

ple, le prix des tomates marocaines est trop bas, en supposant 

une représentation propor'tionnelle des 'divers pays de provenance 

dans l'ensemble des marchés représentatifs, une constatation non 

différenciée des prix aboutira à l'application d'une taxe com

pensatoire sur toutes les tomates, même si, par exemple, le prix 

d'entrée des tomates roumaines ét~it supérieur au prix de réfé

rence. Dans les divers Etats membres, la ·situation est souvent 

totalement différente de ce qu'elle est dans L'ensemble de la 

Communauté, et ce en ~aison des liens spécifiques que certains 

pays tiers entretiennent avec un ou plusieurs Etats membres. 

Pour donner un exemple : en 1973, 30 % environ des importations 

communautaires d'oranges en provenance des pays tiers ont eu 

pour destinataire la France, alors que ce pays a absorbé la 

quasi-totalité des importations d'oranges tunisiennes ! 

288. En ce qui concerne la structure des org~nisations d'exportation 

dans les pays tiers, on peut établir les différences suivantes : 

a. exportations aux mains d'entreprises privées (coopératives 

et entreprises ·privées> qui achètent le produit considéré 

dans Leur pays, Le préparent pour l'exportation et l'expor

tent vers l'étranger. Le nombre d'entreprises varie par 

produit et par pays de provenance. Cinq cents exportateurs 

environ d'agrumes en Espagne, dix exportateurs environ de 

concombres en Grèce, 30 exportateurs environ de pommes au 

Chili; 

b. exportations assurées par des organisations d'Etat comme 

c'est Le cas en Bulgarie, en Roum~nie et en Hongrie. Ces 

organisitions ont le monopole des exportitions dans les pays 

considérés; 

c. exportations réglementées par des " marketing boards" (offices 

de comme~cialisation) qui achètent Les produits dans les 

pays considérés et assurent, à .L'excltision de tout autre 

organisme, Leur exportation vers notamment Les pays membres 

de la CEE airisi que la ~uite de Leur distribution. 
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Exemple: Nouvelle Zélande (notamment pommes), Afrique du 

Sud (agrumes, pommes), Maroc (agrumes, tomates) et Israël 

(agrumes). 

IL est évident que la concentrition des exportations au sein 

d'une seule entreprise où l'accent est surtout mis sur l'inté• 

rêt de la collectivité offre de plus grandes po~sibilités de 

maîtrise des exportations que la répartition des exportations 

entre un grand nombre d'entreprises où L'accent est surtout mis 

sur l'intérêt personnel. C'est au~si pour cette raison qu'il 

serait injuste de considérer tous les pays de la même manière. 

Bien au contraire Tout plaide tel quel comme le prévoit le 

règlement en faveur d'une constatation des prix différenciée se

lon le pays de provenance. 

289. Il convient enfin dans ce contexte de dire un mot des raisons qui 

motivent les efforts .d'exportation des pays tiers. Pour certains 

pays, les exportations ont pour raison principale de rapporter un 

maximum de devises (c'est le cas des pays d'Europe de l'Est comme 

ta Roumanie, etc); dans d'autres pays, il s'agit d'obtenir un 

revenu é~uitable pour les producteurs de f~uits et légumes (les 

"marketing boards" sont bien souvent institués à l'initiative des 

autorités ) cu du désir des entreprises d'exportation d'accroî

tre leurs bénéfices. Ces différences dans les motivations peuvent 

entraîner des différences dans la politique d'exportation (prix, 

quantité et de~tination). Là encore, ces ·circonstances plaident 

en faveur d'une constatation nuancée selon le pays de provenance. 

Le stade Importateur/grossiste. 

290. Les prix d'entrée sont calculés sur la base de la constatation 

au stade importateur/grossiste. Cela est juste. Néanmoins, des 

quantité~ importantes de.f~uits et légumes sont expédiées vers la 

Communauté sur la base d'accords de corisignation ou en commission. 

Même si l'on voulait constater les prix au stade précédent, le 

stade exportateur/importateur, cela ne serait pas possible, car 

dans ce cas aucun prix n'est convenu. 
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Au cas où un prix est efferitivement convenu entre exportateur 

et importateur (longtemps ou peu avant .l'arrivée des marchandises 

dans le pays de destination>; il n'en reste pas moins vrai que 

le prix réel au moment de la commercialisation dans la Communau

té peut être complètement différent. Ce sont cependant les 

conditions effectives du marché qUi déterminent .d'un jour sur 

l'autre la "valeur" des produits· importés. Ce phénomène est 

déterminant et indissolublement lié au caractère de marché d'a

cheteurs qui est celui du marché des frUits et légumes. 

291. Les accords d'achat et de vente passés entre exportateurs et 

importateurs varient selon le produit, la saison , le pays de 

provenance et de destination. Les divers accords peuvent être 

classés comme suit : 

a. accords de corisignation et de commission proprement dits, 

dans lesquels aucune condition .n'est expressément fixée con

cernant les prix de vente et où le réceptionnaire (l'impor

tateur) reçoit une commission dont le montant est convenu sur 

le produit des ventes. Ce type de transaction existe par 

exemple pour les tomates importées .d'Espagne et des iles 

Canaries et pour les concombres importés de Grèce. 

b. accords de ventes à la Commi~sion, avec iridication des prix 

de vente à respecter (prix de vente ~inimal) et fixation d'une 

commission fixe pour les importateurs. Ce type de transac-

tion existe généralement entre les "marketing boards" (Nouvelle

Zélande, Afrique du Sud~ Isra~l) et les importateurs établis 

dans les Etas membres; 

c. transactions sur la base .d'une avance garantie avec répartition 

du bénéfice réalisé plus tard, selon les prin.cipes convenus 

d'avance •. C'est le système assez généralement appliqué pour 

les pommes exportées .d'Australie et .d 1Argeritine; 

d. contrats portant sur des prix fermes ~ui peuvent être conve

nus avant. l'expédftion des marchandises ou entre la date de 

leur expédition dans le pays .d'export~tion et leur arrivée 

dans le pays de de~tin~tion. Système appliqué pour les to

mates de Bulg~rie, les pommes .d'Au~tralie, du Chili et 

d'Argentine. 



- 160-

D'une manière générale, on peut 'dire que la nature des transac

tions convenues entre exportateurs et importateurs n'influe pas 

ou seulement d'une m~nière limitée, sur les prix réalisés sur le 

marché communautaire. La marge de manoeuvre est 'limitée vers le 

haut par la pression qu'une ~ive concurrence exerce sur les prix 

et, vers le bas, par le riiveau des ~rix de référence. 

292. Conformément au règlement pe~tinent, la constatation des prix 

pour les fruits et légumes importés doit se faire au stade 

importateur/grossiste. Cela suppose une chaine de distribution 

effectivement existante et ·Clairement identifiable : exportateur--• 

importateur--• grossiste. Pour une part importante des exporta

tions, cela est d'~illeurs effe6tivement le cas. Les importations 

se font alors par l'intermédiaire d'entreprises spécialisées (= 

importateurs) qui consacrent une part importante de leurs activi

tés à importer de grandes quantités de frUits et légumes, qui sont 

ensuite revendues dans les pays à des grossistes en lots plus 

petits. L'ensemble de ces opérateurs forme un groupe extrêmement 

varié d'entreprises spéci~lisées ou non dans un ou plusieurs 

produits, important des marchandises en provenance d'un ou plu

sieurs pays, réalisant un chiffre d'affaires très variable, avec 

seulement un seul établissement ou même plusieurs (parfois des 

dizaines) répandus dans tout le pays. 

293. Il est é~ident que -dans les Et~ts moin~ importants ou qui effec

tuent peu d'import~tions, comme le Danemark, l'Irlande et l'Italie, 

la situation est beaucoup plus simple que dans les grands pays 

qui importent ée grandes quantités comme .l'Allemagne de l'Ouest, 

la France et l'Angleterre. On peut remarquer la transparence de 

la situation en Irlande ou, à elles seules, six entreprises 

toutes établies à Dublin ré~lisent 90 % environ des importations 

de fruits et légumes en provenance de pays tiers. 
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La situation est relativement ·simple aussi au Danemark où en 1973 

quatre importateurs assur·aient deux tiers en-viron des importations. 

Mais comme cette ·situa-tion est différente en France, en Angleterre 

ou en Allemangne de l'Ouest où des diz-aines .d'entreprises se 

spécialisent dans .t'importa-tion de fr-uits et légumes. Dans ces 

pays- et cel~ il faut bien le dire ~ il n'existe que peu d'infor

mations concrètes sur le nombre .d'entre~rises qui s'occupent d'im

porter certains produits en provenance de certains pays. Il est 

possible d'obtenir dans la pratique les ren~eignements nécessaires 

sur La véritable situation grâce : 

a. à la concentra-tion d'une grande partie des·· importations (par 

produit et par pays de provenance)' dans un nombre relativement 

restreint de grandes entre~rises; 

b. à la sp~cialisation d'entre~rises dans certains produits ~t 

dans certains pays de provenance; 

c. grâce à la sélec-tion par les ''marketing boards" d'entrep-rises 

constituant un groupe plus ou ·moins fixe de "panellistes" qui 

vendent pour le ·compte des '•boards"; 

d. à la concentr~tion des établissements .d'importation dans les 

ports, les postes-frontières et les marché~ de gros. 

Tous ces éléments permett~nt, malgré la complication de la struc

ture comme~~iale, de ·con~tater l~s ~rix au stad~ importateur/gros

siste. 

·Complications. 

294. Il existe deux ·facteurs ·essen-tiels q'ui risquent de compl-iquer 

.lridentification du stade importateur/grossiste. Nous pensons 

en premier lieu à un groupe important de personnes et .d'entreprises 

qui en tant q~'intermédiaires pe~mettent les contacts entre expor

tateurs et importateurs et qui constituent le commerce de "pré

importation". ·La .chaine de dist'ribution devient là un peu plus 

compLiquée : exportateur--.... pré--importa-tion--• importateur--• 

grossiste. IL .s•-agit là des établissements des "marketing boards" 

des Etats membres de la CEE, des agences; des cou~tiers et repré

sentants excl~sifs ou ·non. 
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Les différences .d'intensité dans ce "processus de médiation" 

font que parfois le commerce de pr.éimportation est très proche 

du commerce d'importation, parfois très proche du commerce d'ex

portation dans les pays tiers. Dans un certain nombre de cas, l~ 

commerce de préimport~tion s'occupe des formalités d'importation. 

Il n'arrive quasiment jam'ais qu'il achète et qu'il vende. Pour 

ces raisons, ces catégories d'entreprises ne peuvent être à notre 

avis considérées comme "importateurs" au sens des règlements 

1035/72 et 2118/74. Par ailleurs, ce type .d'organisation peut 

remplir une fonition utile lors de la constatation des prix et 

des quantités. En effet, les u ma·rketing boards" et les distri

buteurs exclusifs disposent toujours d'un noyau d'informations 

sur le marché, qui leur est fou~ni en grande partie par les 

panellistes et le~ importateurs à la Commi~sion. Le relevé des 

prix et des quantités auprès des "boards" etc. n'est pas en soi 

inexact;· il peut même être plus efficace et plus exact, pour 

autant que l'on obtienne de véritables prix, c'est-à-dire ceux 

qui concernent des transac·t;-ons entre' importateurs (panel listes, 

etc) et grossistes. 

295. Il existe un second groupe d'éléments qui ne favorisent pas 

l'identification du stade importateur/grossiste, et que l'on 

peut résumer comme suit : 

a. les quantités vendues directement par les importateurs aux 

détaillants en raison d'un raccou~cissement de la cha,ne de 

di stri but ion exportateur--pi- importateur--• détaillant. 

Il n'est pas simple dans la pra'tique commerciale quotidienne 

de faire la ·différence entre les ventes par les importateurs 

à des grossistes et les ventes à des détaillants. Nous ne 

disposons pas d'informations sur les différences éventuelles 

en ce qui concerne le niveau des prix. Nous pouvons cependant 

supposer que ces différences de ~rix existent bien. Il 

n'est pas rare que le~ instances responsables relèvent des 

"prix de vente à l'importation" ("Importabgabepreise") avec 

les ·risques d'inexaititude que cela comporte. 
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Sur le plan formel une telle constat~tion est basée sur un mélange des 

stades importateur/grossiste et gro~siste/détaillant. Dans la pra

tique, cette inexactitude n'est pas très grande, à notre avis; 

b. les grossistes peuvent e~piéter sur le secteur de L'importation. 

Ces dernières années, ce phénomène .s'est développé, notamment en 

Angleterre, où des gro~siste~ importent directement de France 

(des pommes) et aux Pays-Bas où certains grossistes sont très 

intéressés par le~ import~tions ~irectes d'agrumes en provenance 

d'Espagne. Sur le p~an général, ce circuit d~ distribution 

(exportateur--,. grossiste--~ défai l·lant)est d'une importance 

limitée pour l'ensemble de~ import~tions; 

c. Il y a lieu enfin de souligner l'importance relative des organi

sations de vente au dé fa il qui importent des fruits et légumes. 

On a tenté ici de supposer qu'il y a une chaine très courte de 

distribution (exportateur--~ détai·llant}, mais cela n'est pas 

le cas. Il y a lieu de faire la 'différence entre deux catégo

ries, à savoir la structure en trois étapes (circuit : exporta

teur--• (centrale d'achat--•commerce de gros intégré--• magasin), 

comme c'est le cas pour Edéka, Réwé, et Frütera dans la république 

fédérale d'Allemagne et la structure en deux étapes (circuit ée 

distribution : exportateur --. (commerce de gros intégré--~ ma

gasin)). Les centrales d'achat peuvent être a~similées aux 

importateurs. Les prix que les centrales d'achat réalisent au

près du commerce de gro~ intégré concernent également le stade 

de commerci~lisation importateur/gro~siste. Toutes les autres 

transactions concernent le stade grossiste/détaillant. 

296.Quelle est l'importance de ce~ importations directes par les organi

sations de vente au détail ? Là-dessus, nous n'avons que peu d'in

formations. En 1973 aux Pays-Bas, 7 % environ de~ importations d'a

grumes ont été assurées par des organisations de vente au détail 

(comme Albert Heijn); 
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pour les produits en provenance des pays exportant par l'inter

médiaire d'un "board", les importa.tions ont été négligeables, 

pour les produits en provenance d'Espagne elles se sont élevées 

à 12 %. Remarquons en passant que, .d'une manière générale, les 

"marketing boards" sont réservés à l'égare des transactions directes 

avec des organisations de vente au détail. Ils le font cependant 

dans la république fédérale .d'Allemagne par exemple où les cen

trales d'achat d'Edéka, Réwé et Frütera sont considérées comme 

des panellistes. Edeka et Frütera comptent chacune par~i les 

quatre plus grands importateurs de ce pays(!). Les magasins 

Edéka représentent 12 %, et les magasins Coop (approvisionnés 

par Frütera) 8% de la distribution totale de fruits et légumes 

dans la république fédérale d'Allemagne. D'après une e~timation, 

dans ce pays, les organis~tions de vente au détail assurent au 

maximum 25 % des importations de f~~its et légumes en provenance 

de pays tiers. Il est également évident que ces transactions sont 

prises en considér~tion pour la constatation des ~rix dans le cadre 

du système communautaire des prix de référence. Au Danemark aussi 

un certain volume est importé directement par les organisations de 

vente au détail. Selon les es.timations, il.s'agit de 23% des 

importa-t-ions teta les < FDB et IRMA). En Angleterre et en Ir lande, 

les importations directes de fruits··ee· iéog."me-s .P•.r .. -l.e commerce de 

détail sont minimes v·oire nulles. De même en France, en Belgique 

et au Luxembourg airisi qu'en It~lie, ces importations directes 

sont beaucoup moins· importantes. Cela tient au système traditionnel 

de distribution généralement appliqué dans ces pays. Les méthodes 

modernes de distribtition ne se sont développées qu'au cours de ces 

dernières années, ce qui a accru d'autant dans ces pays la possibi

lité d'importation directe par les organisations de v~nte au détail. 

297. Dans le règlement le stade grossiste/détaillant occupe au plan de 

la constat~tion des ~rix une ptisition secondaire par rapport au 

stad~ importateur/gro~siste. Ce n'est que si les cours rie sont 

pas disp6nibles au stad~ importateur/g~o~siste que .l'on passe au 

stade suivant. Les cours doivent alors être diminués d'un montant 

égal à 9 % ·pour t~nir compte de la marge commerciale du grossiste 

( + un élément égal à 0,5 u.c. au titre des frais de marché). 
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Cette marge bénéficiaire de 9 % n'est pas justifiée en soi, mais 

il faut cependant constater qti'il y a une grande diversité dans les 

marges, motivée par des différences entre les Etats membres, par 

la nature de la fonction du commerce de gros, par le produit, par 

le déroulement de la campagne, le niveau du prix etc. C'est ainsi 

qu'aux Pays-Bas, certaines marges commerciales atteignent presque 

13 %. Les entre~rises atteignant un chiffre d'affaires élevé réa

lisent en moyenne des marges inf~rieures. Cela vaut également po~r 

les grossistes spécialisés en fruits. Au Danemark, les marges com

merciales brutes étaient en 1971 de 15 % en moyenne. En Angleterre, 

elles variaient entre 8% pour les .. regional market wholesalers" et 

15 % pour les "distributive wholesalers". Somme toute, il n'y a 

pas mal de différences, ce qui im~lique que l'on aboutisse à des 

inexactitudes si l'on remonte par le calcul au stad~ importateur/ 

grossiste. 

298. Dans les Etats membres; la constatition des prix s'effectue aujour

d'hui essentiellement au stad~ importateur/grossiste. Il n'y a 

que dans t~ois marchés représentitifs fr~nçais (Paris-Rungis, Lyon 

et Toulouse) que les prix sont systèmatiquement et exclusivement 

constatés au stade grossiste/détaillant. Il ressort de L'enquête que 

rien n'indique qu' i.l soit préférable de constater les prix au stade 

grossiste/détai.llant. Au contraire, eu égard à la structure 

actuelle du marché, la çqns~atition au stade importateur/grossiste 

est préférable pour autant qu'il.s'agisse .d'un même circuit de 

distribution. 

299. Dans le règlement 2118/74, 23 places sont désignées comme marchés 

représentatffs .d'importation, à savoir : Rotterdam pour les Pays

Sas, Anvers et Bruxelles pour la Belgique (et le Luxembourg>, 

Copenhague pou~ le Danemark, D~blin pour .L'Irlande, Milan pour 

l'Italie, Londres, liverpool et dlasgow pour L'Angleterre, Hambourg, 

Cologne, D~ss~ldorf~ ·Francfort et M~nich pour .l'Allemagne de l'Ouest 

et pour la ·Fr~nce, Piris-Rungis, Lyon, Toulouse, Brirdeaux, Marseille 

Perpignan, ·Rouen, .Dieppe· et Nantes. Selon. L'importance et la 
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concentration des arrivages, un ou plusieurs marchés sont désignés 

pour chaque Etat membre. Etant donn~ que le territoire de la 

Communauté con~titue en principe une vaste zone de libre-échange 

sans froritiêres int~rieures, on peut se demander : pourquoi tant de 

marchés d'importance si v~riable (si l'on compare Londres et Paris

Rungis, d'une part; avec Copenhague et Dublin, d'autre part) ? 

Le choix de ces 23 "marchés"colle à la réalité. Il s'agit toujours 

de place~ importantes pour les a~rivages et la formation des prix 

des fruits et légume~ importés. En r~ison du grand nombre de mar

chés, il est diffi.cile pour l'offre de trouver des circuits de 

distribution qui échappent à la constatation officielle des prix. 

Les marchés plus petits ont eux aussi de l'importance pour le calcul 

ces prix d'entrée à .l'échelon communautaire. Le prix d'entrée est 

en effet égal aux cours représentatifs les plus bas ou (et c'est là 

qu'interviennent te ,plus fréquemment aussi les marchés moins impor

tants) à la moyenne ~rithmétique des cours les plus bas constatés 

pour au moins 30% des quantités commercialisées. Par ailleurs, il 

convient de remarquer que L'importance des marchés peut varier d'un 

jour à .L'autre en raison de l'irrégul~rité des arrivages. Etant 

donné que la constat~tion des prix doit se faire chaque jour de mar

ché, les quaritités Livrées et négociées chaque jour entrent en 

ligne de compte. 

300. Rotterdam est désigné comme marché représentatif pour les fruits 

et Légumes importés aux Pays-Bas. Cela est tout à fait conforme 

à La réalité. En effet, c'est dans Le port de Rotterdam qu'arrive 

la majeure pa~ti~ des produits en provenance d'outre-mer et une 

partie non négligeable des produits provenant des régions de pro

duction "coritinentales". C'est à Rotterdam également que se con

centre Le commerce des f~uits et Légumes, eu égard aux grandes en

treprises d'import~tion ~ui sont établies et qui à partir de Là 

assurent La revente aux grossistes et aux organisations de vente au 

détaiL. 
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Les transa~tions comme~ciales entr~ importateurs et grossistes se 

déroulent pour l'esseritiel dans deux criées à l'importation à 

Rotterdam. Ces criées sont représentatives de la formation des prix 

aux Pays-Bas en ce qui concerne les agrumes et les pommes. 

En 1973, 76 % environ de~ importations d'agrumes (oranges, mandari

nes et similaires et citrons) en provenance des pays tiers ont 

été assurées par des importateurs organisateurs de criées (10 entre

prises environ). Cette part v~rie selon le pays d'origine. Les 

produits en provenance d'Espagne n'ont représenté cette année que 

62 % et cette part a encore di~inué depuis. Les pommes sont im

portées à 70% par de~ importateurs organisateurs de criées. 

Dans les 6riées à l'import~tion, la formation des prix est publi

que et permet une constatation et un enr~gistrement continu confor

me à la politique communautaire des prix de référence. Pour les 

produits ~ui ne sont pas vendus par les criées (tomates, concom

bres et pêches) et dans les jours de la semaine où il n'y a pas de 

criées, la constat~tion des ~rix .s'effectue sur le marché de gros 

à Rotterdam ainsi qu'au stade importateur/grossiste et au stade 

grossiste/dét~illant. 

301. Dublin est le marché représentatif pour .l'Irlande. Une demi-dou

zaine d'entre~rises (sur un total de 40) assurent 80 % environ 

des import~tions en provenance des pays tiers, ce qui revient à dire 

que le commerce de~ importations est très fortement concentré dans 

les mains .d'un petit nombre .d'entreprises, dont Fil (Fruit impôrters 

of Ireland) est La plus importante. 

Par produit et par pays de provenance, on obtient également un 

fableau très net. A litre d'exemple : il y a un importateur pour 

les pommes .d'Afrique du Sud, uri importateur pour les pommes de 

Nouvelle-Zélande, trois grand~ importateurs pour les pommes d'Aus

tralie et pour Les oranges d'Israil, d'Afrique du Sud, du Brésil 

et de Chypre chaque ·fois un· importateur par pays, enfin trois 

grand~ importateurs pour les tomates de~ ,les Canaries. Les six 

principaui importateurs sont établis à Dublin. De ce fait, la 

form~tion des ~rix pour les f~uits et légumes importés s'effectue 

pour L'esserittel au~si à Dublin •. S'il est vrai que la formation 

des prix .n'est pas publique, la concentration des entre~rises et 
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et de leur implanta.tion permet une constatation des prix qui 

s'inscrit dans le ~adre du système communautaire des prix de 

référence. 

302. Anvers et Bruxelles sont en effet les deux marchés représen

tatifs pour la Belgique et le Luxembourg. C'est à Anvers que se 

se concentrent les a~rivages de f~uits et légumes en provenance 

des pays d'outre-mer. 

Quatre entrep~ises y sont établies ~ui occupent une part très 

importante dans le~ import~tions et vendent par L'intermédiaire 

de criées à l'importation. Tout comme à Rotterdam, il s'agit 

essentiellement de ventes de pommes et d'agrumes. 

A Anvers, les criées n'ont 'lieu qu'un jour par semaine. Pour 

les produits qui ne sont pas vendus à la criée et pour les 

jours sans ~riée, les constatations se font à Bruxelles. A 

Bruxelles, la constat~tion des prix se fait tant au stade 

importateur/grossiste qu'au stade ·grossiste/détaillant. A 

Anvers, la constat~tion s'effectue au stad~ importateur/gros

siste. 

303. Selon le règlement 2118/74, Copenhague est désigné comme marché 

représentatif des fruits et légume~ importés au Danemark. A 

cet égard, le règlement part im~licitement de l'idée que les 

arrivages en provenance des pays tiers arrivent dans une large 

mesure par Copenhague. Ce n'est que partiellement le cas. 

En raison de la situ~tion géogra~hique et de la corifiguration 

du Danemark, un grand nombre de produits importés arrivent 

directement aux divers "centres de redistribution" du pays. 

Le flux des marchand~ses ~ui passe par Copenhague est essentiel

lement de~tiné à la capitale m~me et aux villes avoisinantes 

de l',le de Sjaelland, ce qui représente 40% environ des 

importa.tions. Cette situation par.ticuliêre .s'explique cepen

dant par le fait que le commerce d'import~tion est, pour une 

large part, concentré à ·Copenhague. Les six entreprises les 

plus importantes, à savoir quatre importateurs et deux organi

s~tions de vente au détail assurent ensemble 80 à 90% des 

importations des produits cori~idérés. 
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Ces six entreprises mènent à partir de leur siège principal 

une prilitique centrale d'achat et de distribution pour leurs 

établissements respe~tifs ·situés ailleurs au Danemark et pour 

le commerce de gros indépendant. On peut donc en conclure 

aussi que 80 à 90 % des importa.tions passent par Copenhague. 

La constatation des ~rix, dans le cadre du système des prix de 

référence CEE est effectuée par les cinq priricipaux importateurs 

à Copenhague et aux environs. Dans les prochaines années, il 

faudra t~nir compte de l'importance croissante des GASA's (as

sociations de producteurs) en tant qu'importateurs (les princi

pales sont établies à Odense et Aarhus.) 

304. Milan est corisidéré comme le marché représentatif d'importa

tion pour l'Italie. Etant donné que les quantités importées 

des produits en cause ne sont pas trè~ importantes, dans le 

cadre du système des prix de référence CEE, les prix ne sont 

pas constatés. On peut se demander ·si cela est juste. 

Tenant compte du fait qu'au mois de décembre et janvier eu 

égard aux quelques 1500 tonnes de tomates sont importées cha

que année d'Espagne. 

Dans le cas d'une éventuelle constat~tion, Milan devrait in

contestablement être corisidéré comme le plus grand marché d'im

po~tation d'Italie, à plus forte r~ison si l'on tient compte 

du fait que les fruiti importés sont destinés essentiellement 

aux aggloméra.tions urbaines du Nord du pays. Il convient éga

lement d'erivisager que la constat~tion des prix se fasse à 

Albenga où sont établis un p~tit nombre d'importateurs qui 

importent notamment des tomates d'Espagne. La solution aurait 

l'avantage d'offrir un ensemble assez transparent et permettrait 

de constater les ~rix au stad~ importateur/grossiste. 

305. En France, les marchés représent~tifs .d'importation peuvent 

être groupés comme ~uit : 

a. Paris-Rungis, lyon et Toulouse, "marchés .d'intérêt natio

nal" qui approvisionnent les aggloméra.tions urbaines corres

pondantes et leurs eriviron~ immédiats. 
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Sur ces marchés sont établis esseritiellement des grossistes 

qui vendent à des détaillants. Le relevé des prix s'effectue 

fei au stade grossi ste/ détaillant. 

b. RouenfDieppe, Nantes, Bordeaux et Marseille; il s'agit 

de ports où sont débarqués les produits en provenance 

d'outre-mer, et où on trouve des concentrations d'impor

tateurs ( et de panellistes) qui revendent les fruits et 

légumes importés à des grossistes et à des organisations 

de vente au détail dans toute la France. Sur ces places, 

se trouvent également des entre~rises qui non seulement 

importent mais qui en outre disposent d'un réseau d'éta

blissements de gros couvrant tout le pays. Sur ces places, 

les prix sont relevés auprès des importateurs, autrement 

dit au stade importateur/grossiste. 

c. Perpignan est un Lieu de trarisit pour les importations de 

produits espagnols. La constatation des prix est effec

tuée sur le marché de Perpignan-St Charles où sont éta

blis un grand nombre .d'importateurs qui revendent les 

marcharidises vers d'autres destinations en France. 

306. Les exportateurs espagnols et les importateurs européens for

mulent quelques obje~tions contre le fait que Perpignan soit 

considéré comme marché représentatif d'importation. Ces ob

jections peuvent se résumer comme suit : 

a. à Perpignan, la formation des ~rix est quelque peu capri

cieuse et donnerait par ailleurs un~ idée inexacte des 

conditions véritables du marché. Cela pourrait s'expliquer 

par le fait que vu le fait que les exportations espagnoles 

vers d'autres destinitions en Europe sont distribuées 

via Perpignan, ce marché fonc.tionne dorKplus ou moins com

me un réservoir, ce qui peut facilement entraîner, lorsqu'

il y a un certain ret~rd dans le transit, des violentes 

réactions sur les prix. 

b. à Perpignari il s'agit moins de commerce au stade imper-
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tateur/grossiste que plus précisément du stade exportateur/impor

tateur ~ui le prlcède imm~diatement. Cette idée repose vraisem

blabement sur le fait qu'un certjin nombre de 'firmes d'exportation 

espagnoles sont établies à Pe~pignan où elles ont leur représen

tant. 

c. Par ailleurs, la majeure pa~tie des marcharidises qui passent par 

Perpignan sont en transit et .n'entrent pas de ce fait en ligne de 

compte pour la constatation des ~rii dans le cadre du système 

communautaire des prii de référence. 

Pour la bonne règle, signalons que ces objections fotmulées contre le 

caractère représentitif du marché de Perpignan concernent essentielle

ment le secteur des agrumes, m~is ~oins celui des tomates. 

307.Sur la base de~ iridicitions dont nous ~isposons, on peut décrire les 

transactions commerciales qüi s'effectuent à Perpignan comme suit : 

une très grande pa~tie des exportitions espagnoles .d'agrumes passent 

par la région de Pe~pignan (c'est-à-dire Perpignan, Le Boulou et 

Cerbère) en"transif interna.tional". Les importations destinées à 

la France passent pour les 3/4 par Perpignan (contre 1/4 environ via 

Hendaye). Une partie de ces marchandises va directement à Orly en 

"transit national" vers d'autres des.tinations en France, tandis qu'·-

une partie moins importante est négociée par les entreprises établies 

sur le march~ international de Perpignan-St-Charles : durant la 

campagne 1974-75, il s'igissait de 14% des oranges espagnoles impor

tées en France, 35% des mandarines et similaire~ importées et 56% des 

citrons Perpignan-st-Charles est donc incontestablement un important 

lieu d'importation des agrumes en provenance .d'Espagne et peut· à notre 

avis difficilement être laissé de côté en tant que marché représen

tatif d'importa.tion. Il est vr·ai toutefois que les entrep.rises de 

Perpignan-St Charles sont très diverses, ce qui rend difficile l'iden

tification du stade importateur/gro~siste. Notr~ impression est que les 

autorités françaises procèdent avec prudence et conn~issent bien la 

situation. Nous n'e~timons pas être compétents pour porter un jugement 
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sur le caractère de la formation des prix à Perpignan-St Charles. 

Il convient cependant de so~Ligner que ce marché est très proche 

de la froritière espagnole, de sorte que le niveau des prix 

d'entrée y est généralement plus bas que, par exemple, en Grande-
.) 

Bretagne ou au Danemark. IL est évident que Les premiers signes 

avant-coureurs du déclenchement éventuel .d'une taxe compensatoire 

par exemple sur les oranges espagnoles seront observés en pre

mier lieu à Perpignan, qu'~illeurs. 

308. Dans la république fédérale .d'Allemagne, les prix d'entrée sont 

constatés à Düsseldorf, Cologne, Hambourg, Francfort et Munich. 

Le relevé des prix et des quantités est effectué sur les marchés 

de gros dans Les places où le commerce d'importation s'est géné

ralement concentré. Les constatations de prix concernent le 

stade importateur/grossiste. Cologne, Francfort et Munich sont 

les ~riricipaux marchés de gros de la république fédérale d'Al

lemagne •. L'importance de Düsseldorf est ~eaucoup moindre. 

D'autres marché~ de gros (par exemp·le Stuttgart) sont plus 

importants et peuvent assurer une plus grande ventilation régio

nale à la constat~tion des ~rix. Une iridication de la repré

sentativité est fournie par les quaritités de produits t~aités 

par les importateurs établis sur les marchés d'importation. 

Pour la campagne 1973, en ce qui concerne les cinq marchés 

représentatifs d'import~tion, le tableau ét~it le suivant (en 

pourcentage dei import~tions totales de La république fédérale 

d'Allemagne durant la périod~ d~ pri~ de référence et en fonc

tion du pays de provenance : tomates 30-47 %; concombres : 16-

40 %; pommes 17-90 %; pêches : 33-68 %; oranges :· 23-63 %; 

mandarines et si~ita1res : 16-50 % et citrons : 60-95 %. 

A propos de ces chiffres, il y a lie~ de faire quelques remar

ques 

a. pour un certain ·nombre de produits, Les quantités enregis

trées ·sont très élevées, ce qui peut .s'expliquer par le fait 

que certain~ pays exportateurs sont orientés vers certains 

marchés •. C'est le ·cas des p6mmes .d'Afriqu~ du Sud et de 
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Nouvelle-Zélande débarquées à Hambourg, des pêches de 

Grèce qui arrivent à Mtinich et des ·citrons de Turquie li

vrés à Hambourg. 

b. Pour d'autres produits, les pourcentages sont notablement 

inférieurs, ce qui peut s'ex~liquer par la plus ~rande 

dispersion des import~tions sur le marché de gros, comme 

c'est le cas pour les p~oduits en provenance d'Espagne. 

Certains autres p~oduits sont.v~aisemblablement acheminés 

d'une manière plus 'directe vers leurs destina.tions. C'est le 

cas des tomates et des concombres en provenance des iles 

Canaries qui sont débarqués à Rotterdam d'où ils sont réex

pédiés vers la république fédérale d'Allemagne. 

Enfin, il ~e faut pas oublier que les criées à l'importation de 

Brême et de Hambourg ne sont pas ~rises en considération pour la 

constatation des prix dans le cadre du système des prix de référen

ce. 

309. Londres, Liverpool et Glasgow sont désignés comme marchés re

présentatifs d'importation pour l'Angleterre. En f~it, il y a 

deux concentration~ importantes d'importateurs de fr~its et lé

gumes, à savoir Londres (100 entreprises eriviron) et Liverpool 

(30 entreprises environ) tandis que les cours ne sont relevés à 

Glasgow que pour les tomatei importées. La constatation des prix 

s'effectue excltisivement au stad~ importateur/grossiste. 

En ce ~ui concerne l'importance des marchés représentatifs, on 

peut donner les ~hiffres ~uivants. Il s'agit des quantités né

gociés par les importateurs établis sur les marchés représenta

tifs d'importation (en pourcentage des importations totales en 

Grande-Bretagne par pays de provenance durant la période des prix 

de référence 1974-75) : tomates (selon le pays d'origine) 49-66 %, 

concombres : 39-73 %, pommes : 40-62 %, pêches : 64-88 %, oranges 

46-71 %, mandarines et si~ilaires : 45-52% et ·citrons : 54-77 %. 

On note que les valeurs extrêmes par produit et entre les produits 

sont relativement proches les unes des autres et que le nombre 

de constat~tions. est en moyenne élevé. Londres et Liverpool 

sont depuis longtemps des ports où les fruits et lég~mes importés 

sont débarqués pour être revendus, vers le Sud et le Sud-Est de 

l'Angleterre pour Londres '(40% en.viron de la population anglaise!) 

et vers le centre de l'Angleterre pour liverpool. 
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Depuis les 20 dernières années, les arrivages se sont ramifiés 

vers un nombre beaucoup plus grand de ports de moindre impor

tance où les produits sont ach~minés directement vers leur 

destin~tion. L'évol0tion est imputable à la fois au dévelop

pement des nouveaux systèmes de transport (conteneurs,palettes, 

services roll-on/roll-off) et au progrès des nouveaux systèmes 

de distribution (par exemple les dépôts implantés strètégique

ment pour l'apprrivisionnement des supermarchés.). Malgré tout, 

le commerce d'import~tion reste largement concentré à Londres 

et à Liverpool. 

310. La constatation des prix est effectuée de préférence là où 

le commerce d'importalion est concentré, c'est-à-dire dans les 

ports, les postes frontières et les marchés de gros; ce qui est 

le cas des 23 marchés représentatifs d'importation. Il est par 

ailleurs intéressant de remarquer que le concept ée "marché" 

n'est pas défi~i avec préci.sion dans les règlements 1035/72 et 

2118/74. Cela entraîne des divergences d'interprétation par 

les Etats membres, en fonction de la réalité spécifique de cha

cun. Cette conception "large" doit être maintenue, car elle 

perrret de tenir compte des "particularités" de la disttibt.ition 

des fruits et légumes importés dans le~ divers Etats membres. 

A titre d'exemple, à Rotterdam on enregistre les prix des criées 

a l'importation comme ceux des importateurs établis sur le marché 

de gros; à Copenhague on relève les ~rix pratiqués par les cinq 

grands importateurs du Danemark, parmi lesquels se trouve une 

entreprise d'Alcertslund Caux environs de Copenhague). Néan

moins, il faut en même temps souligner les aspects défavorables 

de ce manque d'uniformité. Il .n'est pas exclu que les diffé

rentes interprétations du terme u marché'' en combinaison avec le 

système des constatations des prix appliqués (voir point 318), 

peuvent influencer la chance que le prix d'importation calculé 

se ·situe au-dessous ou au dessus du niveau de prix de référence. 

311. La formation des prix Cau stade importateur/grossiste) peut 

s'effectuer en principe sur la base d'un système en deux éta

pes, à savoir la for~~tion publique des prix par l'intermédiaire 

des criées à l'importation et les négociations privées ("priva

te treaty"). 
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312. Il n'y a pas de ~eilleur endroit que les criées à l'importa

tion pour constater de manière obje~tive et très détaillée 

les prix et les quantités • L'inconv€nient est toutefois, 

le caractère discoritinu de la formation des prix, puisque 

les ventes n'ont lieu qu'un seul jour ou que quelques jours 

par semaine!. En outre, tous les produits ne se prêtent pas 

au système des criées à .l'importation : les tomates, les 

concombres et les pêches se .s'y prêtent guère ou pas du tout, 

ce qui n'est pas le cas des pommes, des oranges, des mandari

nes et hybrides similaires ainsi que des citrons. Pour ces 

derniers produits, l'importation des criées varie selon le pro

duit et le pays de provenance entre 10 % environ et 25 % des 

importations ccmmunautaires en provenance des pays tiers. Un 

inconvénient second~ire est que le système des criées à l'im

portition n'est appliqué que d'une façon limitée dans les Etats 

membres. Sous l'influence des transformations structurelles 

que conn~,t la 'distribution des fruits et légumes, les criées 

perdent de leu~ importance. Il y a dans toute la CEE quatre 

grandes criées à l'importation, à savoir, Anvers, Rotterdam, 

Brême et Hambourg. A Anvers et à Rotterdam les prix sont 

constatés comme le prévoit le système des prix de référence, 

mais ce n'est pas le cas à Brême ni à Hambourg. Ces dernières 

criées sont par ~illeur~ importantes pour les agrumes du Maroc 

et les pommes en provenance d'outre-mer. 

313. La formation des prix basée sur des négociations privées (sur 

place, par téléphone, ou par télex), est largement répandue et 

a pour avantage sa plus grande continuité. Les inconvénients 

sont toutefois le caractère non public de la formation des prix 

et le fait que le stad~ importateur/gro~siste n'est pas toujours 

aisément identifiable. 

314. D'une manière générale on peut 'dire que sur les 23 marchés re

présentitifs d'importation, la formation des prix a , en raison 

des quantités t~aitées et de la nature des prix convenus, une 

certaine repPésentitivité pour .l'ensemble du commerce communau

taire d'importation de f~uits et légumes. A cet égard, il faut 

rester con~cient des quantités et des systèmes de distribution 

qui ne passent pas par ces marchés d'importation. 
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L'article 3 du règlement 2118/74 permet précisément~si cela 

s'avère nécessaire en raison des objectifs poursuivis par les 

règlements, autrement dit ·si les ~rix constatés sur les marchés 

premiers nommés sont insuffisamment représentatifs-de relever 

les cours sur d'autres marchés; n'étant pas si simple pour des 

raisons admfnistratives et .d'orga.nisation, d'enregistrer des 

prix en dehors du système normal ce constatation, nous pensons 

néanmoins que cela peut être ~tile, ne fDt-ce que pour vérifier 

de temps en temps la représent~tivité de la constatation habi

tuelle des prix. 

Nous pensons notamment 

a. aux criées à l'import~tion de Br~me et de Hambourg, pour 

vérifier dans quelle mesure les prix qui s'y établissent ~jf

fèrent de ceux des marchés de gros de Hambourg; 

b. aux organisations nationales ou régionales de vente au 

dét~il, pour voir si leurs prix de vente s'écartent de 

manière si~nificative de ceux qui sont enregistrés sur les 

marchés représentatifs d'importation; 

c. aux autres centres importants du commerce d'importation 

des fruits et légumes. 

315. Certains circuits de distrib~tion dépassent les frontières na

tionales, comme c'est le cas pour les tomates, les concombres, 

les pommes et les agrumes q·ui sont, vi a Rotterdam, "revendus" 

à des négticiants de la république fédérale d'Allemagne, de 

Belgique et de France. Dans la mesure où ces transactions sont 

effectuées dans les criées à l'importation, elles sont concernées 

pour ce qui est des prix et des quantités, par la constatation 

des prix effectuée dans le cadre du système des prix de référen

ce. Néan~oins, les acheteurs étrangers sont en concurrence ou

verte avec les gro~sistes néerlandais, et les ~rix relevés 

pour les deux catégories sont identiques. Il en va autrement 

pour les tomates et les concombres qui sont à 80 % réexportés 

(essentiellement vers l'Allemagne de l'Ouest). Dans les cas 

où il s'agit effectivement .d'une revente par les importateurs 

établis à Rotterdam, les ~rix et les quantités devraient ~tre 
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plutôt pris que Les tomates et Les concombres des iles Canaries

car c'est de ces produits q~'il .s'agit - sont relativement peu 

négociés sur les marchés de gros allemands. 

316. Le système de constatation et le calcul ces prix conformément 

au règlement, la constatition et le calcul des prix d'entrée 

ne sont obligatoires que durant La période pendant laquelle le 

système des ~rix de référence est applicable. Etant donné que 

la ·situation du marché aux alentours du début de la période d'ap

plicalion des prix de référence semble assez souvent critique, 

il est recommandé de commencer à procéder aux constatations 

quelques semaines avant le début de cette période (par exemple 

pour les tomates). Cela permet dans les premiers temps aux 

autorités une meilleure consultation entre les pays tiers inté

ressés, les Etats membres et les instances communautaires. 

317. Les cours des produit~ importés doivent être relevés chaque 

jour ~e marché. Cela se ju~tifie, car le marché peut changer 

d'un jour è l'autre. Cependant, tous les systèmes de formation 

des ~rix et tous les march~s ne permettent pas une constatation 

quotidienne. Que l'on pense seulement aux criées à l'importa

tion qui n'ont lieu que quelques jours par semaine, au commerce 

dans les ports qui pour une pa~tie .s'effectue parallèlement à 

l'arrivée des cargaisons, aux Lieux de trarisit (Perpignan) où 

Les échanges s'effectuent surtout au début de la semaine. Toutes 

ces raisons font qu'il est juste qu'un réseau de constatation 

soit mis en place dans un nombre assez important ~e marchés de 

caractère très différent. 

318. Au même titre que les prix, les quantités négociées sont im

portantes, tant pour la pondération des prix qu'en raison de la 

règle dite des 30% (Le prix d'entrée est égal au cours le plus 

bas constaté pour 30% des quantités commercialisées sur les 

marchés représentitifs). Il y a 'lieu de faire à ce propos quel

ques remarques. 
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a.Les prix relevés par Le commerce d'importation et Le commerce 

de gros concernent presque toujours une unité d'emballage. 

Néan~oins, Le contenu des cageots varie par produit et par 

pays de provenance. 

La conversion des ~rix constatés en prix au kilc peut à tout 

Le moins ent~a1ner une absence d'uniformité entre Les Etats 

membres. 

b.Le~ importateurs vendent essentiellement aux grossistes, mais 

en partie au~si à des détaillants. En ce qui concerne Les 

quaritités, il y aurait Lieu de se limiter aux quantités né

gociées entre importateurs et grossistes, mais il n'est pas 

toujours possible de Les déter~iner. 

c.La constat~tion des prix et des quantités à deux stades succes

sifs d'un m~me circuit de distribution peut entra,ner en ce 

qui concerne Les quantités, des doubles comptages. De ce 

fait, le total des quaritités négriciées sur Les marchés re

présent~tifs en pourcentage de l'importation totale peut 

s'avérer trop élevé. 

319. La constat~tion des prix et des quantités dans les divers 

Etats membres est organisée d'une manière très différ~nte. 

Les données sont tantôt enregistrées par Les fonctionnaires, 

tantÔt par des représentants des milieux commerciaux intéressés, 

autorisés par des instances offi.cielles. La collecte des 

données s'effectue comme suit : 

a. Enregistrement intégral des quaritités de fruits et Légumes 

négociées publiquement dans les criées à l'importation de 

Rotterdam et d'Anvers. 

b. Collecte sur place des données nécessaires aupr~s des 

principaux importateurs sur les marc~és représentatifs. IL 

s'agit souvent d'informitions recueillies oralement, oui 

peuvent ~tre véri.fiées par sondage auprès des services ad

ministr~tif~ des entreprises. C'est cette méthode qui est 

suivie sur La maj6rité des 23 marc~és représentatifs d'im

portation. 

c. Collecte des inform~tions désirées par télex et/ou rapport 

téléphoné. Cette méthode est employée au Danemark et en 

AngLet erre·. 
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d. La constatation peut être directe, c'est-à-dire axée 

sur le stade précis pour lequel on recueille l'informa

tion : auprès des importateurs pour les prix au stade 

importateur/grossiste et auprès des grossistes pour les 

prix au stade grossiste/détaillant. On peut aussi rele

ver les prix d'une manièr~ indirecte, par exemple auprès 

des ''marketing boards" et des 'distributeurs exclusifs, 

qui fournissent en~uite des données sur les échanges entre 

panellistes et importateurs à la commission d'une part 

et grossistes, d'autre part. Cette méthode est parfois 

pratiquée en Grande-Bretagne. 

320.L'ensemble de cette procédure (constatation des prix sur 

les marchés représent~tifs collecte des données au niveau 

national, réception et de traitement à Bruxelles (commission 

des Communautés), ainsi qu'une action éventuelle en vue de 

l'imposition d'une taxe compensatoire entrée en vigueur de 

ladite taxe) demande beauccup de temps. Cependant, il n'est 

pas si simple d'accélérer cette procédure. De ce fait, le 

système des prix de références réagit relativement lentement 

aux situations du marché qui justifient L'instauration d~une 

taxe compensatoire. 

Remarques finales et suggestions. 

321.Le but de l'enquête était ée répondre à trois questions : 

a. dans quelle mesure le calcul des prix d'entrée, tel qu'il 

est effectué dans Le cadre du système des prix de réfé

rence, tient-il compte des principales données nouvelles 

du processus de commercialisation ? 

b. A quelle nouvelle évolution doit-on .s'attendre au cours 

des prochaines années, en ce qui concerne ce processus de 

commercialisation et cette formation des prix ? 
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c. Y-a-t-il des éléments, et dans l'affirmative, lesquelles, 

dont il faudra tenir compte au cours des prochaines années 

pour le calcul ées prix d'entrée dans le cadre du système des 

prix ~e référence pour gararitir une représentativité maximum 

de ces prix d'entrée ? 

322.Avant d'aborder ces q~eitions d'une manière explicite, il y a 

lieu de faire quelques remarques. L'objet de cette enquête est 

vaste et complexe. La littér~ture ~isponible à ce sujet à été 

peu abondante, de sorte que la majeure partie des dcnnées ont èû 

~tre obtenues de pr~mière main. En outre, l'enquête a dû être 

effectuée assez rapidement (un an environ et avec peu de personnel. 

Il en a résulté que nous n'avons pu dresser un tableau complet de 

la structure de la commerci~lisation. Les données qui ont été 

rassemblées peuvent être comparées aux pièces d'un vaste puzzle. 

Et quelques unes de ces pièces nous font ~ême défaut. Il en 

découle q~'il a été po~sible d'obtenir uni image globale de la 

structure de la comme~cialisation et de la formation des prix, 

mais que certains détails çà et là ont ~û ~tre négligés. 

323.En ce qui concerne la question a) nous estimons que les résultats 

de l'enquête fournissent suffisamment d'indications permettant 

de conclure que la méthode de calcul des prix d'entrée suivie 

actuellement 'tient compte de l'évolution récente du processus de 

commercialisation. Les p~ix calculés donnent une idée assez 

représentative du riiveau des prix d'entrée pour les fruits et 

légumes. A cet égard, il convient de bien comprendre qu'il n'est 

pas besoin de constater tous les prix et partout pour y arriver. 

Il est certain que l'ensemble des princir1aux circuits de distri

b~tion doivent en ~riricipe entrer en l1~ne de compte pour la 
/ 

constatation. En outre, il y a lieu de souligner que la constata

tion et Le calcul ées prix ont un caractère pl~s ou moins global ce 

qui est imputable à la complexité et à la mobilité d~ commerce 
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d'import?tion des fruits et légumes. 

3a4. Les règlements entendent également établir L'uniformité. 

Cette exigence ne doit pas dewe.nir un carcan qui étouffe

rait Les caract~ristiques spécifiques de la structure de 

commercialisation dans {es Etats membres. Sien que l'uni

formité totale n'est pas toujours souhaitable ni même pos

sible, il n'en semble pas moins judicieux que chaque année 

les organisms responsables des Etats membres aient avec les 

instances communaut~ires un échange de vues et comparent 

leurs méthodes, à la lümière des règlements •. 

3~5. En ce qui concerne .l'évolütion à Laquelle il faut s'attendre 

dans les prochaines années (question b) et la manière dont le 

calcul ces prix pourrait en tenir compte (question c>, il y 

a lieu de faire les remarques suivantes. En fonction du 

passé récent, nous pouvons nous attendre au cours des pro

c~aines années aux développemehts ~uivants 

a. Suite de la modernisation des systèmes de transport, et 

partant distribution ph~sique plus directe vers les points 

de de~tinition dans les Etats membres; 

b. Les marchés de gros continueront à céder du terrain, 

bien que cette évolution doive quelque peu se ralentir 

par rapport aux années précédentes; 

c. Le commerce à l'état tr~ditionnel perdra de son impor

tance, et le commerce de détail moderne en gagnera, 

souvent sous une forme organisée; 

d. Augment~tion du nombre des centres de distribution et 

des dépôts d'expédition situés dans les endroits stra

tégiquement favorables sur le plan de la technique des 

transports, loin des marchés de gros ~xistants; 

e. Diminution du nombre des importateurs et grossistes in

dépendants, en raison de la suppression de certains 

établissements ou de fusions; 
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f. Croissance d'entreprises complexes, verticales, dotées 

d'un grand nombr~ d'établissements d'importation et de 

commerce de gros, et de centres de distrib~tion répartis 

dans tcus le pays ; 

g. Les grandes entre~rises a~ricoles VE~ticales chercheront 

ée plus en plus à coopérer sur le plan international; 

h. Perte d'importance des ~riées à l'importation; 

i. Influence croissante des pays exportateurs et des organi

sations exportatrices sur La distribution et La formation 

des ~rix dans les Etats membres. 

326. Il co~viendrait que Les Etats membres-établissent chaque année 

ou tous les deux ans, à la l~mière des développements spéci

fiques de La structure de leur propre marché, un rapport 

justifiant La représent~ti~ité de leur constatation des prix. 

Cela pourrait se faire sur La base d'une liste de questions 

importantes, établie au plan communautaire. Le questionnaire 

ci-après en constitue une première approche. Cette procédure 

permet de réagir plus attenli~ement au développement de la 

structure ccmme~ciale; pour autant que le besoin s'en fasse 

sentir. 
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Questionnaire relatif à un examen périridique de la pr6cédure 

de calcul des prix d'entrée pour les f~uits et légumes fRais. 

1. 

2. 

Quelles sont les quantités de produits (par pays de prove-

nance) importées dans les Etats membres durant la période 

d'a pp li ca·t ion du p·rix de référence ? 

Quelles sont les quan.tités de produits (par pays de prove-

nance) constatées pour chacun des 23 marchés représentatifs 

d'importation (par produit et par pays de provenance). 

Eléments à prendre en corisidération : nombre d'établissements 

implantation, relation avec les pays exportateurs, relations 

avec les clients)? 

4. A quel stade (importateur/gro~siste et grossiste/détaillant) 

se rapportent les données et dans quelle mesure s'y rappor

tent-elles, et ce par produit et par pays de provenance 

pour chacun des 23 marchés représentatifs~ 

5. Quel est le système ~ui.vi p~ur la constatation des données 

relatives au prix et aux quantités : constatation intégrale 

ou par sondage, formation des prix publique ou privée, 

constat~tion sur place, par téléphone ou télex ? 

6. Quels sont les ·cir~uits d'importation et de distribution 

Lais~és de côté totalement ou en partie (préciser dans 

quelle proportion) avec la procédure de constatation 

adoptée ? 

7. Dans quelle mesure les organisations de vente au détail sont

elles concernées par le commerce .d'importation, et comment 

la situation évolue-t-elle dans ce domaine? 

8. Dans quelle mesure des constatations de rechange pour les 

cours (par lieu et par cercle de distribution) contribuent

elles ~ la représentativité du rapport quotidien à la 

Commission ? 

9. Quelle importance convient-il .d'accorder le cas échéant aux 

nouveaux centres de ~istribution de fruits et légumes 

importés ? 
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Rotterdam 
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Rotterdam 

Rotterdam 

Rotterdam 

Enschede 

Arnhem 

Zevenhuizen 

Bodegraven 

Zaandam 
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25. The Dublin Fruit and Vegetable Market 

III ENTREPRI~êS 
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Grosshandels e.V. 

41. Verband des Bayerischen Frucht-Import und Gross
handels e.V. 

Dublin 

Dublin 

Dublin 

Dublin 

Dublin 

Dublin 

Dublin 

Dublin 

Bonn 

Frankfurt a.Main 
1!. 

Hannover 

Bonn 

Bonn 
·Müni ch 

Bonn 

Hambourg 
Bonn 

Bonn 
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II JNSTITUTIONS 

42. Grossmarkt 

43. Grossmarkt 

44. Grossmarkt director H.Hoser 

III ENTREPRISES 

45. Harder, Meiser en Co 

LE DANEMARK 

I ORGANISATIES EN VERENIGINGEN 

46. Landbrugsministeriet 

47. Danish Association of Horticultural Producers 

48. Foreningen af Frugtimport~rer i Danmark 

49. Ambassade der Nederlanden, Bureau Landbouwattaché 
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52. Danish Agricultural Marketing Board 
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III ENTREPRISES 

55. Interfrugt A. S. ) 
K~benhavns Frugtauktioner A.S. ) 

via CIMO H. Lembeke A. S. ) 
Th.Olesen ) 

56. IRMA 

57. Faellesforeningen for Danmarks Brugsforeninger (FDB) 

58. GASA 

59. GASA 

Frankfurt a.Main 

Münich 

Mannheim 

Bremen 

Copenhague 

Copenhague 

Copenhague 

Copenhague 

Vibu_ (J) 

Copenhague 

Copenhague 

Copenhague 

Copenhague 

Copenhague 

Copenhague 

Alberts lund 

Aarhus 

Odense 
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BELGIQUE 

I.ORGANISATIONS ET ASSOCIATIONS 

60. Nationale Dienst voor de Afzet van Land- en Tuinbouw-
produkten 

61. Ministerie van Landbouw 

62. Belgisch Comité voor de Distributie 

63. Landbouweconomisch Instituut 

64. Nationaal Instituut voor de Statistiek 

65. Ambassade der Nederlanden - Bureau Landbouwattaché 

66. Fédération Nationale ·des Importateurs, Exportateurs 
et Grossistes en Fruits, Légumes et Primeurs 

67. Union Belge des Importateurs de Fruits Frais d'Outre
Mer 

II INSTITUT10N·S 

68. Marché en gros 

69. Criae d'importation 

III ENTREPRISES 

70. Fruitbrokers Company ) 
Ets. Gérard Koninckx Frères) 
Ets. B.M. Spiers en Son ) via CIMO 

Firme Leon van Parys ) 

FRfo.trcr: 

I. ORGANISATIONS ET ASSOCIATIONS 

71. Ministère de l'Agriculture. Service des Nouvelles 
du Marché 

72. Centre Technique Interprofessionnel des Fruits et 
Légumes 

73. Centre Français du Commerce Exterieur 

74. Institut Français de Recherches Fruitières Qutre
Mer (I.F.A.C.) 

II INSTITUTIONS 

75. Marché d'Intérêt National (MIN) 

BruxeLLes 

Bruxërtes 

BruxeLles 

Bruxe L [es 

Bruxe [les 

Bruxe t-f es 

BruxeLLes 

Bruxelles 

BruxeLLes 

Anvers 

Anvers 

Paris 

Paris 

Paris 

Paris 

Rungis 
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III EtJTREPRISES 

76. Ets. Breteau Frères 

77. Agrumes et Fruits d'Espagne 

78. Pomona 

ROYAUME-UNI 

I ORGANISATIONS ET ASSOCIATIONS 

79. Ministry of Agr~culture, Fisheries and Food 

80. The Fruit Importers Association 

81. National Federation of Fruit and Potato Tiades 

82. Wye College. Marketing Department 

II INSTITUTIONS 

83. New Covent Garden Harket 

III ENTREPRISES 

84. Jacques Onona & Co Ltd ) 
Agrimport & K.W.Importers Ltd ) 
Spanish Fresh Fruits Ltd ) 
J.O.Sims Ltd ) 

ORGANISATIONS INTERNAT~QNALES 

85. ta Commission dela CEE 

via Fruit Importers 
Ass. 

86. Club Européen des Importateurs de Fruits et Légumes 
d'Outre-l-ier (CIMO) 

87. Union Européen du Commerce de Gros en Fruits et 
Légumes {UNION) 

88.·Groupement Européen des Maisons d'Allimentation et 
d'Approvisionnement à succursales (GEMAS) 

89. Organisation for Economie Co-operation and Dëvelopment 

OPCANISATIONS DES PAYS ~IERS 

90. The Outspan organisation 

91. Citrus Marketing Board of Israël 

92. Deciduous Fruit Board 

Rungis 

Rungis 

Paris 

Londres 

·Londres 

Londres 

Wye 

Londres 

Londres-

BruxelLes 

Bruxelles 

.Bruxelles 

Bruxelles 

Paris 

Berkhamsted 
-Londres 

Lond_r..,s 
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93. New Zealand Apple & Pear Marketing Board 

94. Australian Apple and Pear Corporation 

95. Sindicato de Frutos y Productos Horticolos

Delegacion en Belgica 

96. Office de Commercialisation et d'Exportation (OCE) 

RENSEIGNEMENTS RECUS PAR ECRIT DE LA PART DE 

97. L'Ambassade des Pays-Bas. Bureau-Attaché agricole 

98. L'Ambassade des Pays-Bas. Bureau-Attaché agricole 

99. L'Ambassade des Pays-Bas. Bureau-Attaché agricole 

100.L 1 Ambassade des Pays-Bas. Bureau-Attaché agriçole 

101'.L 'Ambassade des Pays-Bas. Bureau-Attaché ag ri co le 

102.L 1Ambassade des Pays-Bas. Bureau-Attaché agricole 

103.L'Ambassade des Pays-Bas. 

London 

London 

Brussel 

Paris 

Tunis 

Madrid 

Belgrade 

Washington 

Chantiago 

Brasilia 

di 

Buenos Aires 

Chili 
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Quantités importées entre 1969 et 1973, par pays de provenance. Les pourcentages expriment la part dans les importathms 
totales de chaque pays. 

Importations CEE 

en provenance de: 1969 1970 1971 1972 1973 

x 1000 kg x 1000 kg % x 1000 kg % x 1000 kg % x 1000 kg 

UEBL 

Allemagne de l'Ouest 
Pays-Bas 

Italie 
France 

Danemark 
Royaume-Uni 

Irlande 

Total des importations 

Etats membres 

Pays tiers 
Dont en provenance de: 

Bulgarie 

QI -= 1 Roumanie 
g.~l 
!:1 ... / Tchécoslovaquie 
li:1~ Hongrie 

Maroc 
QI 

&'2 Algérie 
'1:!0 :ii z Tunisie 

lles Canaries 

Egypte 

~-a Israil 
~ -a 1 Turqw· e :sol 

Chypre 

QI • g. ~ j Espagne 

a~ . Grèce 

Afrique du Sud 

~ Argentin~ 
:a-g Brésn 

~rn Chili 

15176 

104 

263120 

20979 

648 

1000 

2415 

669142 

303443 

365699 

8426 

241~3 

10 

591 

128 899 

13231 

40 

121508 

21 

90 

67 648 

235 

6 

2,3 

39,3 

3,1 

0,1 

0,2 

0,4 

lOO 

45,4 

54,6 

1,3 

3,6 

0,1 

19,3 

2,0 

18,2 

10,1 

16615 

81 

280573 

13752 

1239 

658 

3491 

673477 

316416 

357 061 

10235 

29266 

428 

132 970 

5752 

57 

105384 

6 

5 

71318 

587 

31 

4 

2,5 

41,7 

2,0 

0,2 

0,1 

0,5 

100 

47,0 

53,0 

1,5 

4,4 

0,1 

19,7 

0,9 

15,6 

10,6 

0,1 

19 824 

241 

262 684 

7 518 

1423 

252 

4043 

660218 

296 011 

364 207 

9551 

44908 

783 

128405 

1844 

107 

116 928 

177 

59 

58114 

798 

60 

3,0 

39,8 

1,2 

0,2 

0,6 

100 

44,8 

55,2 

1,5 

6,8 

0,1 

19,5 

0,3 

17,7 

8,8 

0,1 

17134 

136 

282164 

7 386 

1633 

24 

522 

4465 

683942 

313482 

370460 

8104 

44923 

227 

117 587 

2 308 

117 401 

297 

2 

73214 

563 

67 

2,5 

41,3 

1,1 

0,2 

0,1 

0,7 

lOO 

45,8 

54,2 

1,2 

6,6 

17,2 

0,3 

17,2 

10,7 

0,1 

20379 

166 

264 985 

8147 

2 099 

57 

361 

4978 

684673 

301205 

383468 

7 890 

32 604 

186 

168277 

465 

113976 

34 

8 

. 49 892 

531 

2 

% 

3,0 

38,7 

1,2 

0,3 

0,1 

0,7 

100 

44,0 

56,0 

1,2 

4,8 

24,6 

0,1 

16,7 

7,3 

0,1 

Australie 
Nouvelle-Zélande - -

~-r-.----------~----------------~-----------------4----------------~~~--------------r-------------~--
&-e 
:{io 
~z! 

USA 

Canada 

Autres pays 

1 20 

4 

40 59 54 

6 

Remarques: Sont expressément indiqués tous les pays tiers fournisseurs de la CEE à raison d'au moins 1 % des importa
tions du produit considéré. Le groupe "Autres pays" comprend les importations en provenance de tous les 
autres pays tiers et celles qui n'ont pu être ventilées, ces dernières comportant une certaine part d'échanges 
intra-communautaires. Les importations italiennes pour l'année 1973 ne sont pas reprisesdans les chiffres. 

LEI/La Haye, novembre 1975. 
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Quantités importées entre 1969 et 1973, par pays de provenance. Les pourcentages expriment la part dans les importations 
totales de chaque pays. 

Importations CEE 

en provenance de: 
1969 1970 1971 1972 1973 

x 1000 kg % x 1000 kg % x 1000 kg % x 1000 kg % x 1000 kg 

UEBL 

AUemaane de l'Ouest 

Pays-Bas 

Italie 

France 

Danemark 

Royaume-Uni 

Irlande 

Total des importations 

Etats membres 

Pays tiers 

Dont en provenance de: 

~ 

! Bulgarie 

:Roumanie 

: Tchécoslovaquie 

Honlrle 

Maroc 

js . Allérie 

< Z Tunisie 
Des Canaries 

Egypte 

Israël 

Turquie 

Chypre 

EsPagne 

Grèce 

, Afrique du Sud 

Argentine 

Brésil 

Chili 

Australie 
Nouvelle-Zélande 

USA 

Canada 

Autres pays 

1294 

90 

156 860 

1971 

37 

79 

1 

2 

181789 

160385 

21404 

4220 

1527 

14 668 

34 

2 

953 

0,7 

86,3 

1,1 

100 

88,2 

11,8 

2,3 

0,8 

8,1 

0,5 

1097 

5 

163285 

1701 

371 

9 

4 

3 

200169 

166 512 

33657 

8619 

2392 

385 

19 014 

9 

487 

732 

12 

1998 

0,6 

81,6 

0,9 

0,2 

lOO 

83,2 

16,8 

4,3 

1,2 

0,2 

9,5 

0,2 

0,4 

1,1) 

1710 

29 

154 611 

1785 

577 

3 

1 

199 902 

158725 

41177 

11686 

5482 

11 

53 

20824 

584 

1080 

2 

1453 

0,9 

77,3 

0,9 

0,3 

lOO 

79,4 

20,6 

5,9 

2,7 

10,4 

0,3 

0,5 

0,7 

2205 0,9 

212 0,1 

1807ô4 74,2 

2 675 1,1 

667 0,3 

36 -

219 0,1 

243 583 !00 

186 847 76,7 

56 736 23,3 

12 830 

8417 

261 

25138 

1189 

7340 

1 

5 

1519 

5,3 

3,5 

0,1 

0,5 

3,0 

0,6 

2 955 

143 

1754.91 

3 042 

735 

11 

239 252 

182 424 

56828 

11657 

7014 

239 

118 

27721 

911 

8521 

6 

607 

Remarques: Sont expressément indiqués tous les pays tiers fournisseurs de la CEE à raison d'au moins 1 % des importa
tions du produit considéré. Le groupe "Autres pays" comprend les importations en provenance de tous les 
autres pays tiers et celles qui n'ont pu être ventilées, ces dernières comportant une certaine part d'échanges 
intra-communautaires. Les importations italiennes de 1973 et les importations irlandaises de 1969 à 1973 ne 
sont pas reprises dans les chiffres. TI s'agit seulement de quantités minimes. 

LEI/La Haye, novembre 1975. 

% 

1,2 

0,1 

73,4 

1,3 

0,3 

100 

76,3 

23,7 

4,9 

2,3 

0,1 

0,1 

11,6 

0,4 

3,6 

0,3 



Annexe 3 

Tableau : CEE 3 
COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPENNE 
POMMES (de table et à cidre) 

- 196-

Quantités importées entre 1969 et 1973, par pays de provenance. Les pourcentages expriment la part dans les importations 
totales de chaque pays. 

Importations CEE 

en proue nance de: 19119 1970 1971 1172 1173 

x 1000 kg • 1000 lqr .a1000 q .a1000 Jcc x 1000 ki 
UEBL 

Allemagne de l'Ouest 

Pays-Bas 

Italie 

France 

Danemark 

Royaume-Uni 

Irlande 

Total des importations 

Etats membres 

Pays tiers 
Dont en provenance de: 

Bulgarie 

Roumanie 

Tchécoslovaquie 

Hongrie 

Maroc 

Algérie 

Tunisie 

Iles Canaries 

Egypte 

Israël 

Turquie 

Chypre 

8.-o Espagne 
0 'J:l 
~ ~ Grèce 

Afrique du Sud 

~ Argentine 
.g 'tl Brésil 
•GI ::S ern 
<! Chili 

Australie 
Nouvelle-Zélande 

.~1! USA 
•a~ ° Canada 
~z 

34 638 

19015 

41853 

285 731 

384 687 

1281 

3144 

1739 

1132 029 

772118 

359111 

1244 

15 

10 

179 

139 

112473 

74143 

70 

3940 

103 3~4 

30705 

5622 

12 552 

3,1 

1:r 
3,7 

25,2 

34,0 

0,1 

0,3 

0,2 

100 

18,2 

31,1 

0,8 

9,9 

8,8 

0,4 

9,1 

2,7 

0,5 

1,1 

33323 

15400 

52189 

218307 

412 022 

11330 

1707 

1089 801 

738402 

353 399 

8783 

8825 

lOB 713 

816G8 

59â0 

95254 

42 091; 

8348 

'7645 

3,1 

1,4 

4,1 

2,0 

37,1 

0,11 

0,2 

lOO 

17,8 

32,4 

0,8 

0,8 

10,0 

6,7 

0,8 

8,7 

3,9 

0,8 

0,'7 

17817 

11467 

I&G95 

270 878 

418 578 

4948 

1934 

1180 332 

801141 

371191 

118 

3110 

8725 

14 

127 

120 357 

78700 

17U 

102 756 

38943 

4458 

463'7 

2,3 

1,0 

5,1 

23,0 

35,& 

0,4 

0,2 

100 

117,1 

32,1 

0,3 

0,'1 

10,2 

1,5 

0,8 

8,7 

3,:1 

0,4 

0,4 

35599 

8851 

74971 

300813 

1150281 

14 

5925 

1720 

1388 601 

978 027 

410474 

716 

784 

3225 

8481 

1200 

75 

1515 

149 856 

89924 

12 218 

.682a3 

5375~ 

2,8 

0,1 

1,4 

21,7 

39,8 

0,4 

0,1 

100 

70,4 

29,8 

0,1 

0,1 

o,s 
0,8 

0,1 

0,1 

10,8 

8,6 

O,t 

4,9 

3 9 

0,4 

0,3 

383U 

1380 

87 380 

230371 

504 001 

3511 

5882 

1288 

1214 884 

881803 

353 081 

216 

178 

5513 
1158 

989 

230 

130002 

18895 

18 

7 941 

94536 

4R 812 

10904 

5631 

3,1 

0,8 

1,1 

11,0 

41,11 

0,5 

0,1 

lOO 

70,9 

Zl,l 

0,8 

0,1 

0,1 

10,7 

1,8 

0,'7 

'7,1 

4 0 

0,1 

0,5 

Autres pays '7 043 0,8 8 018 0,'7 f 0 0,8 11381 0,8 11 til l ,1 

-·--~~------~--------~~--------~~------------~--------~~-----------
Remarques: Sont expressément indiqués tous les pays tiers fournisseurs de la CEE à raison d'au moins 1 % des importa

tions du produit considéré. Le groupe "Autres pays" comprend les importations en provenance de tous les 
autres pays tiers et celles qui n'ont pu être ventilées, ces dernières comportent une certaine partie d'échanges 
intra-comm unautaires. 

LEI/La Haye, novembre 1975. 



Annexe 4 
Tableau : CEE 4 
COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE 
PECHES 

- 197-

Quantités importées entre 1969 et 1973, par pays de provenance. Les pourcentages expriment la part dans les importations 

totales de chaque pays. 

CEE 
Importations 

en provenance de: 
~----~1~96~9------~--------19_7~0-------+------~1~97~1~-----+------~1~9~7~2------4-------~1~9~73~-----

UEBL 
Allemagne de l'Ouest 

Pays-Bas 

Italie 

France 
Danemark 

Royaume-Uni 

Irlande 

Total des importations 

Etats membres 

Pays tiers 
Dont en provenance de: ! 

IBula:arie 

8, ~ 1 Roumanie ol':l:l , 
~:; ! Tchécoslovaquie 

r.:l 'tl\ Hona:rte 

4> 
Maroc 

&1 Allérie 

~ Z 'Tunisie 

lles Canaries 

Egypte 

Israël 
Turquie 

Chypre 

Afrique du Sud 

~ Argentine 

f'g Brésll 
el'll < Chili 

Australie 
Nouvelle-Zélande 

!'2 USA 
•G> 0 
S Z Canada 
< 
Autres pays 

x 1000 kg % x 1000 kg % x 1000 kg % x 1000 kg % x 1000 kg 

143 0,1 '1'"·7 0,1 144 0,1 101 - 415 

181 0,1 400 0,1 593 0,2 376 0,1 274 

35 - 117 - 3 - 94 -

83 604 42,6 189 774 61,8 173 214 54,5 189143 5,6,4 

sa oso 27 ,o 49 363 1s,1 72 io6 22,1 61 902 18,4 

16 

196 398 

137 028 

59370 

5371 

1354. 

1422 

1115 

48154 

1186 

2 

764 

lOO 

69,8 

30,2 

2,7 

0,7 

0,7 

0,8 

24,5 

0,6 

0,4 

15 

307 266 

239940 

67 326 

3997 

1979 

784 

4 

131 

2965 

55616 

725 

4 

1103 

100 

78,1 

21,9 

1,3 

0,6 

0,3 

1,0 

18,1 

0,2 

0,4 

49 

318 055 

246131 

71924 

3123 

1079 

524 

105 

14 

4 815 

60145 

1066 

8 

1012 

100 

77,4 

22,6 

1,0 

0,3 

0,2 

1,5 

18,9 

0,3 

0,3 

127 -

335 623 100 

251753 ·5,0 

83 870 25,0 

4178 1,2 

1446 0,4 

274 0,1 

96 

152 

12 345 

62 696 

198 

9 

2466 

0,1 

3,7 

18,7 

0,1 

0,7 

95 

149 388 

74 965 

48 

315734 

225196 

90 "38 

1597 

1209 

448 

263 

148 

14725 

70857 

195 

4 

1072 

Remarques: Sont expressément indiqués tous les pays tiers fournisseurs de la CEE à raison d'au moins 1 % des importa
tions du produit considéré. Le groupe "Autres pays" comprend les importations en provenance de tous les 
autres pays tiers et celles qui n'ont pu être ventilées, ces dernières comportant une certaine part d'échanges 
intra-communautaires. Les importations italiennes de l'année 1973 ne sont pas reprises dans les chiffres. En 
ce qui concerne l'Irlande, les années 1969 à 1972 n'ont pas été reprises. 

LEI/La Haye, novembre 1975. 

% 

0,1 

0,1 

47,3 

23,7 

100 

71,3 

28,7 

0,5 

0,4 

0,1 

0,1 

4,7 

22,4 

0,1 

0,3 



Annexe 5 
Tableau : CEE 5 
COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE 
ORANGES 

- 198-

Quantités importées entre 1969 et 1973, par pays de provenance. Les pourcentages expriment la part dans les importations 
totales de chaque pays. 

Importations 
CEE 

1969 1970 1971 1972 1973 
en prouenance de: x 1000 kg % x 1000 kg % x 1000 kg % x 1000 kg % x 1000 kg 

UEBL 
Allema111e de l'Ouest 

Pays-Bas 

Italie 

France 

Danemark 

Royaume-Uni 

Irlande 

Total des importations 

Etats membres 

Pays tiers 
Dont en proue nance de: 

Bulgarie 

Roumanie 

Tchécoslovaquie 

Hongrie 

: Des Canaries 

Egypte 

= ê:i Israil :.-a 
~ o .Turquie 

.Chypre 

cu • 
ca.~ EspaiJle ii !Grèce 

, Afrique du Sud 

~ 'tl 1 Argentine 

.5 ::s Brésil efl.l 
< Chili 

Australie 

Nouvelle-Zélandtl 

~'tl USA 
"J:~ 
•cu Z Canada 

~ 
Autres pays 

12910 

1625 

3815 

48221 

3715 

265 

926 

2158908 

71560 

2 087 348 

320 813 

89439 

24095 

56 

7 898 

399 347 

560 

48 360 

809 243 

32567 

206 848 

11 

46888 

2609 

75101 

22 697 

0,6 

0,1 

0,2 

2,2 

0,2 

100 

3,3 

96,7 

14,9 

4,1 

1,1 

0,4 

18,5 

2,2 

37,5 

1,5 

9,6 

2,2 

0,1 

3,5 

1,1 

16119 

3014 

5148 

54196 

5259 

199 

187 

2 282422 

84142 

2198 280 

316 006 

50093 

20965 

30 

8457 

459 667 

541 

31229 

990040 

17 814 

188 782 

179 

39883 

1604 

47659 

25329 

0,7 

0,1 

0,2 

2,4 

0,2 

lOO 

3,7 

96,3 

13,9 

2,2 

0,9 

0,4 

20,1 

1,4 

43,4 

0,8 

8,3 

1,8 

0,1 

2,1 

1,1 

6 824 

5235 

12649 

47 941 

4770 

37 

243 

2100 046 

77797 

2 022 249 

277 833 

54416 

18 561 

15 606 

490488 

2 698 

72421 

742498 

14733 

189 204 

10468 

47 861 

6277 

541 

38498 

39 681 

0,3 

0,3 

0,6 

2,3 

0,2 

lOO 

3,7 

96,3 

13,2 

2,6 

0,9 

0,7 

23,4 

0,1 

3,5 

35,4 

0,7 

9,0 

0,5 

2,3 

0,3 

1,8 

1,9 

12 212 

7 766 

14409 

44723 

7 075 

929 

1470 

2 237 079 

88660 

2148419 

279 044 

54642 

26403 

113 

26552 

482 297 

63 

38108 

905146 

9271 

185 213 

18717 

51670 

4155 

40853 

26134 

0,6 

0,4 

0,6 

2,0 

0,3 

0,1 

lOO 

4,0 

96,0 

12,5 

2,4 

1,2 

1,2 

21,6 

1,7 

40,5 

0,4 

8,3 

0,8 

2,3 

0,2 

1,8 

1,2 

12194 

5203 

14146 

28842 

4348 

377 

1535 

2 355462 

66923 

2 288 539 

318 873 

50393 

18 377 

25249 

340949 

1893 

80272 

1138 391 

5799 

179 907 

27 337 

27792 

2 011 

35574 

35704 

Remarques: Sdnt expressément indiqués tous les pays tiers fournisseurs de la CEE à raison d'au moins 1% des importa
tions du produit considéré. Le groupe "Autres pays" comprend les importations en provenance de tous les 
autres pays tiers et celles qui n'ont pu être ventilées, ces dernières,comportent une certaine partie d'échanges 
intra -co mm unau taire s. 

LEI/La Haye, novembre 1975. 

% 

0,5 

0,2 

0,6 

1,2 

0,2 

0,1 

100 

2,8 

97,2 

13,5 

2,1 

0,8 

1,1 

4,5 

0,1 

3,4 

48,3 

0,3 

7,6 

1,2 

1,2 

0,1 

1,5 

1,5 



Annexe 6 
Tableau : CEE 6 
COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE 
MANDARINES 

- 199-

Quantités importées entre 1969 et 1973, par pays de provenance. Les pourcentages expriment la part dans les importations 
totales de chaque pays. 

Importations ~---------------r----------------,----C~E~E~~~~-----~----------------~---------------
en provenance de: 

UEBL 
Allemagne de l'Ouest 

Pays-Bas 

Italie 

France 

Danemark 

Royaume-Uni 

Irlande 

Total des im:,>ortatious 

Etats membres 

Pays tiers 
Dont en provenance de: , 

- , ~- Bulgarie 
Cil .. 8' E<l - Roumanie 
~ '; Tchécoslovaquie 
A-o 

Honlrie 

Maroc 
Cil 

&~ Algérie 

~ Z Tunisie 

Cil • 

Des Canaries 

Egypte 

Israèl 

Turquie 

<?~;?.~ 

go~ Espagne 

J 2 Grèce 

Afrique du Sud 

~ Argentine 
_g 00 Brésil 
•CP ::S am < Chili 

Australie 
Nouvelle-Zélande 

USA 
Canada 

Autres pays 

1969 

x 1000 kg % 

1605 0,4 

615 0,2 

242 0,1 

12 350 3,2 

377 0,1 

5 

392 033 

15 212 

376 821 

106 324 

48443 

4150 

132 

7 535 

361 

209 073 

215 

2 

583 

100 

3,9 

96,1 

27,1 

12,4 

1,1 

1,9 

0,1 

53,3 

0,1 

0,2 

1970 

x 1000 kg % 

1394 0,4 

895 0,3 

162 0,1 

4 778 1,4 

2 665 0,8 

21 

349407 

9944 

339 463 

76343 

38894 

2907 

1 

157 

5483 

161 

121785 

36 

69 

2 

2 542 

lOO 

2,9 

97,1 

21,9 

11,1 

0,8 

1,6 

0,1 

60,9 

0,7 

1971 

x 1000 kg % 

827 0,2 

435 0,1 

890 0,2 

5 812 1,5 

2 287 0,6 

71 

377 820 

10326 

3G7 494 

73027 

32758 

5942 

200 

9173 

32 

241114 

123 

266 

49 

413 

4 351 

100 

2,7 

97,3 

19,3 

8,7 

1,6 

0,1 

2,4 

63,8 

0,1 

0,1 

1,2 

1972 

x 1000 kg % 

1570 0,3 

610 0,1 

745 0,1 

4991 1,0 

3 018 0,6 

522 609 

11006 

511603 

123 041 

37 685 

3 313 

106 

65 

7 846 

330905 

72 

1233 

378 

242 

13 

6 696 

100 

2,1 

97,9 

23,5 

7,2 

0,6 

1,5 

/Il 

63,3 

0,2 

0,1 

0,1 

1,3 

1973 

x 1000 kg % 

2498 0,5 

424 0,1 

847 0,2 

713 0,1 

2127 0,4 

69 

529156 

6710 

522 446 

146 212 

17 488 

2 235 

45 

37 

2 314 

5 

347 7!10 

55 

69 

2226 

17 

• 3 921 

100 

1,3 

98,7 

27,6 

3,3 

0,4 

0,4 

65,7 

0,4 

0,7 

Remarques: Sont expressément indiqués tous les pays tiers fournisseurs de la CEE à raison d'au moins 1 % des importa
tions du produit considéré. Le groupe "Autres pays" comprend les importations en provenance de tous les 
autres pays tiers et celles qui n'ont pu être ventilées, ces dernières comportent une certaine partie d'échanges 
in tra·comm unautaires. 

LEI/La Haye, novembre 1975. 



Annexe 7 
Tableau : CEE 7 
COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE 
CITRONS 

- 200-

Quantités importées entre 1969 et 1973, par pays de provenance. Les pourcentages expriment la part dans les importations 
totales de chaque pays. 

Importations CEE 

en provenance de: 1969 1970 1971 1972 1973 

x 1000 kg x 1000 kg % x 1000 kg % x 1000 kg % x 1000 kg 

UEBL 

Allema~ne de l'Ouest 
Pays-Bas 

Italie 

France 
Danemark 
Royaume-Uni 
Irlande 

rotai des importations 
'Etats membres 
Pays tiers 

Dont en proue nance de: 

Bulgarie 
Roumanie 

Tchécoslovaquie 

Honpie 

Maroc 

Algérie 

Tunisie 

Des Canaries 

Eeypte 

Isral!l 

Turquie 

Chypre 

EspaiDe 
Grêce 

Afrique du Sud 

~ Aqentine 
i] Brésil 

] ° Chili 

. Australie 
1 Nouvelle-Zélande 

USA 

Canada 

Autres pays 

243 

481 

818 

199 659 

436 

140 

304!!61 

201829 

103132 

1238 

916 

343 

5075 

8820 

12 772 

31106 

7 887 

6579 

30 

516 

26947 

807 

0,1 

0,2 

0,3 

65,5 

0,1 

lOO 

66,2 

33,8 

0,4 

0,3 

0,1 

1,7 

2,9 

4,2 

10,2 

2,6 

2,2 

0,2 

8,8 

0,3 

241 

362 

1172 

132 699 

662 

88 

107 

300365 

135 356 

165 009 

1351 

567 

1139 

152 

5421 

9393 

15063 

77241 

11742 

4207 

63 

38 

144 

36377 

2974 

0,1 

0,1 

0,4 

44,2 

0,2 

lOO 

45,1 

54,9 

0,5 

0,2 

0,1 

0,1 

1,8 

3,1 

5,0 

25,7 

3,9 

1,4 

0,1 

12,1 

1,0 

95 

498 

3592 

160693 

. 530 

33 

42 

308465 

165495 

142 970 

1671 

354 

318 

5 

8923 

13733 

17 508 

38146 

13427 

6657 

627 

76 

385 

12 

144 

35744 

5101 

0,2 

1,2 

52,1 

0,2 

100 

53,7 

46,3 

0,5 

0,1 

0,1 

2,9 

4,5 

5,7 

12,4 

4,4 

2,2 

0,2 

0,1 

0,1 

~1,6 

1,6 

146 

446 

3401 

117 923 

1024 

109 

285 223 

123 064 

162159 

192 

317 

1525 

3 

100 

5270 

19906 

13166 

56700 

10099 

9532 

3795 

166 

294 

139 

37 068 

3728 

0,1 

0,2 

1,2 

41,3 

0,4 

100 

43,2 

56,8 

0,1 

0,1 

0,5 

1,8 

7 ,o 
4,6 

19,9 

3,5 

3,3 

1,3 

0,1 

0,1 

0,1 

13,0 

1,3 

398 

543 

3564 

61026 

1358 

148 

303709 

67 0'37 

236 672 

494 

1040 

14 

137 

4041 

17 257 

15110 

129131 

6872 

8 083 

4 666 

204 

150 

41483 

7 912 

Remarques: Sont expressément indiqués tous les pays tiers fournisseurs de ,la CEE à raison d'au moins 1 % des importa
tions du produit considéré. Le groupe "Autres pays" comprend les importations en provenance de tous les 
autres pays tiers et celles qui n'ont pu être ventilées, ces dernières comportent une certaine partie d'échanges 
intra-comm unau taires. 

LEI/La Haye, novembre 1975. 
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ANNEXE 15 
Schema: NL 3 
El'AT MEMBRE : PAYS-BAS 
PRODUIT : TOMATES, CONCOMBRES, POMMES, P:BX:HES 
CONCERNE: Quantités mensuelles importées en 1972-1973 

~ = importations en prove- \ n = importations en :prove
. nance des Etats Membrest-' nance des pays t1ers 

- = période d'application du 'prix de référence 

quantité x 1000 kg. 

~ : périodicité des importations en provenance de 

Iles Canaries - novembre/avril 
Espagne - octobre/avril 
Maroc - occasionnellement 
RoUIJl~nie - octobre/décembre 

Mois 
Période d'application du 
prix de référence 

Année 

Concombres : périodicité des importations en provenance de 

Iles Canaries - novembre/mars 
Grèce - décmebre/mars 

Mois 
Période d'application du 
prix de référence 

Année 

~ : périodicité des importations en provenance de 

Afrique du Sud - mars/ juillet 
Argentine, - avr~·l octobre 
Chih - a~i juillet 
Australie - mai octobre 
Nouvelle Zélande - mai/septembre 
Etats-Unis - janv1erfjuillet 

Mois 
Période d'application du 
prix de référence 

Année 

~ : périodicité des importations en provenance de 

Espagne - juin/aotlt 
Grèce - juillet/septembre 

Mois 
Période d'application du 
prix de référence 

Année 

TOMATES 
5000 ~ 

,_ 
4000 

3 000 
,... 

1-
2000 ~ ~ 

1000 

0 
1 ~3 415 6 7 8 9 

1 
[ 1972 

CONCOMBRES 
2 500 

2000 

1500 

1000 

500 

22 000 POMMES 

20000 

18000 

16000 

14000 

12000 

10000 

8000 

6000 

4000 

2000 

0 

7000 :P:BX:HES 

6000 

5000 

4000 

3000 

2000 

1000 

...... - 5000 .--
. 4000 

~ 

. 3000 ,... 
2000 

,... .--
~ . 1000 

- ~ hr-~ r ~-~ 0 
--z-a 4 5 6 8 li J. 

~ 

2500 

2000 

1500 

1000 

500 

0 

22000 

20000 

18000 

16000 

14000 

12000 

10000 

8000 

6000 

4000 

2000 

7000 

6000 

5000 

4000 

3000 

2000 

1000 

0 



ANNEXE 16 

Schéma : NL 3 (!luite-) 
m'AT MEro!RE : PAYS-BAS 
PRODUITS: ORANGES, MANDARINES, CITRONS 
CONCERNE : Quanti tés mensuelles importées en 1972-1973 

- 209-

1'7).1 = importatà' ons_en pr.nveb- 0 = importations en .provenance ORANGES 
~ nance es .t!.'tats Mem res des pays tiers · 
- = périodle d'application du prix d~ référence 40000 

quanti té '!{ 1000 kg 

Maroc 
Algérie 

périodicité des importations 

- ~éc~bre(a~llt 
- JanVl.erfjuln 

Egypte 
Isral!l 
Chypre 
Espagne 
Afrique du Sud 
Argentine 
Brésil 
Etats-Unis 

- janvier/ juin 
- décembre/ juillet 
- janvier/s_eptembre 
- novembre/juillet 
- juin/décembre 
- septembre/décembre 
- juillet/janvier 
- juin/decembre 

en provenance de 

Mandarines 

Maroc 
Algérie 
Espagne 

périodicité des importations en provenance de 

- novembre/ juin 
- janvier/février 
- Octobre/avril 

~ : périodicité des importations en provenance de 

Maroc 
Isral!l 
Turquie 
Chypre 
Espagne 
Grèce 
Afrique du Sud 
Argentine 
Etats-Unis 

- janvier/mars 
- janvier/mai 
- aollt/mars 
- novembre/mai 
- décembre/aollt 
- novembre/mai 
- mai/septembre 
- mars/octobre 
- toute l'année 

Mois 

Année 

Mois 

Ann<'~ 

Mois 

Année 

35000 

30000 

25000 

20000 

15000 

10000 

5000 

2200 

1000 

MANDARINES 

CITRONS 

40000 

35000 

30000 

25000 

20000 

15000 

10000 

5000 

0 

14000 

12000 

10000 

8000 

6000 

4000 

2 000 

2200 

2000 

1800 

1600 

1400 

1200 

1000 

800 

600 

400 

200 

0 
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ANNEXE 17 

Schéma : D 3 , 
EI'AT MEMBRE : R.F. D'ALLEMAGNE 
PRODUITS : TOMATES, OONCOMBRE, POMMES, PEX:HES 
CONCERNE : Quanti tés mensuelles importées en 1972-1973 

lii'7JJ • = importations en prove-'- 0 = importations en prave-
ru.l • nance .des Etats Membres\ nance des pays tiers 

-· = période d'application du prix de référence 
·quantité x 1000 kg. 

~: périodicité des importations en provenance de : 

Roumanie 
Bulgarie 

- avril/décembre 
-toute l'année (pointe avril/aollt) 
- novembre/avril Iles Canaries 

Maroc 
Espagne 

- novembre/mai 
- octobre/février 

Mois 

Année 

Concombres périodicité des importations en provenance de 

Roumanie 
Bulgarie 
Iles Canaries 
Grèce 

~ : périodicité 

Afrique du Sud 
Argentine 
Australie 
Nouvelle-Zélande 

- février/juin 
- octobre/juin 
- Octobre/mars 
- novembre/avril 

des importations en provenance de 

- mars/août 
- avril/septembre 
- avril/septembre 
- avril/septembre 

~ : périodicité des importations en provenance de 

Grèce - juin/septembre 
Espagne - mai/août 

Mois 

Année 

Mois 

Année 

Mois 

Année 

TOMATES 

CONCOMBRES 

POMMES 

120000 

100000 

80000 

60000 

40000 

20000 

PEX:HES 

120000 

100000 

80000 

60000 

40000 

20000 
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ANNEXE 18 

Schéma : D 3 (suit" e) 
m'AT mMBRE : R.F. D'ALLmAGNE 
PRODUITS ORANGES, MANDARINES, CITRONS 
CONCERNE : Quanti tés mensuelles importées en 1972-1973 

~a importations en prove- D .. importations en provenance 
nance des Etats Membres des. pays ti ers 

- • période d'application du Pri_~_de r!férence 
quanti té x 1000 kg 

~ : périodioi té des importations en provenance de 

Espagne 
Grèce 
Marco 
Israt!l 
Afrique du Sud 

- novembre/juillet 
- novembre/février 
- novembre/juillet 
- décembre/ juin 
- juin/décembre 

Mandarines : périodioi té des importations en provenance de 

Espagne 
Jla.roo 
Turquie 

- octobre/mars 
- novembre/mai 
- octobre/décembre 

~ : périodioi té des importations en provenance de 

- toute l'année 
- toute l'année 
- toute l'année 

Mois 

Année 

Mois 

Année 

Espagne 
Turquie 
Grèce 
Etats-Unis -toute l'année (pointe en période d'été) 

1 Mois 
1 

1 Année 

Groupe I 
Groupe 
Groupe 

70000 
MANDARINES 

CITRONS 
16000 

160000 

140000 

100000 

80000 

60000 

40000 

20000 

70000 

60000 

50000 

40000 

30000 

20000 

10000 

16000 

14000 

12000 

10000 

8000 

6000 

4000 

2000 
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ANNEXE 19 

Schema : F 3 
ETAT ME)IBRE : FRANCE 
PRODUITS : TOMATES, CONCOMBRES, POMMES, PEX:HES 
CONCERNE : Quanti tés mensuelles importées en 1972-1973 

m = import<J,tione !ln J)rove- 0 = importations en provenance 
~ nance aes l:!."tats ll'lembres des pa;ys tiers TOMATES 
la = période d'application du prix de rèférence 45000 

quanti té x 1000 kg 

Tomates : périodicité des importations en provenance de 
Maroc 
Iles Canaries 
Espagne 

- novembre/juin 
- novembre/mars 
- novembre/mai 

Concombres périodicité des importations en provenance de 

Espagne - mai/septembre 
Maroc - juin/juillet 

Pommes : périodicité des importations en provenance de 

Afrique du Sud -avril/juin 
Chili - avril/juin 
Australie - avril/août 
Nouvelle Zélande - avril/août 
Etats-Unis - février/juin 

~: périodicité des importations en provenance de 

Espagne - mai/juillet 
Maroc - mai/juillet 
Afrique du Sud - décembre/mars 

40000 

35000 

30000 

25000 

20000 

15000 

10000 

5000 

Mois 

Année 

CONCOMBRES 
2500 

2000 

1500 

1000 

500 

Mois 

Année 

POMMES 
10000 

8000 

6000 

4000 

2000 

Mois 
Groupe 
Groupe 
Groupe 

Année 

PECHES 
6000 

5000 

4000 

3000 

2000 

1000 

Mois 

Année 

45000 

40000 

35000 

30000 

25000 

20000 

15000 

10000 

5000 

2500 

2000 

1500 

1000 

500 

10000 

8000 

6000 

4000 

2000 

6000 

5000 

4000 

3000 

2000 

1000 
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Schema : F 3 (suite) 
ETAT MEMBRE : FRANCE 
PRODUITS : ORANGES 1 MANDARINES 1 CITRONS 
CONCERNE : Quanti tés mensuelles importées en 1972-1973 
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l!1m -importa.ti-ons et-p.- 0 \= -impol'tations et pro.ve-
llance des Etats Membres nance de pays tiers 

- = période d • application du prix de référence 

quanti té x 1000 kg 

Oranges : 

Espagne 
Maroc 
Algérie 
Tunisie 
Isra'iH 
Egypte 

périodicité des importations en provenance de 

- novembre/juin 
- novembre/juillet 

Afrique du Sud 
Argentine 
Etats-Unis 

- ~éce~bre/m~i 
- Janner/m_a:L 
- décembr.e/ juillet 
- février/mai 
- juin/octobre 
- aoilt/novembre 
- mai/septembre 

Mandarines périodicité des importations en provenance de 

Maroc 
Algérie 
Tunisie 
Espagne 

- novembre/février 
- novembre/février 
- novembre/février 
- octobre/mars 

~ : périodicité des importations en provenance de 

Tunisie 
Isra1!1 
Turquie 
Chypre 
Espagne 
Grèce 
Afrique du Sud 
Argentine 
Etats-Unis 

- aoilt/avril 
- décembre/avril 
- septembre/février 
- octobre/avril 
- toute 1' année 
- octobre/avril 
- juin/septembre 
- juin/septembre 
- toute 1 'année 

Mois 

Année 

Mois 

Année 

Mois 

Année 

120000 

110000 

100000 

90000 

80000 

70000 

60000 

50000 

40000 

30000 

20000 

10000 

Groupe 1 
Groupe II 
Groupe III 

70000 

60000 

50000 

40000 

30000 

20000 

10000 

12000 

10000 

8000 

6000 

4000 

2000 

ORANGES 

120000 

110000 

100000 

90000 

80000 

70000 

60000 

50000 

40000 

30000 

20000 

10000 

MANDARINES 
,_ - 70000 

r- r-
1- - 60000 

1- t- 50000 
r-

1- r- - 40000 
r-

:.. - 30000 

1- 1- ~ - 20000 

1-

Il.. rh -
r ....-

10000 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 1112 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 1112 - mm!lllll 
r .t:n.: ~l:l"{;j 1 

CITRONS 
12000 

10000 

8000 

6000 

4000 

2000 
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SoMma : B 3 
El'ATS MEMBRES : BELGIQUE El' LUXEJŒOURG 
PRODUITS : TOMATES, coNCOMBRES, POMMES, PJOOHES 
CONCERNE : Quanti tés mensuelles importées en 1972-1973 
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~ • importations en :Prove- 0 • importations en provenance 
nance des Etats Membr"!s des pays tiers , TOMATES 

... période d'application du prix de référence 1200 
quanti té x 1 000 kg 

~ : périodicité des importations en :Provenance de 

Maroc 
Iles Canaries 
Espagne 

-mars/mai 
- déoe~b7e/avril 
- janVJ.er/avril 

Concombres : périodioi té des importations en provenance de 

Iles Canaries - octobre/février 

~ : périodicité des importations en provenance de 

Afrique du Sud - mars/ juillet 
Nouvelle-Zélande - avril/août 

~ : périodicité des importations en provenance de 

Espagne - juin/septembre 
Grèce - juin/septembre 

1000 

800 

600 

400 

200 

Mois 

Année 

140 

120 

100 

80 

60 

40 

20 

Mois 

Année 

16000 

14000 

12000 

10000 

8000 

6000 

4000 

2000 

Mois 
Groupe I 
Grou:Pe II 
Groupe 

Année 

14000 

12000 

10000 

8000 

6000 

4000 

2000 

Mois 

Année 

CONCOMBRES 

POMMES 

PECHES 

1200 

1000 

800 

600 

400 

200 

140 

120 

100 

80 

60 

40 

20 

16000 

14000 

12000 

10000 

8000 

6000 

4000 

2000 

14000 

12000 

10000 

8000 

6000 

4000 

2000 



ANNEXE 22 

Schéma : B 3 (suite) 
ETATS MEMBRES : BELGIQUE et LUJŒJŒOURG 
PRODUITS : ORANGES, MANDARINES, CITRONS 
CONCERNE : Quanti tés mensuelles importées en 1972-1973 

- 215-

m - importations en J)rov:eo - importations en provenance des 
~ ~~y~e des Etats Mem- pays tiers · 

- • ·période d'application du prix de référence ORANGES 

quanti té x 1 000 kg 35000 

~ périodioi té des importations en provenance de 

Espagne 
Marco 
Isratn 
Chypre 
Afrique du Sud 
Etats-Unis 

- novembre/juin 
- novembre/juillet 
- décembre/juillet 
- janvier/aotit 
- juin/novembre 
- juin/octobre 

Mois 

Année 

30000 

25000 

20000 

15000 

10000 

5000 

Groupe I 
Groupe II 
Groupe III 

MANDARINES 

Mandarines périodioi té des importations en provenance de 

Espagne - octobre/mars 
Maroc - novembre/mars 

~ : périodicité 

Espagne 
Grèce 
Etats-Unis 
Afrique du Sud 
Isral:n 
Chypre 

des importations en provenance de 

- toute l'année 
- octobre/avril 
- toute l'année 
- juin/octobre 
- décembre/octobre 
- novembre/mars 

Mois 

Année 

Mois 

Année 

12000 ~ 

10000 1-

8000 

6000 1-

4000 ~-~ 

2000 1-

'"':6 1 2 3 4 -1 

CITRONS 
2200 

2000 

1800 

1600 

1400 

1200 

1000 

800 

600 

400 

200 

35000 

30000 

25000 

20000 

15000 

10000 

5000 

12000 
r-

- 10000 

........ ~- 8000 

- 6000 

.... 
4000 

1 
~ 

-
b ..-1-.. 

2000 

5 6 7 8 9 10 Il 12 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 Il 12 
111111111111111 

1 Q72 ......-q, 1 

2200 

2000 

1800 

1600 

1400 

1200 

'1000 

800 

600 

400 

200 
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ANNEXE 23 

Schéma : GB 3 
El'AT MEMBRE : ROYAUME-UNI 
PRODUITS : TOMATES, CONCOMBRES, POMMES, PECHES 
CONCERNE : Quanti tés mensuelles importées en 1972-1973 

~ = importations en prove- 0 = importations en provenance des 
~ nance des Etats Membres pays tiers TOMATES 
- =période d'application du prix de référence 25000 

quanti té x 1000 kg 

~ : périodicité des importations en provenance de 

Iles Canaries 
Espagne 

- novembre/avril 
- octobre/février 

Mois 

Année 

Concombres : périodicité des importations en provenance de 
Iles Canaries - octobre/mars 

- février/ juin Roumanie 

Mois 

Année 

Pommes : périodicité des importations en provenance de 

Afrique du Sud - mars/juin 
N ou velle-Zélande - avril/août 
Australie - avril/juillet 
Etats-Unis - novembr%mai 
Canada - octobre mai 

Mois 

Année 

~: périodicité des importations en provenance de 
Espagne - mai/septembre 

Mois 

Année 
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ANNEXE 24 

Schéma : GB 3 (suite) 
ETAT MFMBRE : ROYAuME-UNI 
PRODUITS : ORANGES 1 MANDARINES 1 CITRONS 
CONCERNE : Quanti tés mensuelles importées en 1972-1973 
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fm ==~~~!!o:a~~ ~:~~;s 0 = ~:~o~!;!i~~~r:n provenance 

.. = période d • application du prix de référence 

quanti té x 1000 kg 

Oranges : périodicité des importations en provenance de 

Marco 
Algérie 
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Mandarines 
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périodicité des importations en provenance de 
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~ : périodicité des importations en provenance de 
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Turquie 
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- décembre/avril 
- septembre/février 
- septembre/mai 
-toute l'année 
- mars/décembre 
- avril/décembre 

Mois 

1972 

Mois 

Année 

Mois 

Année 

Groupe 
Groupe 
Groupe 

7000 

6000 

5000 

4000 

3000 

2000 

1000 

ORANGES 

CITRONS 

80000 

70000 

60000 

50000 

40000 

30000 

20000 

10000 

18000 

16000 

14000 

12000 

10000 

8000 

6000 

4000 

2000 

7000 

6000 

5000 

4000 

3000 

2000 

1000 



- 218 -

ANNElŒ 25 
ETAT MEMBRE 1 IRLANDE 
PRODUITS : TaüTES, CONCOMBRES, POMMES, PEmiES 
CONCERNE : Quanti Us mensuelles importées en 1972-1973 

lfj • ~g~t~!~o~at~ i:~~;s 0 • à~Ron~~i~~~r~ provenance 

- • période d'applipation du prix de référence 800 

quanti té x 1. 000 kg 
700 

Tomates : périodicité des importations en provenance de 600 

Iles Canaries - novembre/avril 
Espagne - novembre/ janvier 500 

400 

300 

200 

100 

Mois 

Année 

25 

Concombres : périodicité des importations en provenance de 
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15 

10 
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5.000 

Pommes : périodicité des importations en provenance de 
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ANNEXE 26 

EI'AT MEXBRE : IRLANDE 
PRODUITS : ORANGES, M.ANDARI1ŒS 1 CITRONS 
CONCERNE : Quanti tl§s mensuelles imporths en 1972-1973 

f:lJ • importations en ];)rove- 0 • importations en provenance 
nance des Etats Membres des pays tiers 

- • période d'application des prix de référence 

quantité x 1.000 kg 

Orane;es : périodicité des importations en provenance de 
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ANNEXE 34 
TABLEAU : D3 
ETAT MEMBRE : ALLEMAGNE DE L'OUEST 
F~UITS ET LEGUMES 

- 227-

Transit(avec transbordement> des fruits et léguems via les Pays-Bas. 

================================================================================================================= 
1973 1972 1971 1970 1969 1968 

: . ·- . . . . : -- ---·------·-----·------·------·------·------. . . . . . . . . . 
: AGRUMES 77436 75877 90457 85462 77482 51749 

·---------------------------------· : . . -----· ------- ·------· Dont en provenance de 
Belgique et Luxembourg 114 17 14 282 1118 631 
Italie 36 204 1102 1178 1340 
Espagne 3674 1263 3690 2926 2095 4213 
Maroc 7014 4752 5201 3204 2868 3311 
République d'Afrique du Sud 9043 13695 5713 6380 3167 3899 
Etats-Unis 23270 20963 15952 21674 28167 11796 
Suriname 178 121 11 162 
Brésil 2348 8319 6915 4346 6606 7408 
Israël 19458 19448 45348 39091 23005 13831 
Dont à destination de : 

Belgique et Luxembourg 2938 2060 1484 7818 25756 12280 
Royaume-Uni 25406 26419 24833 18453 4459 12?6 
France 5315 4836 3840 667 1293 2620 
Allemagne de l'Ouest 32224 31883 48914 43999 29301 24489 
Irlande 9~5 4021 1855 3012 ?263 1128 
Norvège 2225 751 1353 1215 1202 692 
Suède 2176 676 1194 964 1887 1270 
Suisse 1195 1707 1210 1870 3346 2557 
Autriche 950 1053 957 1603 1657 1712 
Hongrie 1274 3055 

:---------------------------------:------------:------------:------------:------------:------------:------------: 
: POMMES ET POIRES 
:---------------------------------: 13941 : 18789 : 31554 : 19130 : 44609 : 37895 

Dont en provenance de France 
Belgique et Luxembourg 
Italie 
République d'Afrique du Sud 
Etats-Unis 
Argentine 
Chili 
Australie 

Dont à destination de 
Belgique et LuKembourg 
Royaume-Uni 
France 
Allemagne de l'Ouest 
Irlande 
Suisse 
Autriche 
Afrique du Nord espagnole 

-m--· --,.45-1 -· ---1-518- --1655 ___ --,-141 ____ ---139"2"-· 
1495 2235 8804 1159 615 672 

056 2775 5059 3530 4553 5354 
720 3033 1033 805 271 700 

4918 1470 888 519 1488 373 
1415 4679 8901 8175 25262 23675 

218 613 1112 
1707 720 3025 1423 8275 2404 

9t!7 1092 266 649 2710 5213 
5735 4594 4278 4188 9307 6481 

297 128 528 46 744 2882 
2101 3467 4891 40'18 13712 11176 
351 3169 4146 2722 3435 3477 
335 1071 3226 2067 4626 3519 
399 506 2476 2376 3775 3317 
892 1925 8319 

·---------------------------------·------------·------------·------------·------------·------------·------------· . . . . . . . . 
Fruits et légumes frais,congelés: 
en autre racines de manioc • 
tapioca et similaires 285037 287956 253548 245833 223847 154231 
Dont en provenance de 
Belgique et Luxembourg 507 616 1039 1180 2193 2968 
Hongrie 1677 1152 1019 903 1308 1286 
Espagne 4946 7766 4245 4199 1673 1041 
Italie 1025 1412 1708 2086 2584 2072 
Maroc 1861 170 462 261 196 768 
Egypte 3351 4182 3599 1273 3105 4247 
Iles Canaries 43202 42005 40635 43807 43445 45966 
Angola 1 396 794 2854 3055 4267 
Mozambique 220 429 203 409 1783 
Etats-Unis 3448 1978 3515 3532 2517 2997 
Indonésie 14215 55368 35636 23640 45290 3410 
Thaïlande 177389 160181 152965 143083 100500 69600 
Dont à destination de 
France 22930 25952 6565 5619 8722 6309 
Belgique et Luxembourg l2059 68346 30370 60506 38677 17671 
Allemagne de l'Ouest 138663 153685 182341 144755 148456 103349 
Royaume-Uni 15912 11441 10358 12032 8887 103349 
Suisse 4022 3714 3251 3202 2938 2165 
Suède 17124 14573 1391+8 13107 9941 10091 
Danemark 4274 2222 1764 1643 2129 1851 

==:~~=~========================================================================================================== 
• = inconnu 
Source : ?rcruktschap voor Groenten en Fruit/CSS. 
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ANNEXE 37 

PAYS TIERS : TUNISIE 
Liste des obligations imposées aux importateurs qui travaillent en tant que 
commissionnaires pour le compte d 1exportateurs tunisiens. 

L'agrément des Commissionnaires pour la vente au mieux des Agrumes de Tunisie 
est soumis aux conditions suivantes: 

1. être un Commissionnaire agréé conformément à la législation du pays où la 
vente doit avoir lieu; 

2. - avoir une bonne réputation professionnelle et disposer d'un circuit cle 
distribution; 

3. - présenter des garanties bancaires qui couvrent la contre valeur des produits 
à commercialiser pour chaque exportateur; 

4. s'engager à accepter définitivement les constats faits et sa présence par le 
représentant du GIAF des marchandises avariées ou affectées par une cause 
quelqonque. En cas différent, il sera fait appel à un expert auprès des 
Tribunaux. Les constats d'expertises faits par celui-ci s'imposent aux dm1x 
parties; 

5. s'engager par caution bancaire, à virer les fonds provenant de la vente des 
produits au profit de l'exportateur dans un délai de 20 jours maximum par 
le canal de l'intermédiaire agr~é désigné par dernier. Passé ce delai et sur 
simple demande formulée par le GIAF, le porté cautie doit procéder au virement 
en question; 

6. -· communiquer journalièrement à la délégation du GIAF à Marseille, les prix 
réalisés et les quantités restées en resserre et en donner les raiions; 

7. - assister aux réunions de coordination et de concertation organisées par le 
bureau du GIAF avec les Commissionnaires; 

8. - soumettre au visa de la Délégation du GIAF à Marseille les Comptes de Ventes; 

9. - le Commissionnaire doit joindre au Compte de Vente les bulletins de pesage et 
les notes de calibrage délivrés par les Transitaires. 

Source/Rapport d'Agrumes Campagne 1974-75. GIAF-TUNIS 
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ANNEXE 39 
PAYS TIERS : ILES CANARIES 
TOMATES 

- 232-

Quantités exportées (en 1000 kg) par pays de destination en 1969/70 et 1973/74. 

PAYS fAMPAGNE 1969-70 CAMPAGNE 1970-71 CAMPAGNE 1971-72 
-----------·-------- -------:-----------------: 

tonnes % tonnes % tonnes % 

CAMPAGNE 1972-73 CAMPAGNE 1973-74 
---------: 

tonnes % tonnes % 
=-------------~= _______ : _______ : _____ : ______ : _______ : _____ _,: ____ : _____ : ------ ----

R~publique Fédérale: 
d'Allemagne 
Belgique 
Canada 
Danemark 
Finlande 
France 
Pays-Bas 
Italie 
Norvège 
Royaume-Uni 
Su€ de 
Suisse 
Autres pays 

5324 
485 
338 
318 
237 

2146 
33471 

1736 
1459 

74698 
3158 

70 
177 

3,8 
0,4 
0,2 
0,2 
0,2 
1 ,5 

23,9 
1,2 
1,0 

53,3 
2,3 
0,1 
0,1 

1673 
396 

63 
499 
551 

2927 
33485 

1347 
1681 

80936 
5521 

114 
140 

1,2 
0,3 
o,o 
0,3 
0,4 
2,0 

23,0 
0,9 
1,2 

55,7 
3,8 
0,1 
0,1 

571 
79 

970 
1021 
3095 

33282 
757 

1739 
76006 

7129 
3 

95 

0,4 
0,1 

0,2 
0,7 
2,3 

24,6 
0,5 
1,3 

56,2 
5,3 
0,0 
0,1 

463 
46 

212 
702 
761 

2203 
33695 

343 
1309 

70387 
6978 

5 
72 

0,3 

0,2 
0,5 
0,6· 
1,7 

26,0 
0,3 
1,0 

54,4 
5,4 

0,1 

326 
20 
50 

1099 
389 

2178 
35fl98 

377 
1059 

75323 
7448 

29 

0,2 

0,8 
0,3 
1,6 

25,7 
0,3 
0,8 

53,9 
5,3 

Total des expor-
:-------:----·:-------·:-------·:------:----:-----:---- --------:----: 

tations 
Espagne 

: 123615 88,2 : 129333 89,0 124747 92,2 117176 90,5 124196 88,9 : 

=~~:~-- ___ 11_,_8-~~~=---~~~-=-~~~:__: __ .!:! __ : __ 1_2~-=---~-l. ____ 1s_s_1_4_: __ 1~~~; 
TotaL : 140185 100,0 : 145320 100,0 135260 100,0 129462 100,0 139770 100,0 : 

====~========================================================================================================================= 

PAYS TIERS : ESPAGNE 
PRODUIT : TOMATES 
Quantités exportées (en 1000 kg) par pays de destination ente Les années 1969/70 et 1973/74. 

PAYS CAMPAGNE 1969-70 CAMPAGNE 1970-71 CAMPAGNE 1971-72 CAMPAGNE 1972-73 
. ---------------·-~---------~·-------------··- ·----------· . . . . . . 

tonnes % tonnes % tcnnes % tonnes % 

CAMPAGNE 1973-74 

tonnes % 

:------------:--------:------:-----:-----:------:-----:-----:· -----:-----:----: 
République fédérale: 
D 1 Allemagne 15538 22,5 15493 20,7 14996 19,9 16380 21,9 10843 16,8 
A ut ri che 12 o,o 10 o,o 22 o,o - : 
flelgique 61 0,1 60 0,1 94 0,1 32 0,0 88 o. 1 
Canada 118 0,2 350 0,5 106 0,1 19 0,1 
Danemark 567 0,8 756 1,0 759 1,0 469 0,6 49(, 0,8 
Finlande 353 0,6 551 0,8 510 0,7 629 0,8 659 1,0 
Frarce 12257 17,7 14142 18,9 15659 20,8 18748 25,1 18188 28,2 
Pays Bas 529 0,8 1975 2,6 2382 3,2 4667 6,3 1433 2,2 
Irlande 409 0,6 298 0,4 193 0,3 1 ~:6 0,2 53 0,1 
Italie 2401 3,4 1493 2,0 1927 2,5 2673 3,6 1796 2,8 
Norvège 1013 1,4 835 1,1 949 1,3 675 0,9 1157 1,8 
Royaume-Uni 26779 38,7 32332 43,2 30566 40,6 23606 31,6 24180 37,5 
Suède 4667 6,8 4245 5,7 4147 5,5 3206 4,4 3046 4,7 
Suisse 4253 6,2 2282 3,0 3143 4,1 3314 4,5 2499 3,9 
Autres pays 82 0,2 1 o,o 6l 0,1 _______ : _______ _:. ______ : ______ : ____ : ______ .: ______ : _____ : _____ : _____ _;. 

Total 69039 100,0 74822 100,0 75347 100,0 74641 100,0 64519 100,0 : 
.. 

::============================================================================================================================ 

Source Anuario Hortofruticola Espanol/1975. 



ANNEXE 40 
PAYS TIERS : ILES CANARIES 
CONCOMBRES 

- 233-

Quantités exportées <en 1000 kg) par pays de destination en 1969/~0 et 1973/74. 

================================================================================~============================================:= 

PAYS CAMPAGNE 1970-71 CAMP_A_GN_E_1_97_1_-_7_2_, _____ c_A_M_P_A_GN_E_ 19_7_2-_7_3 __ : __ ~AGNE~~3-7~: 

tonnes % tonnes % tonnes % termes ; % 
-----· ·-----·:-----:-----·-: 

République Féd. d'Allemagne 1086 4,4 630 
Belgique 6 0,0 3 
Danemark 0 o,o 6 
Finlande 69 0,3 355 
France 674 2,7 603 
Pays Bas 10220 41,5 10561 
Italie 38 0,2 34 
Norvège 737 3,0 837 
PortugaL 3 0,0 2 
Royaume-Uni 10400 42,3 10104 
Suède 714 2,9 830 
Autres pays 21 0,1 6 

·------· ·------· . . . . 

2,6 
o,o 
o,o 
1,5 
2,5 

43,2 
0,1 
3,4 
o,o 

41,4 
3,4 
o,o 

44 0,1 14 0,0 

5 o,o 9 o,o 
319 1,1 112 0,3 
689 2,3 433 1,4 

14983 50,2 17792 52,9 
18 o,o 3 0,0 

1028 3,5 1111 3,4 
6 0,0 5 0,0 

11596 39,0 12793 38,1 
675 2,3 773 2,3 

4 o,o 9 o,o 
·-------·------·-----·-----· . . . . . 

Total des exportations 
Espagne 

• 23977 • 97,4 . 23971 . 98,1 . 29367 • 98,5 . 33054 : 98,4 . 
; _ ___9_?_L_ __ ;~_6_;_~_9 __ ; __ -'-1"'9'-· ; _ ___i?l__ __ ; ___ w_.; __ --.2}l___; ___ j_.& __ .; 

Total 

PAYS TIERS : ESPAGNE 
PECHES 

24606 100,0 24430 100,0 29794 100,0 33587 : 100,0 

Quantités exportées (en 1000 kg) par pays de destination entre Les années 1969/70 et 1973/74. 

================================================================================================~============================== 

PAYS CAMPAGNE 1971 CAMPAGNE 1972 CAMPAGNE 1973 
----------- --

tonnes % tonnes 
--------------------------· ------ _% ___ :_~~~- ~----= 

République Fédérale d'Allemagne 
Autriche 
Belgique 
Brésil 
Danemark 
France 
Pays Bas 
Irlande 
Italie 
Norvège 
Royaume-Uni 
Suède 
Suisse 
Autres pays 

Total 

679 

214 
16 
95 

894 
125 

14,3 

4,5 
0,4 
2,0 

18,8 
2,6 

2885 21,9 3719 22,8 
85 0,5 

426 3,2 756 4,6 
47 0,4 58 0,4 
89 0,7 148 0,9 

4335 32,9 5593 34,4 
441 3,3 458 2,8 

66 0,5 40 0,3 
7 o,o 80 0,5 

25 0,2 33 0,2 
2466 51,9 3749 28,4 4190 25,7 
143 3,0 234 1,8 425 ?,6 
117 2,5 866 6,6 691 4,3 

• 1 • o,o . 15 . 0,1 . 6 o,o 
·----------··-----·--------~·-----··-----· -------· 

4750 100,0 13185 100,0 16282 100,0 

=============================================================================================================================== 

Source Anuario Hortofruticola Espanol/1975. 



ANNEX~ 41 
TABLEAU : A2 
PkYS TIERS : ARG~HTINE 

- 234-

Exportations de diverses variétés de fruits frais. 

VARIETES~ DE FRUITS FRAIS EXPOR-TES 

PRODUIT 1969* 1970-*- 1971* 1972* 
En caisses En caiss.es ~n caisses En catsses 

Pommes 11.007.806 9.339.281 9.765.976 11.213.323 

Oranges 44.280 53.424 740.874 1.103.446 

Pamplemousses 1.536 3.607 225.702 661.996 

Poires 1.788.642 1.759.873 1.260.695 1.646.293 

Citrons - 2.715 37.093 212.249 

Prunes 215.971 214.518 230.879 260.153 

Raisins 573.482 506.523 320.879 334.537 

Cerises 6.028 4.955 20.753 680 

Pêches 1.600 1.856 6.190 2.800 

Mandarin~~ 488 1.293 22.404 112.245 

Melons 6.942 22.903 17.028 5.950 

Abricots - - - -
Total 13.646.775 11.910.948 12.648.388 15.553.672 

Poi_ds n~t pour Les pommes et poires : 21,5 kg par caisse 

. 

1973* 1974** 
En caisses En caisses 

3.202.292 12.594.000 

1.581.277 1.409.841 

743.578 1.179.312 

544.926 1.525.462 

321.294 423.036 

180.610 193.406 

78.569 106.542 

15.777 9.000 

9.417 1.400 

4..563 2.323 

1.260 1.386 

200 -
6.683.763 17.445.707 

-

Poids net pour Les citrons, oranges, pamplemousses et man~arines -· 19~5 kg par caisse 

X-source Gabr_iel in fia SRL 1973 

101 Source- Co_rporacion Fruti cola Argent ina, décembre 1974. 
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ANNEXE 44 
TABLEAU : Br 
PAYS TIERS : BRESIL 
ORANGES 

- 237-

Exportations ventilées par pays, en tonnes et en pourcentages entre 1970 et 1973. 

=====================;======================================================================================================= 

PAYS 1970 1971 . . . ·-------------------·-----------·-------· 

tonnes % tonnes 
:--------------------·:-----4:------: 

% 

1972 1973 

tonnes % tonnes % 
·----·----------·-----· . . . . . 

~ Total . 51054 • 100 . 66874 • 100 . 66153 • 100 • 40821 • 100 
-------------------------------·-----------·----------·-----------·----------·-----------·----------·-----------·----------

CEE. 

Pays Bas 
Royaume-Uni 
Allemagne de L'Ouest 
France 
Belgique 
Danemark 
Irlande 

42777 

9084 
13365 
10851 
7001 

219 
2257 

83,8 50580 

17,8 18663 
26,2 16826 
21,3 8691 
13,7 3038 

1232 
0,4 717 
4,4 1413 

75,6 55396 83,7 31829 78 

27,9 30273 45,7 16800 41,2 
25,2 16599 25,0 8244 20,2 
13,0 4141 6,3 5751 14,1 
4,5 3553 5,4 1034 2,5 
1,8 830 1,3 
1,1 
2,1 . . . 

-------------------------------~ ----------·----------·-----------~ ---------=-----------=----------1 . . 
Autres pays 
Allemagne de l'Est 
A ut ri che 
Canada 
Finlande 
Hong kong 
Norvège 
Sénégal 
suède 
Suisse 
Hongrie 
Antilles néerlandaises 
Tchécoslovaquie 
Singapour 
Islande 
Pologne 

8277 
1593 

1441 
2068 
899 
93 

1225 
817 

44 

88 
9 

16,2 
3,1 

2,8 
4 

1,8 

2,4 
1,6 

15294 
8692 
888 

2398 
1802 

250 
1033 

183 
205 
808 
35 

22,9 
13,0 
1,3 
3,6 
2,7 
0,4 
1,5 
0,3 
3,1 
1,2 

10757 
3600 

1330 
1863 

341 
298 

262 

42 

. 16,3 . 
5,4 

2 
2,8 
0,5 
0,4 

0,4 

3012 4,6 
9 

8992 22,0 
4230 10,4 

630 1,5 
1470 3,6 

172 0,4 
116 0,3 

40 

96 
1803 4,4 

10 
425 

==================================================~========================================================================== 

TABLEAU : Br 
PAYS TIERS BRESIL 
ORANGES 
Produit en tonnes et en pourcentages, par Etat durant les années 1970, 1971, 1973. 

ETAT 1970 1) 1971 2) . . . . . . -----------·------------------------· ------------------------· ----
1973 3) 

. . . . . ___________________________________________ ; __ ~-~~~~-::_; ______ : ______ ; __ ~-2~~~-::_~-----=-----=--~-2~~~-::_; _____ : ______ _ . . 
Total 3099 100 3260 100 • 4294 • 100 

Sâo Paulo 1383 44,6 1575 48,4 2840 66,2 
Minas Gerais 342 11,0 350 10,7 443 10,3 
Rio rie Janeiro 398 12,9 399 12,2 250 5,8 
Rio Grande do Sul 231 7,4 234 7,2 201 4,7 
Paranà 142 4,6 140 4,3 96 2,2 
Autres 603 19,5 562 17,2 464 10,8 

============================================================================================================================ 
(1) Fournis par le ministère de l'agriculture 
(2) Données provisoires du IBGE 
(3) Dans FAO vol. 28-1, production Yearbook 1974, la production du Brésil pour 1973 est chiffrée officieusement à 

2 800 000 tonnes. 
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Régions de production, production, exportation et pays de destination. 

==~=~===~====~========================================================================================================== . . . . . . . . . . . . 
VARIETE HAWKES BAY . . . 

'------------------------·----------------------· 

Granny Smith 928 
Sturmer Pippin 209 
Golden Delicious 182 
Delicious 102 
Red Delicious 230 
Jonathan 11 
Dougherty 125 
Cox's Orange 65 
Richared 69 
Gravenstein 10 
Autres 142 

Total Pommes 2073 (34 %) 

NELSON 

499 
652 
396 
304 

93 
310 

98 
243 

27 
102 
126 

2850 

AUTRES DISTRICTS 

x 1000 bushels 

365 
193 
101 
157 

66 
66 
32 
61 
26 
10 

165 

(46 %) 1242 (20 %) 

PRODUCTION DE POMMES 
x 1000 kg 

TOTAL 

1792 
1054 
679 
563 
389 
387 
255 
369 
122 
122 
433 

6165 (100 %) 

EXPOPTATION 

·-----------------------------------------------·----------------------------------------------------------------------· . . . 

1969 107.000 42.000 

1970 134.000 55.000 

1971 117.000 52.000 

1972 151.000 59.000 

1973 143.000 67.000 

1974 170.000 61.000 

Destination des exportations vers Les pays d'Europe Occidentale en 1973 et 1974. 

1973 1974 
·----------------·----------------·------------------·-----------------· . . . . . 

bushels % bushels % . . . . 
------~--------------------·---------- ·-----------·--------------- ·~---------------· 

Total Europe Occidentale 3.078.385 
dont à destination de 
Royaume-Uni 1.415.786 
Allemagne de l'Ouest 483.877 
Belgique 441.284 
Pa)'s-Bas 227.883 
France 8.819 
Suisse 29.041 
Autriche 
Danemark 42.418 
Suède 204.470 
Norvège 89.808 
Finlande 34.782 
Irhnde 96.368 
Gibraltar 549 
Islande 3.300 

100 

46 
16 
14 

7 

1 
7 
3 
1 
3 

2.516.000 

1.012.000 
41S.OOO 
370.000 
103.000 

81.000 
9.000 

23.000 
21.000 

247.000 
97.000 
51.000 
83.000 

1.000 
3.000 

100 

40 
16 
15 

4 
3 

1 
1 

10 
4 
2 
3 

===================================================================================================== ==========~===~=== 

Source : New-Zealand Apple and Pear Marketing Board, FAO, OECD, New-Zealand Official Yearbook. 
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ANNEXE 55 
Règlement CEE 1035/72. Titre IV. Régime des échanges avec Les pays tiers 

(texte du règlement en vigueur en date de mai 1976, conclusion de cette étude) 
TITRE IV 

Du régime des échanges avec les pays tiers 

Article 22 

L Sauf dispositions communautaires contraires ou 
dérogations décidées par le Conseil, statuant sur 
proposition de la Commission selon la procédure de 
vote prévue à l'àrticle 43 paragraphe 2 du traité, sont 
interdites, à l'importation en provenanc-e des pays 
tiers des produits visés à l'article 1er : 

- la perception de toute taxe d'effet équivalant à un 
droit de douane, 

- l'application de toute restriction quantitative ou 
mesure d'effet équivalent. 

":Çoutefois, pour les produits énumeres à la liste 
faisant l'objet de l'annexe III, et sans préjudice des 
dispositions du paragraphe 2 deuxième alinéa, les 
dispositions du premier alinéa deuxième tiret ne sont 
pas applicables pendant les périodes fixées à cette 
même annexe. 

2. Le Conseil, statuant sur proposltlon de la 
Commission selo11: la procédure de vote prévue à 
l'article 43 paragraphe 2 du traité, décide, avant le 
1er janvier 1973, des conditions dans lesquelles 
l'interdiction prévue au paragraphe 1 deuxième tiret 
est étendue aux produits énumérés à l'annexe III 
pendant les périodes fixées à cette même annexe. 

Jusqu'à l'entréç en vigueur des mesures décidées en 
vertu du premier alinéa, les Etats membres ne 
peuvent appliquer d'autres restrictions quantitatives 
ou mesures d'effet équivalent que celles qu'ils 
appliquent au cours de la campagne précédant le 
1er janvier 1970, sans toutefois les rendre plus 
restrictives. 

Les Etats membres qui remplissent les conditions 
prévues pour l'application des mesures visées au 
deuxième alinéa et qui se proposent de les appliquer 
les notifient à la Commission avant le début de la 
campa~ne d'importation. 

Article 23 

1. Afin d'éviter des perturbations dues à des offres 
en provenance de pays tiers faites à des prix 
anormaux, des prix de référence valables pour 
l'ensemble de la Communauté sont fixés annuelle
ment. 

2. Le prix de référence est égal à l~ moyenne 
arithmétique, majorée du montant défini au qua
trième paragraphe, des prix à la production de 
chaque Etat membre. Ces prix à la production 
correspondent à la moyenne des cours constatés, 
pendant les trois années qui précèdent la date de 
fixation du prix de référence pour un produit 

indigène défini dans ses caractéristiques commer
ciales, sur le ou les marchés représentatifs situés dans 
les zones de production où les cours sont les plus 
bas, pour les produits ou les variétés qui représentent 
une partie considérable de la production commer
cialisée tout au long de l'année ou pendant une partie 
de celle-ci et qui répondent à des conditions 
déterminées en ce qui concerne la catégorie de 
qualité et le conditionnement. Le prix de référence 
est fixé pour la durée d'une année. Toutefois, pour 
tenir compte des écarts saisonniers des prix, chaque 
année peut être divisée . en plusieurs périodes, à 
l'intérieur desquelles les prix présentent une stabilité 
relative. 

3. La moyenne des cours pour chaque marché 
représentatif est établie en excluant les cours qui 
peuvent être considérés comme excessivement élevés 
ou excessivement bas par rapport aux fluctuations 
normales constatées sur ce marché. 

4. Le montant visé au deuxième paragraphe 
première phrase, qui peut être calculé forfaitairement, 
est fixé sur la base des charges de commercialisation 
grevant les produits d'origine communautaire, éva
luées en vue de rendre comparables, au même stade 
de commercialisation, le prix de référence et les prix 
des produits importés en provenance des pays tiers. 

Article 24 

1. La Commission suit régulièrement, en fonction 
des renseignements qui lui sont fournis par les Etats 
membres ou qu'elle a recueillis, l'évolution des cours 
moyens des produits importés de pays tiers sur les 
marchés d'importation les plus représentatifs des 
Etats membres, pour un produit défini dans ses 
caractéristiques commerciales et pour chaque prove
nance. 

2. Pour chacun des produits faisant l'obj'et d'un 
prix de référence, il est calculé chaque jour de 
marché, pour chaque provenance, un prix d'entrée 
sur la base des cours constatés ou ramenés au stade 
importateur/grossiste pour un produit de la catégorie 
de qualité qui a été retenue en vue de la fixation du 
prix de référence ou, dans les conditions précisées 
ci-dessous, pour un produit commercialisé dans une 
catégorie de qualité inférieure. 

Dans le cas où les seÙls cours di~ponibles sur un 
marché d'importation représentatif se réfèrent, pour 
une provenance déterminée, à dP.s produits commer
cialisés dans une catégorie de qualité inférieure à 
celle qui a été retenue pour la fixation du prix de 
référence, ces cours : 
- sont affectés d'un coefficient d'adaptation si, en 

raison des conditions de production de la 
provenance en cause, ces produits ne sont pas, de 
par leurs caractéristiques qualitatives, normale
ment et traditionnellement commercialisés dans la 
catégorie de qualité retenue pour la fixation du 
prix de référence, 
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- sont retenus tels quels pour le· calcul du prix 
d'entrée lorsque la condition énoncée au premier 
tiret n'est pas remplie. 

3. Le prix d'entrée, pour une provenance déter
minée, est égal au cours le plus bas ou à la moyenne 
arithmétique des cours les plus bas constatés pour au 
moins 30 °/o des quantités de la provenance en cause 
commercialisées sur l'ensemble des marchés représen
tatifs pour lesquels des cours sont disponibles, ce ou 
ces cours, affectés le cas échéant du coefficient 
d'adaptation, étant diminué au préalable: 

des droits de douane inscrits au tarif douanier 
commun, 

des tàxes compensatoires éventuelles, 

des autres taxes à l'importation da~s la mesure 
où dans ces cours est comprise l'incidence de ces 
taxes, 

- des frais de transport grevant les produits depuis 
les points de passage à la frontière de la 
Communauté jusqu'aux marchés d'importation 
représentatifs sur lesquels les cours sont constatés. 

Article 25 

1. Si le prix d'entrée d'un produit importé en 
provenance d'un pays tiers se maintient pendant 
deux jours de marché successifs à un niveau inférieur 
d'au moins 0,5 unité de compte à celui du prix de 
référence, il est institué, sauf cas exceptionnel, une 
taxe compensatoire pour la provenance en cause. 
Cette taxe est égale à la différence entre le prix de 
référence et la moyenne arithmétique des deux 
derniers prix d'entrée disponibles pour ladite prove
nance, ci-après dénommée prix d'entrée moyen. Ce 
prix d'entrée moyen est alors calculé chaque jour de 
marché pour chaque provenance jusqu'à ce que, pour 
cette provenance, la taxe soit abrogée. 

2. Qans le cas où, selon les dispositions précé
dentes, il y aurait lieu d'appliquer, pour un même 
produit et une même période, une taxe compensa
toire pour plusieurs provenances, une taxe unique est 
appliquée pour ces dernières sauf si les prix d'entrée 
d'une ou de plusieurs de ces provenances se situent à 
un niveau anormalement bas par rapport à celui des 
prix d'entrée ·constatés pour la ou les autres 
provenances en cause. Dans le cas où une même 
taxe est appliquée pour plusieurs provenances, le 
montant de cette taxe est égal à la différence entre le 
prix de référence et la moyenne arithmétique des prix 
d'entrée moyens établis pour chaque provenance en 
cause selon les dispositions du paragraphe précé~ 
dent. 

3. La taxe compensatoire, d'un même montant 
pour tous les Etats membres, s'ajoute aux droits de 
douane en vigueur. 

Article 26 

1. La taxe instituée n'est pas modifiée tant que la 
situation constatée sur les marchés d'importation qui 
a justifié l'institution de cette taxe n'a pas subi de 
changement de nature à : 

- rendre inadéquat le montant de la taxe, 

rendre nécessaire la modification du groupement 
des provenances. 

2. La décision d'abrogation de la taxe iBtervient. 
pour une provenance lorsque les prix d'entrée de 
deux jours de marchés success.ifs se situent à un 
niveau au moips égal au prix de référence. Cette 
décision intervient également si, pour cette prove
nance, les cours font défaut pendant cinq jours de 
marché successifs. 

Article 27 

1. Sont déterminés selon la procédure prévue à 
l'article 33 : 

les modalités d'application des articles 23 à 26, 
notamment les critères à retenir en vue de la 
modification des taxes en vigueur, 

les coefficients d'adaptation, 

les prix de référence. 

2. L'institution, la modification et l'abrogation de 
la taxe sont décidées selon la procédure prévue à 
l'article 33. 

Toutefois, dans l'intervalle des réunions périodiques 
du Comité de gestion, ces mesures sont arrêtées par 
la Commission. Dans ce cas, elles sont valables 
jusqu'à l'entrée en vigueur des mesures éventuelles 
prises selon la procédure prévue à l'article 33. 

Article 28 

En ce qui concerne les produits vises au présent 
règlement dont les droits sont consolidés au GATT, 
la Communauté veille à ce que l'application de la 
taxe compensatoire intervienne dans le respect des 
engagements pris par les Etats membres et la 
Communauté dans le cadre du GA TT. 

Lorsque la mise en application d'une telle taxe a 
pour conséquence une action au sein du GA TT de la 
part d'autres parties contractantes, le Conseil, sur la 
base d'une proposition ou d'une recommandation de 
la Commission établie en fonction de la situation ain
si créée, décide des mesures à prendre selon la 
procédure prévue à l'article 113 du traité. Notam-
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ment, c'est au Conseil qu'il incombe de prendre 
d'éventuelles décisions de déconsolidation. 

Article 29 

1. Si, dans la Communauté, le marché d'un ou de 
plusieurs des produits visés à l'article 1er subit, ou 
est menacé de subir, du fait des importations ou des 
exportations, des perturbations graves susceptibles de 
mettre en péril les objectifs de l'article 39 du traité,
des mesures appropriées peuvent être appliquées dans 
les échanges avec les pays tiers jusqu'à ce que la 
perturbation ou la menace de perturbation ait 
disparu. 

Le Conseil, statuant sur proposition de la Commis
sion, selon la procédure de vote prévue à l'article 43 
paragraphe 2 du traité, arrête les modalités d'applica
tion du présent paragraphe et définit les cas et les 
limites dans lesquels les Etats membres peuvent 
prendre des mesures conservatoires. 

2. Si la situation visée au paragraphe 1 se présente, 
la Commission, à la demande d'un F.tat membre ou 
de sa propre initiative, décide des mesures néces
saires, qui sont communiquées aux :E.tats membres et 
qui sont immédiatement applicables. Si la Commis
sion a été saisie d'une demande d'un F.tat membre, 
elle en décide dans les vingt-quatre heures qui suivent 
la réception de la demande. 

3. Tout Etat membre peut déférer au Conseil la 
mesure prise par la Commission dans le .délai de trois 
jours ouvrables suivant le jour de sa communidttion. 
Le Conseil se réunit sans délai. Il peut, selon la 

procédure àe vote prévue à l'article 43 paragraphe 2 
du traité, modifier ou annuler la mesure en cause. 

Article 30 

1. Dans la mesuré nécessaire pour permettre une 
exportation économiquement importante des pro
duits visés à l'article 1er sur la base des prix de ces 
produits dans le commerce international, la diffé
rence entre ces prix et ceux pratiqués dans la 
Communauté peut être couverte par une restitution à 
l' expoTtatton. 

2. La restitution est la même pour toute la 
Communauté. Ellé peut être différenciée selon les 
destinations. 

La restitution est accordée sur demande de l'intéressé. 

3. Le Conseil, statuant sur proposition de la 
Commission selon la procédure dè vote prévue à 
l'article 43 paragraphe 2 du traité, arrêJ:e les règles 
générales concernant l'octroi des restitutions à 
l'exportation et les critères de fixation de leur 
montant. 

4. Les modalités d'application du présent article 
sont arrêtées selon la procédure prévue à l'article 33. 
La fixation des restitutions a lieu périodiquement 
selon la même procédure. 

5. En cas de nécessité, la Commission, sur 
demande d'un :E.tat membre ou de sa propre 
initiative, peut modifier les restitutions dans l'inter
valle. 
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RÈGLEMENT (CEE) No 2118/74 DE LA COMMISSION 

du 9 août 1974 

fixant les modalités d'application du système des prix de référence dans le 
secteur des fruits et légumes * 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTéS 
EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique 
européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 1035/72 du Conseil, portant 
organisation commune des marchés dans le secteur 
des fruits et légumes n:todifié en dernier lieu par le 
règlement (CEE) n° 2745/72 et notamment son 
article 27 paragraphe 1, 

considérant qu'il y a lieu de définir, d'une part, les 
caractéristiques du produit pour lequel doivent être 
constatés les cours servant de base à la fixation du prix 
de référence ainsi que le stade auquel ces constata
tions doivent être effectuées et, d'autre part, le 
montant à prendre en considération au titre des frais 
de transport; 

considérant qu'il convient de préciser les données que 
les États membres doivent communiquer à la Commis
sion en vue de la fixation du prix de référence ; 

considérant que, en vue de rendre comparables le prix 
du produit importé et le prix de référence, il convient 
de préciser la manière dont les cours du produit 
importé doivent être relevés et calculés; qu'il y a lieu 
de fixer les déductions à opérer pour ramener au stade 
importateur/grossiste ies cours du produit importé 
lorsque ces cours ne peuvent être constatés qu'au 
stade de vente ultérieur; 

considérant qu'il convient de fixer la liste des marchés 
d'importation représentatifs sur lesquels doivent être 
relevés les cours des produits importés; que, outre ces 
cours, les États membres doivent communiquer à la 
Commission tous les autres éléments nécessaires au 
calcul du prix d'entrée; 

considérant que les mesures prévues au . présent règle
ment sont conformes à l'avis du comité .de gestion des 
fruits et légumes, 

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

1. Les cours à prendre en considération pour la fixa
tion des prix de référence doivent se rapporter au 

(*) Texte du règlement en vigueur en date de mai 1976, 
conclusion de cette étude. 

stade de commercialisation • sortie groupements de 
producteurs • ou, à défaut, à tout autre stade de 
commercialisation comparable, pour des produits de 
la catégorie de qualité 1, tous calibres, présentés en 
emballage, l'incidence du coût de l'emballage étant 
corn prise dans ces cours. 

2. Le montant à ajouter, au titre des frais de trans
port, à la moyenne arithmétique des prix à la, produc
tion de chaque État membre est calculé forfaitaire
ment pour chaque produit chaque année, lors de la 
fixation des prix de référence. 

Article 2 

Pour la fixation du prix de référence, les États 
membres communiquent chaque année à la Commis
sion: 

les cours prévus à l'article premier paragraphe 1, 
échelonnés par période d'un mois ou d'une 
décade, constatés au cours des trois campagnes 
précédentes sur chaque marché représentatif, situé 
dans les zones de production où les cours sont les 
plus bas, 

la moyenne arithmétique des cours constatés sur 
les mêmes marchés et pour les mêmes périodes 
pendant les cinq campagnes qui précèdent la fixa
tion du prix de référence. 

Article 3 

1. Les cours à prendre en considération pour le 
calcul du prix d'entrée sont les cours constatés sur les 
marchés d'importation représentatifs visés à l'article 4. 

Toutefois, dans le cas où pour un produit et une prove
nance donnés aucun cours n'est disponible un jour 
donné sur les marchés représentatifs d'un État 
membre, alors qu'il est constaté que des transactions 
s'effectuent sur d'autres marchés de cet État membre, 
les cours à prendre en considération pour le calcul du 
prix d'entrée sont constatés sur un ou plusieurs de ces 
marchés. 

2. Ces cours sont relevés et calculés dans les condi-
tions prévues à l'article 5. 
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Article 4 

Sont considérés comme représentatifs aux termes de 
l'article 3 paragraphe 1 premier alinéa les marchés 
suivants: 

royaume de 
grand-duché 
bourg 

Belgique et 
de Luxem-

Anvers, Bruxelles 

royaume du Danemark Copenhague 

république fédérale d'Alle-
magne Hambourg, Munich, 

Francfort, Düsseldorf, 
Cologne 

République française Paris-Rungis, Mar
seille, Rouen, Dieppe, 
Perpignan, Nantes, 
Bordeaux, Lyon, Tou
louse 

Irlande Dublin 

République italienne Milan 

royaume des Pays-Bas 

royaume de Grande
Bretagne et d'Irlande du 
Nord 

Rotterdam 

Londres, Liverpool, 
Glasgow. 

Article 5 

1. Sur chaque marché représentatif d'importation, 
pour chaque produit et chaque provenance, les cours 
des produits importés sont relevés chaque jour de la 
façon suivante : 

a) ils sont constatés : 

pour chaque variété ou chaque type du produit 
en cause, 

pour l'ensemble des calibres disponibles; 

b) ils doivent se rapporter : 

à des produits de la catégorie de qualité 1, 

ou à des produits commercialisés dans la caté
gorie de qualité II si les produits de la catégorie 
1 font défaut, 

ou à des produits répondant à la catégorie de 
qualité 1 et à la catégorie de qualité II lorsque 
les produits de la catégorie de qualité 1 représen
tent moins de 50 % des quantités totales du 
produit et de la provenance en cause vendues 
sur le marché ; 

c) ils sont constatés au stade importateur/grossiste ou 
au stade grossiste/détaillant si les cours au stade 
importateur/grossiste ne sont pas disponibles. 

2. Les cours relevés conformément aux dispositions 
du paragraphe 1 sont, lorsqu'ils sont constatés au stade 
grossiste/détaillant, diminués d'un montant égal à 
9 %, pour tenir compte de la marge commerciale du 
grossiste, et d'un élément égal à 0,5 unité de compte/ 
100 kg pour tenir compte des frais de manutention et 
des taxes et droits de marché. 

Article 6 

Les États membres communiquent à la Commission. 
chaque jour de marché, pour chaque produit, chaque 
marché représentatif et chaque provenance: 

a) les cours tels que définis à l'article 5, ramenés s'il y 
a lieu au stade importateur/grossiste et indiqués: 

- par variété pour les poires d' ~té, les oranges et 
les agrumes à petits fruits pour lesquels un prix 
de référence est fixé, 

par type de culture pour les concombres et les 
tomates, 

par type de couleur (chair blanche, chair jaune) 
pour les pêches, 

- par groupe de variétés pour les pommes et les 
prunes, 

- par produit pour chacun des autres produits 
concernés, 

les cours visés aux troisième, quatrième et 
cinquième tirets étant égaux à la moyenne 
pondérée des cours relevés pour chaque variété; 

b) les éléments à déduire de ces cours au titre des 
droits de douane ; 

c) dans la mesure du possible, les cours affectés des 
coefficients en vigueur, après déduction des droits 
de douane; 

d) les éléments à déduire au titre des taxes à l'importa
tion autres que droits de douane, dans la mesure où 
l'incidence de ces taxes est comprise dans les 
cours; 

e) dans la mesure du possible, les cours à retenir en 
vue du calcul du prix d'entrée ; 

f) par produit, les quantités totales commercialisées 
sur ce marché, réparties, s'il y a lieu, par variété, 
groupe de variétés ou type ; 

g) les quantités commercialisées dans la catégorie de 
qualité 1, dans la mesure où des cours sont com'mu
niqués pour cette catégorie. 

Article 7 

Le règlement (CEE) n° 1291/70 est abrogé. 

Le présent règlement entre en vigueur le 1'9 août 
1974. 



Informations sur l'Agriculture 

Crédits à l'agriculture 
1. France, Belgique, D.D. de Luxembourg 

Crédits à l'agriculture 
Il. République Fédérale d'Allemagne 

Crédits à l'agriculture 
Ill. Italie 

Crédits à l'agriculture 
IV. Pays-Bas 

Carte de la durée de la période de végétation dans les Etats mem
bres de la Communauté 

Modèles d'analyse d'entreprises de polyculture-élevage bovin 
Données technico-économiques de base - Schwabisch-baye
risches Hügelland (R.F. d'Allemagne) 

Modèles d'analyse d'entreprises de polyculture-élevage bovin 
- Données technico-économiques de base- South-East Leinster 

(Irlande), West Cambridgeshire (Royaume-Uni), Fünen 
(Danemark) 

Dispositions en matière de zootechnie bovine 

Formes de coopération dans le secteur de la pêche 
- Danemark, Irlande, Royaume-Uni 

Les marché~ du lait et de la viande bovine de la Communauté 
- Approche régionale pour la recherche d'un équilibre 

La contribution des "Comunità montane" au développement 
de l'agriculture de montagne en Italie 

Les "Enti di sviluppo agricolo" en Italie et la réforme des 
structures 
- Problèmes et perspectives d'adaptation 

Marchés de citrons frais et de jus de citron dans la Communauté 
européenne 

Les résidus de pesticides dans le tabac et les produits de tabac 
1. Rapport général 

Teneur en eau de volailles congelées ou surgelées 
- Examen de méthodes de dosage 

Méthodes de détection des virus de certaines maladies des 
produits d'origine animale 

Vaccins vétérinaires 
Analyse comparative des législations des Etats membres pour 
trois importantes épizooties 

(1) En préparation. 

Date 

Février 1976 

Février 1976 

Février 1976 

Février 1976 

Mars 1976 

Mars 1976 

Mars 1976 

Mars 1976 

Avril1976 

Juin 1976 

Juillet 1976 

Juillet 1976 

Juillet 1976 

Juillet 1976 

Juillet 1976 

Août1976 

Août1976 

Langues 

F 

D 

F 

E 
N 

F 
D 

D 

E 

F 

E 

D 
E (1) 

F 
E 

F 
E 

F 
E 

E 

E 



Evolution prévisible de l'approvisionnement international en 
produits agricoles et ses conséquences pour la Communauté 
1. Blé, céréales fourragères - Résumé 

Evolution prévisible de l'approvisionnement international en 
produits agricoles et ses conséquences pour la Communauté 
Il. Viande bovine, viande ovine, produits laitiers 

Formes de collaboration entre exploitations agricoles dans les 
nouveaux Etats membres 

Critères objectifs pour l'appréciation de la qualité bactério
logique et organoleptique du lait de consommation 

Problème d'hygiène en rapport avec le refroidissement de carcasses 
de volaille 

Les résidus de pesticides dans le tabac et les produits de tabac 
Il. Substances phytosanitaires employées - Législations 

- Méthodes d'analyse 

Modalités pratiques d'application des méthodes de lutte intégrée 

Les problèmes forestiers et leurs incidences sur l'environnement 
dans les Etats membres des C.E. 
1. Résultats et recommendations 

Les résidus de pesticides dans le tabac et les produits de tabac 
Ill. Résidus de pesticides trouvés dans le tabac 

-Aspects toxicologiques des résidus dans le tabac 

La commercialisation des fruits et légumes importés dans la C.E. 

(1) En préparation. 

Date 

Août1976 

Septembre 1976 

Septembre 1976 

Septembre 1976 

Octobre 1976 

Octobre 1976 

Novembre 1976 

Novembre 1976 

Novembre 1976 

Février 1977 

Langues 

D 
F {1) 

F {1) 
D 

E 

E 

E 

F 
E {1) 

F 

D 
F 
E 

F 
E 

F 



Salgs- og abonnementskontorer · Vertriebsbüros · Sales Offices 
Bureaux de vente · Uffici di vendita · Verkoopkantoren 

Belgique - België 

Moniteur belge-~ Belgisch Staatsblad 

Rue de Louvain 40-42 -
Leuvensestraat 40-42 
1 000 Bruxelles - 1 000 Brussel 
Tél. 5120026 
CCP 000-2005502-2 7 
Postrekening 000-2005502-2 7 

Sous-dépôts - Agentschappen: 

Librairie européenne - Europese 
Boekhandel 
Rue de la Loi 244 - Wetstraat 244 
1040 Bruxelles - 1040 Brussel 

CREDOC 

Rue de la Montagne 34- Ste 1 1 -
Bergstraat 34 - Bus 1 1 
1 000 Bruxelles - 1000 Brussel 

Dan mark 

J. H. Schultz - Boghandel 

M0ntergade 1 9 
1 1 1 6 K0benhavn K 
Tel 141195 
Girokonto 1 1 95 

8 R Deutschland 

Ver/ag 8 undesanzeiger 

Breite Stra!Se - Postfach 10 80 06 
5000 Koln 1 
Tel. (02 21) 2 1 03 48 
(Fernschreiber: Anzeiger Bonn 
8 882 595) 
Postscheckkonto 834 00 Kciln 

France 

Service de vente en France des publica
tions des Communautés européennes 

Journal officiel 

26, rue Desaix 
75732 Paris Cedex 15 
Tél. (1) 578 61 39 - CCP Paris 23-96 

Ire land 

Government Publications 

Sales Office 
G PO. Arcade 
Dublin 1 

or by post from 

Stationery Office 

Beggar's Bush 
Dublin 4 
Tel 68 84 33 

ltalia 

Libreria dello Stato 

Piazza G. Verdi 10 
00198 Roma -- Tel. (6) 8508 
Telex 62008 
CCP 1/2640 

Agenzia 

Via XX Settembre 
(Palazzo Ministero del tesoro) 
00187 Roma 

Grand- Duché 
de Luxembourg 

Office des publications officielles 
des Communautés européennes 

5, rue du Commerce 
Boite postale 1003 - Luxembourg 
Tél. 490081 -CCP 19190-81 
Compte courant bancaire: 
BIL 8-109/6003/300 

Nederland 

Staatsdrukkenï- en uitgeverijbedrijf 

Christoffel Plantijnstraat. 's-Gravenhage 
Tel. (070) 814511 
Postgiro 42 53 00 

United Kingdom 

H.M. Stationery Office 

P.O. Box 569 
London SE 1 9NH 
Tel. (01) 928 6977, ext. 365 
National Giro Account 582-1002 

United States of America 

European Community Information 
Service 

2100 M Street, N.W. 
Suite 707 
Washington, D.C. 20037 
Tel. (202) 872 83 50 

Schweiz - Suisse - Svizzera 

Librairie Payot 

6, rue Grenus 
1211 Genève 
Tél. 318950 
CCP 12-236 Genève 

Sverige 

l..ibrairie C.E. Fritze 

2, Fredsgatan 
Stockholm 1 6 
Postgiro 193, Bankgiro 73/4015 

Esparia 

Librerfa Mundi-Prensa 

Castell6 37 
Madrid 1 
Tel. 2754655 

Andre lande · Andere üinder · Other countries · Autres pays · Altri paesi · Andere landen 

Kontoret for De europ<€1ske Fi€llesskabers officielle Publ1kat10ner · Amt fur amtl1che Veroffentlichungen der Europa1schen Gemeinschaften . Office for 
Off1c1al Publications of the European Communities · Office des publications officielles des Communautés européennes · Ufficio delle pubblicazion1 
uff1ciali delle Comun1tà europee · Bureau voor officièle publikat1es der Europese Gemeenschappen 

Luxembourg 5. rue du Commerce Boîte postale 1003 Tél 49 00 81 CCP 19190-81 Compte courant bancaire BIL 8-109/6003/300 



FB 250,- DKr. 42,50 DM 16,-

OFFICE DES PUBLICATIONS OFFICIELLES 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

Boîte postale 1003 - Luxembourg 

FF 34,- Lit. 6000 F1.17,- 14.- $7.-

No de catalogue: CH-SA-77-027-FR-C 


	Sommaire
	Avant-propos
	I. Contexte de l'enquete
	II. Provenance et destination des importations dans la CEE
	III. Structure de la production et du commerce dans les pays tiers exportateurs
	IV. Structure du commerce dans la CEE: entreprises et etablissements
	V. Circuits d'importationi et de distribution, formation et structure des prix dans le CEE
	VI. Recapitulation et conclusions
	Questionnaire relatif a un examen periodique de la procedure....
	Liste des annexes



